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Résumé/Abstract 

 

 

L’utilitarisme à l’épreuve de la philosophie contemporaine de l’action : 

Ce travail vise à interroger la célèbre tradition morale utilitariste à partir des développements 

relativement récents de la philosophie de l'action. On aborde souvent l'utilitarisme par le biais 

de questionnements sur le bien-être et sa production en termes de conséquences et en fonction 

de ses fondations psychologiques. La discussion concernant cette théorie morale se concentre 

généralement sur les conséquences pratiques auxquelles ses principes devraient nous conduire. 

Ainsi, la plupart des critiques montrent, par exemple, l'impossibilité d'effectuer un calcul des 

plaisirs et des peines dans des situations concrètes et le caractère néfaste d'une telle entreprise 

ou bien encore les problèmes concrets auxquels se confronterait une approche du bien être en 

termes de préférences. D'autres encore mettent l'accent sur la notion de conséquence et tentent 

de montrer que ce seul indicateur n'est pas suffisant pour se prononcer sur la moralité d'une 

action. Les défenseurs de l'utilitarisme, à leur tour, se concentrent sur ces éléments et manières 

de les aborder et rivalisent d'amendements et de précisions pour apporter des réponses à leurs 

détracteurs. Pourtant, certains auteurs ont mis l'accent sur une caractéristique méconnue de 

l'utilitarisme classique : son origine linguistique. Jeremy Bentham et John Stuart Mill, ont tous 

deux, à leur manière, senti l'importance de commencer leurs analyses morales par des 

considérations sur la signification des énoncés moraux. Ce faisant, ils ont tous deux apporté des 

éléments nouveaux aux théories de la signification existantes, éléments qui ont été interrogés, 

plus tard, dans la philosophie analytique Ludwig Wittgenstein. Dans la lignée de Wittgenstein, 

certains philosophes, notamment Elizabeth Anscombe, ont souligné l'importance de 

commencer une étude morale par l'analyse de la signification des concepts psychologiques, des 

concepts de l'action humaine. Il nous semble donc nécessaire, pour effectuer une étude de la 

théorie utilitariste, de réinterroger les principaux concepts de l'action qui caractérisent cette 

morale à la lumière des recherches qui ont été effectuées par les philosophes d'inspiration 

wittgensteinienne et qui sont en rapport avec celles qui ont été initiées par les utilitaristes. Notre 

objectif est de montrer qu’il est possible de réviser en partie une interprétation répandue, 

souvent critique, de l’utilitarisme classique et, plus généralement, de la position utilitariste, en 

suivant les conséquences des théories du langage des utilitaristes classiques et en nous aidant 

des outils que nous confère la philosophie contemporaine de l’action. 

Mots clefs : Signification, Wittgenstein, Bentham, Mill, Sidgwick, Anscombe, Plaisir, Peine, 

Empirisme, Utilitarisme. 
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Utilitarianism to the test of contemporary philosophy of action: 

This work seeks to interrogate the famous utilitarian moral tradition from the recent 

developments in the philosophy of action. Utilitarianism is usually studied through the notions 

of well-being and consequences and from its psychological foundations. Discussion about this 

moral theory is generally focused on the practical consequences which its principles should lead 

us towards. Accordingly, most of its critics try to show that it is impossible to perform a 

calculation concerning pleasures and pains in real situations and seek to demonstrate the 

harmful character of such an attempt. Others point out the practical problems which a 

preference-based theory would encounter. Others still, underlining the notion of consequence 

in more or less precise situations, try to show that this notion is far from being sufficient to 

indicate the morality of an action. Partisans of utilitarianism focus, in turn, on these elements 

and ways of tackling them and compete with amendments and precisions in order to answer the 

critics of their opponents. However, some philosophers have pointed out a lesser known 

utilitarian characteristic: its linguistic origin. Jeremy Bentham and John Stuart Mill have both, 

in their own way, felt the urge to begin their moral analysis with considerations concerning the 

meaning of moral statements. This way, they both brought new elements to the existing theory 

of meaning, elements which have been interrogated later in Wittgenstein's analytical 

philosophy. Following Wittgenstein, some philosophers, as Elizabeth Anscombe, have pointed 

out the importance to begin a moral study with an analysis of the meaning of psychological 

concepts. Therefore, it seems to us necessary to reconsider the main concepts of action which 

characterize utilitarian morality in light of the research which has been carried out by 

Wittgenstein and the philosophers he inspired, insofar as these developments are linked to the 

utilitarian analysis of meaning. Our aim is to show that it is possible to revise an ordinary 

interpretation, often critical, of the classical utilitarian theory and, broadly, of the utilitarian 

theory. We want to do so by following the consequences of the classical utilitarian theories of 

meaning and with the support of the tools that the contemporary philosophy of action provides 

us. 

Key Words: Meaning, Wittgenstein, Bentham, Mill, Sidgwick, Anscombe, Pleasure, Pain, 

Empiricism, Utilitarianism. 
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Introduction 

 

 

 

 

Ce travail porte sur la signification des termes moraux. Notre objectif est de 

montrer qu’il est possible de réviser en partie une interprétation répandue, souvent 

critique, de l’utilitarisme classique et, plus généralement, de la position utilitariste, en 

suivant les conséquences des théories du langage des utilitaristes classiques et en nous 

aidant des outils que nous confère la philosophie contemporaine de l’action. Nous 

soutenons que la position classique, malgré les difficultés qu’elle engendre, est plus 

fructueuse que ce qu’on en dit habituellement et nous oriente vers une approche encore 

peu explorée au sein même de la tradition qui s’en inspire. 

Il est difficile d’identifier, aujourd’hui, un seul paradigme ou principe qu’on 

pourrait qualifier d’utilitariste. L’utilitarisme est un courant de pensée qui trouve des 

applications dans plusieurs domaines (moral, politique, juridique ou encore 

économique) et qui n’a cessé de connaître des mutations plus ou moins considérables à 

la faveur des débats et controverses qui l’ont concerné. Le domaine qui fait l’objet de 

notre recherche, celui de la morale utilitariste, n’échappe pas à cette multiplicité de 

perspectives. Cependant, peut-être même en conséquence de cette diversité, l’influence 

de l’utilitarisme dans ce domaine n’a pas diminué, bien au contraire. Comme le souligne 

Thomas M. Scanlon :  

« L’utilitarisme occupe une place centrale dans la philosophie morale de notre époque. Ça 

n’est pas la vision que tiennent la plupart des gens ; il est certain que vraiment peu de 

personnes se déclareraient utilitaristes de l’acte. Mais pour une catégorie bien plus importante 

de personnes c’est la perspective vers laquelle elles se trouvent poussées lorsqu’elles essaient 
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de donner un compte rendu théorique de leurs croyances morales. A l’intérieur de la 

philosophie morale, cela représente une position qu’on doit combattre si on désire l’éviter. »1 

L’utilitarisme de l’acte est une des formes que peut revêtir la perspective 

utilitariste. Il a été nommé ainsi par Richard Brandt dans son ouvrage Ethical theory2. 

Comme le souligne John J. C. Smart, il doit être contrasté avec l’utilitarisme de la règle :  

« L’utilitarisme de l’acte est une perspective selon laquelle le caractère juste ou mauvais d’une 

action doit être jugé par les conséquences, bonnes ou mauvaises, de l’action elle-même. 

L’utilitarisme de la règle est la perspective selon laquelle le caractère juste ou mauvais d’une 

action doit être jugé par le caractère bon ou mauvais des conséquences d’une règle selon 

laquelle tout le monde devrait effectuer l’action dans des circonstances similaires. »3 

L’utilitarisme de l’acte, sous une forme ou une autre, est partagé par la plupart des 

auteurs utilitaristes, contemporains ou classiques4. Il est une catégorie dans laquelle il 

est possible de classer des théories morales différentes selon la manière d’interpréter les 

notions « bon », « mauvais » et « conséquence ». Il est en tous cas, selon Scanlon, une 

perspective morale générale vers laquelle la formalisation de nos croyances morales 

nous ramène constamment. Ce dernier affirme en effet que l’influence de l’utilitarisme 

tient en ce que c’est une théorie qui est, d’une certaine manière, implicite dans les 

croyances que nous entretenons au sujet la morale. Lorsqu’on est amené à aborder ce 

domaine de manière théorique, nous sommes entraînés vers une forme d’utilitarisme et 

 
1 “Utilitarianism occupies a central place in the moral philosophy of our time. It is not the view which most 
people hold; certainly there are very few who would claim to be act utilitarians. But for a much wider 
range of people it is the view towards which they find themselves pressed when they try to give a 
theoretical account of their moral beliefs. Within moral philosophy it represents a position one must 
struggle against if one wishes to avoid it.” (ma traduction) Thomas SCANLON, « Contractualism and 
Uilitarianism », in Amartya SEN et Bernard Arthur Owen WILLIAMS (dir.), Utilitarianism and 
beyond, Cambridge, Cambridge university press, pp. 103‑128, p. 103. 
2 R. B BRANDT, Ethical theory, Prentice Hall, 1959. 
3 “Act-utilitarianism is the view that the rightness or wrongness of an action is to be judge by the 
consequences, good or bad, of the action itself. Rule-utilitarianism is the view that the rightness or 
wrongness of an action is to be judged by the goodness and badness of the consequences of a rule that 
everyone should perform the action in like circumstances” (ma traduction) John Jamieson Carswell 
SMART, « An outline of a system of utilitarian ethics », in J. J. C SMART et Bernard WILLIAMS (dir.), 
Utilitarianism: for and against, pp. 1‑74, p. 9. 
4 Bien qu’on puisse considérer que Mill, par exemple, prône un utilitarisme proche de l’utilitarisme de la 
règle lorsqu’il introduit les « principes secondaires » pour guider l’action Cf. John Stuart MILL, L’utilitarisme 
[suivi de] Essai sur Bentham, Paris, Presses universitaires de France,  Quadrige, 2009, no . 1/ Chap II. 
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cela, selon Scanlon, même si, nous ne sommes pas enclins à penser qu’une action devrait 

être jugée selon ses conséquences bonnes ou mauvaises.  

La manière dont Scanlon présente l’influence de l’utilitarisme s’inscrit dans la 

droite ligne de la théorie d’Henry Sidgwick. En effet, nous aurons l’occasion de 

l’exposer en détail, ce dernier commence par relever les opinions qu’on trouve dans les 

débats moraux pour en formaliser les arguments plus ou moins explicités. Ces arguments 

sous-jacents au débat composent les théories de ce qu’il appelle le « Sens Commun » et 

leur exposition révèle, nous le verrons, un problème entre ce qu’il appelle le principe 

égoïste et le principe utilitariste5. De la même manière, pour Scanlon, nos croyances 

morales renfermeraient, plus ou moins explicitement, des arguments de type utilitaristes. 

Chez ce dernier, lorsqu’on parvient, au terme de la formalisation de nos croyances, au 

principe d’utilité, on rejette généralement ce principe et on essaie de le combattre. Pour 

Sidgwick, la formalisation conduit à la formulation de deux principes qui peuvent entrer 

en contradiction pour le jugement d’une action ou la décision de l’effectuer. Dans les 

deux cas, la manière dont on comprend les expressions morales que nous employons 

pour exprimer nos croyances morales semble nous conduire à des conclusions 

utilitaristes inacceptables. 

Beaucoup d’utilitaristes, de critiques ou de commentateurs font de l’ouvrage 

Methods Of Ethics de Sidgwick un moment crucial du tournant de la pensée utilitariste. 

Derek Parfit et Smart considèrent que cet ouvrage est le « meilleur livre jamais écrit sur 

l’éthique »6. Roger Crisp7 et Jerome B. Shneewind8 ont chacun rédigé des monographies 

sur la pensée de Sidgwick qui ont largement influencé leurs réflexions morales 

ultérieures. D’autres auteurs, à l’instar de John Rawls, considèrent que l’ouvrage de 

 
5 Nous détaillerons l’analyse de Sidgwick au troisième chapitre de cette recherche. Ce qui nous importe 
de souligner ici est l’écart entre les principes et leurs origines : il semble qu’on n’ait généralement pas 
conscience de ce qu’implique ce que Scanlon appelle nos croyances morales. 
6 “Best book ever written on ethics” (ma traduction) John Jamieson Carswell SMART, « Extreme and 
Restricted Utilitarianism », The Philosophical Quarterly, octobre 1956, vol. 6, no 25, p. 
344, p. 347, doi:10.2307/2216786. 
7 Roger CRISP, « Sidgwick and utilitarianism in the late nineteenth century », in Ben EGGLESTON et Dale E. 
MILLER (dir.), The Cambridge Companion to Utilitarianism, Cambridge, Cambridge University 
Press,  Cambridge Companions to Philosophy, doi:10.1017/CCO9781139096737. 
8 Jerome B. SCHNEEWIND, Sidgwick’s ethics and Victorian moral philosophy, Oxford, Clarendon press, 1977. 
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Sidgwick expose « la version la plus claire et la plus accessible de ce qu’on peut appeler 

« la doctrine utilitariste classique » »9. 

C’est l’influence de Sidgwick, et plus largement de l’utilitarisme classique, sur la 

théorie morale contemporaine que nous entendons remettre en question. Nous 

n’aborderons donc pas directement ces théories contemporaines mais souhaitons 

réinterroger les interprétations qu’il est possible de donner à l’utilitarisme classique. Les 

théories classiques de l’utilitarisme sont largement mentionnées dans le débat moral 

contemporain à travers l’interprétation des théories de Jeremy Bentham et John Stuart 

Mill, et lorsqu’elles ne le sont pas directement, c’est l’interprétation qu’en donne 

Sidgwick qui est mentionnée10. De ce point de vue, les philosophes contemporains de 

l’action, en tous cas, ceux auxquels nous ferons référence et qui nous fournirons les 

outils méthodologiques nécessaires à notre recherche, ont clairement formulé une des 

grandes critiques de l’utilitarisme classique. 

Nous restreindrons notre analyse à une certaine branche de la philosophie 

contemporaine de l’action, celle dont la méthodologie a été inspirée des remarques de 

Ludwig Wittgenstein concernant la signification. L’une des figures initiatrices de la 

philosophie de l’action ainsi entendue est Elizabeth Anscombe. Ce courant 

philosophique est généralement très sévère à l’encontre de la position utilitariste 

classique. Ainsi, Anscombe visera particulièrement l’héritage empiriste de la conception 

utilitariste classique des plaisirs et des peines dans son célèbre article, La philosophie 

 
9 “the clearest and most accessible formulation of what we may call “the classical utilitarian dotrine”” (ma 
traduction) John RAWLS, « Foreword to The Methods of Ethics », in The Methods of Ethics, 7th 
ed., Indianapolis Cambridge, Hackett, p. v. 
10 Nous pourrions citer un très grand nombre de références pour soutenir notre affirmation. Mentionnons, 
en plus des ouvrages auxquels nous avons déjà fait référence, Richard Mervyn HARE, Moral thinking :  its 
levels, method, and point, Oxford, Clarendon press, 1982 Roger CRISP, Reasons and the good, Oxford ; 
New York, Oxford University Press, 2006 Fred FELDMAN, Utilitarianism, hedonism, and desert: essays in 
moral philosophy, Cambridge, U.K. ; New York, NY, USA, Cambridge University Press,  Cambridge studies 
in philosophy, 1997 Daniel M. HAYBRON, The Pursuit of Unhappiness :  the elusive psychology of well-
being, Oxford, Oxford university press, 2008, no . 1/ Gertrude Elizabeth Margaret 
ANSCOMBE, L’intention, Mathieu MAURICE et Cyrille MICHON (trad.), Paris, Gallimard,  Bibliothèque de 
philosophie, 2002 Bernard Arthur Owen WILLIAMS, L’Éthique et les limites de la philosophie, Marie-Anne 
LESCOURRET (trad.), Paris, Gallimard,  NRF essais, 1990 Julia ANNAS, Intelligent Virtue, Oxford ; New 
York, Oxford University Press, 2011. Les travaux que ci-dessus ne constituent en rien une liste exhaustive 
mais représentent certaines tendances critiques et interprétatives qui sont, d’une certaine manière, 
visées par l’interprétation que nous proposerons des classiques. 
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morale moderne, ainsi que dans son ouvrage, non moins célèbre, L’Intention. Selon elle, 

Bentham et Mill, deux des utilitaristes classiques les plus reconnus et discutés, auraient 

fait l’erreur de réinvestir et de ne pas interroger ces notions telles qu’elles sont conçues 

par John Locke et David Hume. Selon Bentham, l’utilitarisme est la théorie morale qui 

« approuve ou désapprouve toute action, quelle qu’elle soit, selon la tendance qu’elle 

semble avoir à augmenter ou à diminuer le bonheur de la partie dont l’intérêt est en 

jeu »11. Lorsqu’elle est interprétée en fonction d’un héritage empiriste, le bonheur est 

défini en fonction des perceptions de plaisir et de peine. Les utilitaristes considéreraient 

que le bonheur est perceptible puisque les deux notions qui le définissent le sont. C’est 

cet aspect – la perception – qui est attaqué par la critique d’Anscombe. Ce faisant, elle 

vise le cœur même d’une doctrine qui nous enjoint de juger les actions selon leurs 

rapports aux plaisirs et aux peines. Dans cette perspective, le problème de l’utilitarisme, 

ce qu’il a d’inacceptable, réside dans le sens que les utilitaristes donnent à leurs notions 

clefs. En effet, qu’on parle d’utilitarisme de l’acte ou bien d’utilitarisme de la règle, le 

bonheur est toujours ce en fonction de quoi l’on doit juger et effectuer nos actions. Or 

le bonheur est défini par les classiques en fonction du plaisir et de l’absence de peine. 

Le caractère inacceptable de l’utilitarisme provient donc, selon cette critique, de la 

manière que les classiques ont de définir le bonheur. 

Anscombe n’est certainement pas la seule à attribuer cette conception aux 

classiques. Que ce soient les héritiers plus ou moins directs d’Anscombe, tels que 

Alasdair MacIntyre12 ou Julia Annas, des penseurs plus proches de la pensée utilitariste 

tels Henry Sidgwick, G. E. Moore ou Justin C. B. Gosling13, ou encore des philosophes 

qui ont marqué le débat avec des critiques visant spécifiquement l’utilitarisme comme 

Robert Nozic, Bernard Williams ou John Rawls, tous partagent une conception similaire 

de l’utilitarisme classique. On considère généralement que Sidgwick a révélé l’impasse 

d’une telle conception de l’utilitarisme en formulant son célèbre paradoxe de la raison 

 
11 Jeremy BENTHAM, Introduction aux principes de morale et de législation, CENTRE BENTHAM (trad.), Paris, J. 
Vrin,  Analyse et philosophie, 2011, no . 1/, p. 26. 
12 Cf. Alasdair C. MACINTYRE, Après la vertu :  étude de théorie morale, Laurent BURY (trad.), [2e 
éd., Paris, Presses universitaires de France,  Quadrige, 2012, no . 1/, p. 63‑64. 
13 Cf. Justin Cyril Bertrand GOSLING, Pleasure and desire, the case for hedonism 
reviewed, Oxford, Clarendon press, 1969, p. 66. 
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pratique14, ouvrant ainsi la voie à d’autres versions de l’utilitarisme résolvant ou évitant 

ce problème15. 

D’autres spécialistes de la tradition utilitaristes, et notamment des spécialistes de 

Bentham et Mill16, ont pourtant souligné l’importance et l’originalité17 de l’approche 

méthodologique de ces deux auteurs pour leurs théories morales. En effet, tous deux ont 

commencé par construire ce que Mill appelle des « philosophies du langage »18 avant de 

s’engager sur le terrain de la morale. Ils ont donc développé des manières d’interpréter 

les expressions qu’ils ont ensuite utilisées dans les domaines moraux, législatifs, 

économiques ou encore politiques. Nous nous contenterons cependant d’analyser 

l’influence de ces théories dans le domaine de la morale. D’abord, parce que l’analyse 

des autres domaines dépasserait largement les limites de ce travail, ensuite, parce que le 

domaine de la morale est celui sur lequel s’appuient les utilitaristes, et plus explicitement 

Bentham, pour aborder les autres sujets. Ce dernier commence en effet son ouvrage le 

plus connu, l’Introduction aux Principes de Morale et de Législation, par l’exposition 

et l’analyse du principe d’utilité.  

Nous aborderons donc l’utilitarisme classique en fonction de ce que nous 

montrerons être la structure méthodologique de leurs théories morales, c’est-à-dire, en 

fonction de leurs théories du langage. Nous essayerons d’aborder les deux questions que 

 
14 Cf. Alasdair C. MACINTYRE, Après la vertu, op. cit., p. 65. 
15 Cf. Roger CRISP, « Sidgwick and utilitarianism in the late nineteenth century », op. cit., p. 81. 
16 Cf. Herbert Lionel Adolphus HART, Essays on Bentham :  studies in jurisprudence and political 
theory, Oxford London New York Toronto [etc.], Clarendon press Oxford university press, 1982 Ross 
HARRISON, Bentham, London, Routledge [and] Kegan Paul,  The arguments of the 
philosophers, 1983 Jeremy BENTHAM, Jean-Pierre CLÉRO et Christian LAVAL, De l’ontologie :  et autres textes 
sur les fictions, Paris, Ed. du Seuil,  Points, 1997 John SKORUPSKI, John Stuart Mill, London New 
York, Routledge,  The Arguments of the philosophers, 1989 Robert W. HOAG, « J. S. Mill’s Language of 
Pleasures », Utilitas, novembre 1992, vol. 4, no 2, pp. 247‑278, doi:10.1017/S0953820800004532. 
17 Notons que l’originalité que nous soulignons ne l’est que relativement à deux traditions : la tradition 
empiriste et la tradition nominaliste. Il est possible d’identifier des influences d’autres auteurs utilitaristes 
sur les théories du langage de Bentham et Mill qui relativiserait en partie l’originalité de ces théories. 
Beccaria, par exemple est considéré comme une des principales sources d’inspirations de Bentham, non 
seulement en ce qui concerne la formulation du principe d’utilité ou le calcul des plaisirs et des peines 
mais aussi pour sa théorie des fictions Cf. Herbert Lionel Adolphus HART, Essays on Bentham, op. cit., 
p. 42‑43. Cependant, c’est l’influence de Bentham et Mill que nous souhaitons interroger et non celle dont 
ils auraient été les objets. 
18 John Stuart MILL, John M. ROBSON et John Stuart MILL, A system of logic, ratiocinative and inductive: 
being a connected view of the principles of evidence and the methods of scientific investigation ; Books I - 
III, Reprinted., Toronto, Univ. of Toronto Press [u.a.],  Collected works of John Stuart Mill, n˚ ed. 
committee John M. Robson general ed; Vol. 7, 2001, p. 41. 



 

7 
 

nous avons suggérées ci-dessus en fonction de cette méthode et de l’analyse que nous 

en fournirons. Notre recherche sera en effet guidée par deux questionnements. Le 

premier consiste à savoir si l’utilitarisme classique, lorsqu’il est interprété en fonction 

des théories du langage de Bentham et Mill, nous conduit effectivement à l’impasse qu’a 

relevé Sidgwick, et le second à savoir si, formulé ainsi, l’utilitarisme classique est 

effectivement inacceptable. Nous concentrons donc notre attention sur l’expression du 

principe d’utilité et les problèmes qu’il peut poser. Nous n’analyserons pas le lien entre 

nos croyances et le principe d’utilité, mais, dans la mesure où l’influence des utilitaristes 

classiques est largement reconnue, nous nous focaliserons sur ce qu’on peut comprendre 

de ce principe et sur les difficultés qu’il engendre. Nous essayerons de montrer que, non 

seulement la méthode utilitariste nous oriente vers une conception de la philosophie du 

langage qui se rapproche de celle qu’ont développé des philosophes tels que Frege, 

Russell ou Wittgenstein et dont Anscombe s’inspire largement pour étudier les concepts 

de l’action, mais aussi que cette méthode soustrait les utilitaristes classiques à l’impasse 

mise au jour par Sidgwick et à de nombreuses critiques formulées subséquemment. C’est 

donc en fonction de la méthode qu’utilisent certains des critiques les plus virulents des 

utilitaristes classiques que nous montrerons que ces derniers ne sont pas soumis à ces 

critiques. 

Il nous faut maintenant mentionner l’aspect conséquentialiste de l’utilitarisme. 

Cette caractéristique est largement remise en question et c’est même celle qui, selon 

Williams, est la plus problématique : « Je pense qu’on doit retracer certaines des 

caractéristiques inacceptables de l’utilitarisme […] à son caractère général comme une 

forme de conséquentialisme. »19. Pourtant, s’il est vrai que dans la plupart des formes de 

l’utilitarisme, ce sont bien les conséquences qui doivent être jugées, il reste que, pour 

les classiques, c’est d’abord le plaisir et l’absence de peine qui dirigent notre jugement. 

C’est en fonction de ces notions qu’on dira d’une action qu’elle est bonne ou mauvaise. 

D’ailleurs, Bentham ne mentionne pas la notion de conséquence dans sa formule du 

 
19 “I think that some of the unacceptable features of utilitarianism […] are to be traced to its general 
character as a form of consequentialism.” (ma traduction) Bernard Arthur Owen WILLIAMS, « A Critique of 
Utilitarianism », in John Jamieson Carswell SMART et Bernard Arthur Owen WILLIAMS (dir.), Utilitarianism :  
for and against, Cambridge London New York [etc.], Cambridge university press, pp. 75‑155, p. 79. 
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principe d’utilité que nous avons mentionnée ci-dessus. Il n’est en effet pas évident que 

le plaisir soit une conséquence de l’action ou qu’il puisse être identifié dans les 

conséquences de l’action. Dès lors, la question de savoir si ce sont les conséquences de 

l’action qui doivent être considérées lorsqu’on juge l’action dépend de la manière dont 

on interprète le plaisir. En d’autres termes, les critiques et difficultés liées à la notion de 

plaisir formulée par les classiques doivent être analysées avant de considérer ce à quoi, 

dans l’action, est lié le plaisir. C’est aussi la raison pour laquelle le plaisir et la peine 

seront les principaux concepts de l’action qui feront l’objet de notre analyse. Lorsque 

nous en aborderons d’autres, ce sera en fonction des liens qu’établissent les utilitaristes 

entre ces concepts et les notions de plaisir et de peine. 

La première partie de ce travail sera donc dédiée à l’exposition des rapprochements 

et différences qu’il est possible d’effectuer entre la tradition empiriste telle que la 

représentent Locke et Hume et l’utilitarisme classique de Bentham et Mill. La confusion 

entre ces traditions provient d’une assimilation entre les conceptions empiristes et 

utilitaristes de l’expérience. Nous aurons en effet l’occasion de constater que Bentham 

et Mill reprennent parfois le vocabulaire empiriste de l’expérience, celui des « idées », 

« impressions » et « perceptions ». Cette réappropriation les conduits à considérer les 

plaisirs et les peines comme des sentiments fondamentaux auxquels il convient de se 

référer pour juger ou effectuer une action. Cependant, nous verrons aussi que les 

empiristes considèrent que le sens d’un terme est l’expérience à laquelle ce terme 

renvoie. Cette conception est liée à ce qu’on appelle leur nominalisme, à savoir, que 

seuls les noms possèdent un sens puisqu’ils sont les seuls à renvoyer à une expérience. 

Il en découle un problème concernant le sens des termes généraux. En effet, si, comme 

nous le verrons, l’expérience est particulière, alors comment déterminer le sens de 

termes qui semblent renvoyer à une expérience générale ? Les empiristes abordent ce 

problème chacun à leur manière mais toujours selon le principe que l’expérience à 

laquelle renvoie un terme est la signification de ce terme. Les utilitaristes, eux, 

renversent l’ordre d’importance entre expérience et langage considérant ainsi le 

problème de la généralité d’une nouvelle manière. Le problème de la relation entre les 

termes généraux et l’expérience nous servira de fil directeur dans l’analyse des relations 
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entre l’expérience et le langage. C’est en effet, à chaque fois, la manière dont les auteurs 

ont de considérer cette relation qui les amène à donner une réponse ou une autre à ce 

problème. 

Il n’est pourtant pas question de nier l’influence empiriste sur les théories de 

Bentham et Mill. Toutefois, il n’est pas non plus question de relativiser l’importance du 

renversement qu’ils opèrent, notamment pour leurs théories morales. Or, nous nous 

apercevrons que, non seulement les concepts qui désignent l’expérience varient entre 

Locke et Hume, mais qu’en plus, ces concepts ne désignent pas l’expérience de la même 

manière chez les empiristes et chez les utilitaristes. Une des difficultés que nous 

aborderons chez les utilitaristes est de savoir quel statut ces derniers confèrent aux 

termes qui renvoient à des expériences. En effet, nous le verrons, les utilitaristes, chacun 

à leur manière, effectuent une distinction entre signification et expérience pour toutes 

les expressions, mais souhaitent tout de même conserver le lien entre le langage et 

l’expérience pour conserver la théorie empiriste de la connaissance. 

Nous nous demanderons donc ce que cela signifie de considérer la morale 

utilitariste classique, telle que la formulent Bentham et Mill, en fonction de leurs théories 

du langage et du modèle de l’expérience empiriste, entendu que ce modèle n’a plus le 

rôle que lui attribuaient Locke et Hume. Pour illustrer l’importance du basculement 

opéré par Bentham et Mill, nous nous interrogerons sur leurs positions respectives 

concernant le problème humien de la transition entre le « fait » et la « valeur ». En effet, 

ce problème touche au cœur même des interrogations qui concernent la relation entre 

expérience et langage. D’un côté, le vocabulaire moral ne semble renvoyer à rien 

d’observable et de l’autre il semble tout de même renvoyer à ce que Hume appelle des 

impressions internes, à savoir, le plaisir et la peine. Le plaisir et la peine semblent donc 

revêtir un statut particulier dans la théorie empiriste et il s’agira de déterminer la manière 

dont les changements que les utilitaristes apportent à cette théorie influence leurs 

conceptions des plaisirs et des peines. 

Le second chapitre est consacré aux liens qu’il est possible d’établir entre les 

théories utilitaristes du langage et la théorie analytique de la signification telle qu’elle a 

été portée par Frege, Russell et Wittgenstein. Le problème de la théorie empiriste de la 
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signification a en effet été largement abordé par les philosophes de cette tradition. Ils en 

ont relevé plusieurs difficultés et en ont proposé des alternatives. A cet égard, certains 

aspects des théories utilitaristes de la signification sont quelquefois mentionnés par des 

auteurs appartenant à la tradition analytique tels que Gilbert Ryle, Willard Quine, 

Jacques Bouveresse ou encore Vincent Descombes. Ces derniers soulignent les 

tentatives de Bentham et Mill pour identifier et résoudre certaines des difficultés des 

théories empiristes et nominalistes sur lesquelles les philosophes analytiques se sont 

ensuite penchés. Néanmoins, ces solutions connaissent des limites et il n’est pas possible 

de dire que les théories du langage de Bentham et de Mill sont comparables à celles de 

Frege ou de Wittgenstein. Comme le souligne John Skorupski :  

« Jusqu’où Frege lui-même devint soucieux de donner un compte rendu sémantique du 

langage naturel est discutable. Mais il ne peut y avoir aucun doute qu’il a fourni les matériaux 

pour une analyse du langage qui, qu’on l’accepte ou non dans ses détails ou même dans 

quelques-uns de ses principes généraux, est dans une ligue différente de profondeur et 

d’exhaustivité que celle de Mill. »20 

Non seulement les théories utilitaristes ne sont pas comparables à celles des 

philosophes analytiques, mais en plus, il est possible d’identifier certaines limites des 

premières en fonction des secondes. Dès lors, il devient légitime de remettre en question 

notre hypothèse selon laquelle les théories utilitaristes nous orienteraient vers une 

perspective wittgensteinienne. En fonction de quoi pourrait-on établir une telle 

continuité si les deux analyses du langage sont incomparables ? 

Nous nous aiderons, dans ce chapitre, de deux des principes que Frege a utilisé 

pour sa recherche dans ses Fondements de l’Arithmétique, à savoir :  

« Il faut nettement séparer le psychologique du logique, le subjectif de l’objectif. 

 
20 “How far Frege himself became interested in giving a semantic account of natural language for its own 
sake is debatable. But there can be no question that he provided the materials for an analysis of language 
which, whether or not one accepts it in its details or even in some of its cardinal tenets, is in a different 
league of depth and comprehensiveness from Mill’s.” (ma traduction) John SKORUPSKI, John Stuart Mill, 
op. cit., p. 57. 
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On doit rechercher ce que les mots veulent dire non pas isolément mais pris dans leur 

contexte. »21 

Ces principes nous aideront, dans un premier temps, à comparer les problèmes 

qu’ont identifié les utilitaristes concernant les théories empiristes et nominalistes de la 

signification à ceux qu’ont identifié les philosophes analytiques tels que Frege et Russell 

concernant les mêmes théories. Il est en effet possible de considérer que chacun de ces 

principes représente une solution générale à une multitude de difficultés qui se posent à 

l’empirisme et au nominalisme. Cela nous permettra aussi de mettre au jour les limites 

des théories utilitaristes concernant les problèmes auxquels répondent ces deux 

principes. Ces deux principes nous donneront donc un cadre dans lequel nous 

aborderons des difficultés repérées les philosophes analytiques et les utilitaristes. Nous 

essayerons ensuite de montrer la manière dont on peut considérer que le Wittgenstein 

des Recherches Philosophiques donne une interprétation nouvelle à ces principes et nous 

permet d’identifier des difficultés dont on peut considérer qu’elles sont communes aux 

théories utilitaristes et à celles de Frege et Russell, à savoir, celles qui concernent le 

statut du sens des expressions.  

Cependant, les remarques de Wittgenstein ne sont pas elles-mêmes destinées à 

établir une théorie. Plusieurs interprétations en ont été données qui résultent en autant 

de manière d’envisager le sens d’une expression, certaines allant jusqu’à revendiquer un 

abandon pur et simple des concepts philosophiques pour se concentrer sur des usages 

ordinaires des expressions. Cela impliquerait l’abandon de la théorie utilitariste et de ses 

concepts qui ne pourraient que nous induire en erreur. Nous essayerons de déterminer si 

oui ou non les théories utilitaristes de la signification et l’interprétation qu’on en a 

donnée nous conduisent à les abandonner. Notre objectif sera de montrer que ça n’est 

pas le cas et de donner des raisons pour adopter une autre interprétation des remarques 

de Wittgenstein : celle, notamment, d’Elizabeth Anscombe. 

 
21 Gottlob FREGE, Les Fondements de l’arithmétique :  recherche logico-mathématique sur le concept de 
nombre [Grundlagen der Arithmetik]., Claude IMBERT (trad.), (1884) Paris, Éditions du Seuil,  L’Ordre 
philosophique, n˚ 10, 1970, p. 122. 
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Après avoir analysé les théories utilitaristes du langage, leurs conséquences sur les 

théories morales puis les avoir évaluées en fonction des théories analytiques de la 

signification abordant des problèmes similaires à ceux des utilitaristes, nous nous 

intéresserons, dans le troisième chapitre, aux difficultés qu’il est effectivement possible 

d’attribuer à la théorie morale utilitariste. Nous ne pouvions en effet relever la spécificité 

de ces difficultés sans d’abord exposer les distinctions et les liens entre les utilitaristes 

et les empiristes afin d’identifier ce qui reste sujet à discussion dans leurs théories du 

langage et finalement, de déterminer et de justifier la méthode que nous utiliserons dans 

le troisième chapitre. Les deux premiers chapitres nous indiquent non seulement 

l’influence des théories du langage sur la morale, mais aussi une orientation 

méthodologique. Nous le verrons, toute notre analyse indique que c’est en fonction des 

difficultés concernant les théories utilitaristes du langage que nous pourrons identifier 

les difficultés relatives à leurs théories morales. Pourtant, les philosophes vers lesquelles 

nous oriente notre recherche, notamment celles d’Anscombe et MacIntyre, ne semblent 

pas partager notre analyse. Il semblerait, selon MacIntyre notamment, que la morale 

utilitariste soit presque entièrement redevable à la tradition empiriste pour sa 

formulation du principe d’utilité ainsi que pour le projet de justification téléologique de 

la morale en fonction. De ce point de vue et selon Anscombe, les principales difficultés 

qu’il est possible d’adresser à la théorie utilitariste sont héritées des difficultés qu’il était 

possible d’adresser aux théories empiristes : le plaisir et la peine sont des concepts qui 

ne peuvent pas être problématisés par ces traditions, ce sont des impressions internes 

simples. Selon MacIntyre, cette parenté entre les théories empiristes et utilitaristes aurait 

contraint le dernier classique, Sidgwick, à déclarer l’échec du projet utilitariste avec la 

formulation de son célèbre paradoxe de la raison pratique. Nous aborderons donc, dans 

ce troisième chapitre, la tension entre l’importance que nous avons donnée, pour la 

morale utilitariste, aux théories utilitaristes du langage, et l’orientation analytique qui 

semble justifiée par les problèmes utilitaristes mais qui nous amène à considérer que les 

problèmes de la morale utilitariste sont les mêmes que ceux qui s’adressent aux 

conceptions empiristes.  
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Il nous faudra donc, pour analyser cette tension, étudier en détail le problème que 

soulève MacIntyre. Pour ce dernier, le projet utilitariste consiste à conférer un statut 

téléologique à la morale et un sens aux termes moraux qui dépend des plaisirs et des 

peines. C’est un problème dans la détermination du sens des termes qui entraîne 

l’utilitarisme vers le même échec que celui des lumières. Le projet téléologique ne peut 

pas être satisfait car nos expressions morales n’ont plus de sens. Il nous faudra, pour 

identifier la portée de cette critique, non seulement distinguer l’utilitarisme d’une autre 

approche téléologique avec laquelle on le confond régulièrement, la théorie d’Epicure, 

mais aussi déterminer les raisons qui ont poussé Sidgwick à prononcer son fameux 

paradoxe. Ces analyses nous permettront non seulement d’affirmer l’originalité de la 

téléologie utilitariste par rapport aux téléologies antiques mais aussi de distinguer les 

approches des classiques de celle de Sidgwick. Nous serons alors conduits à nous 

interroger sur le soubassement méthodologique du problème de MacIntyre que nous 

trouverons dans l’article d’Anscombe, La Philosophie Morale Moderne. Cet article 

combine des remarques méthodologiques aux critiques concernant l’empirisme et 

l’utilitarisme. C’est en analysant la méthode qu’utilise Anscombe dans son analyse du 

problème humien de la transition des faits à la valeur que nous serons en mesure, à l’aide 

de cette méthode et des recherches que nous aurons effectuées, de déterminer la mesure 

dans laquelle les utilitaristes sont soumis aux genres de critiques que leur adressent 

Anscombe et MacIntyre. 
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Chapitre 1 L’utilitarisme classique : un héritage empiriste 

ambigu 

 

 

 

 

L’étude des présupposés théoriques utilitaristes semble indiquer une profonde 

filiation empiriste. Selon cette lecture, on pourrait être amené à considérer les 

utilitaristes classiques comme de simples disciples des grands noms de l’empirisme. 

John Locke et David Hume auraient fixé les principes d’une méthode expérimentale que 

Jeremy Bentham, John Stuart Mill se contenteraient d’appliquer à l’étude de l’être 

humain pour édifier leurs théories morales.  

En effet, Bentham, souvent considéré comme le fondateur de la théorie utilitariste, 

expose clairement, dans le premier paragraphe de son Introduction aux principes de 

morale et de législation, l’ambition de faire progresser la science morale à l’aide de la 

raison et en fonction de l’identification des chaînes de causes et d’effets initiées par les 

plaisirs et les peines22. Le vocabulaire et le projet empiriste sont pleinement assumés et 

l’on croirait presque reconnaître, en condensé, le ton et l’objet de l’introduction au Traité 

de la Nature Humaine de David Hume. Il déclara par ailleurs, à la lecture des positions 

de Hume concernant la vertu et l’utilité : « je sentis des écailles me tomber des yeux. »23. 

Mill reconnaîtra au moins aussi explicitement sa dette envers les empiristes dans son 

Système de Logique, notamment lorsqu’il abordera la théorie de l’induction et la logique 

des sciences morales24.  

 
22 Jeremy BENTHAM, Introduction aux principes de morale et de législation, op. cit., p. 25. 
23 Jeremy BENTHAM, Fragment sur le gouvernement   suivi de Manuel de sophismes 
politiques, Paris, LGDJ,  La pensée juridique moderne, 1996, p. 123 note 2. 
24 La référence à Hume devient de plus en plus évidente à mesure que Mill aborde les sciences de l’être 

humain, notamment la psychologie dont le vocabulaire est explicitement emprunté à Hume. A titre 
d’exemple, Cf. John Stuart MILL et John M. ROBSON, Collected works of John Stuart Mill. Vol. 8 2: A system 
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Pourtant, s’il est indéniable que la morale de l’utilité s’appuie largement sur les 

méthodes qu’ont développées les empiristes, cet héritage se mêle à un intérêt prononcé 

pour l’étude du langage. Ainsi, Jérémy Bentham développe, au fil des ans, ce qu’on 

appellera plus tard une théorie des fictions dont l’objectif est de repérer, parfois 

d’évacuer, mais en tous cas de maîtriser, des termes « fictifs » qui ne renvoient à aucune 

expérience au sein des discours moraux et légaux. John Stuart Mill considère quant à 

lui, dans ce même Système de Logique, qu’il est nécessaire de commencer un traité de 

logique par une analyse des noms et des propositions, plutôt que de déterminer au 

préalable une méthode de pensée selon l’usage alors généralement en vigueur dans les 

traités de logique. Bien que ces théories du langage soient elles aussi influencées par 

l’empirisme, elles s’en éloignent sur de nombreux aspects et, nous le verrons, peuvent 

être considérées à certains égards comme des émancipations d’un cadre trop 

problématique. 

Nombreuses sont les études qui visent à rectifier une assimilation trop directe entre 

utilitaristes et empiristes mais aussi à présenter les liens qu’il est possible d’effectuer 

entre ces deux traditions25. L’analyse de ces liens que nous proposons d’effectuer n’est 

donc pas nouvelle. Elle s’inscrit dans un débat qui engage la plupart des spécialistes à 

ce sujet. Cela dit, il est nécessaire que nous prenions position dans ce débat et que nous 

mettions au jour ce qui distingue et ce qui rapproche les utilitaristes classiques de la 

tradition empiriste. En effet, cette mise au jour nous permettra ensuite d’identifier, grâce 

à l’approche grammaticale, les difficultés qui se posent en propre aux théories classiques 

de l’utilitarisme. Notre approche est descriptive, c’est-à-dire que nous nous contenterons 

d’exposer les problèmes et concepts des quatre auteurs de notre corpus en soulignant les 

rapprochements et distinctions qu’il est possible d’effectuer. Nous ne nous poserons pas 

la question d’influences historiques directes ou indirectes d’un auteur sur un autre26. 

 
of logic, ratiocinative and inductive: being a connected view of the principles of evidence and the methods 
of scientific investigation Books 4 - 6 and appendices, Reprinted., Toronto, Univ. of Toronto Press 
[u.a.], 1981., p 852. 
25Pour des analyses détaillées à ce sujet Cf. Frederick ROSEN, Classical utilitarianism from Hume to 
Mill, London New York, Routledge,  Routledge studies in ethics and moral theory, n˚ 2, 2003 Ross 
HARRISON, Bentham, op. cit. 
26 Cela ne signifie pourtant pas que nous ne recourrions pas à des remarques historiques de temps à autre. 
Cela nous permettra notamment d’apporter un élément de justification supplémentaire à la comparaison 
entre certaines traditions. Pour une recontextualisation de la théorie des fiction au sein d’une histoire des 
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Cette dernière approche ne conviendrait pas à notre objectif qui ne consiste pas à 

effectuer une genèse de la formation des concepts utilitaristes, mais à identifier la 

manière dont fonctionnent les concepts que nous souhaitons mettre à l’épreuve, cela en 

les comparant à ceux avec lesquels on les rapproche habituellement. 

Nous nous attacherons donc, dans ce chapitre, à exposer dans un premier temps les 

conceptions empiristes de l’expérience et du langage. Nous essaierons ensuite de mettre 

au jour les problèmes qu’ont repérés Bentham et Mill au sein de ces conceptions. Ces 

problèmes les ont en effet incités à développer d’autres concepts et à adopter une 

approche nouvelle concernant le rapport entre langage et expérience. A chaque fois, 

nous identifierons, pour les deux auteurs utilitaristes, les conséquences de leurs 

approches sur leurs théories morales et notamment sur le problème humien de la 

transition du « fait » à la « valeur ».  

Il s’agit autant de définir précisément ce qu’on peut légitimement entendre par 

« empirisme » quand on emploie ce nom pour désigner l’approche utilitariste en morale 

que d’exposer les liens entre cet élément et la construction d’outils d’analyse du langage 

qu’ont entreprise Bentham et Mill. Ces analyses nous permettront de mettre au jour ce 

qu’on pourrait appeler une méthodologie utilitariste qui nous indiquera la manière 

qu’ont ces derniers d’utiliser leurs concepts clefs, notamment dans le domaine moral.  

 

1 Expérience et langage dans la tradition empiriste 

 

L’Introduction aux Principes de Morale et de Législation, un des ouvrages les plus 

connus de Bentham, est souvent mentionné pour mettre en valeur l’influence empiriste 

dans la construction de sa morale. Dans cette perspective, deux auteurs de référence sont 

généralement mentionnés, John Locke et David Hume.  

 
idées Cf. Emmanuelle DE CHAMPS, « The Place of Jeremy Bentham’s Theory of Fictions in Eighteenth-
century Linguistic Thought », Journal of Bentham Studies, 1 juin 1999, doi:10.14324/111.2045-757X.011. 
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Ce dernier a en effet explicitement déclaré l’ambition, dans l’introduction du 

premier livre de son Traité de la Nature Humaine, d’appliquer la méthode expérimentale 

à l’étude de la « nature humaine ». Cette étude, à son tour, doit nous permettre d’avoir 

des connaissances relatives aux sujets les plus importants, à savoir, la logique, la morale, 

la critique et la politique :  

« Ces quatre sciences, la logique, la morale, la critique et la politique, contiennent presque tout ce 

qu’il peut, d’une manière ou d’une autre, nous importer de connaître ou presque tout ce qui 

peut tendre soit au progrès, soit à l’embellissement de l’esprit humain. 

Dès lors, voici le seul moyen dont nous puissions attendre le succès de nos recherches 

philosophiques : délaisser la méthode lente et ennuyeuse que nous avons suivie jusqu’ici et, 

au lieu de prendre de temps à autres un château ou un village à la frontière, marcher 

directement sur la capitale, sur le centre de ces sciences, sur la nature humaine elle-même ; 

une fois que nous en seront maîtres, nous pourrons espérer partout ailleurs une victoire 

facile. […] 

Et, de même que la science de l’homme est le seul fondement solide des autres sciences, 

le seul fondement solide que nous puissions donner à cette science-là doit reposer sur 

l’expérience et sur l’observation. »27 

C’est la science de la nature humaine qui révèle les fondements théoriques des 

autres sciences, que ce soient les sciences de la nature ou celles de la morale. Il ne s’agit 

pas, pour Hume, de simplement constater le succès des sciences naturelles et d’en 

appliquer la méthode à la philosophie morale. Il s’agit plutôt d’établir une science de la 

nature humaine pour exposer les fondements de toute autre science, attendu que ces 

dernières « relèvent de la compétence des hommes et que ce sont leurs forces et leurs 

facultés qui en jugent »28. Hume entend donc mener une enquête sur ce qui est commun 

à toutes les sciences, à savoir, nos forces et facultés, pour établir une science de 

l’homme. 

Cette science fondatrice repose elle-même sur une méthode expérimentale, c’est-

à-dire, sur l’expérience et l’observation. Hume inscrit cette méthode expérimentale, et 

 
27 David HUME, L’entendement :  Livre I et appendice, Philippe BARANGER et Philippe SALTEL (trad.), (1739) 
Paris, Flammarion,  Traité de la nature humaine. ,  1;  GF-Flammarion ,  701, 1995, p. 33‑34. 
28 Ibid., p. 33. 
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plus particulièrement son application aux sujets moraux, dans la tradition de l’empirisme 

de Locke29. Cette méthode part d’un postulat : toute connaissance provient de 

l’expérience. C’est-à-dire que toutes les idées que nous avons proviennent 

d’impressions et l’entendement (ou la nature humaine chez Hume) consiste à établir des 

connexions entre nos idées30.  

Il s’agit, pour Hume, de décomposer les opérations de l’esprit pour vérifier leur 

validité. La méthode empiriste est fondée sur l’étude des idées, des impressions et des 

liens qu’on effectue entre ces éléments de l’expérience. Nous avons tendance à associer 

certaines idées entre elles en fonction de certaines qualités. La nature humaine obéit 

généralement à certains principes d’association selon lesquels on lie des idées entre elles 

en fonction de certaines qualités ou circonstances : 

« Il nous faut seulement le regarder [le principe d’union entre les idées] comme une force 

douce, qui d’ordinaire l’emporte, et qui est cause, entre autres choses, que les langues se 

correspondent de si près, la nature indiquant, d’une certaine manière, à chacune quelles idées 

simples il convient le mieux d’unir en une idée complexe. »31 

L’étude de la nature humaine concerne donc, en partie, l’étude des principes 

d’association entre les éléments de notre expérience. Nous avons tendance à associer 

des idées entre elles en fonction de notre nature et l’étude de notre nature doit, entre 

autres, révéler les principes d’association et nous permettre d’analyser nos idées. Dans 

cet extrait, les langues sont subordonnées aux principes d’association. Elles 

retranscrivent l’expérience car elles servent à la désigner : l’élément commun entre des 

langues différentes est la manière dont on associe des idées simples entre elles. Un mot 

désigne donc une idée et le langage est l’émanation des principes de la nature humaine. 

La question du langage est problématique chez les empiristes car il est perçu autant 

comme un outil que comme une source d’erreur selon la fidélité de la retranscription. 

 
29 Cf. Ibid., p. 35. 
30 Nous utilisons le vocabulaire de Hume pour décrire la méthode expérimentale. Il apparaîtra plus loin 
que Hume n’utilise pas le même vocabulaire que Locke pour parler de l’expérience. Cette différence 
n’affecte cependant pas l’objectif présent qui est d’établir des généralités concernant la place du langage 
au sein du projet empiriste. En effet, nous l’avons mentionné, Hume inscrit son projet dans la lignée de 
celui de Locke. 
31 David HUME, L’entendement, op. cit., p. 53‑54. 
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L’enjeu est de corriger ou d’améliorer l’outil pour constituer un langage propre à 

restituer l’expérience pure, c’est-à-dire dépourvue des habitudes et préjugés qui peuvent 

la distordre. Les empiristes abordent le langage en fonction de leur théorie de la 

connaissance et les problèmes liés au langage sont les fruits des problèmes liés à leur 

analyse de l’expérience. 

Comme nous le montrerons au cours de cette première partie, Bentham a en 

commun cette ambition de constituer une morale d’après la méthode expérimentale. A 

ce titre, il partage la méfiance empiriste envers la coutume ainsi que l’objectif d’établir 

une méthode de « correction » du langage dans sa théorie des fictions. Ainsi, bien que 

le langage prenne une place beaucoup plus importante chez lui, l’origine de sa théorie 

des fictions et le débat dans lequel il la situe s’inscrivent dans les questionnements 

empiristes des liens entre l’expérience et le langage qu’il s’agit de préciser. 

 

1.1 De la chose au mot 

1.1.1 Signes arbitraires et signes naturels 

 

On peut déjà observer, chez Locke, une théorisation entre le mot et l’idée : « Les 

mots, dans leur signification primaire ou immédiate ne tiennent lieu de rien d’autre que 

des idées dans l’esprit de celui qui s’en sert »32. C’est un geste important car il s’oppose 

ainsi à la tendance de considérer le mot comme la marque d’une chose extérieure en 

même temps qu’il effectue une distinction entre le mot et l’idée. Si la signification d’un 

mot ne correspond pas à une chose mais à l’idée qu’on en a, c’est qu’il ne traduit pas 

directement l’expérience et qu’il faut une méthode qui nous permette de vérifier 

l’adéquation de l’idée signifiée par le mot avec l’expérience. D’autre part, en effectuant 

une distinction entre le mot et l’idée, Locke établit que, d’un point de vue logique, l’idée 

précède le mot. Cette antécédence sera réinvestie dans la conception de la vérité qu’il 

expose dans son Essai sur l’entendement humain :  

 
32 John LOCKE, Essai sur l’entendement humain :  livres III et IV   annexes, 2e éd. revue et corrigée., (1690) 
Paris, J. Vrin,  Bibliothèque des textes philosophiques, 2006, no . 1/, p. 38. (En italique dans le texte.) 



 

20 
 

« La vérité au sens propre du terme me semble donc ne rien signifier d’autre que l’union ou la 

séparation des signes selon que les choses signifiées par eux conviennent ou non les unes avec les autres. L’union 

ou la séparation de signes ainsi visée est ce que, d’un autre nom, on appelle proposition »33 

Locke indique ici que la vérité réside dans l’adéquation entre les compositions ou 

séparations qu’on effectue entre les « signes », mots ou idées, et l’accord des « choses » 

signifiées par ces signes. Il établit une analogie entre les mots et les idées : les mots sont 

les signes des idées et les idées sont les signes des choses. Cependant l’analogie s’arrête 

là car les mots ne sont pas des signes dans le même sens que les idées sont des signes. 

Bien qu’ils soient tous deux des signes en ce qu’ils renvoient à d’autres éléments qu’à 

eux-mêmes, les mots sont des signes arbitraires, conventionnels, des idées, ils ont été 

imposés de manière volontaire. Les idées, elles, sont les effets de la perception de choses 

que nous ne pouvons appréhender qu’à travers elles. 

La distinction entre le mot et l’idée se situe donc au niveau de la représentation : 

les mots représentent les idées de manière arbitraire, alors que les idées représentent les 

choses de manière automatique. Cette distinction concernant la manière de représenter 

implique à son tour une distinction sur la nature de la représentation : le mot ne 

ressemble pas à l’idée alors que l’idée ressemble à la chose. Nous proposons de traduire 

cette distinction en reprenant une expression de Michael Ayers qui qualifie les idées de 

« signes naturels »34 et de l’opposer à l’expression « signes conventionnels » pour 

désigner les mots. L’impact de cette distinction est important car il s’étend à tout le 

langage. Si les mots sont les signes conventionnels des idées, alors :  

« Locke nous met d’emblée devant la diversité, de fait, des langues humaines, diversité qui 

n’est que l’autre face de leur caractère arbitraire : les langues sont le résultat d’une 

« imposition volontaire » dont nul n’a le souvenir, mais qui contraint néanmoins tout un 

chacun, à la manière d’une espèce de contrat social originaire. »35 

Nous sommes contraints par l’acte volontaire qui consiste à associer arbitrairement 

un mot à une idée. Le langage est donc une convention qu’on accepte tacitement de 

 
33 Ibid., p. 345. 
34 Cf. Michael AYERS, Locke :  epistemology and ontology, London New York, Routledge,  Arguments of the 
philosophers, 1993 vol. 1, chap. 7 . 
35 Geneviève BRYKMAN, Locke, idées, langage et connaissance, Paris, Ellipses,  Philo, 2001, p. 75. 
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suivre, convention qui diffère selon les communautés et qui est à la source de la 

différence entre les langues. Or, si le caractère arbitraire du mot est à l’origine de la 

diversité des langues humaines, il n’en n’est pas de même pour les idées. En effet, dans 

la mesure où les idées sont les signes naturels des choses, elles sont communes à tous 

les êtres humains. En conséquence, des mots qui appartiennent à différentes langues 

peuvent renvoyer aux mêmes idées, ils peuvent représenter différemment les mêmes 

idées. Les langues sont autant de manières différentes d’exprimer les mêmes choses.  

Revenons maintenant à la conception de la vérité de Locke. Si, d’un côté, les mots 

sont des signes imposés de manière arbitraire, on ne peut pas dire d’eux qu’ils sont vrais 

ou faux, mais, si d’un autre côté, les idées sont des signes naturels, c’est-à-dire que ces 

signes sont produits à l’identique et de manière mécanique, alors on ne peut pas non plus 

dire qu’on se soit trompé en les produisant :  

« Nos idées en effet ne sont que des manifestations ou des perceptions dans notre esprit, et 

on ne peut donc les dire en elles-mêmes proprement et simplement vraies ou fausses, pas 

plus qu’on ne peut dire vrai ou faux le simple nom d’une chose. »36 

Les seuls éléments sur lesquels notre entendement intervient ne sont donc pas les 

signes, naturels ou conventionnels, mais les unions ou séparations que nous effectuons, 

de manière volontaire ou involontaire, entre les signes. C’est donc l’union ou la 

séparation entre les signes (la proposition) que l’on qualifie de vraie ou fausse. 

Cependant, la nature des propositions dépend en partie de la nature des signes puisque 

c’est entre eux que l’on effectue des unions ou séparations. Il faut donc établir des 

distinctions entre les propositions selon les signes qui la composent. Il s’ensuit que la 

différence que Locke établit entre les signes renvoie à la distinction qu’il effectue entre 

ce qu’il appelle les propositions verbales (associations de mots) et les propositions 

mentales (associations d’idées).  

Une proposition verbale est vraie si l’association qu’on effectue entre les mots 

renvoie à une correspondance entre les idées signifiées par les mots. La validité du lien 

entre les mots dépend de la validité du lien entre les idées, autrement dit, la validité 

 
36 John LOCKE, Essai sur l’entendement humain ,  [Vol. 1] :  Livres I et II, (1690) Paris, J. Vrin,  Bibliothèque 
des textes philosophiques, 2001, p. 599. 
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d’une proposition verbale dépend de la validité d’une proposition mentale. La 

proposition mentale est donc logiquement antécédente à la proposition verbale, comme 

l’idée est logiquement antécédente au mot qui la dénote. La distinction de la proposition 

verbale et de la proposition mentale et l’antécédence de celle-ci s’inscrivent dans la 

tradition aristotélicienne37. 

 

1.1.2 De l’affection à l’idée 

 

Si l’on se réfère à l’ouvrage d’Aristote, Sur l’interprétation, on observe une 

similarité flagrante entre les conceptions des deux auteurs : « le vrai et le faux 

concernent une composition ou une séparation »38. C’est l’idée que réaffirme Locke en 

disant que la vérité concerne les compositions ou séparations que nous établissons entre 

les mots et non les mots pris indépendamment du contexte d’une proposition. Cette 

affirmation s’appuie, chez Aristote, sur des éléments qu’on retrouve chez Locke, à 

savoir : la distinction entre proposition mentale et proposition verbale, ainsi que 

l’antécédence logique de la première sur la seconde. Aristote les mentionne 

explicitement dans un autre passage du même ouvrage :  

« On sait d’une part que ce qui relève du son vocal est symbole des affections de l’âme et que 

les écrits sont symboles de ce qui relève du son vocal ; de même que tout le monde n’utilise 

pas les mêmes lettres, tout le monde n’utilise pas non plus les mêmes vocables ; en revanche, 

ce dont ces symboles sont en premier lieu des signes – les affections de l’âme – sont 

identiques pour tous, comme l’étaient déjà les choses auxquelles s’étaient assimilées les 

affections. »39 

Pierre Aubenque, dans Le problème de l’être chez Aristote40, remarque que, dans 

ce passage, Aristote effectue une distinction entre le rapport conventionnel qui existe 

 
37 Cf. John LOCKE, Essai sur l’entendement humain, op. cit., p. 267 n. 1 de Jean Michel Vienne. 
38 ARISTOTE, Catégories   Sur l’interprétation, Paris, Flammarion,  Organon ,  1-2;  GF ,  1082, 2007, no . 
1/, p. 261. 
39 Ibid. 
40 Cf. Pierre AUBENQUE, Le problème de l’être chez Aristote :  essai sur la problématique aristotélicienne, 6e 
éd., Paris, PUF,  Quadrige, 2013, no . 1/ chap II. 
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entre les symboles écrits, vocaux et les affections de l’âme et le rapport immédiat ou 

naturel entre ces affections de l’âme et les choses, les affections de l’âme étant des 

images des choses. L’argument d’Aristote repose en effet sur la multiplicité des 

langues : les paroles et les écrits sont des signes arbitraires, changeants, ce sont des 

conventions qui, en tant que telles, ne peuvent être signifiantes. La signification est à 

chercher dans ce qui est commun à tout le monde, dans le commun que sont les 

affections de l’âme. Cette homogénéité est garantie par le rapport direct qu’elles 

entretiennent avec les choses. Les signes vocaux et écrits ne sont donc que des symboles 

qui renvoient aux affections de l’âme garantes de la signification en vertu de leur 

caractère naturel et donc universel (identique pour tout le monde).  

Si l’on croise cette analyse avec les remarques concernant le vrai et le faux, il 

s’avère que ce sont des propositions dont on peut dire qu’elles sont vraies ou fausses et 

non des seuls symboles : la vérité ou l’erreur concernent la composition ou la séparation 

des symboles écrits ou vocaux qui sont les représentations des compositions ou 

séparations des affections de l’âme. La vérité d’une proposition dépend de la validité 

des compositions ou séparations entre les affections de l’âme. Aristote établit ainsi une 

distinction entre un langage conventionnel (ou verbal pour Locke) et un langage 

« naturel », un langage des affections de l’âme (ou mental pour Locke). Il convient de 

noter ici qu’il n’y a pas de supériorité d’un langage conventionnel sur l’autre ; c’est le 

langage intérieur, celui des affections de l’âme, qui est garant de la vérité. Les langues 

conventionnelles, telles que le grec ancien ou le latin, ne nous intéressent que dans la 

mesure où elles nous permettent de retranscrire, grâce à des symboles, les compositions 

ou séparations que nous effectuons entre nos affections. 

Faisant sienne la conception aristotélicienne de la vérité, Locke établit 

l’antécédence logique des idées sur les mots et justifie l’approche du langage par 

l’expérience. A ce titre, la référence à Thomas Hobbes est un autre élément à prendre en 

compte pour aborder cet aspect de la théorie de Locke. Nous nous concentrerons plus 

particulièrement sur deux éléments caractéristiques de la théorie de Hobbes. 
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1.1.3 Les objectifs du langage 

 

Le premier consiste en ce que Hobbes considère explicitement tous les mots 

comme des noms. Une des principales caractéristiques du nominalisme est de considérer 

que seuls les noms sont catégorématiques. Les termes catégorématiques se distinguent 

des termes syncatégorématiques en ce que les premiers ont une signification hors de tout 

contexte propositionnel alors que la signification des seconds dépend du rapport qu’ils 

entretiennent avec d’autres mots.  

Chez Locke, on l’a mentionné, la signification d’un mot est généralement l’idée à 

laquelle il renvoie. Or ce qui désigne l’idée est le nom, propre ou général. Locke ne 

considère cependant pas que tous les mots soient des noms. Dans le Chapitre VII du 

Livre III de l’Essai, il indique en effet qu’il existe une multitude de « particules » qui ne 

renvoient pas à des idées. Il n’affirme pas non plus explicitement que tous les mots 

catégorématiques sont des noms. Au contraire, il envisage même, dans ce même 

chapitre, que des particules comme l’anglais But puissent constituer des actions de 

l’esprit. Cependant, l’étude de ces mots n’intéresse pas particulièrement l’analyse de 

Locke41 et ce dernier considère généralement les mots comme des noms dans la mesure 

où ceux-ci renvoient à des idées et peuvent être considérés comme catégorématiques. 

Ainsi, entre le chapitre II et le chapitre III du livre III de l’Essai, Locke n’emploie plus 

« mot » mais « nom » pour désigner le signe de l’idée, indiquant par-là qu’il considère 

que les seuls mots possédant une signification hors contexte sont les noms42.  

Cette transition s’effectue d’ailleurs à un moment charnière, celui où Locke aborde 

le problème des noms généraux. Ce problème est le suivant : 

 
41 Le paragraphe 6 de ce même chapitre VII est en effet intitulé : « Cette question est ici à peine abordée ». 
42 Nous dirons de Locke qu’il est un nominaliste dans la mesure où ses intérêts théoriques portent surtout 
sur les liens entre les noms et les idées, mais aussi que, comme nous allons l’exposer, sa position en ce 
qui concerne le problème des universaux est très proche de celle des autres nominalistes. Cependant, 
certains aspects de sa théorie, notamment en ce qui concerne les « particules » peuvent nous amener à 
classer sa théorie en dehors d’une telle tradition. Pour une telle interprétation Cf. Michael AYERS, Locke, 
op. cit., p. 218. 
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« En effet, puisque toutes les choses qui existent ne sont que singulières, comment acquiert-

on les termes généraux ou encore où trouve-t-on les natures générales dont ces termes sont 

censés tenir lieu ? »43 

Ce problème est bien connu de la tradition nominaliste. Il fait référence à la 

querelle des universaux qui les opposait aux réalistes. Cette longue controverse portait 

sur l’existence, dans le monde ou dans l’esprit, d’universaux. Les premiers défendaient 

la réalité de telles entités, tandis que pour les seconds, les seules choses existantes sont 

les êtres singuliers. Cependant, dès lors que, à l’image de Locke, on soutient une telle 

position, il faut pouvoir rendre compte du sens des termes généraux qui ne peuvent, 

selon les nominalistes, pas renvoyer à des êtres généraux. 

Bien que ce problème ait fait l’objet d’un long débat, Locke l’envisage d’une 

nouvelle manière. En effet, selon Nicholas Hudson : 

« Il soutenait non seulement, comme de précédents nominalistes, que les universaux étaient 

des ‘signes’ mentaux, réunis sous des noms généraux. Mais en plus, il a persévéré en insistant 

sur le fait que les êtres humains décidaient de la nature et de l’étendue de ces concepts 

généraux. […] Plus radicalement encore, Locke a montré que les universaux existaient 

essentiellement pour les objectifs du langage et qu’ils étaient conçus pour servir les fins de la 

communication. »44 

Ces thèses, l’inexistence d’entités universelles, le langage comme construction 

humaine et ses fins communicationnelles, seront largement réinvesties et étayées par les 

grands noms de la tradition empiriste, à savoir, George Berkeley et Hume. Elles auront 

aussi un impact important sur la théorie de Bentham que nous interpréterons, en partie, 

en fonction de ces thèses. 

Le second élément consiste en ce que Hobbes met l’accent sur les relations entre 

les mots et entre les idées auxquelles ils correspondent. Cela permettra à Locke, au 

 
43 John LOCKE, Essai sur l’entendement humain, op. cit., p. 48. 
44 “He maintained not only, like previous nominalists, that universals were mental ‘signs’, grouped under 
general names. He also went on to insist that humans decided on the nature and extent of these general 
concepts. […] Even more radically, Locke indicated that universals existed basically for the purpose of 
language, and were fashioned to serve the ends of communication.” (ma traduction) Nicholas 
HUDSON, « John Locke and the tradition of nominalism », in Hugo KEIPER, Christoph BODE et Richard J. 
UTZ (dir.), Nominalism and literary discourse :  new perspectives, Amsterdam, Rodopi, p. 284. 
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moins en partie, d’inscrire sa théorie de la signification dans les opérations de l’esprit et 

sera, à ce titre, l’une des composantes essentielles de ce qu’Etienne Balibar appelle 

« l’acte de naissance du psychologisme »45. Pour Hobbes :  

« Nous voyons donc que la vérité consiste en l’exacte mise en ordre des noms dans nos 

affirmations, en sorte que celui qui cherche une vérité certaine est dans l’obligation de se 

souvenir de ce que chacun des noms qu’il utilise veut dire et, conformément à cela, de le 

ranger à sa place »46 

Comme Aristote, Hobbes considère que la vérité concerne la composition ou la 

séparation des noms. Cependant Hobbes fait aussi dépendre la vérité de la mémoire et 

donc de l’expérience : il faut se rappeler les éléments de l’expérience auxquels les noms 

renvoient. Dans le langage empiriste, le nom doit renvoyer, dans notre esprit, à une idée 

vive, une idée de la mémoire, et non à une idée faible, une idée de l’imagination. Il y a 

deux étapes pour savoir si une proposition est vraie ou non : il faut d’abord vérifier que 

chaque nom renvoie bien à une entité et ensuite, selon cette signification, vérifier que 

les noms soient correctement liés. Ainsi, quand Aristote met l’accent sur les 

compositions et séparations que nous faisons entre les mots dans le contexte d’une 

proposition pour dire d’elle qu’elle est vraie ou fausse, Hobbes fait précéder cette étude 

d’une analyse sur le sens des mots qui la composent, c’est-à-dire, sur les choses 

auxquelles les mots qui composent la proposition renvoient.  

Cependant, Hobbes n’est pas très précis sur les choses auxquelles les noms 

renvoient. Comme nous l’avons mentionné, il les appelle tantôt des « pensées » (terme 

qui pourrait correspondre aux idées de Locke aussi bien qu’aux affections de l’âme 

d’Aristote) tantôt des choses (terme qui ferait plutôt référence à une réalité extérieure 

aux idées). 

 

1.2 L’expérience Lockéenne 

 
45 Etienne Balibar, Introduction à John LOCKE, Identité et différence :  l’invention de la conscience, Paris, Éd. 
du Seuil,  Points, 1998, p. 69. 
46 Thomas HOBBES, Léviathan ou Matière, forme et puissance de l’État chrétien et 
civil, Paris, Gallimard,  Folio, n˚ 375, 2000, p. 102. 
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1.2.1 Vérité et expérience 

 

Locke s’inscrit donc non seulement dans la conception aristotélicienne de la vérité, 

mais en plus, avec Hobbes, dans une tradition nominaliste qui considère que l’étude de 

l’expérience doit précéder celle de la vérité (c’est-à-dire des propositions) dans la 

mesure où il est nécessaire de déterminer les expériences auxquelles renvoient les noms. 

Ces expériences sont les objets de compositions et séparations. 

Ainsi, l’expérience acquiert un statut privilégié car c’est sur elle que repose la 

vérité d’une proposition. C’est donc une notion primordiale qui correspond chez Locke 

à :  

« L’observation appliquée soit aux objets sensibles externes, soit aux opérations internes de l’esprit, 

perçues et sur lesquelles nous-mêmes réfléchissons, qui fournit à l’entendement tout le matériau de la pensée. 

Telles sont les deux sources de la connaissance, dont jaillissent toutes les idées que nous 

avons ou que nous pouvons naturellement avoir. »47 

La connaissance, qui s’exprime dans des propositions, trouve sa source dans 

l’expérience, c’est-à-dire que nos propositions concernent soit des « objets sensibles 

externes », soit des « opérations internes de l’esprit ». Ainsi, Locke place sur le même 

plan ce qui est extérieur à l’observateur et ce qui lui est intérieur. Il existe une expérience 

interne : nous faisons l’expérience de ce que Locke appelle les actions de notre esprit. 

Nous pouvons être conscients des opérations de notre esprit, nous les percevons comme 

nous percevons les objets sensibles extérieurs à notre esprit. De ces expériences naissent 

des idées. Elles sont, comme les expériences qui leur ont données naissance, de deux 

sortes selon qu’elles se rapportent aux objets extérieurs à notre esprit ou aux opérations 

de notre esprit.  

Cependant, contrairement à l’expérience directe, les idées peuvent être 

inadéquates :  

 
47 John LOCKE, Essai sur l’entendement humain ,  [Vol. 1], op. cit., p. 164. 
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« Parmi nos idées réelles, certaines sont adéquates et certaines sont inadéquates. J’appelle 

adéquate l’idée qui représente parfaitement cet archétype qui est pour l’esprit la source 

supposée, le signifié visé et le référent de l’idée. L’idée inadéquate est celle qui n’est qu’une 

représentation partielle ou incomplète de l’archétype auquel on la réfère. »48 

Nous l’avons remarqué plus haut, Aristote considérait que ce qu’il appelait les 

affections de l’âme étaient dans un rapport direct et naturel avec les choses. Or nous 

pouvons affirmer maintenant que le concept d’idée de Locke n’est pas équivalent aux 

affections de l’âme. En effet, les idées peuvent ne pas représenter correctement 

l’archétype, c’est-à-dire la chose dont on suppose qu’elle est à l’origine de l’idée. La 

possibilité qu’une idée ne corresponde pas à son archétype chez Locke nous indique que 

toutes les idées ne sont pas dans un rapport direct avec les objets sensibles ou les 

opérations de l’esprit.  

Si les idées de Locke ne sont pas identiques aux affections de l’âme d’Aristote, 

elles constituent une étape supplémentaire dans la détermination de la signification des 

noms. En effet, il y a, pour Hobbes, deux étapes dans l’établissement de la vérité d’une 

proposition ; il faut d’abord vérifier la signification de chaque nom, puis vérifier que ces 

noms soient placés correctement. Locke reprend ces deux étapes en ajoutant un 

élément : après avoir vérifié que chaque nom corresponde à une idée, il faut ensuite 

vérifier que chaque idée corresponde à son archétype. En d’autres termes, comme pour 

Hobbes, pour qu’un nom ait un sens il faut qu’il renvoie à une idée, mais on pourrait 

ajouter que pour qu’une idée ait un sens, il faut qu’elle corresponde à un élément de 

l’expérience.  

En affirmant que l’idée peut ne pas correspondre à son archétype, Locke ajoute un 

intermédiaire entre les noms et les choses qui n’existait pas chez Aristote. Ainsi, l’union 

ou la séparation entre les noms d’une proposition peut correspondre à l’union ou la 

séparation entre les idées auxquelles les noms font référence, sans que l’union ou la 

séparation entre les idées corresponde à quoi que ce soit dans l’expérience, soit parce 

que les liens entre les idées sont inadéquats, soit parce que les idées elles-mêmes sont 

 
48 Ibid., p. 585. 
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inadéquates. Dans ce cas-là, Locke parle de vérité « verbale »49 qu’il oppose aux vérités 

« réelles ». Dans le cas des vérités verbales, on vérifie uniquement l’union ou la 

séparation entre les signes sans se préoccuper de leur adéquation à l’expérience. Pour 

qu’une vérité soit réelle, il faut que l’union ou la séparation entre les signes corresponde 

à l’union ou la séparation entre les données de l’expérience. 

En distinguant les vérités verbales des vérités réelles Locke précise l’ordre de 

l’analyse de Hobbes. Rappelons-le, chez Hobbes il s’agissait d’abord de vérifier la 

signification du nom, puis de vérifier s’il était à la bonne place dans la proposition pour 

déterminer si la proposition était vraie ou fausse. La place d’un nom dépendait alors de 

sa signification. Locke reprend cette analyse mais la précise : la place des mots dépend 

bien de la concordance des idées dont ces mots sont des marques, mais pas directement 

des objets sensibles ou des opérations de l’esprit auxquels font référence les idées. La 

vérité verbale peut donc très bien se passer d’une analyse des idées. Mais si tel est le 

cas, on voit le risque que ce genre de vérité comporte : celui de la perte de rapport avec 

la réalité. Si en effet on n’analyse pas l’idée, ce n’est pas une vérité vide de sens qui 

nous menace, car les noms renvoient bel et bien à des idées, mais on risque de produire 

une vérité fantaisiste, qui concernerait les produits de notre imagination. La seconde 

étape d’analyse de la correspondance de l’idée avec son archétype est donc là pour nous 

garantir de garder un ancrage dans le réel. 

Le danger que repère Locke ici n’est pas tant dû au langage qu’à l’adéquation des 

idées avec ce qu’elles représentent. Il y a bien sûr, chez Locke comme chez Hobbes, une 

méfiance envers le langage qui peut nous abuser. Certains mots peuvent ne pas renvoyer 

à des idées, ou bien les propositions verbales peuvent ne pas correspondre aux 

propositions mentales. Cependant, en ajoutant l’adéquation de l’idée à son archétype, 

Locke identifie, en plus de la possibilité d’être trompé par le langage, la possibilité d’être 

trompé par nos idées. Il place ainsi l’étude des idées au centre de la connaissance. 

En conséquence, d’un côté, il est nécessaire de comparer les noms aux idées pour 

vérifier la correspondance des noms à des idées ainsi que l’adéquation des propositions 

 
49 Cf. John LOCKE, Essai sur l’entendement humain, op. cit. Livre IV, Chap 5, §3. 
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verbales aux propositions mentales, et de l’autre ce sont les idées qu’il faut comparer 

aux données de l’expérience pour les mêmes raisons. Cette comparaison des idées à 

l’expérience s’effectue selon les deux types de perceptions. Nous comparons les idées 

aux « objets sensibles externes » pour vérifier qu’elles correspondent bien à quelque 

chose dans la réalité, et vérifions la validité de l’union ou la séparation entre nos idées 

en revenant aux « opérations internes de l’esprit ».  

 

1.2.2 Le matériau des opérations 

 

Ces comparaisons posent chacune une difficulté. La première concerne la 

vérification des idées par l’expérience. Comment en effet des idées qui sont les produits 

de l’expérience peuvent-elles ne pas correspondre à celle-ci ? La seconde concerne cet 

élément particulier de l’expérience que sont les opérations de l’esprit : Si les relations 

entre nos idées dépendent des opérations de l’esprit, et si ces dernières sont elles-mêmes 

des éléments de l’expérience, comment se tromper en combinant ou en séparant nos 

idées au sein de nos propositions mentales ? 

Ces deux problèmes trouvent leur solution dans la description des opérations de 

l’esprit : 

« Les principaux actes où l’esprit exerce son pouvoir sur ses idées simples sont les trois 

suivants : 

1) combiner diverses idées simples en une idée composée ; ainsi sont faites toutes les 

idées complexes ; 

2) assembler deux idées, qu’elles soient simples ou complexes et les placer côte à côte 

de manière à les saisir ensemble sans les unifier ; il acquiert ainsi toutes ses idées de relation ; 

3) séparer ces idées de toutes les autres idées qui les accompagnent dans l’existence 

réelle ; c’est ce qu’on nomme abstraction ; ainsi sont faites toutes ses idées générales. »50 

Ces trois opérations de l’esprit sont effectuées sur des idées. Il convient donc de 

préciser un peu plus ce que Locke entend par « idée » avant d’étudier les opérations 

 
50 John LOCKE, Essai sur l’entendement humain ,  [Vol. 1], op. cit., p. 265‑266. (traduction modifiée) 
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effectuées sur elles. Nous en sommes venus, après avoir analysé les influences 

aristotélicienne et hobbesienne sur la théorie de Locke, à considérer que l’élément 

principal qui le distingue de ses prédécesseurs est la nature de l’expérience à laquelle 

renvoie le mot. Nous n’avons jusqu’ici abordé l’expérience que dans son rapport au 

langage et à la vérité de la proposition, il faut maintenant nous pencher sur le rapport de 

l’idée à la chose dont elle est le signe.  

Nous l’avons mentionné, les idées peuvent être considérées comme des signes 

naturels. Nous avons utilisé cette expression, jusqu’ici, pour distinguer l’idée du mot. 

Ayers et Brykman en relèvent cependant une autre caractéristique :  

« Elle permet de mettre en avant que ce sont les idées mêmes qui sont des contenus 

intentionnels en ce sens que l’idée n’est jamais idée-tout-court, mais idée de… Tel est bien le 

propre même du signe, qui est, lui-même, un être relationnel. »51 52. 

L’idée est donc le signe d’un objet sensible externe ou d’une opération interne : 

c’est ce que, en définissant l’expérience, Locke appelait la perception d’un de ces deux 

éléments. 

La première opération de l’esprit indique une distinction entre deux genres de 

signes, les signes simples et les signes complexes. La description de cette opération 

révèle qu’une idée complexe est le résultat de la combinaison d’idées simples.  

Pour Locke, une idée simple est donc un signe toujours adéquat de son archétype. 

En effet, la production de l’idée simple ne dépend pas de l’esprit mais du pouvoir qu’ont 

les choses de produire des idées dans notre esprit : 

« Nos idées simples sont toutes réelles et vraies, parce qu’elles correspondent au pouvoir des 

choses qui les produisent dans l’esprit et elles s’accordent à eux – et c’est tout ce qui est exigé 

pour faire qu’elles soient réelles et non libres fictions. Car avec les idées simples (on l’a 

 
51 Geneviève BRYKMAN, Locke, idées, langage et connaissance, op. cit., p. 29. 
52 La question de savoir quelle est la nature d’une idée chez Locke a largement été discutée et fait encore 
l’objet de controverses. Pour un exposé du débat Cf. Ibid., p. 26‑27 Michael AYERS, Locke, op. cit. Vol. 1, 
chap. 1-7. 
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montré), l’esprit est entièrement confiné à l’opération des choses sur lui, et il ne peut se 

construire aucune idée simple, hors de ce qu’il a reçu. »53 

Vérifier qu’une idée corresponde à son archétype, c’est donc identifier les idées 

simples à l’origine de cette idée. Si un nom correspond à une idée simple, alors cette 

vérification n’est pas nécessaire car l’idée simple est toujours adéquate54. 

Cependant, Marc Parmentier nous prévient d’une interprétation trop rapide de la 

simplicité d’une idée chez Locke. Ce dernier doit se garder de suggérer que l’esprit 

prend part à la production des idées tout en affirmant que les idées simples sont le 

résultat de l’enquête empiriste. D’un côté les idées simples doivent nous être données 

telles quelles car elles ne peuvent que correspondre à leur archétype et de l’autre elles 

sont le résultat de l’analyse. La question se pose donc de savoir pourquoi une analyse 

est nécessaire si l’esprit est passif dans la réception des idées simples. Marc Parmentier 

répond :  

« Les idées simples ne le sont ni par leur nature ni par leur origine, qui peut être très 

composite (certaines étant issues de plusieurs sens, d’autres à la fois de la sensation et de la 

réflexion…), mais par leur mode d’entrée dans l’esprit, soit encore par la façon dont celui-ci 

les appréhende, et l’on pourrait presque paraphraser la formule « les idées entrent par les sens 

d’une manière simple et sans mélange » en disant que les idées simples sont simples parce 

que l’esprit les considère comme simples. »55 

Si l’esprit ne crée pas les idées simples, celles-ci sont « reconnues » par l’esprit 

parmi les idées qu’il a déjà reçues. De cette manière, Locke peut affirmer que : 

« Bien que les qualités qui affectent nos sens soient, dans les choses mêmes, si unies et si 

mêlées qu’il n’y a entre elles ni séparation ni distance, il est cependant manifeste que les idées 

que les qualités produisent par les sens dans l’esprit y entrent simples et sans mélange. »56 

 
53 John LOCKE, Essai sur l’entendement humain ,  [Vol. 1], op. cit., p. 580‑581. 
54 Locke exprime la raison pour laquelle, en ce qui concerne les idées simples, « l’esprit est entièrement 
confiné à l’opération des choses sur lui » dans Ibid., p. 188‑190 2.2.2. 
55 Marc PARMENTIER, Introduction à l’"Essai sur l’entendement humain" de Locke, Paris, Presses 
universitaires de France,  Les grands livres de la philosophie, 1998, p. 52. 
56 John LOCKE, Essai sur l’entendement humain ,  [Vol. 1], op. cit., p. 187. 
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Une idée simple l’est relativement à l’idée qu’elle compose : lorsque nous ne 

pouvons plus décomposer l’expérience que nous avons reçue, nous avons identifié les 

idées simples qui composent cette expérience.  

Les idées complexes sont quant à elles le résultat d’une opération de la pensée, le 

résultat de la combinaison volontaire d’idées simples et sont de ce fait sujettes à des 

variations entre individus : 

« L’esprit humain dispose évidemment d’une sorte de liberté dans la formation de ces idées 

complexes ; comment se ferait-il, autrement, que les idées d’or ou de justice d’un homme soient 

différentes de celles d’un autre, si ce n’est parce qu’il y a inclu ou exclu une idée simple, ce 

que n’a pas fait l’autre ? »57  

Les trois actes de l’esprit, la combinaison, l’assemblage et la séparation, sont 

autant de manières qu’a l’esprit d’utiliser ses idées, et donc, autant de possibilités 

d’erreurs. Il convient alors d’observer ces opérations de l’esprit pour établir la vérité ou 

pour réfuter une proposition.  

 

1.2.3 Les opérations de l’esprit 

 

Le problème de la correspondance de l’idée à son archétype ne concerne en fait 

que des idées qui ont été combinées les unes aux autres pour former une seule idée. Cette 

combinaison peut engendrer des difficultés car c’est lors de cette opération qu’une idée 

peut s’éloigner de son origine.  

Le problème de l’union et de la séparation des idées dans une proposition mentale, 

ou plutôt le problème de la mise en relation des idées concerne l’assemblage de deux 

idées : c’est quand l’esprit assemble deux idées qu’il peut s’éloigner des liens réels qui 

existent entre les objets sensibles externes. Ce processus d’assemblage est bien sûr 

compliqué par le processus de combinaison lorsqu’il a eu lieu.  

 
57 Ibid., p. 581. 
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Ce n’est que dans un retour réflexif sur ces opérations de l’esprit que l’on peut 

éradiquer l’erreur de nos propositions. Ce retour réflexif consiste à vérifier la validité 

des opérations que nous effectuons sur les données immédiates de l’expérience que sont 

les idées simples. Il s’agit en fait de décomposer l’idée complexe en idées simples pour 

vérifier son adéquation à un archétype et de défaire les relations entre nos idées pour 

vérifier si les idées qu’on a liées conviennent bien les unes aux autres. 

La troisième catégorie des opérations de l’esprit, l’abstraction ou séparation58, 

consiste à produire des idées générales. Nous avions noté que ce sont ces dernières qui 

posent des difficultés aux théories nominalistes. Dans cet extrait, Locke en propose une 

genèse. Abstraire une idée, ou créer une idée générale, consiste à défaire les assemblages 

et compositions effectués. Cependant, cette opération si elle est une réduction, est aussi 

un regroupement, une manière de classer, dans le même groupe, des êtres singuliers. 

L’abstraction n’est pas seulement dissociation mais elle est aussi mise en commun. 

Locke le montre à travers l’exemple de l’apprentissage : 

« Les idées des personnes avec qui parlent les enfants (pour ne prendre que cet exemple) 

sont, comme les personnes mêmes, singulières seulement, rien n’est plus évident […]. Par la 

suite, quand le temps et une plus grande familiarité leur ont permis d’observer qu’il y a bien 

d’autres choses dans le monde qui ont une parenté de forme et d’autres qualités qui les font 

ressembler à leur père, à leur mère et aux autres personnes auxquelles ils sont habitués, ils 

forment une idée qu’ils trouvent partagée par tous ces êtres singuliers ; et à cette idée ils 

donnent comme d’autres le nom d’homme par exemple. Et ainsi en viennent-ils à posséder un nom 

général et une idée générale. »59 

Nous avions noté, avec Hudson, deux nouveautés dans la solution que propose 

Locke au problème nominaliste. La première, que les termes généraux soient les fruits 

de décisions humaines, est clairement exposée dans cet extrait : dans l’exemple ce sont 

les enfants qui forment eux-mêmes l’idée générale en question à partir de l’observation 

de ressemblances. Or, si la ressemblance s’observe, on peut s’en forger une idée et c’est 

 
58 « Séparation » n’indique cependant pas qu’abstraire une idée reviendrait à la séparer de l’expérience. 
L’abstraction est une sorte de ‘considération partielle’ qui peut tout de même suggérer d’autres idées. 
Les idées abstraites sont, comme les autres, des « signes » ou « représentations » de l’expérience. Cf. 
Michael AYERS, Locke, op. cit. vol. I, ch. 27. 
59 John LOCKE, Essai sur l’entendement humain, op. cit., p. 49. 
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à partir de cette idée qu’on assemble les idées qui se ressemblent. Nous sommes donc 

amenés à séparer les idées simples des autres idées en fonction d’une autre opération de 

l’esprit : l’assemblage. La formation d’une idée générale consiste donc en une 

classification qui n’est en rien l’œuvre de la nature mais celle de l’esprit humain60. En 

d’autres termes, on ne reçoit pas nos idées générales comme on reçoit nos idées simples 

mais nous les formons à partir de ces idées simples que nous recevons. 

L’erreur, là aussi, ne peut être évitée que par un retour réflexif sur les opérations 

de l’esprit qui ont été menées. Il s’agit de vérifier que toutes les idées selon lesquelles 

on forme l’idée générale sont bien présentes chez les individus qu’on regroupe sous 

l’idée générale, mais aussi de vérifier que ces idées se ressemblent. 

Le second trait qui distingue Locke de ses prédécesseurs nominalistes (que les 

idées abstraites soient conçues pour des objectifs de communication) n’est pas 

directement évident dans cet extrait. Cet aspect renvoie à l’impraticabilité de nommer 

chaque chose singulière : 

« Puisqu’on utilise les mots pour tenir lieu des marques extérieures de nos idées intérieures 

et que ces idées sont tirées des choses particulières, si toute idée particulière reçue avait un 

nom distinct, les noms devraient être sans fin. Pour éviter cela, l’esprit fait que les idées 

particulières, reçues d’objets particuliers, deviennent générales »61 

Le processus expérimental qui consiste à produire des idées générales sert d’abord 

à être compris des autres, à la communication62. C’est parce que l’infinité des 

expériences particulières nuit à la communication que nous formons, et ensuite 

nommons, des idées générales. Les idées générales servent d’abord à communiquer. 

En effet, pour qu’une idée puisse être communiquée à l’aide d’un nom, qu’il soit 

particulier ou général, il faut qu’elle ait été expérimentée par ceux à qui on souhaite la 

communiquer. Cela implique donc que ceux qui utilisent ces mots : « supposent que 

 
60 C’est la raison pour laquelle Locke rejette la conception scolastique de la définition par genre et 
différence spécifique (Cf. Geneviève BRYKMAN, Locke, idées, langage et connaissance, op. cit., p. 80‑81.). 
La conception scolastique sera réinvestie, d’une certaine manière, par Bentham. Nous reviendrons sur ce 
point lorsque nous aborderons sa théorie des fictions. 
61 John LOCKE, Essai sur l’entendement humain ,  [Vol. 1], op. cit., p. 259. 
62 Cela favorise bien entendu un autre objectif du langage qui est le progrès de la connaissance : il devient 
possible de prédiquer une chose d’un grand nombre d’individus en même temps. 



 

36 
 

leurs mots sont également marques d’idées dans l’esprit de ceux avec qui ils 

communiquent »63. Il devient donc évident que le langage ne peut pas être composé que 

de noms propres : il faudrait que tout le monde soit familier des mêmes choses 

particulières que celui qui emploie les noms propres64. L’abstraction ou généralisation 

est donc essentielle pour les objectifs du langage. 

L’opération de séparation est la réponse envisagée par Locke au problème de 

l’existence de noms généraux dans un langage qui renvoie à une expérience particulière. 

Il est possible, à ce stade de notre analyse, d’en exposer les différentes étapes. La 

première difficulté est celle que Locke partage avec les nominalistes : comment une idée 

générale peut-elle exister si toutes nos idées trouvent leur origine dans des expériences 

particulières ? Cette difficulté, une fois résolue, en ouvre une autre : dès lors qu’on a 

admis qu’une idée générale n’est qu’une représentation générale d’un grand nombre 

d’idées, il faut encore expliquer comment s’effectue ce regroupement. L’idée générale 

représente des idées particulières en vertu de la ressemblance observée entre toutes ces 

idées. Enfin, il faut que cette représentation et le terme qui la désigne soient les mêmes 

pour tout le monde, sans quoi la communication devient impossible. 

Que les idées générales soient les mêmes dans tous les esprits qui en ont eu 

l’expérience est garanti par la passivité de l’esprit quand il reçoit ses idées simples. Il 

suffit en effet d’effectuer un retour réflexif sur les deux opérations de l’esprit impliquées 

par l’abstraction pour revenir aux idées simples qui en sont à l’origine. Cependant, étant 

donné que les mots ne sont pas des signes naturels, on ne peut pas expliquer qu’ils soient 

les signes des mêmes idées chez différentes personnes par le même processus. La seule 

explication qu’on puisse donner à cela est l’aspect conventionnel du langage : nous nous 

sommes mis d’accord pour employer les mêmes mots pour désigner les mêmes idées. 

Le langage n’est, chez Locke, qu’un moyen de communiquer nos idées. S’il n’est 

certainement pas question de relativiser l’importance d’une telle communication, cela 

nous permet cependant de souligner que l’aspect conventionnel du langage oriente 

 
63 John LOCKE, Essai sur l’entendement humain, op. cit., p. 40. 
64 Geneviève Brykman souligne la parenté de cette analyse avec la critique que produira bien après 
Wittgenstein d’un « langage privé »Cf. Geneviève BRYKMAN, Locke, idées, langage et connaissance, op. cit., 
p. 77. Nous reviendrons sur cette parenté dans notre dernier chapitre. 
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l’enquête empiriste vers les idées et opérations de l’esprit plutôt que vers l’analyse de la 

proposition. Nous avons montré que les erreurs qu’il était possible de commettre 

concernaient principalement les opérations que l’esprit effectue sur ses idées. Comme 

le souligne Brykman :  

« Comme les mots sont au départ des sons qui n’ont aucune liaison naturelle avec nos idées, 

mais tirent leur signification de l’imposition arbitraire des hommes, ce qu’il y a d’incertain et 

de douteux vient des idées qu’ils signifient plutôt que des mots »65 

C’est donc sur l’analyse des idées qu’il faut se concentrer pour éradiquer l’erreur, 

l’incertitude et le doute engendrés par les opérations de l’esprit. Le seul écueil propre au 

langage consisterait en ce que la convention ne soit pas la même pour tout le monde, 

mais alors le langage manquerait son objectif de communication. La clarté d’un mot 

dépend donc de la clarté de l’idée qu’il désigne, et, parce que les idées simples sont les 

plus claires, les mots qui les désignent le sont aussi.  

Les imperfections du langage tiennent dans le rapport entre le mot et l’idée qu’il 

est censé désigner. C’est d’ailleurs en fonction de ces imperfections qu’il est possible 

d’abuser son interlocuteur ou de se faire abuser par le langage employé, volontairement 

ou non66. Un des abus de langage dénoncé avec véhémence par Locke et réinvesti par 

Bentham dans son Introduction, est celui que produit une utilisation artificielle et 

figurative des mots : 

« Pourtant, si l’on acceptait de parler des choses comme elles sont, on devrait admettre que 

tout l’art de la rhétorique en dehors de l’ordre et de la clarté, toute cette utilisation artificielle 

et figurative des mots que l’éloquence a inventée, ne servent qu’à suggérer de fausses idées, 

à mouvoir les passions et ainsi à dévoyer le jugement ; tout cela est donc de la pure 

tromperie. »67 

Le langage est donc perçu comme un outil chez Locke. Outil qu’il s’agit d’utiliser 

correctement pour communiquer des idées claires. La priorité est donnée au processus 

de réflexion sur les opérations de l’esprits qui sont à la source de toutes les erreurs. Dans 

 
65 Ibid., p. 105. 
66 Pour un résumé précis du chapitre 10 « l’abus des mots » du livre III de l’Essai, Cf. Ibid., p. 111‑112. 
67 John LOCKE, Essai sur l’entendement humain, op. cit., p. 224. 
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l’empirisme de Locke, le langage est subordonné à l’expérience, à l’observation des 

objets sensibles externes, des opérations internes de l’esprit et aux réflexions que nous 

menons sur ces observations. L’exemple de l’enfant qui forme des idées puis des termes 

abstraits nous montre bien que l’idée vient avant sa dénomination : « parler des choses 

comme elles sont » c’est employer les bons mots pour désigner des idées qu’on possède 

déjà. Le nom vient au terme de l’expérience, parler, c’est parler de quelque chose qu’on 

a déjà expérimenté. 

 

1.3 Hume et l’habitude psychologisante 

 

La théorie du langage de Hume est l’héritière de celle de Locke et reprend ses 

principes fondamentaux. Nous avons exposé, au début du chapitre, l’ambition théorique 

de Hume. Il s’agit maintenant de préciser ses conceptions de l’expérience et du langage 

en vue de les comparer à celles des utilitaristes68. Nous nous poserons pour cela deux 

questions : Quelle est la conception humienne de l’expérience ? Quelle est la conception 

du langage qui en résulte ? Ces questions nous permettront non seulement de comparer 

la théorie de Hume avec celle de Locke, mais aussi et surtout de situer la théorie de 

Bentham, et celle de Mill ensuite, par rapport à celles des empiristes. 

 

1.3.1 Expérience et association 

 

Hume divise les perceptions en deux catégories, les impressions et les idées. Les 

impressions sont les perceptions originelles et les idées sont les images des impressions. 

Les idées peuvent à leur tour donner lieu à des impressions que Hume appelle des 

impressions de réflexion. Toutes ces perceptions peuvent être simples ou complexes. La 

différence entre ces deux catégories de perceptions, les impressions et les idées, n’est 

 
68 Comme pour Locke, il existe une grande littérature à ce sujet et notre ambition n’est pas d’ajouter à ce 
qui a déjà été fait. Nous nous contenterons donc de rappeler les éléments essentiels à notre recherche et 
d’aborder la théorie de Hume en fonction de notre problème. 
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pas une différence de nature, elle est une différence d’intensité : « Par exemple, l’idée 

de rouge que nous formons dans l’obscurité et l’impression qui frappe nos yeux à la 

lumière du soleil ne diffèrent qu’en degré et non en nature »69.  

Ainsi, lorsque les seules perceptions étaient les idées chez Locke, Hume ajoute une 

catégorie aux perceptions, celle des impressions. Cet ajout implique que l’« idée » ne 

désigne pas la même chose chez Locke et chez Hume. Quand elle était, chez Locke, le 

matériau originel de l’expérience, elle est conçue, chez Hume, sur le modèle de l’image. 

L’image est de même nature que l’expérience dont elle tire son origine, mais elle est 

plus faible. Chez Locke, l’idée était l’élément originel de notre expérience. Cependant, 

comme Locke cette fois, Hume n’émet aucune hypothèse quant à ce qui produit la 

perception ou ce qui la reçoit : « Rien ne semble nécessaire pour supporter l’existence 

d’une perception »70. Hume ne se prononce pas sur le sujet qui perçoit. Il n’est pas 

question de subjectivité, seulement de sentir. En ce sens peu importe qui sent, ce qui 

importe c’est le senti. Aucune opération n’a encore été effectuée sur l’impression, elle 

est donnée, elle n’est pas altérée. 

La catégorie des impressions permet à Hume de distinguer le domaine de la pensée 

du domaine sensoriel sans pour autant établir une différence de nature entre les deux 

domaines : ils sont tous deux des perceptions. La pensée (idée) se distingue de la 

sensation (impression) car elle est plus faible mais elle lui ressemble et est produite par 

elle. 

Hume utilise cette distinction pour établir ce qu’Yves Michaud appelle le 

« principe de l’empirisme »71, à savoir : « à leur première apparition, toutes nos idées 

simples dérivent d’impressions simples qui leur correspondent et qu’elles représentent 

exactement. »72. Que Michaud nomme ainsi ce principe pourrait nous faire penser qu’il 

considère Hume comme le premier empiriste. Hume mentionne ce principe à l’occasion 

de la description des perceptions, dans la section I qu’il intitule : « De l’origine de nos 

 
69 David HUME, L’entendement, op. cit., p. 43. 
70 Ibid., p. 322. 
71 Yves MICHAUD, Hume et la fin de la philosophie, [Reprod. en fac-Sim., Paris, Presses universitaires de 
France,  Quadrige, n˚ 301, 1999, p. 70. 
72 David HUME, L’entendement, op. cit., p. 44. 
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idées »73. Il pourrait sembler que ce principe ne serve qu’à établir la distinction entre 

idées et impressions, leur relation ainsi que la genèse des idées simples. Michaud 

considérerait alors que ce qui fait de ce principe le principe de l’empirisme est la 

distinction entre idée et impression. 

La portée de ce principe est cependant bien plus large qu’il n’y paraît. A travers ce 

principe, et surtout en explicitant la genèse des idées simples, Hume établit en fait un 

principe de vérification : une idée doit être vérifiée en fonction de l’impression dont elle 

provient et qu’elle présuppose. Ainsi, le principe de Hume peut être appelé le principe 

de l’empirisme dans la mesure où il définit un programme de vérification par 

l’expérience, par une genèse de l’expérience :  

« Comme on le voit avec Locke, la genèse de l’expérience est d’abord génétiste. Il s’agit de 

reconstituer des passages, des formations, des schémas de développement qui garantissent 

une validité. La méthode historique graduelle (plain historical method) consiste à suivre pas à 

pas la généalogie de nos connaissances en remontant aux matériaux originels de l’expérience, 

les diverses sortes d’idées simples. »74 

Bien qu’elle soit importante dans sa théorie, ce n’est pas la distinction entre 

impressions et idées qui fait de Hume un empiriste mais bien l’aspect généalogique de 

sa méthode qu’implique cette distinction, aspect généalogique que partage l’approche 

de Locke. C’est parce qu’ils remontent toujours de nos idées à leurs origines 

expérientielles que Locke et Hume sont des empiristes. Hume ne fait donc que retraduire 

ce principe dans ses termes dans l’extrait que nous avons cité. 

Ainsi, conformément à ce que Michaud appelle le principe de l’empirisme, mais 

aussi à la manière commune de définir ce terme75, nous utiliserons désormais 

« empirisme » pour désigner les théories qui considèrent que toute connaissance 

 
73 Ibid., p. 41. 
74 Yves MICHAUD, Hume et la fin de la philosophie, op. cit., p. 72. 
75 Emile Littré définit l’empirisme comme terme philosophique de la manière suivante : « Système dans 
lequel l’origine de nos connaissances est uniquement attribuée à l’expérience. L’empirisme écossais. » 
Émile (1801-1881) Auteur du texte LITTRE, Dictionnaire de la langue française.... Tome 2 / par É. 
Littré,..., 1873, p. 1356. On peut trouver une définition similaire dans Peter MARKIE, « Rationalism vs. 
Empiricism », in Edward N. ZALTA (dir.), The Stanford Encyclopedia of Philosophy, Fall 2017., Metaphysics 
Research Lab, Stanford University. 
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provient de l’expérience. Un des enjeux de ce chapitre est de savoir ce que signifie le 

terme « expérience » pour les empiristes, étant entendu que c’est par l’expérience qu’on 

vérifie nos connaissances.  

Si chez Locke, l’expérience à laquelle conduit la généalogie empiriste est l’idée 

simple, son concept d’expérience peut être décliné. Nous l’avions montré, il inclut, dans 

la définition de ce concept, l’observation des objets sensibles externes et des opérations 

de l’esprit. Cela signifie qu’en plus d’être simple ou composée, une idée peut être interne 

ou externe. Pour Hume, le concept d’expérience renvoie à quelque chose d’un peu 

différent, il désigne « l’ensemble des impressions qu’on peut avoir tour à tour et qui sont 

le fondement de tout processus conceptuel ultérieur. »76. Si, comme chez Locke, cette 

expérience peut être interne (elle est alors impression de réflexion ou relation), chez 

Hume, l’impression n’est pas une image, c’est une apparition, ce qu’on perçoit. 

Ainsi, même si l’idée ne diffère pas en nature de l’impression, en tant qu’elle est 

une image, Hume n’en parle pas comme d’une expérience. En effet, la méthode 

empiriste consistant à vérifier nos connaissances en revenant à l’expérience est, chez 

Hume, dans un retour à l’impression : 

« Il est impossible de raisonner correctement sans comprendre parfaitement l’idée sur 

laquelle on raisonne, et il est impossible de comprendre parfaitement une idée, quelle qu’elle 

soit, sans remonter à son origine et sans examiner l’impression primitive d’où elle provient. 

L’examen de cette impression éclaire l’idée, et l’examen de cette idée éclaire de même la 

totalité de notre raisonnement. »77  

Lorsque Hume mentionne, dans cet extrait, l’expression « impression primitive », 

il entend par là « impression simple ». En effet, s’il est vrai qu’il existe des impressions 

complexes et, qu’en tant qu’impressions, celles-ci sont des expériences, il n’est pas 

moins vrai que « bien qu’il y ait en général une grande ressemblance entre notre 

impressions et idées complexes, la règle qui dit que les unes sont des copies conformes 

des autres n’est pourtant pas universellement vraie. »78. Or, si cette règle n’est pas 

 
76 Yves MICHAUD, Hume et la fin de la philosophie, op. cit., p. 65. 
77 David HUME, L’entendement, op. cit., p. 134. 
78 Ibid., p. 43. 
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universellement vraie, c’est que : « toutes les fois que l’imagination perçoit une 

différence entre les idées, elle peut aisément effectuer une séparation »79. En d’autres 

termes, entreprendre de retrouver l’impression complexe à l’origine d’une de nos idées 

complexes reviendrait à ignorer les opérations que l’imagination aurait pu effectuer. Il 

convient donc, pour se prémunir des associations fantaisistes et se garder de poursuivre 

une fiction, de séparer nos idées complexes en idées simples et de rechercher les 

impressions à l’origine de ces idées simples. 

Comme chez Locke, la simplicité peut être conçue, chez Hume, comme le résultat 

de la genèse empiriste. C’est ce à quoi on aboutit au terme d’une séparation qui est le 

résultat de la perception d’une différence. Lorsqu’on ne perçoit plus de différence, on 

ne peut plus effectuer de séparations et on a alors atteint l’idée simple. De ce point de 

vue : « Une distinction présuppose une différence. »80. Mais la genèse ne s’arrête pas à 

l’idée simple, il faut encore remonter à son impression, c’est-à-dire à la sensation, seule 

garante de la force et de la vivacité de la perception. 

Comme chez Locke, il est nécessaire de « remonter aux matériaux originels de 

l’expérience », car nous opérons des associations, parfois illégitimes, entre nos idées. 

Une des responsables, selon Hume en est l’imagination. Chez ce dernier, 

« imagination » peut désigner deux choses :  

« Quand j’oppose l’imagination à la mémoire, j’entends la faculté par laquelle nous formons 

les idées plus faibles. Quand je l’oppose à la raison, j’entends la même faculté, dont j’exclus 

seulement nos raisonnements démonstratifs et nos raisonnements probables. »81 

« Imagination » peut désigner une catégorie dans laquelle on classe les idées les 

plus faibles (« mémoire » désignant alors la catégorie dans laquelle on classe les idées 

les plus fortes, les plus proches des impressions). Mais elle peut aussi désigner une 

opération sur ces idées faibles, une manière de les associer. Si, en ce second sens, 

l’imagination est opposée à la raison, elle n’est cependant pas complètement 

 
79 Ibid., p. 52. 
80 Yves MICHAUD, Hume et la fin de la philosophie, op. cit., p. 79. Comme l’a montré Yves Michaud, c’est à 
partir de ce concept de différence qu’on peut établir un lien entre la conception des idées simples de 
Hume et le nominalisme d’Ockham Cf. Ibid., p. 78‑81. 
81 David HUME, L’entendement, op. cit., p. 185. 
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incohérente, elle est « guidée par des principes universels qui la rendent, dans une 

certaine mesure, cohérente avec elle-même en tout temps et en tous lieux »82. Ces 

principes constituent la fameuse « force douce » que nous avons mentionnée au début 

de ce chapitre83. Ils sont ce que Hume appelle les « relations naturelles »84 qui sont 

spontanées et qu’il oppose aux relations philosophiques qui sont volontaires. 

Les relations philosophiques suivent la méthode de pensée empiriste et nous 

permettent d’éviter l’erreur. Les relations naturelles, quant à elles, ne sont pas effectuées 

selon la raison. En effet, bien que ces principes, ou relations naturelles, rendent 

l’imagination cohérente avec elle-même, cela ne signifie certainement pas que cette 

cohérence soit source de vérité. Cette cohérence n’est que le fruit de l’observation d’une 

régularité : on observe que, régulièrement, nous formons des liens entre nos idées qui 

obéissent à ces principes naturels. 

 

1.3.2 Abstraction et langage 

 

Les idées abstraites sont les fruits de telles opérations. Lorsqu’il aborde ces idées, 

Hume inscrit son analyse dans un questionnement typiquement empiriste : « Une 

question très importante a surgi à propos des idées abstraites ou générales : sont-elles 

générales ou particulières dans la conception qu’en a l’esprit ? »85. Pour Hume, poser 

la question de cette manière c’est faire référence au problème de la généralité qu’on a 

évoqué avec Locke et qui a été réinvesti par Berkeley. Hume s’approprie d’ailleurs 

explicitement la thèse de Berkeley à ce sujet86. 

Cette manière de poser le problème est empiriste car elle dirige immédiatement 

notre attention vers l’expérience alors que c’est un problème qui concerne d’abord et 

avant tout le langage. En effet, on l’a vu chez Locke, l’expérience est forcément 

 
82 Ibid., p. 53. 
83 Cf. supra chap I, 1. 
84 David HUME, L’entendement, op. cit., p. 157. 
85 Ibid., p. 62. 
86 Ibid. 
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particulière, alors pourquoi les empiristes s’efforcent-ils de poser le problème des idées 

générales quand celles-ci ne peuvent exister ? La réponse est simple : nous utilisons des 

termes généraux. A quoi peuvent donc bien renvoyer ces termes si l’expérience est 

particulière ? A des « idées abstraites ou générales ». Mais alors que faut-il entendre 

par ce genre d’idées ? Au lieu donc de s’interroger sur le sens de ces termes généraux, 

Hume nous oriente directement vers une enquête expérimentale et psychologique : 

comment se fait-il que l’esprit puisse former de telles idées ? Comment celles-ci sont-

elles construites ? De quoi peuvent-elles être les images ? 

La genèse est la suivante : 

« Quand nous avons constaté une ressemblance entre plusieurs objets qui se présentent 

souvent à nous, nous appliquons à tous le même nom, quelques différences que nous 

puissions observer dans les degrés de leur quantités et qualités et quelles que soient les autres 

différences qui puissent apparaître entre eux. Lorsque nous avons acquis une habitude de ce 

genre, le fait de prononcer ce nom ravive l’idée de l’un de ces objets et conduit l’imagination 

à le concevoir, pourvu de toutes ses particularités et de ses propositions particulières. […] Le 

mot fait surgir une idée individuelle, en même temps qu’une certaine coutume, et cette 

coutume produit toute autre idée individuelle dont nous pouvons avoir besoin. »87 

Le processus de généralisation ou d’abstraction commence donc par la relation de 

ressemblance qui est une relation naturelle. Le constat de la ressemblance entre plusieurs 

idées nous conduit à leur appliquer un nom commun qui ne fait référence qu’à cette 

ressemblance (et non à d’autres qualités particulières à chacune des idées désignées par 

ce nom). C’est donc, comme chez Locke, la ressemblance entre des qualités qui nous 

fait regrouper des idées sous un même terme général. Cependant, chez Locke la 

ressemblance était, dans l’extrait concernant la généralisation, conçue comme une idée 

alors que chez Hume elle est une relation naturelle. Nous associons donc, chez Hume, 

spontanément des idées qui se ressemblent. L’opération est donc passive alors qu’elle 

était active chez Locke. Il est alors possible d’affirmer que chez Hume, l’esprit n’est pas 

seulement passif quand il reçoit ses perceptions simples mais aussi lorsqu’il constate des 

 
87 Ibid., p. 65‑66. 
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relations naturelles : ce sont, dans ce cas-là, les qualités des idées qui conduisent l’esprit 

d’une idée à une autre. 

Un autre élément intervient qui permet de rendre compte de la manière dont l’esprit 

conçoit ses idées abstraites est la coutume. En effet, c’est l’habitude de nommer d’un 

même nom des idées qui se ressemblent qui permet à l’esprit d’utiliser les termes 

généraux. Le mécanisme est le suivant : lorsque nous employons un terme général, il 

nous vient, en plus de l’idée particulière à laquelle on le rattache, la coutume qui nous 

permet de disposer des autres idées que nous regroupons sous ce terme. Tout ce 

processus repose sur la relation spontanée de ressemblance selon laquelle « notre 

imagination se porte aisément d’une idée à une autre »88. D’autre part, comme chez 

Locke, l’abstraction est conçue selon notre « besoin » qui peut être celui du 

raisonnement ou de la communication. 

Ainsi non seulement Hume a décrit la généalogie des idées abstraites mais encore 

l’utilisation des termes qui leur correspond. Il peut donc affirmer avec Berkeley que :  

« toutes les idées générales ne sont rien d’autre que des idées particulièrement associées à un 

certain terme qui leur donne une signification plus large et fait qu’elles évoquent, à l’occasion, 

d’autres idées individuelles qui leur sont semblables. »89 

La signification du nom commun est plus large qu’une idée particulière en vertu 

de l’habitude qu’on a de nommer de la même manière des idées particulières qui se 

ressemblent entre elles. Ainsi, loin d’abandonner le nominalisme, Hume fait en sorte 

qu’un terme général puisse signifier plusieurs idées particulières et non quelque chose 

comme une idée générale. 

La formation des termes généraux nous montre donc que, chez Hume, le langage 

est dépendant de l’expérience à laquelle il renvoie : c’est en fonction de l’expérience et 

de l’association des idées que nous formons des mots. En retour, c’est en fonction de 

cette expérience que nous devons vérifier la signification des termes. 

 
88 Ibid., p. 54. 
89 Ibid., p. 62. 
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Cette formation ne se produit cependant pas sans un certain danger qui est celui de 

la fiction. En effet, l’imagination, chez Hume, reste une faculté entièrement libre et elle 

n’est que guidée par les principes d’association spontanés. Il lui est donc tout à fait 

possible d’associer des idées de manière fantaisiste. Comme le rappelle Deleuze : 

« Fiction et nature ont une certaine façon de se distribuer le monde empiriste. Livré à lui-

même, l’esprit n’est pas privé du pouvoir de passer d’une idée à une autre, mais passe de l’une 

à l’autre au hasard et suivant un délire qui parcourt l’univers, formant des dragons de feu, des 

chevaux ailés, des géants monstrueux. Les principes de la nature humaine, au contraire, 

imposent à ce délire des règles constantes comme des lois de passage, de transition, 

d’inférence en accord avec la Nature elle-même. Mais à partir de là, se déroule une étrange 

bataille. Car, s’il est vrai que les principes d’association fixent l’esprit en lui imposant une 

nature qui discipline le délire ou les fictions de l’imagination, inversement l’imagination se 

sert de ces principes pour faire passer ses fictions, ses fantaisies, pour leur conférer une 

caution qu’elles n’auraient pas par elles-mêmes. Il appartient en ce sens à la fiction de feindre 

les relations elles-mêmes, d’induire des relations fictives et de nous faire croire à des folies. »90 

La fiction est le produit de l’imagination. Elle provient donc de l’expérience, mais 

d’une certaine manière d’assembler l’expérience qui n’est pas conforme aux principes 

d’association. La fiction est le produit de l’imagination qui n’est pas guidée par les 

relations naturelles et elle est d’autant plus forte qu’elle les feint. Selon cette 

interprétation, un terme fictif serait un terme qui proviendrait du travail de l’imagination 

sur l’expérience. Ce terme renverrait donc à une relation fictive que l’imagination aurait 

établie entre deux idées.  

Le langage, chez Hume, est dépendant des perceptions et des relations effectuées 

entre elles. Il reflète non seulement les relations naturelles et philosophiques mais aussi 

toutes les manières que l’imagination a de nous induire en erreur. Si l’on se souvient de 

l’extrait cité en début de chapitre91, on peut affirmer que la ressemblance entre les 

langues dépend de la ressemblance entre les idées, mais que, si la nature indique les 

idées simples qu’il convient d’associer, l’imagination peut très bien « se servir de la 

 
90 Gilles DELEUZE, « Hume », in David LAPOUJADE (dir.), L’ île déserte et autres textes :  textes et entretiens, 
1953-1974, Paris, les Éd. de Minuit,  Paradoxe, p. 230. 
91 Cf. supra note 31. 
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nature » pour faire passer ses fictions. Il faut donc se méfier du langage dans la mesure 

où l’on se méfie de la fantaisie. Ainsi, Hume :  

« Partage avec Locke, Hobbes et la tradition nominaliste le sentiment de la responsabilité du 

langage dans les problèmes et confusions métaphysiques […]. Au fond, tout serait plus 

simple s’il n’y avait pas de langage. Impressions et idées, puisqu’elles ne sont que ce qu’elles 

apparaissent, ne peuvent nous tromper. Les difficultés viennent des voiles et de la poussière 

des mots. S’il y a des pseudo-idées c’est à cause des mots qui semblent toujours vouloir dire 

quelque chose. Sous ce point de vue encore, le langage se retrouve marginal et central : central 

parce que lieu et source des illusions, marginal parce que l’objectif dernier est de le rendre 

littéralement transparent. »92 

On peut préciser la remarque de Michaud exposée dans cet extrait concernant la 

responsabilité du langage en fonction des remarques que nous avons émises concernant 

les liens entre imagination et langage. En effet, si les difficultés proviennent « des voiles 

et de la poussière des mots » c’est parce que le langage crée une habitude (celle, par 

exemple, qui participe des termes généraux) qui fixe les fictions de l’imagination et fait 

qu’on leur accorde notre croyance. Sans cela, sans le langage, il n’y aurait pas de termes 

généraux qui transporteraient partout avec eux les erreurs de l’expérience. 

 

2 Bentham et l’impossible retour à l’expérience 

 

Nous avons décrit le projet empiriste comme celui d’un retour à une expérience qui ne 

serait pas influencée par les opérations de l’esprit. Bentham le partage en partie. Elie 

Halévy, dans son ouvrage de référence sur l’utilitarisme, La formation du radicalisme 

philosophique, l’expose en ces termes :  

« Le nom de Locke résume, pour l’opinion publique, cette préoccupation sociale, présente 

déjà à l’esprit de Hobbes lorsqu’il avait essayé de définir, par voie d’observation, la fin 

nécessaire de nos actions et l’enchaînement de nos pensées, afin de constituer, sur ces bases, 

une politique rationnelle. Etant constituées une science de l’âme et une science de la société, 

 
92 Yves MICHAUD, Hume et la fin de la philosophie, op. cit., p. 98. 
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qui présentent le caractère de sciences à la fois expérimentales et exactes, analogues à la 

physique newtonienne, pourquoi ne pas fonder, sur ces disciplines nouvelles, une morale et 

une législation scientifiques, achèvement de la science et pratique universelle ? Tel est le 

problème que va se poser, pendant tout le siècle de Bentham, l’Angleterre pensante. Ce qu’on 

appellera l’utilitarisme, le radicalisme philosophique, peut se définir tout entier un 

newtonianisme, ou, si l’on veut, un essai de newtonianisme appliqué aux choses de la 

politique et de la morale. »93  

Selon cette lecture, le projet de Bentham consiste à défaire la morale et la 

législation des traditions philosophiques non scientifiques et à remplacer les principes 

obscurs par des principes issus de l’observation et de la méthode empiriste, elle-même 

inspirée des découvertes de Newton. Ce projet peut être illustré, ainsi que nous l’avions 

mentionné, à l’aide des remarques qui ouvrent son Introduction aux principes de morale 

et de législation selon lesquelles l’être humain est assujetti aux plaisirs et aux peines. En 

effet, pour Bentham, cet assujettissement prend deux formes, une normative et une 

descriptive. Dans le sens descriptif, l’être humain est soumis aux plaisirs et aux peines 

car l’action humaine ne peut trouver sa source que dans l’une des deux sentiments94. Il 

n’y a que les plaisirs et les peines qui peuvent être à l’origine de la chaîne des causes et 

effets qui constitue l’action ; en d’autres termes, ces sensations sont la cause de toutes 

les actions humaines. 

Toujours selon Halévy, le sens normatif est tiré du sens descriptif : c’est sur cette 

remarque descriptive tirée de l’expérience et de l’observation qu’il s’agit de fonder la 

morale utilitariste. L’être humain étant de fait assujetti aux plaisirs et aux peines, il doit 

reconnaître cet assujettissement et leur obéir. C’est donc sur l’observation d’une 

expérience simple et claire que Bentham entend fonder son principe d’utilité. 

Cette remarque est posée comme un axiome dans cet ouvrage qui est consacré à 

l’exposition de la doctrine utilitariste et à la réforme du système législatif. Bentham 

s’inspire ici des recherches empiristes sur l’action humaine. Il considère cet axiome 

 
93 Elie HALEVY et Monique CANTO-SPERBER, La formation du radicalisme philosophique vol. 1, Nouv. 
éd., (1900) Paris, Presses universitaires de France,  Philosophie morale, 1995, p. 14. 
94 “Feelings” dans le texte, terme notoirement difficile à traduire. L’anglais possède en effet les termes 

“sensation” et “sentiment”. Nous utiliserons principalement le terme français « sentiment » et 
préciserons les cas où sa traduction doit être comprise d’une manière particulière, notamment chez Mill. 
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comme le fruit du fameux « newtonianisme appliqué à la morale ». Il faudrait 

mentionner un grand nombre d’auteurs pour retracer les origines de cette observation 

qui fonde la morale utilitariste. Elie Halévy en identifie quelques-uns dans l’ouvrage 

cité précédemment (Locke, Hartley ou encore Gay), mais l’auteur qui expose cette 

théorie de l’action humaine le plus explicitement est David Hume. En effet, après avoir 

exposé ses théories de la perception et de l’association que nous avons évoquées 

précédemment, Hume en vient à les appliquer à l’action humaine. Pour lui, toute action 

trouve son origine dans l’idée d’un plaisir ou d’une peine, qui elle-même donne 

naissance à une impression interne (ou émotion) d’aversion et de propension envers un 

certain objet. C’est cette impression, née de l’idée de plaisir ou de peine, qui donne 

naissance à l’action humaine. On retrouve ici l’idée que le plaisir et la peine sont à 

l’origine de la chaîne causale de l’action humaine, idée qui est au fondement de la morale 

utilitariste de Bentham. 

Cette interprétation n’est pourtant pas si évidente. Le statut des plaisirs et peines 

est en effet quelque peu différent chez Bentham. Bien qu’il les qualifie quelquefois de 

perceptions, ils font aussi partie d’une catégorie propre à Bentham, celle des entités 

réelles qui s’oppose à ce qu’il appelle les entités fictives. Cette catégorie est linguistique 

dans le sens où c’est la manière dont on en parle qui détermine leur appartenance à l’une 

ou l’autre catégorie. C’est ce que soulignent Jean-Pierre Cléro et Christian Laval dans 

leur introduction au recueil de textes De l’Ontologie et autres textes sur les fictions de 

Bentham :  

« Bentham a beau faire profession d’admirer la distinction humienne des idées et des 

impressions, voire de s’y conformer, la substitution à cette distinction de sa propre 

opposition des entités réelles et des entités fictives n’en n’a pas moins une portée 

considérable »95 

Si Bentham substitue sa distinction entre les entités fictives et les entités réelles à 

la distinction entre les impressions et les idées de Hume, c’est-à-dire, s’il commence par 

une analyse du langage plutôt que par une analyse psychologique des perceptions, c’est 

 
95 Jean-Pierre Cléro et Christian Laval, Introduction, dans Jeremy BENTHAM, Jean-Pierre CLERO et Christian 
LAVAL, De l’ontologie, op. cit., p. 28. 
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qu’il n’aborde pas les questions morales à partir du même problème. Quand le problème 

de Hume concerne principalement les fondements de la connaissance humaine, Bentham 

porte son attention sur la législation. La méthode empiriste et les conclusions que ce 

dernier en tire dans le domaine moral sont, pour lui, des outils en vue de la réforme 

scientifique du système législatif et il faut, à ce titre, les réadapter à la spécificité de ce 

système. 

 

2.1 Bentham : des préoccupations légales 

 

L’un des problèmes du domaine législatif consiste en ce que le vocabulaire des 

codes légaux est rempli de termes qui nous induisent en erreur : 

« Voilà la situation. Une bonne part du corps de la Loi était, par bigoterie ou l’artifice des 

juristes, vouée à être illisible et consignée dans une langue étrangère. Le statut auquel il 

[Blackstone] fait allusion les a obligés à abandonner leurs hiéroglyphes et à rétablir dans ses 

droits la langue d’origine. 

C’était déjà beaucoup ; mais ce n’était pas tout. La fiction, la tautologie, la technicité, 

la circularité, l’irrégularité, l’inconsistance demeuraient. Mais par-dessus tout, le souffle 

pestilentiel de la Fiction empoisonnait le sens de tout instrument qu’elle approchait.  

Il en résulte que la Loi, et tout particulièrement cette partie qui entre sous le registre 

de la Procédure, est encore loin de l’entière intelligibilité. Dès lors, la faute des Législateurs est 

de ne pas en avoir encore fait assez. »96  

Cet extrait est issu d’une note de bas de page du Fragment sur le Gouvernement. 

C.K. Ogden le mentionne dans l’introduction de son ouvrage Bentham’s Theory of 

Fictions. Bentham résume ici un changement que les « Législateurs » ont apporté au 

droit anglais et commente l’attitude de William Blackstone, son ancien professeur, face 

à ce changement. Ce dernier dénonçait en particulier une mesure qui visait à tenir les 

procès en anglais et non plus en latin pour qu’un plus grand nombre de personnes puisse 

les comprendre. Pour Blackstone, cette mesure était vouée à l’échec car celles et ceux 

 
96 Jeremy BENTHAM, Fragment sur le gouvernement   suivi de Manuel de sophismes politiques, op. cit., 
p. 100‑101. 
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qui ne comprenaient pas les procès en latin ne les comprendraient pas plus en anglais, 

alors que les professionnels du droit trouvaient le latin plus adapté à leur pratique. Etant 

contre cette mesure de clarification du vocabulaire légal, Bentham considère que 

Blackstone plaide « en faveur d’une totale obscurité »97. 

Dans cet extrait, Bentham salue le travail des législateurs sur la loi qui consiste à 

apporter des clarifications de vocabulaire, voire à retraduire les textes dans leur langue 

d’origine, c’est-à-dire, à apporter une clarification au niveau du langage conventionnel. 

Il déplore cependant que ces Législateurs n’en aient pas fait plus. Bentham appelle de 

ses vœux une clarification de la « langue d’origine » elle-même. Cet appel ne renvoie 

cependant pas tout à fait à une analyse du langage de la pensée telle qu’on a pu la voir 

chez Aristote, Hobbes ou Locke. En effet Bentham ne dit pas exactement que l’erreur 

ou plutôt l’obscurité proviendrait de l’association d’idées qui ne conviennent pas les 

unes aux autres. Bien que ce genre d’erreur ne soit pas à exclure complètement, 

notamment avec la référence à l’inconsistance, l’accent est plutôt mis sur la notion de 

« Fiction ». Nous approfondirons bien entendu la signification de ce terme pour 

Bentham au cours de notre analyse, mais soulignons pour l’instant le fait qu’une fiction 

est un mot de vocabulaire qui nous induit en erreur et qu’il s’agit de clarifier, ou même 

de remplacer, au sein d’une proposition. L’erreur ne se situe donc pas au niveau mental 

mais plutôt au niveau du vocabulaire. 

Dans ce passage, Bentham fait essentiellement référence à des termes qui indiquent 

une obscurité au niveau des mots eux-mêmes : fiction, tautologie et technicité sont tous 

des noms qui renvoient à un manque de clarté au niveau du vocabulaire ou des formules 

employées dans le corps de loi. L’obscurité que Bentham appelle à combattre concerne 

d’abord les mots que l’on emploie. Le point de désaccord entre Bentham et Blackstone 

semble lui-même nous donner raison. Quand Blackstone considère que 

l’incompréhension de ceux qui ne parlent pas latin trouve son origine dans une 

 
97 Ibid., p. 101. 
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incompréhension liée aux capacités de leur entendement98, Bentham considère quant à 

lui que c’est d’abord une question de clarification du langage. 

L’introduction aux principes de morale et de législation constitue, pour Bentham, 

une tentative de rendre la loi intelligible. Si en effet il n’a pu mener à bien son premier 

objectif qui était d’établir un code pénal à la suite de son introduction c’est que : 

« La common law, comme elle s’intitule elle-même en Angleterre, le droit judiciaire, comme on 

pourrait l’appeler plus justement partout ailleurs, cette composition fictive qui n’a nulle 

personne connue pour auteur, nul assemblage de mots connu pour substance, constitue 

partout le corps principal de l’édifice juridique, comme cet éther fabuleux qui, à défaut de 

matière sensible, remplit tout l’univers. Des lambeaux et des bribes de vrai droit, collés sur 

ce fondement imaginaire, composent le mobilier de tout code national. Que s’ensuit-il ? Que 

celui qui, dans le but qu’on vient d’évoquer ou à toute autre fin, veut se référer à un exemple 

de corps complet de lois, doit commencer par en fabriquer un. »99 

L’objet de Bentham est d’établir des principes législatifs qui puissent servir de 

fondement à un système judiciaire scientifique. Ce n’est donc pas seulement une 

clarification que Bentham appelle de ses vœux, mais la création d’un corps complet de 

lois qui soit clair, c’est-à-dire, qui n’emploie pas de termes fictifs, de mots inutilement 

techniques ou encore d’expressions tautologiques. Il veut donner de la substance à un 

édifice dont on s’imagine connaître la matière.  

Il est possible de donner deux interprétations de l’expression selon laquelle le droit 

judiciaire n’a « nul assemblage de mots connu pour substance ». Elle peut signifier 

qu’on s’imagine que des mots, qu’un texte, fonde le droit judiciaire, mais qu’en réalité 

on serait bien en peine de devoir le montrer puisqu’il n’existe pas. « Substance » 

renverrait ici à quelque chose comme la matière du texte lui-même : il n’y a pas de texte 

écrit pour supporter l’édifice des codes nationaux.  

Une critique de ce genre pourrait s’appliquer à la Common Law puisqu’elle est 

« d’abord un droit coutumier, non écrit (lex non scripta, dit W. Blackstone), dont 

 
98 L’argument de Blackstone pourrait être résumé de la manière suivante : leur entendement limité ne 
leur permettant pas de comprendre le latin, ils ne pourront pas comprendre un procès, même en anglais. 
99 Jeremy BENTHAM, Introduction aux principes de morale et de législation, op. cit., p. 22. 



 

53 
 

l’autorité est liée à son caractère immémorial »100. La Common Law semble bien 

renvoyer à la description d’un système judiciaire qui n’aurait aucune substance. Pourtant 

Bentham étend sa critique au droit judiciaire en général qu’il qualifie de « composition 

fictive » laissant supposer qu’il existe bel et bien une chose, mais qu’elle est fictive. 

Tout le problème est donc de savoir à quoi renvoie le terme « fictive » ici. Or Bentham 

n’emploie jamais ce mot à la légère, il fait toujours référence à la théorie des fictions 

qu’il développe par ailleurs. Selon cette interprétation, dans l’expression « nul 

assemblage de mots connu », « connu » ne renvoie pas à la non-existence de cet 

assemblage de mot, comme si personne ne pouvait montrer cet assemblage, mais plutôt 

à la méconnaissance de la signification des mots qui existent, c’est-à-dire, nous le 

verrons un peu plus en détail dans la partie suivante, à l’inexistence de la chose qui est 

censée fixer la signification du mot. On s’imagine que le droit judiciaire possède un 

fondement uniquement parce qu’on pense que les mots qui constituent ce fondement 

possèdent une signification. Le corps de tous les codes nationaux est fictif car sa 

signification n’est pas fixée dans la réalité et non parce qu’il n’existe pas en tant que 

texte. 

Comme le montrent les précédents extraits, le droit judiciaire n’a aucune 

signification à laquelle pourrait se référer celle qui chercherait à l’analyser. Or, 

l’ambiguïté qui résulte du caractère fictif du droit crée un problème qui est cette fois 

bien réel : 

 « Qu’est-ce qu’une fiction ? Une fausseté ; mais il n’y a là rien qui distingue la particularité 

de sa nature. – Par qui est-elle inventée ? Par les juges. – A quelle occasion ? Quand ils 

prononcent une décision judiciaire. – Dans quel but ? On peut en concevoir deux – Soit faire 

faire indirectement ce qu’ils peuvent faire de manière directe, ou bien faire indirectement ce 

qu’ils n’avaient aucun droit de faire d’aucune manière. »101 

 
100 Barbara CASSIN (dir.), Vocabulaire européen des philosophies :  dictionnaire des intraduisibles, Nouvelle 
éd. augmentée., Paris, Seuil le Robert, 2019, no . 1/, p. 681. 
101 “What is a fiction? A falsehood; but in this there is nothing to distinguish the peculiarity of its nature. 
– By whom invented? By judges. – On what occasion? On the occasion of their pronouncing a judicial 
decision. – For what purpose? One may conceive two – either that of doing in a roundabout way what 
they might do in a direct way, or that of doing in a roundabout way what they had no right to do in any 
way at all.” (ma traduction) Jeremy BENTHAM, The works of Jeremy Bentham ,  Volume X, Facsim. 
ed., Bristol, Thoemmes press,  The works of Jeremy Bentham, 1995, p. 74‑75. 
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Bentham conçoit l’apparat fictif de la justice comme un instrument de promotion 

des intérêts particuliers de ceux qui la font et la pratiquent. Pour reprendre un 

vocabulaire utilitariste, les juges promeuvent leurs intérêts au détriment de ceux des 

autres à l’aide d’un outil redoutable, le langage. S’impose alors à Bentham l’entreprise 

de créer un corps de loi clair et scientifique, aux antipodes de l’obscurité de la coutume 

caractéristique des codes nationaux. Dans cette perspective, rendre la législation 

scientifique c’est d’abord donner un sens aux termes qui la composent. C’est le rapport 

entre une proposition et la réalité qui détermine la scientificité de la proposition. 

L’objectif de clarification du langage conventionnel va de pair, chez Bentham avec son 

objectif de scientificité. Pour s’en convaincre, il nous suffit de mentionner la fin du 

premier paragraphe de l’Introduction aux principes de morale et de législation, 

paragraphe dont le style est complètement différent de celui du reste de l’ouvrage : 

« Mais trêve de métaphores et de déclamations : ce n’est pas ainsi que la science morale 

progressera. »102. Si Bentham fait cette remarque c’est qu’il y a un style propre à la 

scientificité qui doit exclure les outils poétiques et rhétoriques qui font obstacle à la 

clarté des propositions. En conséquence, la rigueur scientifique dans les domaines 

moraux et législatifs doit passer par un certain rapport au langage. 

Le domaine de la morale est concerné au même titre que le domaine législatif car, 

comme l’indiquent le titre et le plan de l’ouvrage susmentionné, il est nécessaire 

d’établir une morale scientifique pour construire une législation scientifique103. En 

conséquence, la clarification du vocabulaire législatif doit s’appuyer sur un vocabulaire 

moral dont le sens doit lui-même être explicité. La critique des termes fictifs s’inscrit, 

 
102 Jeremy BENTHAM, Introduction aux principes de morale et de législation, op. cit., p. 26. 
103 La question de l’analyse morale chez Bentham a donné lieu à un débat. David Lyons considère par 
exemple que le principe d’utilité, tel qu’il est formulé par Bentham, suggère un double principe : « que 
l’intérêt de la communauté tout entière doit parfois être considéré mais que d’autres fois seul l’intérêt de 
l’agent s’applique à sa place. » (ma traduction) David LYONS, In the interest of the governed :  a study in 
Bentham’s philosophy of utility and law, Rev. ed., Oxford, Clarendon press, 1991, p. xiv. D’autres, tels que 
Ross Harrison ou Herbert. L. Hart considèrent au contraire qu’il faut se rappeler que « le public, le social, 
le politique, l’institutionnel est au centre de l’attention de Bentham » (ma traduction) Ross HARRISON, 
Bentham, op. cit., p. 5. Cela a pour conséquence, comme le précise Hart, que : “Lyons a tort et qu’il n’y a 
pour Bentham qu’un seul critère du bon et du mauvais dans la vie publique et dans la vie privée et que ce 
critère est le bonheur général de l’humanité » (ma traduction) Herbert Lionel Adolphus HART, « Review of 
Bentham », Mind, 1985, vol. 94, no 373, pp. 153‑158, p. 154. Nous espérons, qu’à la fin de cette 
recherche, nous aurons suffisamment donner d’éléments pour renforcer la position de Hart. 
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chez Bentham, dans cette perspective scientifique, empiriste. C’est en effet parce qu’il 

a l’ambition de réformer les domaines moraux et légaux de manière scientifique en 

suivant la méthode empiriste qu’il s’attaque à ce qu’il appelle les fictions. Pourtant, à la 

différence de Locke ou Hume, Bentham reconnaîtra l’utilité et la nécessité de certaines 

d’entre elles. Il y a en effet deux moments de ce que C. K. Ogden appellera la théorie 

des fictions chez Bentham : le premier consiste en un rejet des fictions inacceptables, et 

le second en une acceptation de certaines fictions nécessaires au discours. Ces deux 

étapes correspondent autant à l’héritage de la conception empiriste traditionnelle du 

langage qu’à sa critique. 

 

2.2 Fictions et habitudes 

 

Le premier moment peut s’illustrer par un écrit de Bentham de 1775 (rapporté par 

Ogden dans son introduction à l’ouvrage susmentionné104) :  

« Nous imaginons que nous comprenons ce dont on parle continuellement, simplement 

parce qu’on en parle continuellement ; l’habitude a établi une union si intime entre les mots 

et les choses, que l’on prend l’un pour l’autre ; quand il nous vient des mots dans nos oreilles, 

on imagine qu’on a des idées dans nos esprits. »105. 

Dans cet extrait, Bentham décrit un renversement : on substitue le mot à la chose 

et on s’imagine alors que le mot produit une idée. Dans la mesure où il dénonce ce 

processus, Bentham se situe dans un schéma qui suppose que les mots doivent, en 

dernière analyse, correspondre aux choses, c’est-à-dire, pour reprendre le vocabulaire 

empiriste, aux idées qui proviennent des choses. Pourtant, il faut tout de même 

distinguer le mot de la chose : un mot n’est pas une chose même s’il doit renvoyer à une 

 
104 Charles K. OGDEN, Jeremy BENTHAM et C. K. OGDEN, Bentham’s theory of 
fictions, Repr., London, Routledge,  The international library of psychology Philosophy of mind and 
language, n˚ 41[...] : in 8 volumes; 6, 2000, p. xx. 
105 “What we are continually talking of, merely from our having been continually talking of it, we imagine 
we understand; so close a union has habit connected between words and things, that we take one for the 
other; when we have words in our ears we imagine we have ideas in our minds.” (ma traduction) Jeremy 
BENTHAM, The works of Jeremy Bentham ,  Volume X, op. cit., p. 75. 



 

56 
 

chose pour avoir un sens. Le mot et la chose sont de nature différente dans la mesure où 

un mot n’est qu’une étiquette, un outil pour désigner la chose.  

Cette substitution s’effectue en fonction de l’habitude qu’on a de lier les mots aux 

choses. On en vient alors à prendre les mots pour des choses. Cette confusion est 

problématique car elle nous entraîne à considérer qu’un mot peut donner naissance à 

une idée, comme normalement la chose donne naissance à l’idée. Ainsi, en considérant 

qu’un mot est une chose, on considère que la signification est donnée par le mot et l’on 

s’imagine comprendre ce dont on parle alors même qu’on n’en a aucune idée. 

La notion d’habitude est utilisée, dans cet extrait, de manière différente de l’emploi 

qu’en faisait Hume dans le contexte des idées abstraites. Lorsque ce dernier l’emploie 

pour décrire le mécanisme du sens des termes abstraits, Bentham l’utilise pour identifier 

les dangers des fictions : chez Hume, l’habitude d’employer un mot pour des choses 

similaires a pour conséquence d’élargir la signification du mot à toutes ces choses. Chez 

Bentham, à force d’employer des mots pour des choses, nous finissons par nous passer 

des choses. C’est donc une autre habitude que celle de la généralisation que dénonce 

Bentham : il dénonce les conséquences de celle qui consiste à constamment lier les mots 

aux choses. 

Cependant, les conséquences de cette habitude ne s’arrêtent pas là. Ayant remplacé 

la chose par le mot, nous en venons à imaginer que ce mot produit une idée. Plus 

précisément, c’est la répétition de l’emploi de cette expression qui a un impact sur notre 

fantaisie : nous nous imaginons qu’une idée a été produite. 

Il est possible, cette fois-ci, d’observer un mécanisme similaire chez Hume si l’on 

se penche sur les liens que ce dernier établit entre la répétition et la croyance. Pour 

Hume, c’est la vivacité d’une perception qui détermine notre croyance en cette 

perception106. On ne peut pas douter des impressions puisque ce sont les perceptions les 

plus vives, on peut cependant douter des idées à mesure qu’elles perdent de leur vivacité. 

Nous avions indiqué que les impressions sont les perceptions les plus vives et que les 

idées sont des copies des impressions, il s’ensuit que la vivacité d’une idée ne peut 

 
106 Cf. David HUME, L’entendement, op. cit., p. 161‑162. 
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provenir que d’une impression, soit qu’elle en est la copie dans la mémoire, soit que 

deux impressions ont été si souvent associées dans l’expérience que la présence de l’une 

nous évoque immédiatement l’idée de l’autre. C’est la répétition de cette association qui 

nous fait passer de l’impression à l’idée de son concomitant habituel. Autrement dit, 

c’est, dans ce cas, l’impression présente qui donne de la force et de la vivacité à l’idée 

qui lui est habituellement associée. 

Il y a cependant un autre processus qui peut produire la croyance et qui ne dépend 

pas de l’association de deux impressions. Si l’on croit à une idée parce qu’on la conçoit 

d’une certaine manière, parce qu’elle est plus vive à notre esprit, alors cette vivacité peut 

aussi être produite par la seule répétition : 

« De même que les menteurs, à répéter fréquemment leurs mensonges, finissent par s’en 

souvenir, ainsi le jugement, ou plutôt l’imagination peut, par le même procédé, avoir des 

idées si fortement gravées en elle et les concevoir dans une clarté si complète qu’elles peuvent 

agir sur l’esprit de la même manière que celles que nous présentent les sens, la mémoire ou 

la raison. Mais, puisque l’éducation est une cause artificielle et non une cause naturelle, et que 

ses maximes sont fréquemment contraires à la raison, et même se contredisent en des temps 

et des lieux différents, elle n’est jamais reconnue par les philosophes, pour cette raison, bien 

qu’en réalité, elle s’élève presque sur le même fondement de coutume et de répétition que 

nos raisonnements tirés des causes et des effets. »107 

Dans ces cas de figure, celui de l’éducation et du mensonge, la répétition n’est plus 

celle de l’expérience mais produit pourtant des effets similaires. La répétition d’une 

idée, qui peut être vague ou faible pour commencer, lui confère une vivacité qui la 

rapproche des impressions, la faisant passer du statut d’idée de l’imagination au statut 

d’idée de la mémoire. L’imagination, en tant que fantaisie, produit alors une fiction en 

nous faisant croire à une relation naturelle. 

Chez Bentham, le processus est similaire : la répétition du mot qu’on a substitué à 

la chose produit une croyance qui consiste à supposer qu’une idée surgit lorsqu’on 

emploie le mot. Ces mots, qui ne renvoient dans notre esprit à aucune idée et dont on 

considère qu’on en comprend pourtant la signification, sont justement les fictions que 

 
107 Ibid., p. 185. 
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Bentham entend dénoncer. On retrouve là l’origine légale du problème de Bentham. Les 

fictions sont présentées comme des faussetés (falsehood) volontaires, comme des 

mensonges qui sont utilisés pour tromper l’interlocuteur. Ce sont des termes créés dans 

un but, celui de commettre « une injustice sous les couleurs de la justice »1. Il faut donc 

les repérer et les expulser du vocabulaire juridique. 

Nous avons souligné, à propos du passage de Bentham sur les rapports entre le 

domaine juridique et la fiction, que c’est la fiction qui permet aux juges de faire passer 

leurs mensonges pour des verdicts justes. La fiction chez Bentham joue donc le rôle de 

la répétition chez Hume, elle permet au juge de faire ce que la répétition permet de faire 

à l’éducateur. La question est de savoir si ces concepts sont équivalents ou si, avec la 

fiction, Bentham s’écarte de l’analyse humienne des perceptions. 

Comparons ce que dit Hume de la croyance avec ce que dit Bentham des liens 

entre la fiction et l’habitude. On s’aperçoit que l’habitude, ou répétition, et l’association 

jouent un rôle similaire. Suivant l’ordre chronologique de l’expérience, qui n’est pas 

celui du texte de Bentham, c’est d’abord la répétition de l’association (qu’on appellera, 

pour les besoins de l’analyse, « première répétition ») qui crée une certaine habitude sur 

laquelle viendra se greffer la simple répétition d’un mot (qu’on appellera « seconde 

répétition »). On retrouve donc, en partie, le processus qui, chez Hume, était susceptible 

d’engendrer la croyance, c’est-à-dire, une certaine manière de concevoir une idée. 

Pourtant Bentham n’applique pas ce modèle aux mêmes objets. Quand Hume s’attachait 

à l’étude de la croyance au niveau des perceptions (impressions et idées), Bentham 

analyse les conséquences de la répétition sur les liens entre les mots et les perceptions. 

La répétition première, dans l’extrait de Bentham, celle sur laquelle s’appuie la 

répétition seconde, est celle de l’association entre les mots et les choses. C’est l’habitude 

qui a uni les mots aux choses dans notre esprit. 

La fréquence de l’association entre les noms et les choses nous amène à croire 

qu’une idée est toujours présente à l’évocation d’un nom. Le nom joue le rôle de 

l’impression, on considère qu’il doit être suivi d’une idée plus faible, qui le représente 

imparfaitement. Pourtant, un mot, ou plutôt le sens d’un mot, ne nous frappe pas comme 

une impression, ce n’est qu’au terme d’une analyse qu’on pourra identifier cette 
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dernière. Cependant, on s’attend toujours, en vertu de l’association courante entre le mot 

et la chose, à ce qu’une idée soit associée au mot, et à terme, le mot en vient à jouer le 

rôle d’une impression. Le problème surgit donc quand l’analyse n’a pas été effectuée. 

Dans ce cas, on considère toujours qu’un mot doit être associé à une impression et faire 

naître une idée mais on ne sait pas de quelle idée il s’agit. La question se pose donc de 

savoir comment il est possible de considérer qu’une idée est associée à un mot alors 

qu’on n’a jamais réellement identifié cette idée. A l’instar du menteur chez Hume, c’est 

à force de répétition du mot qu’on en vient à croire en son existence, c’est-à-dire, à croire 

qu’en tant qu’impression, il produit une idée. 

Bentham explique le fonctionnement de la fiction à l’aide de processus similaires 

à ce qu’on trouve chez Hume. L’association et l’habitude jouent un rôle important et 

même les liens entre mots, idées et choses sont réinvestis. A ce titre, une remarque 

d’Yves Michaud concernant l’aspect psychologisant de la théorie de Hume pourrait 

s’appliquer au premier moment de la théorie des fictions de Bentham : 

« Hume part du modèle d’une séquence simple constituée d’une impression-objet perceptif 

et d’une idée-croyance qui s’en trouve arrivée. Cette formulation le conduit inéluctablement 

à chercher des mécanismes de production causale là où on attendrait des raisons. A la 

question « pourquoi croyons-nous que B lorsque A est donné ? » la réponse fatale sera « parce 

que A ». Ici encore une psychologie des associations va tenir lieu de logique des raisons. »108 

Partir de ce modèle contraint en effet Bentham à envisager la fiction en fonction 

de la psychologie associationniste empiriste et à « chercher des mécanismes de 

production causale là où on attendrait des raisons », ou, dans le cas de Bentham, une 

absence de raison qui lèverait la légitimité de l’emploi des fictions. Cette approche ne 

lui permet pas d’envisager, au moins dans ce premier moment, que certaines fictions 

peuvent être employées tout à fait légitimement et d’effectuer un tri entre ces deux 

catégories de fictions109. 

 
108 Yves MICHAUD, Hume et la fin de la philosophie, op. cit., p. 178. 
109 Pour une analyse précise des relations qu’on peut trouver entre les premiers textes de Bentham et 
ceux des empiristes (notamment ceux de Locke) Cf. Ross HARRISON, Bentham, op. cit., p. 49‑66. 
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Cependant, si Bentham s’inscrit bien dans ce cadre empiriste dans le premier 

moment de sa théorie des fictions, il reste que le mot « fiction » n’a pas le même sens 

chez Bentham que celui qu’il possédait chez Hume. En effet, si Bentham décrit, dans le 

passage que nous avons commenté, la manière dont on en vient à utiliser un mot sans le 

connaître, il n’envisage pas la fiction elle-même comme un piège tendu par 

l’imagination à l’esprit, mais plutôt comme un piège tendu par les professionnels de la 

loi au peuple. Bien entendu, il reste que ce piège fonctionne suivant les mêmes procédés 

associationnistes, mais il est envisagé comme une construction volontaire. 

Le point de départ que prend Bentham, celui des fictions qu’il trouve dans le 

système judiciaire, lui permet donc d’envisager un problème qu’avaient relevé les 

empiristes, celui du piège de l’imagination qui se répercute sur le langage, d’un point de 

vue différent. Si, chez Hume, l’enquête sur la répétition et l’habitude est une enquête 

psychologique concernant les associations et perceptions, chez Bentham il faut partir 

d’une analyse du mot fictif pour évaluer la répétition entre ce mot et la chose qu’il 

devrait désigner. En passant de la croyance concernant les perceptions à la croyance 

concernant les fictions, Bentham sort du cadre de l’enquête psychologique pour passer 

dans celui d’une analyse du langage. Comme le remarque Ross Harrison : « Bentham 

en est venu à la conclusion que l’instrument lockéen était insuffisant pour ses objectifs 

et qu’il devait, après tout, innover. »110 

C’est à partir de cette analyse que Bentham en viendra à critiquer des notions aussi 

célèbres que celles de droit ou de contrat social. Il s’agit pour lui, en tous cas dans ce 

premier moment de sa conception des fictions, de purifier le langage des mots qui ne 

renvoient à aucune entité réelle. Cependant, une autre interprétation des rapports entre 

la fiction benthamienne et la répétition humienne peut être donnée. En effet, même dans 

ce premier moment de la théorie des fictions, ce ne sont pas tellement les mots qui ne 

renvoient à aucune chose que Bentham dénonce mais l’habitude qu’on a de considérer 

que ces mots sont effectivement des choses. C’est cette tendance à considérer les fictions 

comme des impressions renvoyant à des idées qui nous conduit à l’erreur. La question 

 
110 “Bentham found that the Lockean instrument was insufficient for his purposes, and that he had, after 
all, to innovate.”(ma traduction)  Ibid., p. 53. 
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se pose alors de savoir s’il faut adapter l’outil linguistique à nos usages en supprimant 

les fictions du langage ou bien s’il faut au contraire adapter nos usages à l’outil 

linguistique pour effacer cette habitude. La réponse à cette question constitue ce qui peut 

être considéré comme le second moment de la théorie des fictions qui est énoncé, en 

partie, dans l’Essai sur la logique. C’est la réinterprétation que fait Bentham de la notion 

de fiction, notamment sa distinction entre entité réelle et entité fictive, dans ce second 

moment qui lui permet d’échapper à la psychologie associationniste dans l’analyse du 

langage. 

 

2.3 L’entité : élément d’une logique du langage 

2.3.1 De la fantaisie à la fiction 

 

Dans ces textes, Bentham définit la logique comme « L’art dont l’objet ou la fin 

est de donner à l’esprit humain la direction qui lui servira le mieux. »111. Il considère 

donc que la logique, comme beaucoup d’auteurs à son époque, consiste en une théorie 

de la méthode pour diriger son esprit. Pourtant l’étude du langage occupe une place 

assez importante et fait l’objet d’un chapitre complet ainsi que d’une section dans 

laquelle il étudie les entités fictives. La raison de cette attention au langage peut être 

illustrée par la distinction explicite qu’il effectue entre les entités fantaisistes [fabulous] 

(fictions chez Hume) et les entités fictives : 

« L’idée de l’objet fantaisiste, qu’il soit une chose ou une personne, c’est-à-dire l’image 

définie dans l’esprit par le nom et accompagnant la description, peut être exactement la 

même, qu’un objet correspondant ait ou n’ait pas existé, qu’il ait été un objet historique ou 

fantaisiste. 

Les entités fictives, à savoir, les objets pour la description desquels, à travers toute la 

trajectoire de ce présent travail, cette appellation sera employée, sont telles que, dans une très 

grande proportion, la mention, et la fiction qui s’ensuit, requiert d’être introduite pour les 

objectifs du discours […]. Mais ces noms d’entités fictives ne soulèvent pas d’images 

 
111 “the art which has for its object, or end in view, the giving, to the best advantage, direction to the 

human mind” Jeremy Bentham, Works vol VIII, p219. (ma traduction) 
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correspondantes dans l’esprit, comme le font les noms des entités fabuleuses mentionnées 

ci-dessus. »112 

Cette distinction illustre un changement majeur dans la pensée de Bentham : 

certains noms, dont l’emploi est nécessaire, ne renvoient l’esprit à aucune idée. Ce ne 

sont pas des noms qui proviennent d’associations hasardeuses car même dans ce cas, 

ces noms renverraient à des idées. Ce sont des noms dont le sens ne peut pas être 

déterminé selon la méthode empiriste. 

Ce constat implique à son tour la nécessité d’élaborer une logique dont la 

nouveauté consiste principalement en l’inclusion d’une théorie du langage originale : 

« Chacun admettra probablement – même une personne chez qui les idées que l’on hasarde 

ici se présentent comme ayant un fondement substantiel dans la nature des choses d’un côté, 

dans la nature du langage, de l’autre – qu’il y a une exigence d’un système de logique 

entièrement nouveau, qui devrait comprendre une théorie du langage <a theory of language>, 

considérée du point de vue le plus général. Pour construire un tel édifice, on ne pourrait 

absolument pas se passer d’une partie considérable de matériaux utilisés dans la construction 

du système aristotélicien de logique. Mais dans cette supposition même est incluse la nécessité 

de mettre en pièces toute la masse de ce monument le plus achevé d’ingéniosité et de génie 

humains que l’on a, à juste titre, compte tenu de sa date, admiré et vénéré. »113 

La conception de la logique aristotélicienne ne suffit plus pour répondre aux 

problèmes qu’a identifiés Bentham. Dans la mesure où certains mots ne renvoient à 

aucune idée, l’étude du langage ne peut plus être subordonnée à l’étude des choses. Il 

faut, en complément d’une méthode pour l’enquête qui porte sur les choses, établir une 

 
112 “Of a fabulous object, whether person or thing, the idea, i.e. the image delineated in the mind by the 
name and accompanying description, may be just the same, whether a corresponding object had or had 
not been in existence, whether the object were a historical or a fabulous one. 
Fictitious entities, viz. the objects for the description of which, throughout the whole course of the present 
work, this appellative is meant to be employed, are such, of which, in a very ample proportion, the 
mention, and consequent fiction, requires to be introduced for the purpose of discourse […] But these 
names of fictitious entities do not, as do the above-mentioned names of fabulous entities, raise up in the 
mind any correspondent images.” (ma traduction) Jeremy BENTHAM, The works of Jeremy Bentham ,  
Volume VIII, Facsim. ed., Bristol, Thoemmes press,  The works of Jeremy Bentham, 1995, p. 262‑263. 
113 Jeremy BENTHAM, Chrestomathia :  recueil de feuillets qui expliquent le projet d’une institution..., Jean-
Pierre CLERO (trad.), (1815-1816) Paris, l’Unebévue,  Cahiers de l’Unebévue, 2005, p. 303. 
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méthode pour l’analyse des fictions. L’analyse des fictions finira par supplanter la 

méthode aristotélicienne dans toute l’œuvre de Bentham :  

« Celui-ci [Bentham] pense en effet sa théorie des fictions comme une doctrine de 

substitution à l’aristotélisme dont, après des siècles d’immobilité doctrinale et d’inefficacité 

pratique, on ne peut plus rien attendre. […] La théorie des fictions, clarifiant ce qu’il en est 

des liens entre le langage d’un côté, pensée et action de l’autre, aura des effets immenses sur 

le bien-être humain. »114 

Les entités fictives acquièrent donc un statut particulier dans la réflexion de 

Bentham. Elles deviennent ce que les nominalistes appelaient des mots 

syncatégorématiques alors qu’elles sont des noms.  

Nous avions remarqué que, chez Hobbes, tous les noms sont des mots 

catégorématiques, c’est-à-dire qu’ils signifient en dehors du contexte propositionnel, 

contrairement aux mots syncatégorématiques qui nous permettent d’utiliser les noms au 

sein d’une proposition. Avec les fictions, Bentham étend la catégorie des mots 

syncatégorématiques à certains noms qui, dès lors, remplissent le même rôle que les 

autres mots qui n’ont pas de sens lorsqu’ils sont isolés d’une proposition. Il ne les perçoit 

plus seulement comme des mots dont il faut se méfier car ils ne renverraient à aucune 

idée précise mais comme des outils difficiles à maîtriser et pourtant nécessaires au sens 

d’une proposition, de la même manière que les mots syncatégorématiques chez Hobbes 

étaient nécessaires à la formation d’une proposition. 

Les entités fictives ont un statut différent de celui qu’attribuaient les empiristes 

aux fictions de l’imagination. Elles sont pourtant des noms qui ont une utilité mais dont 

le sens ne peut être déterminé directement en fonction de l’expérience. Le terme 

« entité » ne semble donc pas désigner une expérience au sens des empiristes et pourtant, 

Bentham l’utilise autant pour qualifier les fictions que les réalités. Il convient dès lors 

de préciser comment Bentham entend les expressions « entités fictives » et « entités 

réelles » pour préciser la manière dont il les distingue de l’expérience empiriste. 

 
114 Jean-Pierre Cléro et Christian Laval, Glossaire, dans Jeremy BENTHAM, Jean-Pierre CLERO et Christian 
LAVAL, De l’ontologie, op. cit., p. 234‑235. 
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2.3.2 Statut des entités chez Bentham 

 

Notons d’abord que Bentham commence par définir le terme « entité » par son 

statut grammatical :  

« Une entité est un nom dans la signification duquel tous les sujets de discours, pour la 

désignation desquels la partie grammaticale du langage appelée un nom substantif est 

employé, peuvent être compris. »115  

L’entité est un nom dont la signification comprend tous les substantifs. On 

appellera donc « substantif » une entité. Cette catégorie grammaticale ne renvoie pas à 

des mots qui désigneraient des substances pour Bentham, mais à des mots auxquels on 

attribue une existence. « Substance » et « existence » se distinguent par leur portée. Une 

substance est le nom d’un certain type d’entité, d’un type d’entité réelle : « le mot 

substance est le nom d’une classe d’entités réelles, de la seule classe qui comporte des 

entités corporelles. »116. L’existence est une qualité partagée par toutes les entités :  

« L’existence est une qualité, celle qui peut être appliquée de la façon la plus étendue et qui 

est en même temps la plus simple de toutes les qualités, réelles ou imaginables. Retirons 

toutes les qualités, celle-ci demeurera. »117 

D’autre part, la première distinction qu’effectue Bentham entre les entités n’est pas 

la distinction entre fictive et réelle mais entre perceptible et inférentielle118. Comme leurs 

noms l’indiquent, une entité perceptible est une entité que l’on perçoit au moyen de nos 

sens et une entité inférentielle est une entité qui « est inférée à partir d’une chaîne de 

raisonnement »119. Les plaisirs et les peines sont, par exemple, des entités perceptibles 

alors que le corps ou l’esprit sont des entités inférentielles. Toutes ces entités ont 

 
115 “An entity is a denomination in the import of which every subject matter of discourse, for the 
designation of which the grammatical part of speech called a noun-substantive is employed, may be 
comprised.” (ma traduction) Jeremy BENTHAM, The works of Jeremy Bentham ,  Volume VIII, op. cit., p. 195. 
116 Jeremy BENTHAM, Jean-Pierre CLERO et Christian LAVAL, De l’ontologie, op. cit., p. 91. 
117 Ibid., p. 151. 
118 Ibid., p. 163‑165. 
119 Ibid., p. 165. 
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cependant en commun d’être conçues comme existantes. Les entités réelles et fictives 

sont donc existantes et peuvent être soit perceptibles soit inférentielles.  

Il semble qu’il y ait un problème à ce stade des distinctions : qu’est-ce qui pourrait 

bien distinguer les entités réelles des entités fictives s’il existe des entités fictives 

perceptibles ? Nous l’avions remarqué, une entité fictive est une entité qui ne correspond 

à aucune idée, c’est-à-dire à aucune perception, or il semble qu’en effectuant ces 

distinctions, Bentham laisse la possibilité d’entités fictives qu’il serait possible de 

percevoir. C’est justement en définissant les entités réelles et fictives que Bentham 

clarifie cette ambiguïté : 

« Une entité réelle est une entité à laquelle, à l’occasion et pour le but du discours, on 

entend réellement attribuer l’existence. 

Une entité fictive est une entité à laquelle on n’entend pas attribuer en vérité et en 

réalité l’existence, quoique, par la forme grammaticale du discours que l’on emploie lorsqu’on 

parle d’elle, on la lui attribue. 

Tout substantif qui n’est pas le nom d’une entité réelle, perceptible ou inférentielle, est 

le nom d’une entité fictive. »120 

Bentham distingue le réel de l’existant, ou plutôt l’existence réelle de l’existence 

due au langage. L’existence est une qualité attribuée à toute entité, cependant, le type 

d’existence attribué à l’entité dépend de ce que le locuteur veut dire. Une entité A est 

réelle parce que l’individu qui énonce un discours entend, dans ce discours, attribuer 

réellement l’existence à l’entité A. La réalité d’une entité ne dépend donc que de la 

manière dont on utilise l’entité dans le discours. Dès lors, le problème que nous avons 

soulevé ne se pose plus. La forme grammaticale du discours nous oblige à parler des 

entités fictives comme si elles étaient perceptibles bien que ça ne puisse pas être ce que 

l’on veut dire. Si l’on peut parler d’entités fictives comme si elles étaient perceptibles, 

on ne peut pas vouloir dire qu’elles le sont. Plus généralement, les entités fictives ne 

doivent leur existence qu’au langage. 

C’est justement là que réside toute l’ambiguïté des entités fictives. Bien que la 

grammaire nous force à faire comme si les entités fictives dont on veut parler sont des 

 
120 Ibid. 
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entités réelles, on ne veut pas dire qu’elles le sont. En effet, les entités fictives (comme 

les entités réelles) étant des substantifs, on a tendance à oublier la distinction entre 

l’existant et le réel, à considérer que tous les substantifs désignent des substances alors 

qu’ils ne sont que des existants. 

Cette distinction entre « existant » et « réel » est effectuée, elle aussi, par rapport 

au langage : « la réalité est liée au meaning (au « vouloir dire »), comme elle se liait 

chez Hume au belief (à la « croyance ») ; elle n’est pas une propriété des choses 

mêmes. »121. Chez Hume, attribuer une réalité à une idée supposait soit d’en percevoir 

l’impression soit que l’idée ait été répétée. Il n’y a que ces deux procédés qui peuvent 

conférer la vivacité à l’idée, vivacité qui engendre la croyance. Dès lors, il était possible 

de considérer que le pouvoir causal (par exemple) était réel si son idée avait été répétée 

ou son impression perçue. Chez Bentham, nous ne pouvons pas attribuer l’existence 

réelle à la notion de pouvoir car c’est un terme fictif qui a été créé pour employer des 

entités réelles, et en tant que tel, on ne peut pas vouloir dire qu’il possède une existence 

réelle lorsqu’on l’utilise. 

 

2.3.3 Controverse sur les entités réelles 

2.3.3.1 De l’impression à l’imprécision 

 

La manière dont Bentham conçoit les entités réelles est un des principaux éléments 

qui le distinguent de ses prédécesseurs empiristes. Cependant, l’interprétation qu’on en 

a exposée est loin d’être partagée par tous les commentateurs. Certains, à l’image de 

Ross Harrison ou de Herbert L. A. Hart122, ne retiennent que l’assimilation que Bentham 

fait parfois entre les entités réelles et les perceptions ou inférences :  

« En ce qui concerne les entités réelles, il [Bentham] pense qu’elles sont ‘soit perceptibles ou 

inférentielles : perceptibles, soit impressions ou idées : inférentielles, soit matérielles, c’est-à-dire 

corporelles, ou immatérielles, c’est-à-dire spirituelles’ (Chrest., VIII 126n). On peut non seulement 

 
121 Jean-Pierre Cléro et Christian Laval, Introduction, dans Ibid., p. 27. 
122 Cf. Herbert Lionel Adolphus HART, Essays on Bentham, op. cit., p. 129. 
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remarquer ici le langage humien, mais aussi que, comme Hume et Locke avant lui, ce qu’on 

considère maintenant comme des états mentaux sont considérés comme des objets 

individuels, ou entités. Il y a une distinction entre ces entités perceptibles et les ‘inférentielles’, 

mais ce qui est bien plus important est qu’elles sont toutes deux des entités réelles. En 

conséquence, le projet d’analyse dans un esprit lockéen devient maintenant le projet 

d’analyser tout ce langage dont les termes ne font pas référence à des entités réelles en un 

langage dans lequel ils le font. »123 

La citation mentionnée de Bentham semble donner une légitimité indiscutable à 

l’interprétation de Harrison. « Entité réelle » est une manière de désigner des 

perceptions qui sont conçues en fonction de la théorie empiriste : leur point commun 

résiderait principalement dans leur individualité. Harrison semble cependant considérer 

que l’analyse de Bentham n’est plus effectuée dans l’esprit empiriste. S’il conserve le 

vocabulaire, Bentham situerait son analyse sur un autre plan. Il ne s’attacherait plus à 

résoudre des idées complexes en idées simples, à effectuer une analyse psychologique, 

mais à étudier le langage et les liens entre les mots d’entités fictives et les mots d’entités 

réelles. Une fois revenu de la fiction à la réalité, c’est-à-dire lorsque l’enquête empiriste 

débute, Bentham s’arrête. Cette analyse met donc l’accent, avec raison, sur l’analyse du 

langage de Bentham. Ce faisant, l’analyse des entités réelles prend très peu de place 

dans le commentaire de Harrison. Ces entités sont conçues comme la fin satisfaisante 

de l’enquête de Bentham. Cela ne peut pas suffire à nos objectifs de comparaison entre 

les concepts de Bentham et ceux des empiristes. D’autant plus que Bentham mentionne 

parfois, ainsi qu’on l’a noté, les entités réelles sous l’angle de leur signification. 

D’autres interprètes, comme Paul McReynolds, relèvent des remarques concernant 

le statut des entités réelles chez la personne qui les emploie, et considèrent que ces 

remarques sont le signe d’un problème qui n’aurait pas été résolu chez Bentham : 

 
123 “As regards real entities, he [Bentham] thinks they are ‘either perceptible or inferential: perceptible, 
either impressions or ideas: inferential, either material, i.e. corporeal or immaterial, i.e. spiritual’ (Chrest., 
VIII 126n). We can notice here not only the Humean language but that, like Hume or Locke before him, 
what we now think of as mental states are regarded as individual objects, or entities. There is a distinction 
between these perceptible entities and ‘inferential’ ones; but what is much more important is that they 
are both real entities. So the project of analysis in a Lockean spirit now becomes the project of analysing 
all that language whose terms do not refer to real entities into language whose terms do refer to real 
entities.” (ma traduction) Ross HARRISON, Bentham, op. cit., p. 56. 
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« On peut noter ici une incohérence dans l’usage de Bentham : ainsi il écrit parfois comme si 

les entités réelles sont celles que la personne conçoit effectivement être « réelles », alors qu’à 

d’autres endroits il semble assimiler réalité et tangibilité. Mon impression est que Bentham 

n’a jamais trouvé une solution à ce problème qui le satisfasse complètement »124 

L’interprétation que propose McReynolds des entités réelles chez Bentham est 

celle d’une opposition entre deux sortes de passages concernant les entités réelles qu’on 

trouve chez Bentham. Selon McReynolds, Bentham ne serait pas parvenu à réconcilier 

la théorie empiriste et sa théorie du langage et cet échec se traduirait dans une ambiguïté 

relative au statut des entités réelles : Bentham considère parfois les entités réelles 

comme des corps tangibles et d’autres fois comme des conceptions.  

La conception chez Bentham possède une signification précise :  

« Conception est un mot qui est fréquemment employé pour exprimer la même signification 

[import] que celle pour laquelle on emploierait le mot perception. Dans l’usage commun la 

distinction est tout bonnement indéterminée. Lorsqu’on observe une distinction qui a un 

objectif, c’est au mot conception que le sens le plus large et le plus complexe semble 

communément être assigné. Alors que seules les impressions sont considérées comme les 

objets de la perception, on considère que la conception a pour objets les idées, les idées 

simples, les copies de ces impressions, — les choses signifiées par les signes dont le discours 

est composé, par exemple, le sens [import] de toute une proposition — d’un discours 

composé de telles propositions, peu importe leur nombre, ou même de mots isolés. »125 

Ainsi, non seulement le mot « conception » désigne des perceptions, mais il 

 
124 “We may note here an inconsistency in Bentham’s usage: Thus at some points he writes as if real 
entities are those which the person conceives actually to be “real”, whereas at other points he seems to 
equate realness with tangibility. My impression is that Bentham never worked this problem out to his 
complete satisfaction.” (ma traduction) Paul MCREYNOLDS, « Jeremy Bentham and the Nature of 
Psychological Concepts », in Bhikhu C. PAREKH (dir.), Jeremy Bentham :  critical assessments ,  Volume II :  
Philosophy, psychology, religion and ethics, London New York, Routledge,  Critical assessments of leading 
political philosophers, p. 153. 
125 “Conception is a word which is frequently employed to express the same import as the word 
perception, would be employed to express. In common usage the distinction is altogether indeterminate. 
Where any purposed distinction is observed, it is to the word conception that the largest and most 
complex sense seems commonly to be assigned. While impressions only are considered as the objects of 
perception, conception is considered as having for its objects, ideas, simple ideas, the copies of these 
impressions,—the things signified by the signs of which discourse is composed, ex. gr. the import of entire 
propositions—of a discourse composed of such propositions in any multitude, or even that of single 
words.” (ma traduction) Jeremy BENTHAM, The works of Jeremy Bentham ,  Volume VIII, op. cit., p. 224. 
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désigne, en plus de cela, la signification [import]126 des propositions et des mots. 

Bentham, en ajoutant dans la définition de « conception », la signification en plus et à 

côté de la perception, distingue les deux. 

De ce point de vue, la phrase de McReynolds peut être interprétée de deux 

manières. On peut considérer que le mot « conception » renvoie soit aux perceptions, 

soit à la signification des mots, propositions ou discours. Dans les deux cas, la 

conception s’oppose aux objets de la perception, c’est-à-dire, aux impressions (aux 

objets « tangibles » selon McReynolds)127. Les deux branches de l’alternative seraient 

autant de possibilités de définir la réalité chez Bentham. Dans le premier cas, Bentham 

pourrait considérer que la réalité correspond finalement à des idées (c’est ce que semble 

suggérer, comme on le verra ci-dessous avec Stolzenberg, certains passages de 

Bentham). Mais alors, pourquoi faudrait-il évacuer les impressions qui sont 

généralement considérées comme les perceptions les plus fortes ? Le second cas ferait 

entièrement dépendre la réalité de ce que la personne veut dire : une entité est réelle 

parce qu’on veut dire qu’elle est réelle et non parce qu’on perçoit une chose. Mais alors 

la question se pose de savoir comment déterminer ce qu’on veut dire.  

Cependant, même si l’on favorise une lecture plutôt qu’une autre, il reste que 

McReynolds affirme que « Les entités réelles sont donc, pour une personne donnée, ces 

entités dont elle est fermement convaincue de l’existence »128. Il prétend que c’est parce 

qu’une personne croit fortement en une entité qu’il la considère comme réelle pour 

Bentham. Dans le premier cas, il faudrait que les idées se rapprochent des impressions 

pour qu’elles soient considérées comme réelles (sans qu’elles soient confondues avec 

les impressions). Dans le second cas, il faudrait se tourner vers les croyances de la 

personne pour comprendre ses propositions. Or, Bentham ne se prononce pas, en tous 

 
126 Nous traduisant l’anglais « import » par « signification » malgré la perte de sens que cela engendre. 
Comme le remarquent Cléro et Laval, ce terme serait mieux rendu, en français, par « portée » Cf. Jean-
Pierre Cléro et Christian Laval, Glossaire, Jeremy BENTHAM, Jean-Pierre CLERO et Christian LAVAL, De 
l’ontologie, op. cit., p. 248‑252. 
127 Notons que c’est McReynolds qui oppose les idées aux objets de perceptions, non Bentham. Ce dernier 
considère en effet que si « perception » est un mot qui désigne souvent les objets de la perception, 
« conception » désigne ces objets ainsi que leurs copies. 
128 “Real entities, then, are, for a given person, those entities the existence of which that person is strongly 
convinced” (ma traduction) Paul MCREYNOLDS, « Jeremy Bentham and the Nature of Psychological 
Concepts », op. cit., p. 153. 



 

70 
 

cas pas en ce qui concerne les entités réelles, sur le processus psychologique de la 

croyance ou de la conviction. En effet, ce n’est pas parce qu’il veut dire qu’elles sont 

réelles qu’on peut affirmer que le locuteur croit en ces entités : on ne peut pas, dès lors 

qu’une personne veut dire que des entités sont réelles, inférer que cette personne croit 

en la réalité de ces entités. Cette enquête n’intéresse pas Bentham. Ce qui l’intéresse 

c’est de donner un critère qui nous permette de distinguer, au sein d’une proposition, 

entre les substantifs réels et fictifs. Comme on l’a vu avec Harrison, Bentham ne se place 

pas du point de vue d’une étude psychologique mais d’une analyse du langage. 

 

2.3.3.2 Bentham subjectiviste 

 

Enfin, certains autres interprètes, à l’image de Nomi Maya Stolzenberg s’appuyant 

sur les analyses de Gerald Postema, essaient d’accorder les deux genres de remarques 

concernant les entités réelles. Selon leurs analyses, les perceptions, au premier rang 

desquelles les idées simples, ne sont qu’autant d’entités fictives. Elles sont en effet les 

résultats d’opérations de l’esprit :  

« Ainsi, Bentham inverse complètement le schéma de classification avec lequel il avait 

commencé : les objets perceptibles, ‘les substances corporelles tangibles’, les choses, ont été 

reclassées comme des entités simplement inférentielles (c’est-à-dire imperceptibles et 

probables), alors que les idées et les perceptions sont devenues les seuls objets perceptibles 

[…]. Si même les idées simples (ou tel que Bentham conçoit les choses, les idées simples tout 

particulièrement) ‘ne sont pas le travail de la nature, passivement reçues par l’esprit, mais 

plutôt les produits artificiels et sophistiqués d’un esprit humain actif cherchant à satisfaire 

ses besoins et poursuivre ses intérêts’ alors on doit conclure que la catégorie des entités 

corporelles réelles – ‘travaux de la nature passivement reçus par l’esprit’ – a en réalité été 

vidée. »129 

 
129 “Thus Bentham completely inverts the scheme of classification with which he began: perceptible 
objects, "hard corporeal substances," things, have been reclassified as merely inferential (i.e., 
imperceptible and probabilistic) entities, while ideas and perceptions have become the sole perceptible 
objects[…]. And if even (or, as Bentham sees it, especially) simple ideas "are not the work of nature, 
passively received by the mind, but rather the artificial products of an active and sophisticated human 
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La première partie de l’extrait semble accréditer la première interprétation que 

nous avions proposée de l’affirmation de McReynolds. Si les impressions ne sont pas 

éjectées de la réalité, elles sont reléguées au statut de réalités probables. Bentham 

inverserait alors la chronologie empiriste des perceptions. Cependant, l’inversion 

n’aurait pas de conséquence sur la réalité puisque, selon Stolzenberg, les idées, qui sont 

censées être les entités réelles par excellence, sont fictives. Or, si même les idées 

simples, sur lesquelles repose tout l’édifice empiriste, sont des fictions chez Bentham, 

alors la seule distinction qu’on peut faire entre les entités réelles et fictives est l’intention 

qu’on a lorsqu’on les utilise au sein d’une proposition : 

« L’existence, en d’autres termes, réside dans l’attribution, ou plus précisément, dans 

l’intention d’attribuer. De plus, les attributions d’existence sont effectuées pour certains 

objectifs, conforment à des situations discursives particulières. Mais, à cet égard, il n’y a 

aucune différence entre les entités réelles et fictives dans la mesure où une entité fictive, 

comme Bentham la définit, est aussi une entité à laquelle l’existence est attribuée ‘par la forme 

grammaticale du discours employé en en parlant’. »130 

Que l’existence soit attribuée en fonction de l’usage des entités signifierait qu’il n’existe 

plus de différence entre les entités fictives et réelles131. 

Cette interprétation repose sur un rejet complet de la catégorie même d’entité réelle. Les 

idées étant reléguées au statut d’entités fictives, la distinction entre entités fictives et 

réelles dans le langage devient par conséquent elle-même fictive. Stolzenberg en vient, 

conformément à cette argumentation, à la conclusion suivante : « En adoptant cette 

 
mind, seeking to satisfy its needs and pursue its interests,"' then one has to conclude that the category of 
real corporeal entities - "work[s] of nature passively received by the mind" - has effectively been emptied 
out.” (ma traduction) Nomi Maya STOLZENBERG, « Bentham’s Theory of Fictions. A « Curious Double 
Language » », Cardozo Studies in Law and Literature, 1999, vol. 11, no 2, pp. 
223‑261, p. 244, doi:10.2307/743446. 
130 “Existence, in other words, resides in the ascription, or more precisely, in the intention to ascribe. 
Moreover, the ascriptions of existence are made for certain purposes, suited to particular discursive 
situations. But in these respects, there is no difference between real entities and fictitious ones since a 
fictitious entity, as Bentham defines it, also is one to which existence is ascribed "by the grammatical form 
of the discourse employed in speaking of it."” (ma traduction) Ibid. 
131 Stolzenberg semble confondre la notion d’existence avec celle de réalité, notions que Bentham 
distingue pourtant, ainsi que nous l’avons mentionné plus haut Cf. supra chap I, 2.3.2. D’autres termes 
sont employés dans un sens différent de celui dans lequel nous les avions employés jusqu’ici. Ainsi, 
Stolzenberg, conformément à l’extrait de la Chrestomathia que Harrsion mentionnait, semble confondre 
les entités réelles perceptibles et les entités réelles inférentielles.  
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perspective extérieure au réalisme, Bentham entrait complètement dans la perspective 

subjectiviste. »132 la différence entre réalité et fiction serait dès lors soumise à l’autorité 

du sujet.  

Cette conclusion entre cependant en contradiction directe avec un des objectifs les plus 

chers à Bentham : la clarification du vocabulaire juridique. En effet, si tout devient 

fiction et donc interprétation subjective, comment faire pour éviter que les 

professionnels de la loi ne fassent passer leurs intérêts personnels lorsqu’ils utilisent le 

langage ? Stolzenberg semble faire reposer la subjectivité sur la notion « d’intention 

d’attribution » qu’elle utilise pour rendre compte de l’expression qu’utilise Bentham, à 

savoir, « meaning ». A l’aide de ce procédé, elle fait dépendre le sens d’une expression 

de la volonté du locuteur. Dès lors, le seul outil qui pourrait nous permettre de faire la 

différence entre vouloir dire d’une fiction qu’elle est réelle et vouloir dire qu’elle est 

effectivement fictive est l’enquête psychologique. Or, nous le verrons dans la partie qui 

suit, cette méthode existe, elle n’est pas psychologique, c’est la paraphrase. 

L’interprétation de Stolzenberg repose sur une hypothèse forte. Celle-ci consiste 

en ce que la catégorie des entités fictives regrouperait toutes les constructions de l’esprit. 

Or, parmi ces constructions de l’esprit se trouvent les entités inférentielles que Bentham 

considère comme des entités réelles. Cela nous indique au moins que l’opération de 

l’esprit n’est pas le critère, en tous cas pas le seul selon lequel Bentham détermine la 

classe des entités fictives. Cette classe, on l’a mentionné, est caractérisée par le fait que 

les mots qui en font partie ne font référence à aucune idée (donc aucune opération de 

l’esprit). Plutôt que de les considérer comme des fruits des opérations de l’esprit, il 

convient de considérer les entités fictives comme les fruits d’opérations du langage. 

C’est en effet pour parler des entités réelles qu’on en vient à utiliser des entités fictives. 

 

2.3.3.3 La signification d’une entité réelle 

 
132 “Adopting this outside perspective on realism, Bentham fully entered the subjectivist point of view.” 
(ma traduction) Nomi Maya STOLZENBERG, « Bentham’s Theory of Fictions. A « Curious Double 
Language » », op. cit., p. 245. 



 

73 
 

 

Nous sommes face à trois interprétations concernant la nature des entités réelles 

chez Bentham. La première les réduit aux perceptions. Il semble pourtant qu’elle doit 

être au moins complétée par les passages dans lesquels Bentham lie la réalité à 

l’intention d’attribution. La seconde fait état d’une indécision de la part de Bentham, 

cependant les termes de l’indécision semblent eux-mêmes devoir être précisés. La 

troisième accorde une place aux passages dans lesquels Bentham identifie la réalité au 

vouloir dire, mais elle le fait au prix d’un subjectivisme excluant la catégorie d’entité 

réelle.  

Ces trois interprétations nous font part d’affirmations qui semblent contradictoires 

chez Bentham. D’une part il semble qu’il envisage la réalité en empiriste, à travers le 

schéma impression/idée. D’autre part il semble qu’il dépasse ce schéma à l’aide de sa 

théorie du langage au prix de la notion de réalité elle-même pour ne conserver plus que 

celle d’existence. Dans le cadre de notre analyse, la question est celle de savoir si 

Bentham, avec sa théorie des fictions, s’affranchit définitivement de la conception 

empiriste de l’expérience (mais alors il faut préciser les caractéristiques de la conception 

qu’il construit à la place) ou bien s’il en reste l’héritier fidèle.  

Le débat tourne autour du statut de la perception chez Bentham. La première et la 

troisième interprétation semblent s’opposer l’une et l’autre de manière frontale, tandis 

que la seconde ne se prononce pas sur la question de savoir si les entités corporelles sont 

à distinguer des idées ou de la signification. La première interprétation repose sur un 

passage de la Chrestomathia qui distingue les entités réelles en entités perceptibles et 

inférentielles, puis les entités perceptibles en impressions et idées et les inférentielles en 

matérielles (corporelles) et immatérielles (spirituelles). Ces distinctions sont précisées 

dans A Fragment on Ontology, ouvrage auquel se réfère la troisième interprétation. A 

cette occasion, Bentham réinterroge ces distinctions mais il les envisage en fonction 

d’une question particulière, il se demande ce qui nous permet de nommer ces 

perceptions des entités réelles : « Il pourrait sembler à certains que soit sujette au doute 

la question de savoir si l’on peut appliquer à propos l’appellation d’entité réelle à une 
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perception de quelque sorte que ce soit. »133. En posant cette question Bentham nous 

indique une fois de plus que « réel » est un terme, pas la perception elle-même ou 

quelque chose qu’on perçoit.  

A ce titre, Bentham réengage la distinction entre entités perceptibles et 

inférentielles et montre que les qualités qu’on considère d’habitude comme les attributs 

de la réalité, la permanence et la solidité, peuvent aussi être des attributs d’entités 

inférentielles, c’est-à-dire, des substances corporelles. C’est parce que ces substances 

corporelles sont des entités inférentielles que Bentham peut affirmer : « Des Idées, nous 

avons une perception plus directe et immédiate que celle que nous avons des substances 

corporelles. »134.  

A aucun moment, dans les extraits qu’évoque Stolzenberg, Bentham ne fait 

mention des impressions. Il ne relègue donc pas ces dernières au rang d’entités fictives. 

De plus, lorsqu’il mentionne qu’on « pourrait peut-être parler des idées, en fonction de 

ce qui a été dit, comme des seules entités perceptibles »135, il faut noter d’abord que le 

propos est largement atténué (avec l’expression « on pourrait peut-être »), et surtout 

qu’il fait référence à la distinction entre idées et substances corporelles et non à la 

distinction entre idées et impressions. Dès lors, il faut conclure que Stolenzberg confond 

deux catégories, celles des entités réelles perceptibles et celle des entités réelles 

inférentielles. Bentham ne refuse pas de classer les substances corporelles dans la 

catégorie des entités réelles, mais il les considère comme des entités inférentielles, 

probables. Dans le vocabulaire humien cela signifie que si l’origine de nos perceptions 

n’est pas elle-même directement perceptible, elle peut faire l’objet d’inférences. 

Faut-il conclure dès lors que le terme « entité réelle » n’est qu’une étiquette qui 

sert à désigner toutes les perceptions ? Cela serait oublier la remarque concernant 

l’importance du « vouloir dire » dans la définition de la catégorie des entités réelles. 

 
133 “To some it may seem matter of doubt whether, to a perception of any kind, the appellation of a real 
entity can, with propriety, be applied.” (ma traduction) Jeremy BENTHAM, The works of Jeremy Bentham ,  
Volume VIII, op. cit., p. 196. 
134 “Of Ideas, our perception is still more direct and immediate than that which we have of corporeal 
substances” (ma traduction) Ibid. 
135 “ideas might perhaps accordingly be spoken of as the sole perceptible ones” (ma traduction) Ibid. 
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Comment, en fonction de tous les éléments que nous a apportés ce débat et de ce que 

nous avons exposé précédemment, interpréter la proposition selon laquelle 

« l’attribution de la réalité dépend de ce que l’on veut dire » ? Comment comprendre 

cette affirmation alors qu’il semble que l’on doive considérer que Bentham hérite 

pleinement de la conception humienne des perceptions ? 

Rappelons-nous, pour cela, la distinction que Bentham effectue lorsqu’il définit la 

conception. Les objets de la conception peuvent être des perceptions ou bien des 

significations. Concevoir des entités réelles revient donc soit à concevoir des 

perceptions, soit à concevoir le sens des mots qui désignent ces perceptions. Cependant, 

nous avions, à l’occasion de l’analyse de l’interprétation de McReynolds, soulignés que 

Bentham n’emploie pas « conception » mais « vouloir dire ». Ainsi, Bentham ne 

présente pas l’entité réelle sous l’angle de la conception, c’est-à-dire, dans le cas de la 

signification par exemple, comme une entité dont on conçoit qu’elle signifie une chose 

réelle, mais comme une entité dont on veut dire, dans un certain contexte et pour certains 

objectifs, qu’elle est réelle. En d’autres termes, il présente l’entité réelle du point de vue 

du locuteur et non de l’interlocuteur. 

Nous avions noté que Bentham définit le terme « entité » par son statut 

grammatical, il est maintenant possible d’en préciser les implications. En effet, une 

entité est un nom pour Bentham, pas un objet. Le mot « entité » n’est pas un mot que 

Bentham utilise à la place de « perception », mais c’est un mot qu’il utilise en plus et 

autrement. Or, il a besoin d’« entité » pour désigner les mots eux-mêmes et non les 

perceptions. Lorsque Bentham distingue les entités réelles des entités fictives, il 

distingue deux catégories de mots. La distinction entre « entité » et « perception » se 

retrouve dans la définition de « conception », mot qui renvoie soit à des impressions et 

idées, soit à des significations. Il est donc possible de concevoir une entité, c’est-à-dire, 

d’avoir compris sa signification. 

Ainsi, un nom peut être classé dans la catégorie des entités réelles parce qu’on veut 

dire, lorsqu’on l’emploie, qu’elle renvoie à une perception. Il n’est donc pas possible de 

dire qu’une entité est réelle parce qu’on l’a perçue (ou même parce qu’on la perçoit ou 

qu’on peut la percevoir), ni parce que c’est notre intention qu’elle soit réelle. Ces deux 
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interprétations sont celles vers lesquelles nous entraîne inévitablement le mot 

« conception » quand on le prend pour synonyme de « perception ». Or, concevoir le 

sens d’une proposition c’est l’avoir comprise, et concevoir une perception c’est la 

percevoir. De ce point de vue, une entité réelle est un mot dont la signification, au sein 

de la proposition dans laquelle on l’emploie, est qu’il est réel. Il faut donc qu’on 

comprenne qu’il est employé comme tel. Un mot ne suscite donc pas une perception 

mais une signification.  

La réalité de l’entité est donc bien une question de signification et la croyance 

effective ou supposée du locuteur n’a aucune importance dans la détermination du sens 

de l’entité réelle : on s’intéresse à ce que veut dire l’entité dans son contexte, pas à ce 

que le locuteur se représente ou croit vouloir dire. Parallèlement, une entité fictive est 

un mot dont on ne peut pas vouloir dire qu’il renvoie à une perception quand on l’utilise. 

Mais alors la question se pose de savoir ce qu’on peut bien vouloir dire en utilisant cette 

catégorie de mots. Bentham répond que les entités fictives doivent être comprises dans 

leur rapport aux entités réelles. Mais alors quel est ce rapport entre deux catégories de 

termes qu’on ne peut pas employer de la même manière ? Comme comprendre une entité 

fictive en fonction d’une entité réelle alors que la signification de la première exclut 

qu’on puisse la comprendre comme la seconde ?  

 

2.3.4 Exposer la fiction 

 

La distinction entre réalité et fiction s’effectue uniquement en fonction de leur 

signification. Le piège des entités fictives est de les confondre avec des entités réelles, 

de les penser, bien qu’elles soient des fictions, comme réelles. Il faut au contraire 

reconnaître la spécificité des entités fictives et établir une méthode pour en déterminer 

le sens. Cette méthode, Bentham l’appelle l’exposition : 

« Pour autant que le siège de l’obscurité réside dans les mots pris isolément, – la clarté a pour 

instrument, l’exposition. L’exposition est un nom qui peut être appliqué correctement pour 
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désigner toute opération qui a pour objet, ou pour fin, l’exclusion ou l’expulsion de 

l’obscurité dans toute ses formes »136  

Les fictions sont obscures dans la mesure où elles n’ont pas été exposées, mais 

elles ne sont plus, comme dans le premier moment de la théorie, obscures en elles-

mêmes. Il existe plusieurs manières d’exposer la clarté d’un mot en fonction du genre 

d’obscurité auquel on est confronté. En ce qui concerne les fictions, ça n’est pas parce 

qu’on veut dire qu’elles ne sont pas réelles qu’elles sont obscures mais parce qu’on a 

tendance à concevoir qu’elles sont réelles. La méthode qu’il convient d’appliquer dans 

ce cas-là est celle de l’exposition par la paraphrase. 

Notons d’abord qu’il est impossible, chez Bentham, de définir une entité fictive. 

Pour ce dernier :  

« Définir un mot c’est donner une indication de quelque agrégat dans lequel l’objet duquel il 

est un signe est compris ainsi qu’indiquer quelque qualité ou propriété que ce même objet 

possède, mais qui n’est possédée par aucun autre objet inclus dans cet agrégat. De manière 

elliptique mais plus familière, définir un mot c’est exposer par l’indication du genre et de la 

différence – per genus et differentiam, disent les aristotéliens. »137 

Si, comme la paraphrase, la définition est un genre d’exposition, les termes fictifs 

(tout comme le plaisir et la peine) ne peuvent pas être définis car ils n’ont pas de genre 

supérieur :  

« C’est ainsi que ces appellations [plaisirs, peines, intérêt, bien, désir, espoir ou encore 

aversion] en connexion intime les unes avec les autres, sans qu’elles soient commensurables 

autrement, servent à l’exposition des unes et des autres ; aucune d’entre elles n’appartenant à 

un genre supérieur ni, par conséquent, n’étant susceptible de la seule espèce d’exposition 

connue jusqu’à présent, c’est-à-dire de celle qu’on appelle « une définition » et qui s’effectue 

 
136 “In so far as the seat of unclearness is in the words taken singly, - clearness has for its instrument, 
exposition. Exposition is a name which may, with propriety, be applied to the designation of every 
operation which has for its object, or end in view, the exclusion or expulsion of unclearness in any shape” 
(ma traduction) Ibid., p. 242. 
137 “To define a word is to give indication of some aggregate in which the object of which it is a sign is 
comprehended, together with an indication of some quality or property which is possessed by that same 
object, but is not possessed by any other object included in that aggregate. Elliptically but more familiarly, 
to define a word is to expound by indication of the genus and the difference – per genus et differentiam, 
say the Aristotelians.” Charles K. OGDEN, Jeremy BENTHAM et C. K. OGDEN, Bentham’s theory of fictions, 
op. cit., p. 84. 
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par l’assignation de quelque mot qui exprime un genre supérieur dont le mot que l’on cherche 

à définir désigne une espèce. » 138 

Non seulement les entités fictives ne peuvent être définies, mais certaines entités 

réelles, comme les plaisirs et peines, ne le peuvent pas non plus. De plus la connexion 

intime entre ces deux genres d’entités est une relation sur laquelle Bentham insiste 

beaucoup : 

« Toute entité fictive entretient une certaine relation avec une certaine entité réelle, et elle ne 

peut être autrement comprise que dans la mesure où cette relation est perçue, où l’on parvient 

à une certaine conception de cette relation. »139 

La méthode d’exposition par la paraphrase consiste à révéler, à faire comprendre, 

une certaine relation entre l’entité fictive que l’on souhaite analyser et une entité réelle. 

La notion de « relation » est importante dans ce contexte. En effet, en faisant de la 

relation entre les deux entités l’élément qui expose l’entité fictive à notre 

compréhension, Bentham exclut que cette exposition puisse être effectuée par la seule 

entité réelle. En d’autres termes, on ne peut pas comprendre l’entité fictive en la 

remplaçant simplement par une entité réelle, c’est la relation elle-même qu’il faut 

comprendre. Concevoir la signification de la relation c’est concevoir la signification de 

l’entité fictive140. 

La relation s’expose en « [transformant] une proposition qui a pour sujet une entité 

fictive en une proposition qui a pour sujet une entité réelle. »141. Il ne s’agit pas, pour 

Bentham, d’extraire l’entité fictive d’une proposition et d’essayer de trouver l’entité 

réelle à laquelle elle correspond. En considérant qu’à toute entité fictive correspond 

toujours la même entité réelle, nous serions amenés à concevoir les entités fictives 

 
138 Jeremy BENTHAM, La table des ressorts de l’action, Paris, l’Unebévue éd,  Cahiers de l’Unebévue, 2008, 
no . 1/, p. 18‑19. 
139 Jeremy BENTHAM, Jean-Pierre CLERO et Christian LAVAL, De l’ontologie, op. cit., p. 165. 
140 Notons que même si Bentham, dans l’extrait cité, affirme qu’il faut « percevoir » la relation, nous ne 
pouvons comprendre ce mot, dans ce contexte, que dans le sens de la conception de la signification. En 
effet, une relation étant elle-même une entité fictive, on ne peut pas la considérer sous l’angle de la 
perception Jeremy BENTHAM, The works of Jeremy Bentham ,  Volume VIII, op. cit., p. 264. 
141 “Transmuting into a proposition, having for its subject some real entity, a proposition which has not for 
its subject any other than a fictious entity.” (ma traduction) Charles K. OGDEN, Jeremy BENTHAM et C. K. 
OGDEN, Bentham’s theory of fictions, op. cit., p. 86. 
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comme ce qu’elles ne sont justement pas, des mots dont on veut dire qu’ils sont réels. 

La méthode consiste plutôt à construire une première proposition avec l’entité fictive en 

question comme sujet, puis à remplacer cette entité fictive par une entité réelle dans une 

autre proposition qui conserverait le même sens que la première. Il est possible de 

déterminer la relation entre une entité fictive et une entité réelle lorsque les deux entités 

sont dans le contexte d’une proposition. On n’établit pas le sens d’une entité fictive une 

fois pour toutes, mais on détermine son sens dans un contexte spécifique. C’est le 

contexte qui nous permet de concevoir la relation entre l’utilisation d’une entité fictive 

et celle d’une entité réelle. L’entité réelle à laquelle on la lie à l’occasion de la paraphrase 

n’est donc pas nécessairement celle avec laquelle on la mettra toujours en relation, ou 

alors il faut que le sens de l’entité réelle lui-même varie en fonction du contexte. 

Les entités fictives sont nécessaires à la bonne marche du discours et il s’agit 

d’exposer leur sens grâce à la paraphrase. Comme le mentionne Bouveresse lors d’un 

colloque sur Bentham :  

« Elles sont indispensables parce que, pour pouvoir simplement parler des choses qui 

existent, nous sommes obligés de donner des noms à une quantité de choses qui n’existent 

pas et que le langage lui-même nous incite à traiter comme des choses existantes. Les fictions 

sont à la fois inévitables, à partir du moment où il y a simplement le langage, et nécessaires 

en particulier dans le domaine de la psychologie […]. Les idées que nous nous faisons à 

propos de l’esprit ne nous permettent donc pas de parler de l’esprit autrement que sur le 

mode de la fiction, qui est indispensable pour dire simplement quelque chose de la chose. »142 

L’impossibilité de définir une entité fictive nous contraint d’employer la 

paraphrase pour exposer son sens. D’autre part, l’étude du sens des entités fictives nous 

permet, par répercussion, d’établir le sens du vocabulaire des choses qui existent. On ne 

pourrait pas vouloir dire d’une chose qu’elle existe sans utiliser de fictions : 

 
142 Jacques BOUVERESSE, « La Théorie des Fictions chez Bentham », in Kevin MULLIGAN, Robert ROTH, 
UNIVERSITE DE GENEVE, UNIVERSITE DE GENEVE et CENTRE D’ETUDES, DE TECHNIQUE ET D’EVALUATION LEGISLATIVES (dir.), 
Regards sur Bentham et l’utilitarisme :  actes du colloque organisé à Genève les 23 et 24 novembre 
1990, Genève, Droz,  Recherches et rencontres, n˚ 4, p. 92. 
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« Dire que, dans le discours, le langage fictif ne devrait jamais être employé en aucune 

occasion, reviendrait à dire qu’aucun discours dans lequel les opérations, affections ou autres 

phénomènes de l’esprit sont inclus, ne devrait jamais être tenu. »143 

En conséquence, la signification d’une entité réelle dépend aussi de l’emploi des 

entités fictives. Ainsi, le sens d’une entité fictive dépend de la mise en contexte d’une 

entité réelle au sein d’une proposition équivalente à la proposition de départ. Il faut 

exposer la signification de la proposition fictive à l’aide d’une proposition réelle pour 

pouvoir exposer la signification de l’entité fictive dans ce contexte propositionnel. Or, 

s’il est impossible d’exposer la signification d’une entité fictive en ne faisant que la 

remplacer par une entité réelle, c’est que l’entité fictive fait partie de la proposition, à 

tel point qu’on ne pourrait pas utiliser les entités réelles au sein de notre discours sans 

les entités fictives.  

En conséquence, si la fiction « est indispensable pour dire simplement quelque 

chose de la chose », c’est qu’on ne peut rien dire d’une entité réelle sans entités fictives. 

En d’autres termes, les entités réelles peuvent bien renvoyer, d’un certain point de vue, 

à des perceptions, leur sens au sein d’une proposition dépend de l’emploi d’entités 

fictives. Il est donc possible de soutenir que le sens des entités réelles n’est pas, en tous 

cas pas totalement, déterminé en fonctions des idées auxquelles elles renvoient144. 

Inversement, déterminer la signification d’une entité fictive suppose de concevoir son 

utilité. En d’autres termes, la paraphrase nous permet d’exposer la raison pour laquelle 

on l’emploie, ce qu’elle nous permet de dire avec l’entité réelle145. 

Vouloir dire d’une entité qu’elle est réelle suppose qu’on puisse la percevoir, mais 

ça n’est pas la perception elle-même qui est la signification de l’entité. Ainsi, Bentham 

ne remet pas complètement en question la théorie de l’expérience qu’il trouve chez les 

 
143 “To say that in discourse, fictitious language ought never, on any occasion to be employed, would be 
as much as to say that no discourse on the subject of which the operations, affection, or other phenomena 
of the mind are included, ought never to be held.” (ma traduction) Charles K. OGDEN, Jeremy BENTHAM et 
C. K. OGDEN, Bentham’s theory of fictions, op. cit., p. 174. 
144 Cet argument sera renforcé par la relation de survenance qui existe entre les propositions fictives et 
les propositions réelles. Nous analyserons cette relation en 2.4.3.3 
145 Pour une analyse de la nécessité d’employer des entités fictives pour employer les entités réelles chez 
Bentham Cf. Amnon GOLDWORTH, « Bentham’s Concept of Pleasure: Its Relation to Fictitious Terms », 
Ethics, 1972, vol. 82, no 4, pp. 334‑343, p. 340‑341. 
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empiristes, mais il ajoute la logique du langage à celle des choses. Cela lui permet de se 

passer des théories de Locke ou Hume pour déterminer la signification des entités. 

Les entités sont envisagées à travers l’analyse linguistique, contrairement aux 

perceptions qui sont conçues à la manière des empiristes. Il n’est donc pas question de 

retracer les opérations de l’esprit pour revenir de l’entité fictive à l’entité réelle comme 

on revenait de l’idée à son impression originale. La relation entre l’entité fictive et 

l’entité réelle n’est donc pas d’ordre psychologique mais d’ordre linguistique : c’est en 

percevant l’utilité de l’entité fictive dans la construction du sens d’une proposition qu’il 

nous est possible ensuite de faire un lien avec une entité réelle au sein d’une autre 

proposition, composée uniquement d’entités réelles, équivalente à la première du point 

de vue de la signification. 

 

2.4 Les entités morales 

 

Un problème soulevé par Hume a particulièrement marqué la philosophie morale. 

Il concerne la transition généralement effectuée entre le fait et la valeur ; du « est » qui 

se trouve dans les propositions qui concernent les faits au « doit » qu’on retrouve dans 

celles qui concernent la morale.  

Les relations entre Bentham et Hume dans le domaine de la morale ont été 

largement analysées146, Bentham lui-même mentionne les théories de Hume à plusieurs 

reprises147. L’intérêt présent que nous portons aux relations philosophiques entre les 

deux auteurs se limite cependant au problème sur lequel nous nous sommes arrêtés, celui 

de la transition des propositions factuelles aux propositions morales. En effet, chez 

Bentham, les termes moraux sont des termes fictifs148. Cependant, dès lors qu’on l’a 

 
146 Cf notamment Jean-Pierre CLÉRO, « Hume et l’utilité », Revue internationale de philosophie, 10 mai 
2013, n° 263, no 1, pp. 99‑122 José L. TASSET, « Bentham on ‘Hume’s Virtues’ », in Georgios VAROUXAKIS et 
Mark PHILP (dir.), Happiness and Utility, UCL Press,  Essays Presented to Frederick Rosen, pp. 
81‑97, doi:10.2307/j.ctvf3w1s5.9 Frederick ROSEN, Classical utilitarianism from Hume to Mill, op. cit. I, 3. 
147 Cf Jeremy BENTHAM, Deontology   A table of the springs of action   Article on 
utilitarism, Oxford, Clarendon press,  The collected works of Jeremy Bentham, 1983. 
148 Nous reviendrons sur ce point ci-dessous Cf. infra chap I, 2.4.3.1. 
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admis, se pose la question des relations que pourraient entretenir les entités morales 

fictives, les entités réelles et, s’il y a bien relation, avec quel genre d’entités réelles on 

doit mettre en relation ces termes moraux. En effet, nous avons considéré que la théorie 

de la perception que soutient Bentham était héritée de l’empirisme et formulée dans le 

vocabulaire humien. Cependant, Hume interdit toute transition entre le domaine des faits 

et celui de la morale. Dès lors, comment Bentham peut-il considérer les termes moraux 

comme des fictions si le sens des fictions est justement déterminé en fonction du rapport 

à des entités qu’on peut envisager comme des perceptions ? Le problème qu’a identifié 

Hume, et la réponse que lui adresse Bentham nous permettra de situer la théorie de ce 

dernier par rapport à la théorie empiriste de Hume, et cela, du point de vue de la morale.  

Nous avons, plus précisément, deux raisons pour lesquelles nous choisissons 

d’analyser ce problème. L’évidence de la première raison se révèlera, nous l’espérons, 

au cours de cette partie. Nous essayerons en effet de montrer dans quelle mesure la 

théorie des fictions de Bentham, en tant qu’elle est une tentative pour résoudre certaines 

difficultés de la théorie du langage empiriste, peut aussi être comprise comme une 

tentative pour résoudre les problèmes engendrés dans le domaine moral par ce qu’Elijah 

Millgram a appelé la « sémantique »149 de Hume. La seconde raison apparaîtra plus loin 

dans l’analyse. Bien que ce ne soit pas le moment d’en exposer les détails, mentionnons 

seulement que ce problème constitue une des raisons pour lesquelles Anscombe 

recommande de commencer l’étude de l’éthique par l’analyse des concepts de l’action. 

 

2.4.1 Les généralités vagues 

 

Bentham mentionne le problème que soulève Hume dans un texte intitulé Article 

On Utilitarianism : Short Version. Dans cet article, les remarques concernant la théorie 

 
149 Cf. Elijah MILLGRAM, « Hume on Practical Reasoning (Treatise 463—469) », Iyyun: The Jerusalem 
Philosophical Quarterly / 1997 ,פילוסופי רבעון :עיון, vol. 46, pp. 235‑265 Elijah MILLGRAM, Ethics done right :  
practical reasoning as a foundation for moral theory, Cambridge, Cambridge University press, 2005, no . 
1/, p. 6. 
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de Hume sont généralement à charge. Les passages concernant les rapports entre la 

morale et les faits ne font pas exception :  

« 18. Une suggestion a rarement été plus instructive que dans le cas de l’appellation 

qu’a formulé Mr Bentham sous le titre de ‘généralités vagues’. Ce qui est le cas dans le 

domaine de la loi jusque dans ces dernières années l’est dans le domaine de la morale dans cet 

ouvrage [Enquête sur les Principes de la Morale] de David Hume : ce qui devrait être est rarement 

érigé en question, et, quand ça l’est, c’est, sans avertissement, confondu à chaque étape avec 

la question de ce qui est. 

19. Les mots « des Principes généraux de la Morale » sont employés comme titre d’une 

partie de son fatras maladroitement divisé ; et, tout de suite après avoir parlé de la fondation 

générale de la morale, la raison et le sentiment sont mentionnés comme la seule fondation (terrain 

aurait été plus approprié) de laquelle ils ont pu être dérivés ; mais tout l’essai étant un tissu 

de généralités vagues, il n’y a aucune référence, même pas une allusion, à des peines et plaisirs 

particuliers ; et, dans l’ensemble, il laisse la question dans un état de confusion presque aussi 

important que dans lequel il l’avait trouvée. »150 

Au-delà du caractère polémique de cet extrait, Bentham réutilise l’appareil 

conceptuel qu’il a développé par ailleurs, notamment dans le Book of Fallacies. 

L’expression « généralité vague » est en effet le titre du chapitre III de la Parti IV de cet 

ouvrage. Elle est employée ici à deux reprises et caractérise l’Enquête sur les Principes 

de la Morale dans son ensemble. Il prend, dans le paragraphe dix-neuf, un exemple 

particulier, celui du rôle du sentiment et de la raison en morale, rôle sur lequel porte 

notre intérêt dans cette partie. Bentham caractérise l’expression « généralité vague » de 

la manière suivante : 

 
150 “18. Visible scarce any where is any proposition of a character more instructive than that for the 
designation of which the term ‘vague generalities’ has been devised by Mr. Bentham. As on the field of 
law till of late years what ought to be is seldom a question, and, when it is, is, without notice, confounded 
at every turn with the question what is, so in the field of morals in this work of David Hume. 

19. Employed as the title to one part of his awkwardly divided hodge-podge are the words ‘Of the 
general Principles of Morals’, and presently afterwards, after speaking of the general foundation of 
morals, reason and sentiment are spoken of as the only foundation (terrain would have been more 
appropriate) from which they can have been derived; but the whole composition being a tissue of vague 
generalities, no reference is there, or so much as allusion, to particular pains and pleasures; and, upon the 
whole, the question is left by him in a state of confusion little if anything less thick than that in which he 
found it.” (ma traduction) Jeremy BENTHAM, Deontology   A table of the springs of action   Article on 
utilitarism, op. cit., p. 324. 
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« Les généralités vagues englobent une large classe d’illusions [fallacies] dont ont 

recours ceux qui, à la place des termes et expressions les plus particuliers et déterminés 

qu’admet la nature du cas en question, en emploient de plus généraux et indéterminés. 

Une expression est vague et indéterminée quand elle désigne, par la même appellation, 

un objet qui, selon les circonstances, peut être bon ou mauvais ; et si, au cours d’une enquête 

touchant les qualités d’un tel sujet, une telle expression est employée sans que soit reconnue 

cette distinction, l’expression opère comme une illusion [fallacie] »151 

Bentham accuse Hume, dans l’exemple qui nous intéresse, d’employer les 

expressions « raison » et « sentiment » trop générales qui, en raison de cette généralité, 

peuvent nous tromper de deux manières. D’une part, Hume confondrait, en utilisant ces 

termes, le devoir être avec l’être. D’autre part, le sentiment ne fait pas l’objet d’une 

enquête aussi approfondie que celle qui portait sur la raison dans le premier livre du 

Traité de la Nature Humaine. Pour Bentham, le sentiment n’est en effet pas uniforme. 

Nous avons à notre disposition le vocabulaire plus précis et plus approprié des plaisirs 

et des peines. Ce vocabulaire nous permettrait de mentionner, pour préciser la relation 

entre l’« être » et le « devoir être », des plaisirs particuliers et des peines particulières.  

Dès lors, il s’agit pour nous d’analyser dans quelle mesure le vocabulaire des 

plaisirs et les peines nous permet, grâce à sa précision, de répondre à la difficulté que 

pose la transition entre l’« être » et le « devoir être ». Mais avant cela, il convient de 

donner les détails de la théorie de Hume pour mieux apprécier les critiques et la solution 

que propose Bentham. 

 

2.4.2 Hume et le problème du passage du fait à la valeur 

 

 
151 “Vague generalities comprehend a numerous class of fallacies, resorted to by those who, in preference 
to the most particular and determinate terms and expressions which the nature of the case in question 
admits of, employ others more general and indeterminate. 

As expression is vague and ambiguous when it designates, by one and the same appellative, an object 
which may be good or bad, according to circumstances; and if, in the course of an inquiry touching the 
qualities of such an object, such an expression is employed without a recognition of this distinction, the 
expression operates as a fallacy.” (ma traduction) Jeremy BENTHAM, The book of fallacies, Oxford, Oxford 
university press,  The collected works of Jeremy Bentham, 2015, no . 1/. 
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Hume mentionne le problème de la transition entre les propositions factuelles et 

les propositions morales à la fin de la première partie du troisième volume du Traité de 

la Nature Humaine : 

« Je ne peux m’empêcher d’ajouter à ces raisonnements une observation que l’on 

pourra peut-être trouver d’une certaine importance. Dans chacun des systèmes de moralité 

que j’ai jusqu’ici rencontrés, j’ai toujours remarqué que l’auteur procède pendant un certain 

temps selon la manière ordinaire de raisonner, établit l’existence de Dieu ou fait des 

observations sur les affaires humaines, quand tout à coup j’ai la surprise de constater qu’au 

lieu des copules habituelles, est et n’est pas, je ne rencontre pas de proposition qui ne soit liée 

par un doit ou un ne doit pas. C’est un changement imperceptible, mais il est néanmoins de la 

plus grande importance. Car, puisque ce doit ou ce ne doit pas expriment une certaine relation 

ou affirmation nouvelle, il est nécessaire qu’elle soit soulignée et expliquée, et qu’en même 

temps soit donnée une raison de ce qui semble tout à fait inconcevable, à savoir, de quelle 

manière cette relation nouvelle peut être déduite d’autres relations qui en diffèrent du tout 

au tout. Mais comme les auteurs ne prennent habituellement pas cette précaution, je me 

permettrai de la recommander aux lecteurs et je suis convaincu que cette petite attention 

renversera tous les systèmes courants de moralité et nous fera voir que la distinction du vice 

et de la vertu n’est pas fondée sur les seules relations entre objets et qu’elle n’est pas perçue 

par la raison. »152 

Cet extrait du Traité de la Nature Humaine a été maintes fois commenté et nous 

ne prétendons pas apporter quelque nouveauté à son interprétation153. Il nous intéresse 

parce qu’il détermine un problème en fonction duquel nous interpréterons le rôle des 

entités fictives dans la morale de Bentham. 

Dans ce passage, Hume tire les conclusions des rôles qu’il a attribués aux passions 

et à la raison154 : dans la mesure où les seuls moteurs de la volonté sont les passions, les 

« règles de moralité »155, si elles possèdent une influence sur la volonté, ne peuvent pas 

 
152 David HUME, La morale, (1740) Paris, Flammarion,  Traité de la nature humaine ,  3;  GF-Flammarion ,  
702, 1993, p. 65. 
153 Pour une histoire de cette distinction et de ses effets de Hume à nos jour (notamment dans le domaine 
économique) Cf. Hilary PUTNAM, Fait-valeur, la fin d’un dogme :  et autres essais, Marjorie CAVERIBERE et 
Jean-Pierre COMETTI (trad.), (2002) Paris, Éd. de l’Éclat,  Tiré à part, 2004. 
154 Cf. David HUME, Dissertation sur les passions; Des passions, (1739) Paris, Flammarion,  Traité de la 
nature humaine ,  2;  GF Flammarion ,  557, 1991, p. 260‑266. 
155 David HUME, La morale, op. cit., p. 51. 
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être les résultats de raisonnements. On dit d’une action qu’elle est mauvaise parce qu’en 

la percevant, on a éprouvé « une impression ou un sentiment de blâme »156. Nous avons 

quelque chose comme un sens moral, qui émane de la « constitution de notre nature »157. 

Plus précisément, nous avons la capacité de déterminer ce qui est bien ou mal en fonction 

d’une certaine sorte de peine et de plaisir : 

« Avoir le sens de la vertu n’est rien d’autre qu’éprouver une satisfaction d’un genre particulier 

à considérer un caractère. L’impression même constitue notre éloge ou notre admiration. Nous 

n’allons pas plus loin et ne cherchons pas la cause de la satisfaction. Nous n’inférons pas 

qu’un caractère est vertueux parce qu’il plait, mais en sentant qu’il plait d’une manière 

particulière, nous éprouvons effectivement qu’il est vertueux. »158 

Hume considère l’impression de la vertu comme une impression de sensation. Elle 

est une impression « originale »159 en ce qu’aucune perception ne la précède. A ce titre, 

elle ne représente rien, contrairement à une idée. Nous avons un sens moral comme nous 

avons le sens du toucher. 

Dans le contexte de cet argument, poser le problème du passage de la copule « est » 

ou « n’est pas » à la copule « doit » ou « ne doit pas », c’est poser le problème du 

passage des propositions qui concernent les relations entre les faits aux propositions qui 

concernent la morale. C’est souligner les difficultés que pose la démarche qui consiste 

à considérer les propositions morales comme des conclusions de la raison. La raison 

chez Hume est :  

« La découverte du vrai et du faux. Le vrai et le faux consistent en un accord ou un désaccord, 

soit avec les relations réelles entre les idées, soit avec l’existence et le fait réels [real existence 

and matter of fact]. »160 

Comme le souligne Millgram161, le vrai et le faux requièrent, chez Hume, la 

représentation. Pour qu’une proposition soit considérée comme vraie, il faut d’abord que 

 
156 Ibid., p. 64. 
157 Ibid. 
158 Ibid., p. 67. 
159 Cf. David HUME, L’entendement, op. cit., p. 48 David HUME, Dissertation sur les passions; Des passions, 
op. cit., p. 99. 
160 David HUME, La morale, op. cit., p. 52. 
161 Elijah MILLGRAM, Ethics done right, op. cit., p. 201. 
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les idées auxquelles font référence les mots de la proposition représentent effectivement 

les objets dont elles sont les effets. Ensuite et seulement il est possible de vérifier les 

liens établis entre les idées. 

Dès lors, s’il était possible de tirer un « ought » d’un « is », cela impliquerait qu’il 

soit possible de vérifier le « ought ». Cependant, pour que le « ought » soit vérifiable, il 

faudrait qu’il soit la représentation de quelque chose. Or, le plaisir est, au même titre 

que la chaleur, une impression originale. Cela signifie que, comme la chaleur, le plaisir 

ne provient pas d’une autre perception, qu’elle soit une impression ou une idée. La vertu 

n’est donc pas un fait qu’on pourrait découvrir à partir d’un autre fait, elle est une 

impression qu’on éprouve, comme toute autre impression originale. 

Cependant, si la vertu est une impression de sensation comme une autre, pourquoi 

lui réserver un traitement si particulier ? Pourquoi dire du vocabulaire de la morale, de 

la vertu, de la justice et du devoir par exemple, qu’ils ne sont pas des faits ? Pour 

l’expliquer, il faut effectuer une distinction entre deux classes d’impressions de 

sensation. Elles ont toutes en commun d’être originales mais il y a une perspective selon 

laquelle on peut les différencier : 

« La prétendue indérivabilité d’un « doit » à partir d’un « est » est entièrement fondée dans sa 

métaphysique « des faits » [celle de Hume]. Cependant, chez Hume, le critère d’un « fait » 

présuppose ce qu’on pourrait appeler « une sémantique de l’image ». Les concepts, dans la 

théorie de l’esprit de Hume, sont un genre d’« idée », des « idées » qui sont elles-mêmes de la 

nature d’une image : la seule manière possible qu’elles ont de représenter un « fait », c’est de 

lui ressembler […]. Les idées ont aussi des propriétés non picturales ; elles peuvent impliquer 

ou être associées à des sentiments, c’est-à-dire aux émotions. Hume ne nous dit pas 

simplement qu’on ne peut pas inférer un « doit » d’un « est » ; il affirme plus largement que 

ni le juste, ni la vertu ne sont l’objet d’un « fait ». Car s’il y avait des faits sur la vertu et le vice, 

alors il faudrait (si nous supposons une sémantique de l’image) que la vertu soit une propriété 

représentable (picturable), tout comme la propriété d’être une pomme est une propriété 

représentable. Hume a absolument raison, étant donné son point de vue sémantique, de conclure 

qu’il n’existe pas de tels faits. »162 

 
162 Hilary PUTNAM, Fait-valeur, la fin d’un dogme, op. cit., p. 24‑25. 



 

88 
 

Le sentiment moral a cela de différent qu’il est dû à « la constitution de notre 

nature »163. Il a le statut qu’accordaient les modernes « aux sons, aux couleurs, à la 

chaleur et au froid qui […] ne sont pas des qualités appartenant aux objets mais des 

perceptions de l’esprit »164. Ainsi, bien qu’il nie que la chaleur et le froid par exemple 

soient des perceptions de l’esprit165, il confère ce statut à la vertu et au vice, au sentiment 

moral. 

Cette conception est due à la sémantique de Hume. C’est un terme que Putnam 

emprunte à Millgram. Lorsque ce dernier l’utilise, il n’entend pas faire référence à une 

théorie du langage qu’on trouverait chez Hume. Au contraire, il souligne que Hume 

n’envisage pas l’objet de la croyance, par exemple, comme une proposition. Les théories 

sémantiques sont des théories qui doivent déterminer : « Premièrement, les contenus des 

objets mentaux, le fait qu’ils soient à propos de choses, et, deuxièmement, les différents 

rôles que les objets mentaux jouent dans la pensée »166 

Selon la sémantique de Hume, pour qu’un objet mental, une idée, soit à propos de 

quelque chose, il faut qu’elle ressemble à cette chose qui en est la cause. Une idée est à 

propos de sa cause et elle lui ressemble. D’autre part, la distinction des rôles des 

différents objets mentaux s’effectue, chez lui, par leur vivacité. Cette seconde 

caractéristique est largement due à la première. En effet, dès lors qu’une idée est conçue 

comme une représentation de sa cause, dès lors qu’elle lui ressemble, alors elle est 

envisagée comme l’image de cette cause. Mais alors, comment distinguer une image à 

laquelle on croit d’une image à laquelle on ne croit pas si elles peuvent représenter la 

même chose ? Par leur vivacité. 

Millgram interprète la théorie morale de Hume selon ce qu’il appelle sa sémantique 

de la manière suivante : 

« Nous produisons des jugements moraux tels ceux qui concernent les vertus et les 

vices. Quels sont les contenus des idées impliquées dans ces jugements ? Le contenu d’une 

 
163 David HUME, La morale, op. cit., p. 64. 
164 Ibid. 
165 Cf. David HUME, L’entendement, op. cit. I,IV,IV. 
166 “First, the contents of mental items, their being about things, and, second, the different roles mental 
items play in thought” (ma traduction) Elijah MILLGRAM, Ethics done right, op. cit., p. 205. 
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idée (du vice par exemple) doit être dérivé, directement ou indirectement, de quelque 

impression. Ce contenu peut-il être dérivé d’impressions d’événements vicieux ? En 

considérant un événement vicieux (le meurtre volontaire) Hume décide qu’il ne le peut pas. 

[…] une idée dérivée doit ressembler à sa cause. Qu’est-ce qui, dans le meurtre ressemble à 

l’idée de vice, avec sa répugnance ressentie, son pouvoir motivant et la désapprobation ? 

Evidemment rien. […] Le meurtre cause le sentiment, mais comme le sentiment ne ressemble 

pas au meurtre, le sentiment ne dérive pas son contenu du meurtre »167 

Le sentiment moral n’est pas un fait comme le sont les autres impressions. Il est 

vrai qu’il a le même mode d’existence que les autres impressions sensorielles, il est 

original. Hume peut donc, en ce sens, affirmer : « voilà un fait »168. Cependant, il peut 

également affirmer que ce n’est pas un fait au sens où les autres impressions le sont car 

il ne dépend pas d’un objet mais de notre constitution. 

 

2.4.3 La signification réelle de la fiction morale 

2.4.3.1 Le sens des termes moraux 

 

Notons d’abord que Bentham ne remet pas en cause l’existence de la difficulté que 

soulève Hume. Il existe bien une différence entre les considérations factuelles et les 

considérations morales qui n’est d’ailleurs pas respectée dans le domaine législatif. Ce 

que Bentham reproche à Hume serait plutôt de ne plus faire cas de cette distinction dans 

la suite de son analyse en se laissant entraîner par les généralités vagues avec lesquelles 

il formule cette analyse. De ce point de vue, les difficultés qui se posent sont les mêmes 

dans le domaine de la législation et dans la théorie morale de Hume : les généralités 

 
167 “We make moral judgments, such as those regarding virtue and vice. What are the contents of the 
ideas involved in those judgments? The content of an idea (of, say, vice) must be derived, directly or 
indirectly, from some impression. Can this content be derived from impressions of vicious events? On 
considering a vicious event (willful murder), Hume decides that it cannot. […] a derived idea must 
resemble its cause. What, in the murder, resembles the idea of vice, with its felt repugnance, motivating 
power, and disapproval? Quite evidently, nothing.[…] The murder causes the sentiment, but since the 
sentiment doesn’t resemble the murder, the sentiment doesn’t derive its content from the murder” (ma 
traduction) Elijah MILLGRAM, « Hume on Practical Reasoning (Treatise 463—469) », op. cit., p. 244‑245. 
168 David HUME, La morale, op. cit., p. 64. 
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vagues et les illusions (fallacies) sont la source de confusions entre l’« être » et le 

« devoir être ». 

Le problème de cette transition correspond, chez Bentham, au problème du sens 

des termes moraux : dans quelle mesure, en tant que termes fictifs, sont-ils 

compréhensibles ? Autrement dit, quelle réponse peut nous apporter la théorie des 

fictions de Bentham à ce problème de la transition ?  

Nous avions mentionné que Bentham commence son projet de constitution d’un 

code pénal, l’Introduction aux Principes de Morale et de Législation, en établissant des 

principes moraux, nous sommes maintenant en mesure de justifier cette approche. En 

effet, d’une part, tous les mots qui constituent le vocabulaire moral et juridique sont des 

termes fictifs (tels qu’« obligation », « droit » ou « pouvoir »), et d’autre part : 

« Les entités fictives qui composent ce groupe ont toutes, pour leur source réelle, une seule 

et identique sorte d’entité réelle, à savoir la sensation, le mot étant pris dans le sens où il ne 

signifie pas simplement la perception, mais la perception considérée comme peine seulement, 

comme plaisir seulement, ou comme les deux. »169 

En conséquence, l’étude des relations entre le vocabulaire éthique, c’est-à-dire les 

entités fictives éthiques, et le plaisir et la peine en tant qu’entités réelles, est un préalable 

nécessaire à l’établissement de principes législatifs constitués par ce vocabulaire. Ce 

n’est en effet, selon la méthode de la paraphrase, que dans l’élucidation de la relation 

entre ces deux sortes d’entités qu’il est possible de clarifier les entités fictives éthiques. 

Or, cette réalité du plaisir et de la peine ainsi que leur rôle de guide de l’action 

humaine, Bentham l’emprunte aux empiristes, notamment à Hume. Nous l’avons 

mentionné, ce dernier en faisait des impressions, c’est-à-dire des éléments 

fondamentaux de la réalité à laquelle nous avons directement accès. On retrouve le 

vocabulaire de l’expérience et de l’évidence concernant ces entités chez Bentham : 

 
169 “The fictitious entities which compose this group have all of them, for their real source, one and the 
same sort of real entity, viz. sensation, the word being taken in that sense in which it is significative not 
merely of perception, but of perception considered as productive of pain alone, of pleasure alone, or of 
both.” (ma traduction) Jeremy BENTHAM, The works of Jeremy Bentham ,  Volume VIII, op. cit., p. 247. 
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« De ceux-ci [les plaisirs et les douleurs], l’existence est le contenu d’une expérience universelle 

et constante. Sans le secours d’aucuns des autres, ils sont susceptibles d’exister – et aussi 

souvent qu’ils passent inaperçus, ils entrent réellement dans l’existence : sans eux, aucun de tous 

les autres n’a jamais pu ni ne pourrait jamais exister. »170 

Contrairement aux entités fictives, la réalité des plaisirs et des peines chez 

Bentham est garantie par l’expérience qu’on en a. Cependant, bien qu’il les considère 

comme des sensations, il n’emploie pas le vocabulaire des impressions et des idées 

lorsqu’il les mentionne, mais celui des entités réelles et fictives. Ainsi, bien qu’en tant 

que sensations, elles fassent partie des « impressions produites en groupe par 

l’application d’objets sensibles aux organes des sens »171 et des « idées ramenées à la 

vue par le souvenir de ces mêmes objets. »172, les plaisirs et les peines, en tant qu’entités 

réelles, sont le commencement et la fin de toute analyse linguistique des termes moraux. 

D’autre part, si Bentham utilise le vocabulaire des entités pour parler des plaisirs et des 

peines, alors ces sensations sont considérées comme réelles dans la mesure où, lorsqu’on 

les emploie dans le contexte d’une proposition, on veut dire qu’elles ont une existence 

réelle. Bien que l’existence des plaisirs et peines soit fondée sur l’expérience, le fait 

qu’il en parle comme des entités réelles plutôt que comme des impressions nous indique 

qu’il considère leurs rapports avec les autres termes moraux en fonction d’une analyse 

de leur signification. 

Ainsi, comme le remarque John Skorupski173, même la proposition essentielle au 

principe d’utilité, « le plus grand bonheur du plus grand nombre » est dépourvue de sens 

pour Bentham. Ce dernier affirmera en effet, dans Institute of political economy : « Le 

bonheur est un mot vain – un mot vide de sens – dans l’esprit de celui qui ne l’explique 

pas en référence aux sentiments humains : aux sentiments douloureux et plaisants – 

peines et plaisirs. »174. Si toutes les entités fictives éthiques s’expliquent grâce aux entités 

 
170 Jeremy Bentham, La Table des ressorts de l’action, 1983, l’unebévue, traduction Jean-Pierre Cléro, 
2008, p23. 
171 “impressions produced in groups by the application of sensible objects to the organs of sense” (ma 
traduction) Jeremy BENTHAM, The works of Jeremy Bentham ,  Volume VIII, op. cit., p. 196. 
172 “ideas brought to view by the recollection of those same objects” (ma traduction) Ibid. 
173 Cf. John SKORUPSKI, English-language philosophy, 1750 to 1945, Oxford ; New York, Oxford University 
Press,  A History of Western philosophy, n˚ 6, 1993, p. 26. 
174 “Happiness is a vain word – a word void of meaning – to him to whose mind it does not explain itself 
with reference to human feelings: feelings painful and pleasurable – pains and pleasures.” (ma traduction) 
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réelles que sont les plaisirs et les peines, alors le sens d’entités telles que le bonheur, 

l’utilité ou l’intérêt en dépend aussi. 

D’un côté donc les entités réelles en fonction desquelles on détermine le sens de 

toutes les entités fictives éthiques sont comprises comme des perceptions, selon la 

tradition empiriste. Mais de l’autre, toutes les entités fictives éthiques, et tous les termes 

psychologiques, ne renvoient à aucune idée, même pas aux idées composées et 

décomposées par l’imagination. Leur sens ne peut pas être compris en fonction d’une 

enquête psychologique sur la composition ou décomposition des idées mais plutôt en 

fonction de la relation linguistique qu’elles entretiennent avec des entités réelles, c’est-

à-dire, en fonction de l’exposition par la paraphrase. 

 

2.4.3.2 Perspectives naturelles et morales 

 

Le principe d’utilité qu’expose Bentham au second paragraphe de son Introduction 

aux Principes de Morale et de Législation est donc à comprendre selon la relation entre 

les entités fictives et les entités réelles. Bentham l’exprime de la manière suivante :  

« Par principe d’utilité, on entend le principe qui approuve ou désapprouve toute action, 

quelle qu’elle soit, selon la tendance qu’elle semble avoir à augmenter ou à diminuer le 

Bonheur de la partie dont l’intérêt est en jeu ou, en d’autres termes, à promouvoir ce bonheur 

ou à s’y opposer. »175 

La notion centrale du principe d’utilité est la notion de bonheur, une entité fictive. 

Elle doit, à ce titre, être expliquée en fonction de sa relation à des entités réelles, celles 

de plaisir et peine. C’est pour cette raison que Bentham n’énonce ce principe qu’au 

second paragraphe de son ouvrage : la notion la plus importante doit être introduite en 

fonction de la relation qu’elle entretient avec les plaisirs et les peines. Le premier 

paragraphe consiste en effet à exposer cette relation :  

 
Jeremy BENTHAM, Jeremy Bentham’s economic writings vol III, Critical ed. based on his printed works and 
Unprinted manuscripts., London, G. Allen & Unwin, 1952, p. 308. 
175 Jeremy BENTHAM, Introduction aux principes de morale et de législation, op. cit., p. 26. 
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« La nature a placé l’humanité sous le gouvernement de deux maîtres souverains, la douleur 

et le plaisir. C’est à eux seuls d’indiquer ce que nous devons faire aussi bien que de déterminer 

ce que nous ferons. A leur trône, sont fixés, d’une part, la norme du bien et du mal, de l’autre, 

l'enchaînement des causes et des effets. Ils nous gouvernent dans tout ce que nous faisons, 

dans tout ce que nous disons, dans tout ce que nous pensons : tout effort que nous pouvons 

faire pour secouer le joug ne nous servira jamais qu’à le démontrer et à le confirmer. 

Quelqu’un peut bien prétendre en paroles renier leur empire mais il leur restera en réalité 

constamment soumis. Le principe d’utilité reconnaît cette sujétion et la tient pour le 

fondement du système dont l’objet est d’ériger l’édifice de la félicité au moyen de la raison et 

du droit. Les systèmes qui tentent de le remettre en question font commerce de son plutôt 

que de sens, de caprice plutôt que de raison, d’obscurité plutôt que de lumière. »176 

Sous couvert d’une entrée en matière aussi dramatique, Bentham expose la relation 

entre le principe d’utilité dont les termes principaux sont fictifs et les entités réelles de 

plaisir et peine. Il se place d’entrée de jeu sur le plan de la « nature ». Cette notion, chez 

Bentham, doit elle-même être considérée comme une entité fictive qui peut être utilisée 

pour nous tromper dans certains cas :  

« La Nature est une espèce de personnage fictif, sans l’aide occasionnelle de laquelle on doit 

confesser qu’il est presque impossible soit d’écrire, soit de parler. Mais quand on la met sur 

le tapis, il faut l’y mettre dans son propre costume – la nudité, sans l’accoutrement des attributs, 

sans les vêtements des qualités morales, tant laudatives <eulogistic> que dégradantes <dyslogistic>. 

Faire des minéraux, des végétaux, des animaux – tel est son propre ouvrage ; et c’est bien 

assez pour elle ; à chaque fois que l’on vous prie de la voir faire l’ouvrage de l’homme, soyez 

sûrs que ce n’est pas la Nature qui le fait, mais l’auteur <author> ou tel et tel qu’il monte sur 

un piédestal et qu’il revêt, à cette fin, des robes de la déesse. »177 

Bentham distingue ici l’action de la nature et l’action humaine en fonction des 

qualités morales. L’action humaine est bonne ou mauvaise tandis que l’action de la 

nature se limite à la production de choses qui ne peuvent être qualifiées ainsi : on ne 

peut que constater les productions de la nature et non leur attribuer une valeur. A titre 

d’exemple, Hobbes a tort d’affirmer que l’homme est « l’œuvre raisonnable et la plus 

 
176 Ibid., p. 25. 
177 Jeremy BENTHAM, Chrestomathia, op. cit., p. 312 note. 
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excellente de la nature »178, on ne peut que reconnaître que c’est la nature qui l’a produit. 

Il ne faut pas confondre le point de vue qu’un être humain porte sur son action avec le 

point de vue qu’il convient d’adopter concernant l’action de la nature et qui a rapport à 

la seule observation. 

Ainsi, lorsque Bentham lui-même utilise la notion de nature, on doit envisager ce 

qu’il lui attribue du point de vue naturel et non du point de vue moral. Que la nature ait 

« placé l’humanité sous le gouvernement de deux maîtres souverains, la douleur et le 

plaisir » ne signifie rien de plus qu’elle a produit des êtres sensibles qui recherchent le 

plaisir et évitent la douleur. C’est une observation qui n’a rapport qu’aux faits, elle n’a, 

en elle-même, aucune conséquence sur ce que nous devrions faire. Nous observons 

simplement que nos actions, paroles179 et pensées sont dirigées par la recherche du plaisir 

et l’évitement des peines. Ce lien causal entre ces sensations et nos actions, paroles et 

pensées n’est pas bon ou mauvais, il ne s’agit pas de l’accepter ou de s’en délivrer, il est 

observé. « Plaisir » et « peine » ne sont donc pas des termes moraux : il n’y a aucun sens 

à dire que le plaisir est un bien et que la peine est un mal lorsqu’on les considère comme 

des productions naturelles. 

C’est la seconde remarque qui nous plonge dans le domaine de la morale. C’est du 

plaisir et de la peine, nous dit Bentham, que dépend « la norme du bien et du mal »180. 

La soumission de l’être humain à ces deux sensations est la raison pour laquelle le point 

de vue de celui-ci sur ses actions, le point de vue moral, doit être guidé et même fondé 

sur cette production de la nature. Cependant, si les actions de l’être humain sont 

soumises de manière causale aux plaisirs et aux peines qui eux-mêmes sont des 

productions de la nature, alors il semble que les actions humaines soient finalement des 

produits de la nature. Il semble donc que ce point de vue de l’être humain sur ses propres 

actions, le point de vue moral, ne soit finalement qu’un artifice de la nature. Dès lors, la 

 
178 Thomas HOBBES, Léviathan ou Matière, forme et puissance de l’État chrétien et civil, op. cit., p. 63. 
179 Il faut penser ici à l’influence des paroles sur la volonté d’une personne : les plaisirs et les peines nous 
gouvernent dans tout ce que nous disons car c’est par la parole que nous influençons d’autres agents à 
satisfaire nos intérêts et c’est par la parole que d’autres nous influencent. 
180 Dans l’extrait que nous avons cité, le terme anglais « standard » a été traduit par « norme ». C’est une 
traduction qui, en raison de l’histoire de la notion de norme, peut induire le lecteur en erreur. Il faut 
comprendre ici, quand Bentham dit que la norme du bien et du mal est fixée au trône des plaisirs et des 
peines, que c’est notre critère de ce que sont le bien et le mal qui dépend des plaisirs et des peines. 
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distinction qu’effectue Bentham lorsqu’il analyse la notion de nature ne serait 

qu’apparente.  

Il est pourtant bel et bien possible de se tromper quant aux productions naturelles : 

il est possible d’adopter un point de vue moral les concernant. Or si ce point de vue 

moral était en réalité une production naturelle, il ne pourrait pas exister en tant que tel 

et deviendrait automatiquement naturel. On ne pourrait donc pas dire qu’on est dans 

l’erreur en portant un point de vue moral, qui serait en fait naturel, sur les productions 

naturelles, on ne pourrait pas faire de distinction entre les productions naturelles et les 

actions humaines. Un point de vue spécifique doit donc exister concernant les actions 

humaines, point de vue qui ne peut pas être celui que nous portons sur les productions 

naturelles. Cependant, ce même point de vue semble être remis en question en même 

temps qu’est remise en question la spécificité de l’action humaine avec cette approche 

causale.  

Le vocabulaire qu’emploie Bentham dans l’extrait que nous avons mentionné de 

l’Introduction aux Principes de Morale et de Législation nous fournit une distinction 

utile. En effet, le vocabulaire causal est employé en parallèle du vocabulaire légal, 

chacun représentant un point de vue : « A leur trône, sont fixés, d’une part, la norme du 

bien et du mal, de l’autre, l'enchaînement des causes et des effets. » Dès lors qu’on 

considère l’être humain comme une production de la nature, il faut dire que le plaisir et 

la peine « déterminent » nos actions futures. Mais quand on se place du point de vue 

moral, ils les « indiquent ». Il est donc possible de considérer les actions humaines tantôt 

comme des productions naturelles, et alors on ne peut pas émettre de jugements à leur 

encontre, et tantôt comme des productions humaines qui sont soumises au jugement 

moral. D’ailleurs, dans la suite de la citation, le rapport de l’être humain aux plaisirs et 

aux peines, n’est considéré que d’un point de vue moral : il n’est envisagé qu’à travers 

le vocabulaire légal et politique du gouvernement et de la soumission. Or la soumission 

à une loi humaine n’entraîne certainement pas la nécessité causale mais laisse place à 

des actions qui ne s’y conforment pas, à l’illégalité et donc à un jugement moral.  

Ainsi, il semble possible, d’une part, de dire que les plaisirs et les peines 

déterminent l’action humaine, et alors l’action humaine est considérée comme une 
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production naturelle, et d’autre part, que les plaisirs et les peines indiquent ce qu’un être 

humain doit faire, et alors l’action humaine est considérée dans sa spécificité et, si elle 

n’est pas contraire, elle est au moins différente à certains égards de la production 

naturelle. L’action humaine, d’après ce second point de vue, est toujours liée à la 

production naturelle car elle a un rapport aux plaisirs et aux peines, mais son lien n’est 

plus nécessaire. 

 

2.4.3.3 La relation de survenance 

 

Comprendre cette remarque suppose de comprendre le cadre théorique qui lui a 

donné naissance et qui n’est autre que la théorie des fictions. En effet, ce problème du 

lien entre l’action humaine et la production naturelle est celui du lien entre les entités 

fictives psychologiques et morales et les entités réelles. Amnon Goldworth nous en 

donne un exemple, dans son article Bentham’s Concept of Pleasure : Its Relation to 

Fictitious Terms, lorsqu’il analyse les liens entre le plaisir et le bon chez Bentham. Après 

avoir souligné que la méthode de la paraphrase ne donne pas une définition de l’entité 

fictive dont on voudrait comprendre le sens et rappelé qu’il ne peut exister, chez 

Bentham, de langage qui soit un miroir de la réalité, Goldworth fait l’hypothèse d’une 

« survenance » [supervenience] entre le plaisir et le bon et plus largement entre les 

entités fictives et réelles : 

« Ce que l’on comprend par cette relation [de survenance] est qu’il ne peut y avoir deux 

plaisirs semblables à tous égards (quantitatifs et qualitatifs) qui diffèrent au regard de quelque 

intérêt, désir ou volonté qui leur sont liés, ou qu’il ne peut y avoir d’altération (quantitative 

ou qualitative) dans un intérêt, désir ou volonté sans une altération (quantitative ou 

qualitative) dans le plaisir »181 

 
181 “What this relationship is understood to mean is that there cannot be two pleasures alike in all 
(quantitative and qualitative) respects which differ with respect to some related interest, desire, or want, 
or that there cannot be no (qualitative or quantitative) alteration in a particular interest, desire, or want, 
without a (qualitative or quantitative) alteration in pleasure.” (ma traduction) Amnon GOLDWORTH, 
« Bentham’s Concept of Pleasure », op. cit., p. 341. 
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On retrouve ici le parallélisme que nous avions souligné entre le vocabulaire légal 

et le vocabulaire causal, mais cette fois entre les entités réelles et les entités fictives. 

Seulement, les entités fictives que considère Goldworth dans cet extrait ne sont pas 

éthiques mais psychologiques, elles sont des termes caractéristiques de l’action humaine 

et d’ailleurs Bentham étudie la plupart d’entre elles lorsqu’il étudie l’action182. Or dire, 

comme le fait Goldworth, qu’il est possible de remplacer ces entités fictives 

psychologiques par les entités réelles plaisir et peine dans le contexte d’une proposition, 

c’est en fait dire que les concepts de l’action humaine ne peuvent pas s’expliquer en 

dehors de la référence aux plaisirs et aux peines. C’est aussi établir une connexion étroite 

avec l’explication des termes moraux puisque leur sens aussi doit être déterminé en 

fonction de ces mêmes entités réelles. Cependant, que Bentham ait recours à la 

paraphrase pour établir le sens de ces deux catégories d’entités fictives signifie aussi 

qu’elles ne peuvent être définies en fonction des plaisirs et peines.  

De la même manière, les plaisirs et les peines ne peuvent pas être définis, mais 

seulement expliqués par cette même méthode : c’est ce que veut dire Goldworth avec le 

concept de survenance et c’est ce qui explique le reproche que fait Bentham à Hume. 

En effet, si les plaisirs et les peines ne peuvent être définis parce qu’ils sont des 

impressions, cela ne signifie certainement pas qu’ils doivent être considérés, lorsqu’ils 

sont conçus comme des perceptions, comme des sensations identiques dans toutes les 

circonstances. Selon Bentham, Hume ne semble pas s’être rendu comptes de 

l’importance de cette remarque pour la question de la relation entre les faits et la morale. 

En effet, le reproche que lui adresse Bentham est de ne faire aucun cas de ces différences 

entre les plaisirs et entre les peines ni des implications de ces différences. Or, s’il existe 

différentes sortes de plaisirs et de peines, celles-ci sont interprétées en fonction des 

relations avec les différentes sortes de désirs, motifs ou intérêts. Ainsi, lorsqu’on les 

emploie comme des entités réelles, les fictions nous permettent d’en parler sous leurs 

différents aspects. Il est possible de vouloir dire différentes choses avec ces mêmes 

entités réelles : on les emploie comme des entités réelles, mais on peut les employer de 

différentes manières. La survenance entre ces deux groupes d’entités nous permet de les 

 
182 Cf. Jeremy BENTHAM, Introduction aux principes de morale et de législation, op. cit. chap VII à XI. 
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interpréter les unes en fonction des autres même si toutes sont indéfinissables. Ainsi, 

concevoir la relation entre les plaisirs et les peines et les termes moraux implique de 

comprendre que cette relation est une relation de survenance. 

S’il est possible de dire que, d’un point de vue moral, le plaisir et la peine ne 

déterminent pas nos actions mais qu’ils nous les indiquent c’est parce que l’intérêt, la 

volonté ou le désir varient en fonction des variations de ces sensations mais qu’ils ne 

s’y réduisent pas. D’autre part, cela nous permet aussi de dire que si tous les plaisirs sont 

bons, cela ne signifie cependant pas qu’ils sont tous identiques : ils ont tous la même 

valeur mais ils ne sont pas bons de la même manière. 

La notion de survenance n’est pas, à notre connaissance, une notion qu’utilise 

Bentham. Goldworth l’utilise pour interpréter la relation entre les plaisirs et les peines 

et les termes moraux chez Bentham. Plus précisément, il l’utilise pour interpréter la 

manière dont Bentham conçoit la paraphrase. Cette notion est cependant très courante 

dans le domaine philosophique et son usage diffère selon les traditions de pensées. Sans 

nous lancer dans une histoire des usages philosophiques de cette notion, notons tout de 

même que le sens dans lequel l’entend Goldworth est très proche de celui que lui 

confèrent certains des philosophes qui s’inspirent des remarques de Wittgenstein que 

nous analyserons plus précisément dans le second chapitre. Ainsi, Descombes, en 

s’inspirant des remarques de Peter Geach concernant la philosophie du nombre chez 

Frege183, applique cette notion au domaine moral184 :  

« Que voudra dire le fait que la qualité de bonté soit « survenante » à l’égard des propriétés 

naturelles ? Cela voudra dire, d’abord et avant tout, qu’elle n’est pas une propriété naturelle : 

l’interprétation dite naturaliste des adjectifs de moralité est donc mise en échec. La grammaire 

superficielle ne fait pas la différence entre les adjectifs de qualités naturelles intrinsèques (par 

exemple, « liquide », « métallique ») et les adjectifs de caractère moral : mais la logique des 

prédicats que ces adjectifs expriment est différente. […] Par conséquent, la notion de 

 
183 Cf. Peter Thomas GEACH, « Frege », in Gertrude Elizabeth Margaret ANSCOMBE et Peter Thomas 
GEACH (dir.), Trois philosophes :  Aristote, Thomas, Frege, François LOTH et Dominique 
BERLIOZ (trad.), Paris, Ithaque,  Collection Philosophie. 
184 Cette précision, à savoir que Descombes s’inspire des remarques de Geach sur la philosophie du 
nombre de Frege, est importante car elle montre que, comme nous essayerons de l’établir au second 
chapitre, les remarques de Frege concernant l’arithmétique ont une importance pour la philosophie en 
général, et notamment pour le domaine moral. 
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survenance trouve son application là où nous voulons signaler un changement d’ordre dans 

les concepts appliqués à la chose. »185 

Nous reviendrons sur l’expression « grammaire superficielle » lorsque nous 

analyserons les remarques de Wittgenstein sur la philosophie du langage186. Notons tout 

de même ici que cette interprétation de la notion de survenance s’associe très bien à celle 

de Goldworth. En effet, rappelons que ce dernier l’utilise car la paraphrase de Bentham, 

si elle marque une relation particulière entre le fonctionnement des termes moraux et 

des entités réelles de plaisir et de peine au sein d’une proposition, n’est pas une définition 

et enterre définitivement l’idée que le plaisir puisse être le reflet identique du bon. Dans 

les termes de Descombes, la paraphrase, même si elle établit un lien entre certaines 

propriétés naturelles et les adjectifs de moralité, signale un « changement d’ordre » : la 

paraphrase de Bentham nous indique que le vocabulaire des plaisirs n'est pas équivalent 

à celui de la morale. Ces remarques sont importantes dans la mesure où elles constituent 

les premières indications des liens entre la tradition utilitariste classique et la philosophie 

analytique des philosophes qui s’inspirent de philosophes tels que Frege et Wittgenstein, 

si bien sûr l’analyse de Goldworth est valide comme nous le pensons. 

En conséquence, étant donné que la paraphrase n’est pas une définition, mais tout 

au plus une explication, qu’elle n’établit pas d’équivalence entre les entités réelles et 

fictives, elle doit être comprise, selon Goldworth, en fonction de cette relation, qui, si 

notre analyse est valide, nous permet aussi de comprendre la relation entre les points de 

vue naturels et moraux. 

 

2.4.3.4 Fait et valeur chez Bentham 

 

Les points de vue naturels et moraux ne correspondent pas exactement à la 

distinction de Hume entre les faits et les valeurs. Rappelons-le, chez ce dernier, la 

 
185 Vincent DESCOMBES, La denrée mentale, Paris, les Éd. de Minuit,  Les disputes de l’esprit. ,  1;  
Critique, 1995, p. 316. 
186 Cf. infra chap II, 2.2.3.2. 
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sensation de plaisir n’est pas un fait, en tous cas pas un fait comme les autres. Il n’est 

pas représentable comme le sont les autres. Or, il ne fait aucun doute que Bentham 

considère les plaisirs et les peines comme des productions naturelles, au même titre que 

les végétaux par exemple. Est-ce à dire cependant que Bentham considère ces sensations 

comme des impressions à part entière ? 

Revenons, pour répondre à cette interrogation, au vocabulaire qu’emploie 

Bentham pour parler des plaisirs et des peines. Il n’emploie pas le vocabulaire des 

impressions, mais celui des entités. Nous avions montré que cette substitution indique 

que Bentham n’envisage pas ces entités d’un point de vue psychologique mais 

sémantique : il ne se préoccupe donc pas des différences entre les perceptions. Ce qui 

lui importe c’est qu’on veut dire que les entités réelles existent lorsqu’on les emploie 

dans le contexte d’une proposition. De ce point de vue, la différence entre une 

proposition factuelle et une proposition morale chez Bentham est la différence entre les 

propositions qui emploient des entités réelles et celles qui emploient des entités fictives. 

Ainsi, si, comme chez Hume, le devoir être n’est pas réductible à l’être, chez 

Bentham, ces deux catégories entretiennent des rapports étroits de survenance. Quand 

l’une varie, son équivalent réel ou fictif varie aussi. Pourtant, les entités fictives, les 

termes moraux restent, comme leurs équivalents réels, indéfinissables. En d’autres 

termes, s’il n’est pas possible d’identifier ce à quoi renvoient les entités fictives, on peut 

tout de même comprendre le sens des propositions dans lesquelles on les emploie grâce 

à la paraphrase et à ce rapport qu’elle met au jour. 

De plus, cette survenance implique que tous les termes moraux ne sont pas en 

relation avec une sensation uniforme : si tous les biens, par exemple, ne se ressemblent 

pas, les plaisirs et les peines auxquels chacun renvoie ne se ressemblent pas non plus. 

Si, comme chez Hume, la sensation reste directement accessible à l’agent, elle connaît 

chez Bentham des variations qui se doivent d’être précisées pour que la relation entre 

l’« être » et le « devoir être » soit elle-même précisée : on ne peut pas parler du « devoir 

être » sans parler de l’« être » ni parler de l’« être » sans parler du « devoir être » et 

pourtant ces deux domaines ne se neutralisent pas l’un l’autre. On dit quelque chose 

avec le terme « bon » qu’on ne dit pas avec le terme « plaisir » même s’ils sont utilisés 
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dans des propositions équivalentes. En conséquence, dans la mesure où les termes 

moraux renvoient tous à la même entité, ils n’ont pas tous la même signification : celle-

ci dépend du contexte de la proposition, comme le genre de plaisir dépend des 

circonstances. 

Pour Hume, nous l’avions remarqué, éprouver qu’un caractère est vertueux c’est 

éprouver un certain genre de plaisir. Cependant, le « genre » dont il est question n’est 

pas déterminable. Comment en effet pourrions-nous identifier le type de plaisir qu’est 

une vertu si l’idée qu’on en a n’est pas représentative ? Dans la mesure où il est 

impossible de se représenter le sentiment moral, il n’est pas non plus possible de 

différencier des genres de plaisirs ou de peines. En fonction de quelles propriétés 

pourrions-nous le faire ? 

La paraphrase de Bentham lui permet de répondre à cette difficulté. Les entités 

fictives que sont les termes psychologiques et les termes moraux ne possèdent pas de 

qualités. Elles ne représentent pas les plaisirs et les peines bien qu’elles leur soient liées. 

Il est donc impossible de s’en faire une image. Il est impossible d’en établir le sens à 

travers la représentation. Il faut pourtant bien reconnaître que tous ces termes ne 

signifient pas la même chose dans des contextes différents. La paraphrase, lorsqu’elle 

est comprise en fonction de la relation de survenance, nous permet non seulement 

d’établir le sens des entités fictives mais aussi de faire varier le sens des entités fictives 

et des entités réelles en fonction des contextes. Ainsi, même si la vertu, chez Bentham, 

n’est pas une propriété représentable, il est possible d’en préciser le sens grâce à la 

paraphrase et le lien de survenance qu’elle expose entre ces deux genres d’entités. 

Bentham, comme Hume, ne considère pas qu’il soit possible de déduire ou 

d’inférer une proposition morale en fonction d’une proposition de fait. Cela signifie que 

les termes moraux ne renvoient pas à des idées qui seraient des images de leurs 

impressions. Pourtant, le sentiment lié aux entités réelles peut être précisé même s’il ne 

donne pas lieu à des images. Bentham n’envisage plus la relation des sentiments aux 

termes moraux sur le modèle de la relation entre les impressions, leurs idées et les 

concepts qui les désignent. En employant le vocabulaire des entités plutôt que celui des 

perceptions, Bentham transpose le débat du côté d’une analyse du sens. 
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Il était donc légitime, pour Bentham, de qualifier les remarques de Hume sur la 

morale de « généralités vagues ». Il est possible de repérer une forte influence empiriste 

dans la morale de Bentham, notamment lorsqu’il considère le plaisir et la peine comme 

des sensations. Cependant, contrairement à Hume, Bentham n’envisage pas l’analyse de 

la signification en fonction de la théorie de la perception. On l’a vu, une entité est 

considérée sous l’angle de sa signification dans le contexte d’une proposition. Cela 

permet à Bentham d’échapper au problème de l’idée-image de Hume. En s’écartant de 

la sémantique humienne, Bentham parvient à penser le rapport entre le domaine des faits 

et celui de la morale sur le modèle de sa théorie des fictions. Dès lors, les termes moraux 

ne sont pas des étiquettes dont le problème est qu’elles ne renverraient pas à des images, 

mais ils sont des fictions qui ne renvoient à aucune perception mais qui entretiennent 

une relation avec des entités réelles. Il n’est donc plus nécessaire de supposer un sens 

moral à l’origine de la production de nos idées et finalement des termes moraux. En 

effet, les termes moraux sont étudiés à partir de la proposition dans laquelle on les 

trouve. Dès lors, les précisions que Bentham apporte, mais aussi et surtout sa méthode 

de la paraphrase, lui permettent d’aborder le problème de la transition entre l’« être » et 

le « devoir être » d’une manière tout à fait originale et, ce faisant, de délivrer la morale 

des considérations psychologiques et de la rapprocher d’une analyse de la proposition 

et de son contexte.  

 

La relation qu’entretient Bentham à son héritage empiriste doit être réévaluée à la 

lumière de sa théorie des fictions. S’il est toujours possible d’affirmer que, chez 

Bentham, toute connaissance provient de l’expérience, sa démarche ne peut plus être 

qualifiée de « génétiste ». C’est un fait, nous percevons des choses. Ces choses sont 

elles-mêmes des entités inférentielles. Les entités réelles désignent ces choses. 

Cependant, elles ne signifient pas ces choses. Le sens d’une entité réelle ne peut être 

déterminé que dans le contexte d’une proposition qui contient souvent des entités 

fictives. L’intérêt premier de Bentham, celui du sens des termes judiciaires, l’a conduit 

à souligner l’importance d’établir une logique du langage. Cette logique, à mesure qu’il 

la précise, conduit Bentham à s’éloigner de la « méthode historique graduelle ». Il ne 
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s’agit plus, dans le second moment de la théorie des fictions, de reconstituer des 

passages, d’abord entre les mots et les idées, puis entre les idées et les impressions, mais 

de distinguer la signification des mots (leur « portée ») de l’idée qu’ils désignent. Dès 

lors, Bentham délaisse largement l’analyse des perceptions pour se tourner vers celle de 

la signification : concevoir le sens d’un mot, d’une proposition ou d’un discours ne 

consiste plus à concevoir une idée ou impression. En conséquence, la conception de la 

signification n’est plus considérée sur le modèle de l’image. Le langage et son analyse 

retrouvent donc un attrait pour l’étude philosophique et morale qu’ils avaient perdues 

avec Locke et Hume. Si les entités fabuleuses, tels les dragons et autres monstres de 

l’imagination sont à bannir et à repérer selon la méthode empiriste, les entités fictives 

doivent en être distinguées. En effet, elles ne sont pas des créations de l’imagination, 

mais des constructions du langage dont one ne peut se passer et qui nous permettent de 

« vouloir dire » quelque chose avec les entités réelles. A ce titre, « bonheur », 

« obligation », « intérêt », mais aussi « motif » et « intention » sont autant d’entités 

fictives qu’il est impossible de lier avec une perception, de quelque nature que soit cette 

dernière. L’utilitarisme de Bentham est donc fortement marqué par l’intérêt que ce 

dernier porte à l’analyse du langage et on ne peut concevoir la signification des 

propositions morales de Bentham sans lui accorder une place de choix dans notre 

interprétation. 

Nous avons jusqu’ici relevé l’influence de l’empirisme sur la théorie du fondateur 

putatif de l’utilitarisme ainsi que sa remise en question par la méthode propre aux 

fictions. Bien qu’il garde l’objectif de donner un caractère scientifique à la morale et à 

la législation, Bentham tourne notre attention vers le langage et ses pièges et conçoit la 

morale en fonction d’une analyse du langage et non plus, comme Locke ou Hume avant 

lui, en fonction d’une enquête concernant les opérations de l’esprit. Ce geste donne une 

direction méthodologique aux auteurs utilitaristes qui lui succèdent et, à ce titre, 

orientera au moins partiellement leurs théories. Il s’agit maintenant de repérer 

l’importance de cette influence pour en identifier l’évolution et les limites.  

 

3 John Stuart Mill 
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John Stuart Mill fut, très tôt, familier des travaux de Bentham. Lui-même affirme 

que la lecture du Traité de Législation à l’âge de quinze ans « marqua un tournant dans 

ma vie : ce fut l’une des articulations charnières de mon évolution intellectuelle »187. 

Mill lu cet ouvrage sur les recommandations de son père, James Mill, en complément 

d’une étude des théories de Blackstone. Stuart Mill connaissait donc le débat qui 

opposait Bentham aux juristes les plus célèbres de son époque dans le détail, d’autant 

plus que cette lecture fut ensuite accompagnée de celle d’autres ouvrages de Bentham 

disponibles à cette époque. Malgré cela, Mill déclara dans un ouvrage qu’il consacra à 

Bentham dix-sept ans après sa première lecture, que l’expression que donnait ce dernier 

au principe d’utilité était dépourvue de nouveauté :  

« Les principes généraux de sa philosophie ne sont pas véritablement neufs. Attribuer 

quelque nouveauté au principe selon lequel l’utilité générale doit constituer le 

fondement de la moralité démontrerait une grande ignorance de l’histoire de la 

philosophie, des textes et des écrits de Bentham en particulier. »188 

Ces remarques, et d’autres encore qu’on trouve dans les textes de Mill, provoquent 

une certaine indignation chez les spécialistes de Bentham. Ceux-ci en infèrent une 

méconnaissance, voir une mécompréhension de celui qu’on considère généralement 

comme le principal héritier du père putatif de l’utilitarisme : 

« La lecture moraliste qui est faite de Bentham par Stuart Mill, qui prétend affiner et épurer 

l’utilitarisme en suggérant qu’il ne serait admissible qu’à la condition d’être rendu compatible 

avec l’autonomie de la volonté et les idéaux élevés de l’humanité, est d’abord un contresens 

sur l’entreprise benthamienne. »189 

Il est tout à fait probable que Mill ait sous-estimé l’importance de la théorie des 

fictions de Bentham dans la morale et la critique de l’appareil législatif. Cependant, il 

 
187 John Stuart MILL, Autobiographie, Guillaume VILLENEUVE (trad.), Paris, Aubier,  Domaine anglais, 1993, 
no . 1/, p. 79. 
188 John Stuart MILL, L’utilitarisme [suivi de] Essai sur Bentham, op. cit., p. 184. 
189 Cléro in Jeremy BENTHAM, La table des ressorts de l’action, op. cit., p. XIV. 
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reconnaît, dès son texte sur Bentham en 1838, l’importance de la méthode qu’emploie 

Bentham :  

« C’est l’introduction de cette méthode du détail dans la philosophie de la conduite humaine 

– habituant à ne jamais raisonner sur un tout avant de l’avoir décomposé en ses parties, ni 

sur une abstraction avant qu’elle ne soit transportée dans la réalité – qui constitue l’originalité 

de Bentham en philosophie et en fait le grand réformateur de la partie morale et politique de 

celle-ci. »190 

Mill identifie deux éléments de la méthode de Bentham dans cet extrait. La 

décomposition d’un propos général en arguments particuliers qui composent l’argument 

général191, mais aussi et surtout la transposition des abstractions dans la réalité : la 

transition de la fiction au réel. 

Mill retient cette attention que portait Bentham au langage et la considère comme 

une méthode de raisonnement. Son Système de Logique en est un témoignage éloquent. 

Cependant, alors que l’analyse du langage est là aussi considérée comme un préalable 

nécessaire, le contenu de cette analyse diffère sur de nombreux éléments. L’importance 

de cet ouvrage ne réside pas dans son succès public ou même universitaire, mais plutôt 

dans le rôle fondateur qu’il joue dans le corpus de Mill. La théorie qu’il expose dans cet 

ouvrage lui sert de guide pour conduire ses réflexions ultérieures, principalement en 

philosophie morale et politique. C’est dans cette perspective qu’il établira une méthode 

destinée aux « sciences morales » au livre VI du Système, méthode qu’il réutilisera dans 

ses écrits ultérieurs.  

 

3.1 Un nouveau départ 

 

La méthode des sciences morales ne diffère pas en nature de la méthode qu’il 

développe dans les livres antérieurs de son Système. En effet, Mill adopte une position 

causaliste concernant les phénomènes moraux, c’est-à-dire qu’il considère que ces 

 
190 John Stuart MILL, L’utilitarisme [suivi de] Essai sur Bentham, op. cit., p. 184. 
191 Voir aussi John Stuart MILL, Autobiographie, op. cit., p. 78‑80. 
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phénomènes obéissent aux mêmes lois de causalité que les phénomènes naturels. A ce 

titre, tous les phénomènes, naturels ou humains, sont susceptibles d’être les objets de 

généralisations à partir de l’observation de la répétition d’uniformités de successions :  

« Tous les faits qui se suivent l’un l’autre conformément à des lois constantes sont aptes, en 

eux-mêmes, d’être des sujets scientifiques ; bien que ces lois puissent ne pas avoir été 

découvertes ou même ne pas être susceptibles d’être découvertes par nos ressources 

existantes. »192 

Or pour Mill, l’analyse logique doit servir d’outil à l’établissement de propositions 

vraies, c’est une théorie qui nous donne les moyens de rendre certaines des vérités issues 

du raisonnement ou de l’inférence. L’analyse sera donc centrée sur les processus de 

raisonnement et l’établissement d’une théorie nous permettant de tester les résultats de 

ce processus. En d’autres termes, la logique, en tant qu’elle est une méthode de pensée, 

analyse la validité des généralisations ou inductions. De plus, étant donné que les 

phénomènes naturels et humains obéissent aux mêmes lois causales, la manière dont on 

étudie les phénomènes naturels et humains repose, dans un cas comme dans l’autre, sur 

la même méthode. De ce point de vue, la logique est perçue comme une méthode de 

pensée qui fournit des explications causales des phénomènes naturels et humains. Il est 

donc important, pour quiconque souhaite aborder l’œuvre morale et politique de Mill, 

de se familiariser avec sa conception générale de la logique qui est commune à tous les 

objets d’étude.  

Cette théorie a cependant été remise en question pour son manque d’originalité ou 

même ses erreurs flagrantes. Ainsi, Gottlob Frege critiquera non seulement la théorie 

des nombres de Mill dans plusieurs paragraphes de ses Fondements de l’arithmétique, 

mais aussi sa théorie de la signification. Concernant la remarque de Mill à l’encontre de 

l’attitude selon laquelle certains pensent pouvoir découvrir des lois de la nature à partir 

du langage, Frege remarquera que : « Mill attaque un formalisme qui n’est représenté à 

 
192“Any facts are fitted, in themselves, to be a subject of science, which follow one another according to 
constant laws; although those laws may not have been discovered, nor even discoverable by our existing 
resources.” (ma traduction) John Stuart MILL et John M. ROBSON, Collected works of John Stuart Mill. Vol. 
8 2, op. cit., p. 844. 
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peu près par personne. »193. Bertrand Russell considérera que : « Tout ce que Mill a à 

dire dans sa logique, à l’exception de l’inférence inductive, est superficiel et 

conventionnel. »194. Peter Winch, quant à lui, critiquera, dans L’idée d’une science 

sociale et sa relation à la philosophie, l’approche causaliste de Mill dans les sciences 

sociales. Ces trois réprobations représentent bien l’accueil que la théorie logique de Mill 

a reçu au sein des traditions de philosophies analytiques et de philosophies du langage. 

Cependant, elles indiquent aussi que ces dernières sont entrées en dialogue avec la 

conception de la logique qu’a développé Mill, un dialogue qui n’a pas toujours pris la 

forme d’une critique. Ainsi, d’autres philosophes de la même tradition remarquent que 

l’intérêt du Système de Logique ne se situe pas au niveau de la méthode de pensée. Il 

faut en effet établir une distinction entre la méthode pour diriger le raisonnement, dont 

l’analyse ne commence qu’au livre II, et l’analyse du langage qui occupe tout le livre I. 

Ainsi, selon Ryle : « La première discussion d’influence de la notion de signification 

qui a été donnée par un logicien moderne est celle avec laquelle John Stuart Mill ouvre 

son Système de Logique (1843) »195. Il semble donc que ce soit la priorité qu’accorde 

Mill au langage et à la signification sur les thèmes courants des traités empiristes de 

logique qui fasse toute l’originalité de son approche, à tel point que Vincent Descombes 

le considère comme le précurseur de la philosophie analytique :  

« Mill inaugure la philosophie analytique, non par telle ou telle de ses thèses (toutes ont été 

vigoureusement combattues depuis), mais pour avoir aperçu que la logique n’était pas 

d’abord une méthodologie, un art de penser et de bien conduire sa raison. La logique est en 

premier lieu l’étude de ce qui s’ensuit selon qu’il a été dit ceci ou cela, ceci plutôt que cela. »196 

Si la « philosophie du langage » telle que la nomme Mill, apparaît au premier livre 

de sa logique, c’est qu’elle constitue au moins un prérequis nécessaire, sinon le fil 

conducteur de son développement sur les méthodes de pensée. Mill donne deux raisons 

 
193 Gottlob FREGE, Les Fondements de l’arithmétique, op. cit., p. 143. 
194 “Everything that Mill has to say in his Logic about matters other than inductive inference is perfunctory 
and conventional” (ma traduction) Bertrand RUSSELL, Portraits from memory :  and other 
essays, London, G. Allen and Unwin, 1956, no . 1/, p. 115. 
195 “the first influential discussion of the notion of meaning given by a modern logician was that with which 
John Stuart Mill opens his System of Logic (1843)” (ma traduction) Gilbert RYLE, « The Theory of 
Meaning », in Collected papers Volume 2, London ; New York, Routledge, p. 365. 
196 Vincent DESCOMBES, Grammaire d’objets en tous genres, Paris, Éditions de Minuit,  Collection 
« Critique », n˚ 48, 1983, no . 1/, p. 54. 
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à cela. L’une, nous dit-il, est une raison couramment mentionnée par les auteurs de 

traités de logique : la logique étant une partie de l’art de penser et le langage l’un des 

instruments principaux de la pensée, il convient de maîtriser l’instrument pour ne pas 

commettre d’erreur en l’utilisant. Le langage n’est alors perçu que comme un 

intermédiaire nécessaire entre la pensée et les choses et il convient de le maîtriser pour 

que la pensée corresponde à ses objets. Cette raison ne se démarque pas de l’approche 

empiriste puisqu’elle suggère que les noms doivent représenter adéquatement les objets 

auxquels ils font référence. Cela ne signifie pas non plus, comme le remarque 

Descombes197, qu’il faille commencer par une analyse du langage, seulement que cette 

analyse doit être comprise dans un exposé de la méthode.  

C’est la seconde raison, cette fois propre à Mill, qui précise la nécessité de 

commencer un traité de logique par une telle analyse : l’étude de la signification d’un 

mot nous permet d’étudier la signification d’une proposition. Or la proposition est ce à 

travers quoi nous exprimons les problèmes à traiter ainsi que les réponses que nous leur 

apportons. Il s’agit d’être certain de savoir si ce que nous énonçons possède un sens 

avant de raisonner à propos de cet énoncé, aussi bien que d’être certain de la signification 

des jugements que nous portons sur ces problèmes. Il faut donc, avant de conduire sa 

raison d’une manière ou d’une autre, analyser les éléments sur lesquels nous conduisons 

notre raison. Il convient de déterminer si les questions sur lesquelles nous portons notre 

enquête ont un sens. La question du sens d’une proposition doit donc être posée, chez 

Mill, avant celle de la croyance ou vérité de cette proposition. Ainsi, avant d’être une 

méthode de pensée, la logique est une analyse du langage, de ce que les propositions 

impliquent. 

Si la logique consiste à établir un critère qui nous permette de distinguer les 

propositions vraies des propositions fausses, et par là d’établir une méthode de pensée, 

elle consistera avant tout en une analyse du sens des propositions elles-mêmes, de leur 

signification (import dans le texte), de ce qu’elles veulent dire. C’est tout autant pour 

vérifier les propositions qui sont le résultat de l’inférence que pour vérifier les 

propositions dont on part pour effectuer des inférences qu’il est nécessaire d’étudier le 

 
197 Ibid., p. 52. 
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sens de ces propositions. Cependant, ayant souligné l’importance d’une analyse du 

langage chez Mill, nous n’avons pas encore déterminé en quoi cette analyse consiste. Or 

cette étape est nécessaire pour déterminer le cadre théorique de cette analyse ainsi que 

son influence dans la théorie utilitariste de Mill. 

 

3.2 L’erreur « fatale » des empiristes 

3.2.1 Un problème empiriste revisité 

 

Nous l’avons noté, le langage, et plus particulièrement les noms généraux ou 

abstraits, sont problématiques pour la théorie empiriste. En effet, étant donné que tout 

l’effort de l’empirisme est de parvenir à une expérience dénuée d’associations 

involontaires et de préjugés, aux perceptions simples, comment parler d’une telle 

expérience « simple » si le langage est en partie formé par la coutume et les raccourcis 

facilitant la communication ? Rappelons-le, toute perception simple est particulière. 

Pourtant, il est impossible, pour raisonner et communiquer sur l’expérience, d’utiliser 

uniquement des mots qui retranscriraient toujours cette singularité : nous avons besoin 

de raisonner sur des généralités et il est impossible de communiquer en n’utilisant que 

des noms propres (des noms qu’on aurait attribué à chacune de nos expériences). 

Autrement dit, l’expérience est toujours singulière, et pourtant, la généralité du langage 

est nécessaire pour le raisonnement mais aussi pour simplement dire quelque chose de 

l’expérience. Dès lors, comment utiliser un vocabulaire général pour évoquer une 

expérience simple ? 

Chez Mill, ce problème sera abordé d’une manière quelque peu différente. Il 

l’aborde en fonction d’un questionnement sur la signification des propositions qui 

concernent l’expérience. Plutôt que de s’interroger sur les caractéristiques des idées, des 

impressions et sur la manière dont l’esprit les associe, Mill se pose la question de savoir 

ce qui est énoncé, affirmé ou nié, de l’expérience : qu’est-ce que l’on dit de 

l’expérience ? Il propose une analyse des propositions car : « Tout ce qui peut être un 
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objet de croyance, ou même d’incrédulité, doit, quand il est mis en mot, adopter la forme 

d’une proposition »198.  

Nous avons eu l’occasion, lorsque nous évoquions la théorie des fictions chez 

Bentham, d’aborder les liens entre croyance et répétition chez Hume ainsi que de relever 

leur importance dans la théorie empiriste. La croyance en une idée provient, la plupart 

du temps, de la répétition de cette idée, or on ne peut se fier à la simple répétition 

lorsqu’elle est, par exemple, habitude ou coutume. Chez Hume, la croyance concerne 

donc l’idée et le processus qui produit cette croyance est psychologique, comme, 

d’ailleurs, le processus qui consiste à vérifier la croyance. Cette vérification passe en 

effet par la mise en place d’un protocole expérimental valide, c’est-à-dire, qui obéit à 

une méthode issue de l’étude des opérations de l’esprit. Pour Mill, si l’on en croit 

l’extrait mentionné, la nature de l’objet de la croyance importe peu, en tous cas à ce 

stade de son enquête. Que cet objet soit une idée ou une impression ou quoi que ce soit 

d’autre, il doit, dans tous les cas, être transcrit dans le langage. Il s’ensuit que la première 

étape dans l’évaluation logique d’une croyance, n’est pas d’enquêter sur l’objet lui-

même, l’idée par exemple, mais d’analyser la proposition dans laquelle la croyance est 

exprimée pour en déterminer le sens. En d’autres termes, la vérification des processus 

inférentiels entre différentes propositions dépend du sens des propositions. 

Le problème de l’empirisme que nous avons mentionné n’est donc plus abordé de 

la même manière. Mill ne se pose plus la question de savoir comment exprimer une 

expérience singulière dans un langage général, mais plutôt de savoir ce que j’affirme ou 

nie du sujet d’une proposition. La question serait plutôt de savoir de quels éléments je 

parle quand j’énonce une croyance dans une proposition. En d’autres termes, de savoir 

ce à quoi la proposition renvoie, de déterminer sa signification. 

Or, comme Descombes l’indique :  

 
198 “Whatever can be an object of belief, or even of disbelief, must, when put into words, assume the form 
of a proposition.” (ma traduction) John Stuart MILL, Collected works of John Stuart Mill :  being a connected 
view of the principles of evidence and the methods of scientific investigation   books I-III ,  7 :  A System of 
logic ratiocinative and inductive, London, Routledge,  Collected works of John Stuart Mill, 2011, no . 
1/, p. 20. 
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« Dans la logique de Mill, toute la panoplie des concepts scolastiques – empruntée plus ou 

moins fidèlement à la logique médiévale – est mobilisée pour résoudre un problème de 

l’empirisme. Mill reste fidèle, non seulement à l’empirisme (toute vérité générale est la 

généralisation d’une observation particulière), mais au nominalisme qu’il trouve chez Hobbes 

(tous les mots catégorématiques sont des noms). […] La doctrine nominaliste a ce défaut 

qu’elle ne fait pas la différence entre un énoncé d’identité (Murat est le roi de Rome = est celui 

qu’on appelle aussi le roi de Rome) et une proposition générale (Tous les maréchaux d’empire ont 

leur boulevard à Paris). »199 

Mill aborde le problème de l’empirisme à partir du langage. Les empiristes ont été 

conduit à maintenir que toute proposition générale devait pouvoir être traduite en une 

proposition particulière conformément à leur méthode génétiste et à l’enquête 

psychologique qui s’ensuit. Mill, en s’intéressant d’abord au sens des propositions, 

constate qu’une proposition générale ne peut être analysée de la même manière qu’une 

proposition d’identité. Le problème est d’élaborer une méthode qui nous permette 

d’analyser les propositions générales sans nier que « toute vérité générale est la 

généralisation d’une vérité particulière ».  

Mill aborde le problème empiriste du lien entre langage et expérience en partant 

du nominalisme de Hobbes. Pourtant, il perçoit une difficulté au sein de cette théorie du 

langage. Cette dernière postule en effet que les propositions sont des affirmations 

d’identité entre le sujet et le prédicat qui sont eux-mêmes deux noms propres : « Dans 

toute proposition (dit-il [Hobbes]) ce qui est signifié est la croyance du locuteur que le 

prédicat est un nom de la même chose que ce dont le sujet est un nom. »200. Le sujet et 

le prédicat sont donc tous deux des noms de choses et pour que la proposition soit vraie, 

ils doivent être des noms de la même chose. Mill souligne cependant que cette théorie 

réduit tous les noms signifiants d’une proposition à des noms propres et les noms propres 

n’étant que des étiquettes sur des choses, une proposition ne serait dès lors que 

l’affirmation d’une identité entre deux étiquettes. Cette conception est, selon Mill, 

largement insuffisante dans la mesure où la plupart des mots qui nous intéressent dans 

 
199 Vincent DESCOMBES, Grammaire d’objets en tous genres, op. cit., p. 53. 
200 “In every proposition (says he) what is signified is, the belief of the speaker that the predicate is a name 
of the same thing of which the subject is a name” (ma traduction) John Stuart MILL, Collected works of 
John Stuart Mill, op. cit., p. 90. 
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une proposition ne sont pas des noms propres mais sont des noms communs à plusieurs 

choses. Or, nous le verrons un peu plus loin201, tous les noms ne sont pas pour Mill des 

étiquettes sur des choses, et plus encore, les choses dénotées par les noms ne constituent 

pas le sens de ces noms. Si les individus particuliers auxquels les noms renvoient ne font 

pas partie du sens de ces noms, et si les noms propres ne font que dénoter des choses, 

les noms propres n’ont pas de sens. Selon cette analyse, seuls les noms communs ont un 

sens qui ne peut être réduit aux individus qu’ils dénotent. Mill inclut donc les noms 

communs comme les seuls éléments signifiants d’une proposition, ce qui n’était pas le 

cas jusque-là dans les théories nominalistes ou empiristes.  

Nous avions constaté en effet chez Locke ou Hume qu’un nom commun est un 

outil pour désigner plusieurs idées particulières, mais qu’à la mention de ce nom 

commun, ce n’est pas une idée dépourvue de qualité ou de quantité qui nous vient à 

l’esprit, mais bien une idée particulièrement déterminée. Le nom commun n’a pas 

d’autre signification que l’idée particulière qu’il suscite chez notre interlocutrice. Mill 

ne peut pas se satisfaire d’une telle analyse, il ne peut pas réduire le sens des noms 

communs à des individus qui pourraient être dénotés par des noms propres. Mais d’un 

autre côté, s’il entend rester fidèle à l’empirisme, il ne peut pas non plus affirmer que 

les noms communs ont un sens car ils ne renvoient à aucune expérience. Le problème 

de Mill consiste donc en ce que la plupart des noms qui nous intéressent dans une 

proposition sont des noms communs qui, en tant que tels, ne renvoient à aucune 

expérience particulière et dont on ne peut déterminer le sens en les réduisant à des noms 

propres (comme les empiristes réduisaient les idées générales à des idées particulières). 

La psychologie de Hume et le nominalisme de Hobbes ne sont donc d’aucun secours 

dans la recherche de la signification des noms communs et il s’agit de trouver une 

alternative à ces démarches pour faire sens des noms communs en conservant l’aspect 

particulier de l’expérience. 

Ainsi, même en partant de l’analyse des propositions, on retombe sur le problème 

de la généralité : comment conserver la particularité de la vérité de ce qu’on énonce sur 

l’expérience dans un langage marqué par la généralité ? Ne pouvant s’inspirer de 

 
201 Cf. infra chap I, 3.3.2. 
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Hobbes chez qui seuls les noms propres ont un sens, Mill se tourne vers les outils 

qu’avaient forgés les scolastiques dans le cadre de la querelle des universaux. Il n’était 

alors pas évident que toute expérience soit particulière et l’un des défis majeurs de cette 

querelle était d’établir le statut des termes généraux qui existaient dans le langage. 

 

3.2.2 Les concepts médiévaux : l’exemple d’Ockham 

 

Mill fait siennes trois grandes distinctions qu’il emprunte au nominalisme du 

XIVème siècle tel qu’on peut le retrouver chez Guillaume d’Ockham : -la distinction 

entre les termes connotatifs et absolus (que Mill appelle non-connotatifs) ; - la 

distinction entre les termes catégorématiques et syncatégorématiques ; -la distinction 

entre les termes concrets et abstraits.  

Ces catégories sont développées dans le cadre de la querelle des universaux qui 

oppose les réalistes aux nominalistes. Les premiers considèrent que les universaux, par 

exemple les genres et les espèces, sont des choses réelles, alors que les seconds 

soutiennent que ces termes généraux ne sont que des noms. Ce débat trouve sa source 

dans un questionnement sur la logique aristotélicienne et réinterrogera nombre des 

concepts développés par Aristote. A ce titre, Ockham reprend, comme beaucoup 

d’auteurs avant lui, la distinction aristotélicienne entre discours intérieur et langage 

extérieur (oral ou écrit) que nous avons explicitée plus haut. Les conceptions que les 

auteurs adoptaient du discours intérieur étaient déterminantes dans leur défense du 

réalisme ou du nominalisme. C’est en effet le statut des entités constitutives du discours 

intérieur qui détermine en grande partie la possibilité de leur accorder une réalité 

extérieure ou non. 

Pour Ockham, le discours intérieur est constitué des propositions mentales qui ne 

sont d’aucune langue et qui sont le résultat de l’assemblage de termes généraux. Ces 

termes généraux, étant, selon lui, des concepts, ne sont pas eux-mêmes des réalités, mais 

font référence (ont une supposition dans le langage médiéval) à d’autres choses. Bien 

qu’il y ait trois manières pour un concept de faire référence, nous nous concentrerons 
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sur ce qu’Ockham appelle la supposition personnelle selon laquelle un concept fait 

référence de manière « naturelle » (par opposition aux signes écrits et oraux qui font 

référence aux choses de manière conventionnelle) aux choses particulières auxquelles il 

s’applique. Par exemple, le concept « cheval » s’applique de la même manière à tous les 

individus qu’il désigne. Cette conception lui permet d’éviter deux écueils : 

« Le relativisme linguistique, d’une part, selon lequel le savoir différerait de contenu selon la 

langue dans laquelle il est formulé ; et le scepticisme, d’autre part, si la connaissance ne devait 

jamais atteindre les choses mêmes, mais seulement leurs représentations mentales groupées 

en proposition. Deux conséquences totalement inadmissibles pour l’aristotélisme 

ambiant. »202  

Ces deux problèmes concernant le rapport entre le langage et la réalité ont été 

adressés par les aristotéliciens, mais aussi par les théories analytiques plus récentes à 

l’image de celles de Mill, Frege, Russell ou encore de Wittgenstein. Etant donné la 

proximité des problématiques, ainsi que la proximité des concepts employés pour 

répondre à ces problématiques, au sein de ces différentes traditions de philosophies du 

langage, le statut de ces concepts mentaux ainsi que la manière dont Ockham les étudie 

revêt une grande importance pour notre analyse. Ces problèmes traversent ce qu’on 

appelle aujourd’hui la philosophie du langage et ils forgent en grande partie l’appareil 

conceptuel que développe Ockham : 

« Guillaume le répète souvent, si les termes oraux et écrits sont des termes conventionnels, 

les termes mentaux, eux, sont des signes naturels, dont les signifiés, normalement, sont des 

choses extérieures : le concept « cheval », par exemple, signifie naturellement les chevaux 

singuliers. »203 

Premièrement, puisque les concepts du discours intérieur, ou langage mental, sont 

dans un rapport naturel avec les choses extérieures alors que les langues extérieures sont 

dans un rapport conventionnel avec ces choses, le discours intérieur n’est d’aucune 

langue, il est commun à tous les êtres humains. Deuxièmement, ce rapport naturel entre 

 
202 Claude PANACCIO, Le discours intérieur :  de Platon à Guillaume d’Ockham, Paris, Éd. du Seuil,  Des 
travaux, 1999, p. 256. 
203 Ibid., p. 257‑258. 
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le concept et ce à quoi il réfère nous garantit aussi du scepticisme car ces concepts ne 

peuvent pas être dans un rapport inadéquat avec la chose qu’ils supposent.  

Ces concepts possèdent un statut particulier et diffèrent en cela des idées qu’on 

trouve chez les empiristes : ils ne font pas référence aux choses extérieures de la même 

manière qu’une représentation fait référence à la chose dont elle est l’image. Le concept 

mental est un signe qui fait référence à autre chose qu’à lui-même. Dans la mesure où il 

renvoie à autre chose qu’à lui-même, le signe, ou concept mental, ne possède pas une 

existence en dehors du domaine mental. En effet, Ockham, en faisant appelle au fameux 

principe d’économie (ou ce qui a ensuite été appelé « rasoir d’Ockham »), considère 

qu’il est inutile d’attribuer une existence objective à ces signes dans l’esprit. Les 

fonctions du signe, et notamment la référence, peuvent être assurées par l’acte 

d’intellection lui-même. En tant que tel, le signe n’est ni un être qui subsisterait dans 

l’âme ni une image des choses extérieurs, c’est un acte intellectif qui fait référence à 

d’autres choses qu’à lui-même :  

« L’identification du concept à l’acte noétique plutôt qu’à son objet rompait, en effet, de 

façon plus radicale que jamais avec le modèle visuel jusque-là dominant pour décrire la 

connaissance. Les unités chargées de représenter le réel dans l’esprit ne sont plus, dans ce 

tableau, les corrélats des actes intellectuels, quelque chose que l’âme contemplerait à 

l’intérieur d’elle après les avoir formés, mais ces actes mêmes, dotés de signification. »204 

Or, si ces signes sont les actes intellectifs eux-mêmes, il est impossible de les 

étudier d’une manière qu’on appellerait aujourd’hui psychologique. En tant que termes, 

Ockham pense leur organisation sur le mode de la proposition. C’est-à-dire qu’ils sont 

organisés selon les principales classifications grammaticales réservées jusque-là aux 

signes écrits et oraux. Cela lui permet de produire une analyse du discours intérieur selon 

les catégories grammaticales et sémantiques utilisées dans les autres discours.  

C’est donc en essayant de produire une analyse du discours intérieur qui offrirait 

une alternative à la position réaliste tout en se prémunissant du relativisme linguistique 

et du scepticisme qu’Ockham réinterprète certaines distinctions effectuées par ses 

 
204 Ibid., p. 278. 
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prédécesseurs. Nous retiendrons les trois distinctions que nous avions mentionnées 

précédemment, la distinction entre termes abstraits et termes concrets, la distinction 

entre termes catégorématiques et termes syncatégorématiques et la distinction entre 

termes connotatifs et termes absolus. Non seulement elles occupent une place 

importante dans l’histoire scolastique mais elles sont aussi et surtout réinvesties dans la 

philosophie du langage de Mill. Au regard des différences d’approches entre Ockham 

et les empiristes, nous souhaitons déterminer la mesure dans laquelle Mill s’inspire des 

concepts d’Ockham pour mesurer l’écart entre l’analyse du langage de Mill et celle des 

empiristes. 

L’« abstrait » et le « concret » sont des termes dont la signification est quelque peu 

différente, à l’époque d’Ockham, de celles qu’utilisent les empiristes depuis Locke. 

Alors que ces derniers confondent l’abstraction avec la généralité, les scolastiques 

envisagent « abstrait » comme un « terme qui exprime une qualité considérée 

indépendamment du sujet, comme la blancheur, la rondeur. »205, le « concret » désignant 

le sujet lui-même. Ces termes occupent une place importante dans la querelle des 

universaux et le statut que leur accordent les scolastiques détermine leur positionnement 

dans le débat des nominalistes et des réalistes. 

Ockham présente la distinction entre les termes abstraits et concrets d’un point de 

vue morphologique et grammatical. Il les considère d’abord comme des noms du 

langage, et leur identification ainsi que leur étude commence par l’identification de leur 

forme et de leur rôle au sein du langage. Ainsi le concret et l’abstrait :  

« sont des noms ayant le même radical mais ne se terminant pas de la même manière : « juste 

et « justice », « courageux » et « courage », « animal » et « animalité », commencent par des 

lettres et des syllabes semblables mais ne se terminent pas de manière identique. Toujours, 

ou du moins fréquemment, l’abstrait contient plus de syllabes que le concret, et cela ressort 

des exemples précédents. Fréquemment aussi, le concret est un adjectif et l’abstrait un 

substantif. »206 

 
205 Émile (1801-1881) Auteur du texte LITTRÉ, Dictionnaire de la langue française.... Tome 1 / par É. 
Littré,..., 1873, p. 23. 
206 GUILLAUME D’OCKHAM, Somme de logique ,  1, Joël BIARD (trad.), Mauvezin, Trans-Europ-Repress,  TER 
bilingue, 1988, p. 16. 
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En tant que nominaliste, il ne peut pas étudier les termes abstraits à partir de la 

référence que leur donne les réalistes. En effet, ces derniers, considérant que des termes 

comme « humanité » renvoient à un être commun dont participeraient tous les êtres 

humains, sont amenés à étudier les termes abstraits comme des termes renvoyant à des 

entités réelles communes. Ockham au contraire doit les considérer comme des 

catégories du langage. Il fait suivre ces remarques grammaticales d’un exposé détaillé 

du fonctionnement des termes abstraits et concrets dans le langage, de leur manière de 

supposer. Il distingue autant de manières de supposer qu’il y a de manière de construire 

des abstractions dans le langage, les reléguant ainsi au statut de constructions 

linguistiques. 

La seconde distinction que nous avons mentionnée concerne la question du sens 

des mots pris individuellement. Un terme catégorématique, ou catégorème, renvoie 

l’esprit à une chose distincte, à un individu réel, il possède « une signification définie et 

déterminée », alors que les syncatégorèmes ne renvoient à aucune chose mais précisent 

la portée des catégorèmes dans un contexte propositionnel. Cette distinction permettra 

aux empiristes de déclarer que seuls les noms sont catégorématiques car il n’y a qu’eux 

qui font référence à un élément singulier de l’expérience. 

La troisième distinction s’opère au sein des termes catégorématiques, elle 

différencie les termes catégorématiques absolus des termes catégorématiques 

connotatifs :  

« Ce qui les caractérise [les absolus], selon Ockham, c’est que chacun renvoie de la même 

manière à tous ses signifiés et n’établit entre eux aucune hiérarchie : le concept de « cheval » 

signifie également tous les chevaux et rien d’autre, et peut en contexte propositionnel 

supposer [faire référence] pour n’importe lequel d’entre eux. Un connotatif, en revanche, 

présente au moins deux séries hiérarchisées de signifiés : ses signifiés premiers, qui sont les 

individus dont il tient lieu lorsqu’il est pris en supposition personnelle (les cavaliers, par 

exemple, dans le cas du concept « cavalier ») ; et ses signifiés seconds, pour lesquels, 

normalement, il ne suppose pas, mais vers lesquels, néanmoins, il dirige l’esprit, d’une façon 

oblique, dit Ockham (les chevaux, par exemple, pour ce qui est de « cavalier »). »207 

 
207 Claude PANACCIO, Le discours intérieur, op. cit., p. 268. 
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La distinction entre les deux genres de catégorèmes tient à la hiérarchie des 

signifiés auxquels ils font référence. Dans la mesure où les termes absolus, comme les 

termes connotatifs, sont des catégorèmes, ils dirigent à eux seuls l’esprit vers des choses 

qui sont toujours des individus. Cependant, les catégorèmes connotatifs établissent une 

hiérarchie entre les individus qu’ils signifient : ils renvoient d’abord aux individus qu’ils 

désignent directement, de la même manière que les catégorèmes absolus, puis ils 

renvoient ensuite, en second lieu, à des signifiés qui en précisent le sens et qui sont eux-

mêmes des individus. En d’autres termes, les catégorèmes connotatifs, à l’inverse des 

absolus, peuvent être définis en faisant référence à des individus qu’ils ne désignent pas 

directement alors que les absolus, désignant de la même manière un ensemble de choses 

individuelles, peuvent être expliqués de différentes manières.  

Prenons, pour illustrer cette distinction ainsi que son importance dans le 

nominalisme d’Ockham, l’exemple célèbre qu’Aristote utilise dans les Catégories et 

que reprendra Mill, du terme « blanc » qu’Ockham considère comme connotatif :  

« Si l’on cherche ce que signifie « blanc », on dira que ce nom signifie la même chose que 

l’expression « quelque chose informé par la blancheur », ou « quelque chose possédant la 

blancheur ». Il est évident qu’une partie de cette phrase est au nominatif et une autre à un cas 

oblique. »208 

La définition nominale doit introduire la chose directement signifiée par le terme 

ainsi que ce que le terme signifie de manière oblique, ce qui ne peut pas être le cas pour 

les catégorèmes absolus. La définition est donc le propre des termes connotatifs. Le 

terme « blanc » désigne, en première signification, la chose individuelle blanche, puis 

ensuite, de manière oblique, la blancheur particulière de cette chose : 

« En faisant du terme « blanc », contre l’intention expresse d’Aristote, un terme connotatif, 

qui ne signifie pas la qualité de manière absolue, mais deux séries de signifiés : les signifiés 

premiers, les choses individuelles blanches, auxquels il s’applique et dont il peut tenir lieu dans 

une phrase, et les signifiés seconds, les blancheurs singulières, attribuées dénominativement aux 

 
208 GUILLAUME D’OCKHAM, Somme de logique ,  1, op. cit., p. 37. 
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choses individuelles blanches, Occam résorbe ainsi le phénomène de la paronymie dans celui, 

plus général, de la connotation »209 

La paronymie, dans les Catégories d’Aristote, désigne un phénomène qui consiste 

en ce que le nom d’une chose a été dérivé du nom d’une autre chose. Ainsi, le terme 

« blanc » serait dérivé de la qualité « blancheur » qui ne reçoit pas son nom d’autre 

chose. Il y aurait donc une entité, par exemple la blancheur, de laquelle découleraient 

les types de blancs qui diffèrent entre eux selon le cas. L’unité de signification entre ces 

différents types de blancs est donc garantie par leur source commune, la blancheur. Le 

problème de la paronymie consiste en ce qu’il devient aisé de considérer la qualité en 

question, ici la blancheur, comme un universel qui existerait en dehors de son 

application à des contextes particuliers. En d’autres termes, de considérer la qualité elle-

même comme une chose. La paronymie est donc un problème pour les nominalistes car 

elle peut nous entraîner à poser la réalité de certains universaux.  

Pour Ockham, la solution à ce problème consiste à réinterpréter la relation entre 

les termes « blanc » et « blancheur » dans sa théorie de la connotation. « Blancheur » 

n’est pas ici une qualité universelle à laquelle renverrait le terme « blanc » lorsqu’il est 

prédiqué de quelque chose, mais elle signifie obliquement les blancheurs particulières 

des choses auxquelles elle s’applique. Quelque chose comme la blancheur, qui réunirait 

toutes les sortes de blancheurs n’existe pas. Ainsi, même lorsqu’un catégorème connote 

une qualité, telle que la blancheur, il connote toujours une qualité particulière, c’est-à-

dire une certaine blancheur d’une certaine chose. En conséquence, non seulement les 

catégorèmes ne renvoient pas à des entités universelles mais à un ensemble d’entités 

particulières, mais en plus, les choses désignées secondairement par les catégorèmes 

connotatifs sont elles-mêmes particulières. Ainsi les concepts mentaux font tous 

référence, d’une manière ou d’une autre, à des choses particulières.  

On reconnaît à ce trait la caractéristique principale du nominalisme qui consiste en 

ce que tous les termes catégorématiques renvoient à des choses réelles particulières. Le 

problème des termes généraux signifiants se trouve adressé, quant à lui, à travers la 

 
209 Alain de LIBERA, La querelle des universaux :  de Platon à la fin du Moyen âge, Paris, Éd. du Seuil,  Des 
travaux, 1996, p. 463. 
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caractérisation des concepts mentaux et leur classification au sein des catégories 

grammaticales que nous avons mentionnées. Ce faisant, Ockham propose un langage 

mental qui permet de faire l’économie d’entités superflues. Il n’est pas nécessaire de 

postuler la réalité des universaux si l’on interprète les catégories aristotéliciennes en 

fonction des distinctions linguistiques que nous avons détaillées.  

En reprenant les catégories que nous avons mentionnées à son compte (abstrait et 

concret, catégorématique et syncatégorématique et connotatif et absolu), Mill s’inscrit 

dans une tradition nominaliste qui, à l’inverse des empiristes, n’effectue pas de détour 

psychologique pour l’analyse de ce qu’Ockham appelle les concepts mentaux, et fait le 

choix de réutiliser des catégories qui ont été développées dans un souci d’économie 

ontologique. Ces choix auront des conséquences sur la manière dont Mill va essayer de 

résoudre le fameux problème de l’empirisme auquel Descombes fait référence, ou plutôt 

sur la manière dont il va formuler sa solution. 

 

3.3 Un empirisme réactualisé par des concepts médiévaux 

3.3.1 Un problème concret 

 

En se réappropriant les distinctions du nominalisme scolastique, Mill exclut les 

signes naturels empiristes, ou idées, de son analyse des mots et des propositions. Pour 

Mill, un nom signifie, sans détours, une chose réelle :  

« Quand je dis « le soleil est la cause du jour », je ne veux pas dire que mon idée du soleil 

cause ou provoque en moi mon idée de jour ; ou en d’autres termes, que penser au soleil me 

fait penser au jour. Je veux dire qu’un certain fait physique, qu’on appelle la présence du soleil 

(et qui, en dernière analyse, se résout en sensations, non en idées) cause un autre fait physique, 

qui est appelé jour. »210 

 
210 “When I say, “the sun is the cause of the day”, I do not mean that my idea of the sun causes or excites 
in me the idea of day; or in other words, that thinking of the sun makes me think of day. I mean, that a 
certain physical fact, which is called the sun’s presence (and which, in the ultimate analysis, resolves itself 
into sensations, not ideas) causes another physical fact, which is called day.” (ma traduction) John Stuart 
MILL, Collected works of John Stuart Mill, op. cit., p. 25. 
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La signification du mot est renvoyée à ce que je veux dire par ce mot, à l’intention 

que j’ai en le prononçant et non à l’idée à laquelle je l’associe. C’est ce que je vise par 

le mot qui en constitue la signification. Il y a donc une distinction entre ce que je vise et 

ce qui me vient à l’esprit quand j’utilise un mot, entre ma volonté et la mécanique des 

principes d’association qui lie une idée à l’autre. En effet, dire que le mot signifie l’idée 

à laquelle il renvoie c’est dire qu’en énonçant une proposition tout ce que je décris sont 

les processus d’association qui prennent place entre mes idées et non les liens entre les 

faits auxquels pourtant je veux renvoyer. Selon une telle conception (que l’on retrouve 

chez Locke ou Hume), ce que je veux dire n’aurait aucune influence sur ce qui est 

réellement dit. Le sens de mes énoncés m’échapperait toujours et il serait nécessaire 

d’établir les principes d’une psychologie associationniste pour déterminer le sens de mes 

énoncés.  

En évacuant cette conception Mill évacue donc l’étude psychologique de l’analyse 

de la signification. En conséquence, l’analyse du langage qu’il propose est une analyse 

des propositions que les scolastiques appelleraient verbales ou écrites ; il ne nie pas qu’il 

puisse y avoir des représentations, mais exclut leur étude de l’analyse de la signification. 

Il n’est pas nécessaire, pour Mill, de se poser la question du statut des concepts mentaux 

puisque ce n’est pas à eux que nous avons l’intention de renvoyer quand nous 

prononçons un mot. Les distinctions concernant les concepts mentaux que nous avons 

analysées chez Ockham s’appliquent donc, chez Mill, au langage écrit et parlé dont la 

signification renvoie directement au réel. 

Partant d’une analyse des noms et propositions du langage non mental, Mill 

reprend à son compte la distinction entre les mots catégorématiques et 

syncatégorématiques. Pour lui comme pour les nominalistes du XIVème siècle, tous les 

termes catégorématiques sont des noms renvoyant à des réalités avec cette différence 

que, chez Mill, le nombre de noms au sein d’une expression varie selon le nombre 

d’affirmations que l’expression contient. Ainsi, l’expression « John Stuart Mill était un 

philosophe » est une expression qui ne contient qu’un seul nom, faisant partie de la 

catégorie des « noms à plusieurs mots », et l’expression « John Stuart Mill et Jeremy 

Bentham étaient des philosophes » contient deux noms. 
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Ce faisant, Mill semble non seulement adopter la doctrine nominaliste qui convient 

si bien à la théorie empiriste selon laquelle tous les termes catégorématiques sont des 

noms, mais aussi et surtout radicaliser cette position et évacuer les syncatégorèmes de 

sa théorie du langage. Ces derniers font partie du nom et toutes les expressions peuvent 

être divisées en autant de noms qu’elles contiennent d’affirmations. Dans la mesure où 

chaque affirmation est l’affirmation d’une chose singulière, nous retrouvons la 

singularité caractéristique de l’expérience chez les empiristes. Pourtant, et Mill lui-

même en fait la remarque, la plupart des noms sont généraux et, à ce titre, ne désignent 

pas directement d’entités particulières. On retombe sur le problème empiriste de 

l’inadéquation entre la singularité de l’expérience et la généralité du langage. 

Nous avions mentionné, lorsque nous décrivions le nominalisme des empiristes, 

que pour ces derniers les idées générales n’existent pas, qu’elles ne sont que des termes 

généraux qui renvoient à des idées toujours particulières. Or les empiristes tendent à 

confondre les termes généraux et les idées abstraites : l’un et l’autre sont le résultat du 

processus d’abstraction (troisième opération de l’esprit d’après la classification de 

Locke) qui consiste à séparer une idée des différents contextes dans lesquels nous 

l’avions d’abord perçue. Il est ainsi possible de séparer une certaine couleur de son 

contexte, il est possible d’imaginer le rouge d’une pomme sans imaginer aucune autre 

caractéristique de la pomme. Pourtant, si l’on en reste là, cette idée de rouge est toujours 

particulière, c’est l’idée d’un certain rouge. Il faut donc un processus supplémentaire 

pour que l’idée abstraite devienne générale :  

« Les idées abstraites sont donc, en elles-mêmes, individuelles, même si elles peuvent devenir 

générales quant à leur représentation. L’image présente à l’esprit n’est que celle d’un objet 

particulier, bien que notre raisonnement l’utilise comme si elle était universelle. »211 

Même si les idées abstraites peuvent devenir générales, elles ne le sont pas 

automatiquement. Elles sont en effet particulières jusqu’à ce qu’on les utilise comme 

des idées générales, c’est-à-dire, jusqu’à ce qu’on s’en serve pour représenter un 

ensemble d’idées particulières. Une idée générale est donc une idée abstraite, c’est-à-

 
211 David HUME, L’entendement, op. cit., p. 65. 



 

123 
 

dire particulière, qu’on utilise à la place des autres idées particulières qui lui 

ressemblent. Une idée abstraite ne devient générale que dans son utilisation, c’est-à-dire, 

lorsqu’on s’en sert pour désigner un ensemble d’idées particulières.  

Dans la mesure où il considère que le sens d’un nom n’est pas l’idée à laquelle il 

renvoie, Mill ne pense pas le problème des termes généraux en fonction de ces 

perceptions. Dès lors, le problème d’un nom général n’est pas qu’il ne peut pas exister, 

il existe évidemment dans le langage, mais c’est de savoir ce qu’il signifie, non pas en 

idée mais dans les faits. Un nom général ne peut pas renvoyer à un fait réel qui serait lui 

aussi général (en nominaliste Mill exclut l’existence des universaux), mais il ne peut pas 

renvoyer non plus à un objet particulier : comment en effet le mot « homme » pourrait 

désigner toutes les particularités de « John » ? Les noms généraux doivent donc 

renvoyer à des faits particuliers sans pour autant renvoyer à des objets particuliers. Mill 

résout cette difficulté en deux temps qui correspondent, premièrement, aux catégories 

des termes abstraits et concrets, et deuxièmement, aux catégories des termes connotatifs 

et non-connotatifs.  

 

3.3.2 Des concepts revisités 

 

Il réintroduit, dans un premier temps, les catégories scolastiques des termes 

abstraits et concrets pour les distinguer de la catégorie des noms généraux : « Un nom 

concret est un nom qui signifie une chose ; un nom abstrait est un nom qui signifie un 

attribut d’une chose. »212 tandis qu’« un nom général est familièrement défini comme un 

nom susceptible d’être vraiment affirmé, dans le même sens, de chacune d’un nombre 

indéfini de choses. »213. L’abstraction consiste, comme chez Ockham, à séparer une 

qualité, un attribut, d’une chose. Dès lors, un terme abstrait désigne seulement cet 

attribut. Cependant, si cette qualité, par exemple, la couleur rouge, est considérée pour 

 
212 “A concrete name is a name which stands for a thing; an abstract name is a name which stands for an 
attribute of a thing” (ma traduction) John Stuart MILL, Collected works of John Stuart Mill, op. cit., p. 29. 
213 “A general name is familiarly defined, a name which is capable of being truly affirmed, in the same 
sense, of each of an indefinite number of things” (ma traduction) Ibid., p. 28. 
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elle-même, hors de son contexte originel, ne devient-elle pas dès lors générale ? La 

couleur rouge que l’on abstrait, par exemple, d’une pomme, ne vaut-elle pas, une fois 

abstraite, pour toutes les couleurs rouges ? Tous les attributs ne seraient-ils pas, dès lors, 

généraux par rapport aux contextes d’où ils ont été tirés ? 

Affirmer cela reviendrait à exclure des termes tels qu’« égalité », « visibilité » ou 

« tangibilité » de la catégorie des termes abstraits. En effet, l’attribut qui est désigné par 

ces termes n’est pas variable, il est toujours considéré comme identique dans tous les 

cas, il est donc unique à la différence d’un attribut tel que « couleur » qui peut être 

général dans la mesure où il désigne en commun des couleurs différentes. En d’autres 

termes, il n’existe pas différentes sortes d’égalités comme il existe différentes sortes de 

couleurs. Dans le cas de la couleur rouge, elle peut en effet être générale si on l’emploie 

pour désigner l’ensemble des couleurs rouges particulières, mais elle peut aussi être 

particulière si on l’emploie pour désigner la couleur de la pomme. C’est donc la manière 

dont on l’emploie dans le contexte d’une proposition qui détermine si le terme abstrait 

est général ou particulier. Un terme abstrait n’est donc pas forcément général et le fait 

qu’il soit abstrait ne détermine en rien son caractère général. 

S’il est important de distinguer les deux catégories pour des questions de 

classification, leur distinction se fait encore plus pressante dans le cas de la distinction 

entre les termes connotatifs et non-connotatifs. En effet, nous avions vu avec Ockham, 

qu’un terme connotatif, à la différence d’un terme absolu, désigne deux séries de 

signifiés : les individus auxquels ils font référence directement et les individus auxquels 

ils font référence de manière oblique et qui en précise le sens. Mill adapte cette catégorie 

à ses besoins. D’abord, il renomme la catégorie des termes absolus pour en faire la 

catégorie des termes non-connotatifs. Le problème qui motive cette requalification est 

que les absolus chez Ockham ont tendance à se confondre avec les termes généraux, 

alors que chez Mill ils ne peuvent justement pas être généraux : « un terme non-

connotatif est un terme qui signifie seulement un sujet ou seulement un attribut. »214. Il 

est toujours particulier, qu’il soit le nom d’un individu ou le nom d’un attribut.  

 
214“A non-connotative term is one which signifies a subject only, or an attribute only.” (ma traduction) 
Ibid., p. 31. 
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D’autre part, Mill se réapproprie la catégorie des termes connotatifs mais en fait 

un usage qui lui est propre. La caractéristique des termes connotatifs qui l’intéresse et 

qu’il conserve consiste en ce que ces termes désignent deux éléments à la fois, un 

directement et l’autre de manière oblique. Il précise cependant le statut de ces éléments : 

quand chez Ockham ils étaient des individus, chez Mill ils sont des attributs : « Un terme 

connotatif est un terme qui dénote un sujet et implique un attribut »215. Ainsi, un nom 

propre, par exemple John, est un nom non-connotatif car il ne fait que dénoter un sujet 

sans pointer vers aucun de ses attributs. Alors qu’un mot comme mortel, dénote tous les 

individus qui sont mortels et connote l’attribut mortalité. Dans la proposition : « John 

est mortel », mortel est connotatif car il dénote John et connote un attribut, la mortalité. 

Or, un nom non-connotatif, c’est-à-dire un nom propre, est un nom qui ne signifie rien. 

En effet, John n’est qu’une étiquette sur un individu et cette étiquette ne renvoie à aucune 

des caractéristiques de cet individu. En d’autres termes, le nom propre ne dépend pas, 

lorsqu’il est attribué, des qualités de l’individu auquel il s’applique, ces qualités peuvent 

changer sans que le nom propre ne change. La signification d’un mot est donc à chercher 

dans les termes abstraits qu’il implique, c’est-à-dire, dans les attributs qu’il connote. Par 

exemple, la signification de « méchant » dans la phrase « John est méchant » est à 

chercher dans le terme abstrait « méchanceté » qui est impliqué par « méchant ». En 

conséquence, seuls les noms communs, ou noms connotatifs, possèdent un sens qui est 

déterminé par les attributs auxquels ils renvoient.  

Faire reposer la signification d’un nom sur ce qu’il connote et non sur ce qu’il 

dénote permet à Mill de faire varier les descriptions qu’on peut donner d’un objet. En 

effet, dans la mesure où un nom connotatif implique plusieurs qualités, il est possible de 

se rapporter à lui de différentes manières, suivant les qualités que l’on mentionne 

lorsqu’on en parle. C’est aussi pour cette raison que le terme abstrait doit être distingué 

du terme général : on peut se rapporter à un terme général de différentes manières, 

suivant les attributs ou abstractions avec lesquels on en fait référence. Autrement dit, les 

termes abstraits nous permettent de faire varier la description, ou notre manière de se 

rapporter, au terme général.  

 
215“A connotative term is one which denotes a subject, and implies an attribute” (ma traduction) Ibid. 



 

126 
 

Le problème empiriste des termes généraux qui ne peuvent renvoyer à des idées 

générales se résout dans la théorie de la connotation. La caractéristique du terme général 

n’est pas de représenter une idée qui lui correspondrait, mais de rassembler un grand 

nombre de qualités qui peuvent être utilisées pour en donner des descriptions différentes. 

Ainsi, la généralité du nom commun ne doit pas être confondue avec l’abstraction des 

attributs. Cette confusion a entraîné Hobbes et les empiristes dans une impasse, celle de 

ne pouvoir établir le sens des noms communs qu’à travers l’ensemble des individus 

qu’ils dénotent. Le retour aux catégories scolastiques de la connotation et de 

l’abstraction permet à Mill de conserver le caractère général des noms communs tout en 

leur attribuant un sens qui dépend des qualités abstraites auxquelles ils renvoient en 

seconde intention. 

Le problème que mentionnait Descombes était celui vers lequel nous entraîne la 

théorie nominaliste de Hobbes. En postulant que seuls les noms sont catégorématiques, 

cette théorie nous conduit à réduire les propositions générales, qui ne désignent pas 

d’individus particuliers, en des propositions particulières qui deviennent des « énoncés 

d’identité » entre deux noms. Cependant, on considère dès lors que le prédicat est le 

nom de la même chose que le sujet. Par exemple, dans la proposition « Socrate est 

sage », on considère que « sage » est le nom de la même chose que « Socrate » : « Il est 

vraiment remarquable qu’un penseur si profond ne se soit pas posé la question : mais 

comment sont-ils devenus les noms de la même ‘personne’ ? »216. La théorie de la 

connotation permet à Mill de prédiquer des attributs à des personnes sans pour autant 

que ces attributs en viennent à dénoter les choses que le sujet dénote. 

D’autre part, la connotation nous permet d’établir le sens des propositions 

générales sans les réduire à des propositions particulières. Il est désormais possible de 

déterminer le sens de termes généraux sans recourir à l’explication psychologique de la 

généralisation par l’habitude. On ne se pose plus la question de savoir à quel genre d’idée 

peut bien renvoyer un terme général, puisqu’en tant que terme connotatif, son sens est 

établi par les attributs auxquels il renvoie. Cependant, le nominalisme étant révisé, le 

 
216 “it is very remarkable that so powerful a thinker should not have asked himself the question, But how 
came they to be names of the same ‘person’?” (ma traduction) Ibid., p. 91. 
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problème empiriste de savoir ce que l’on dit de l’expérience reste entier. Si en effet le 

langage, et plus particulièrement les noms communs, ne renvoient pas à des idées 

particulières mais à des attributs, à quoi ces derniers correspondent-ils dans 

l’expérience ? 

 

3.4 L’expérience de l’abstrait 

3.4.1 « Doctrine à double sens » 

 

L’étude des idées appartient au domaine de la psychologie ; la logique, quant à 

elle, est concernée par ce que Mill appelle les phénomènes :  

« L’idée selon laquelle ce qui doit être, pour le logicien, de toute première importance dans 

une proposition est la relation entre les deux idées correspondantes au sujet et au prédicat, 

(plutôt que la relation entre les deux phénomènes qu’ils expriment respectivement) me semble 

l’une des erreurs les plus fatales jamais introduites en philosophie de la Logique »217 

On peut voir, dans cette affirmation, une critique de l’approche psychologique de 

la logique, c’est la critique de ce que Mill appelle le « conceptualisme »218 :  

« La logique, conformément à la conception qu’on en a formée, ne se préoccupe pas de la 

nature de l’acte de jugement ou de croyance ; la considération de cet acte, en tant que 

phénomène de l’esprit, appartient à une autre science. Les philosophes, cependant, à partir 

de Descartes, et plus spécialement à partir de l’époque de Leibniz et Locke, n’ont pas du tout 

observé cette distinction ; […] Ils considéraient qu’une Proposition ou un Jugement, car ils 

utilisaient les deux mots de manière interchangeable, consistait à affirmer ou nier une idée 

d’une autre. »219 

 
217 “The notion that what is of primary importance to the logician in a proposition, is the relation between 
the two ideas corresponding to the subject and predicate, (instead of the relation between the two 
phenomena which they respectively express,) seems to me one of the most fatal errors ever introduced 
into the philosophy of Logic” (ma traduction) Ibid., p. 89. 
218 Cf. Ibid., p. 109. 
219 “Logic, according to the conception here formed of it, has no concern with the nature of the act of 
judging or believing; the consideration of that act, as a phenomenon of the mind, belongs to another 
science. Philosophers, however, from Descartes downwards, and especially from the era of Leibnitz and 
Locke, have by no means observed this distinction; […] They considered a Proposition, or a Judgment, for 
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Pour Mill, le phénomène remplace l’idée en tant que référence des noms. Or si 

l’étude de la proposition chez les empiristes était psychologique c’est d’abord parce que 

les noms exprimaient des idées. Les conceptualistes considéraient que les propositions 

étaient des expressions de jugements. Dès lors, étudier une proposition revenait à étudier 

un état d’esprit. Pour Mill, la logique n’est plus l’étude d’états d’esprits tels que la 

croyance ou le jugement, elle est l’étude de ce qui est affirmé. Il convient donc de se 

demander en quoi consiste ce qui est affirmé chez Mill. 

Les noms propres sont des noms qui ne font que dénoter une chose ou un objet, ils 

sont des étiquettes qui n’ont, en tant que telles, aucune signification parce qu’ils ne font 

pas référence aux abstractions que sont les attributs. On ne peut en effet pas dire d’eux 

qu’ils « signifient » la chose ou l’individu qu’ils dénotent car, selon les termes de Mill, 

ils n’impliquent aucune des caractéristiques, ou attributs, de cette chose ou individu. En 

conséquence, pour Mill :  

« A chaque fois que les noms donnés à des objets communiquent la moindre information, 

c’est-à-dire, à chaque fois qu’ils ont bien une signification, la signification réside non dans ce 

qu’ils dénotent, mais dans ce qu’ils connotent. »220. 

La signification d’un nom est donc portée par les attributs qui sont connotés par ce 

nom. La signification réside dans ce qui a été abstrait. Or si ce sont bien les attributs qui 

portent la signification des noms, alors il est possible de construire des propositions avec 

des noms communs porteuses d’une signification. Plus encore, seuls les noms qui ne 

sont pas des noms propres possèdent une signification. Une proposition qui serait 

composée uniquement de deux noms propres ne pourrait donc rien signifier. A cet égard, 

nous l’avons vu, c’est tout le nominalisme de Hobbes que Mill remet en cause, en même 

temps que la théorie du langage de Locke et Hume qui repose dessus. En effet, nous 

l’avions mentionné, pour ces derniers la signification d’un mot est portée par l’idée à 

laquelle il fait référence, idée qui provient elle-même d’une impression. Or si pour Mill 

 
they used the two words indiscriminately, to consist in affirming or denying one idea of another.” (ma 
traduction) Ibid., p. 87. 
220 “Whenever the names given to objects convey any information, that is, whenever they have properly 
any meaning, the meaning resides not in what they denote, but in what they connote.” (ma traduction) 
Ibid., p. 34. 
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la signification ne réside pas dans la perception dénotée par le nom, alors elle est à 

chercher ailleurs, dans une abstraction. 

Cela signifie-t-il pour autant qu’on quitte, avec Mill, le domaine de l’expérience et 

que l’on confère une réalité à des abstractions pour déterminer le sens des mots ? Le 

langage de l’expérience serait-il devenu le langage de l’abstrait, de ce qui ne 

s’expérimente pas dans les faits ? En d’autres termes, Mill serait-il devenu réaliste en 

voulant sauver le nominalisme de Hobbes ? Ces questions posent un problème 

considérable dans la mesure où, comme l’affirme Skorupski, Mill conçoit la logique 

comme « la science empirique la plus générale »221. Or si celle-ci repose sur des 

propositions dont on ne peut établir le sens qu’en dehors de l’expérience, alors on voit 

mal comment on pourrait dire qu’elle est une science empirique, plus encore, on voit 

mal comment on pourrait dire qu’il y a des sciences empiriques. 

Pour répondre à ce problème il faut nous pencher sur le statut des termes abstraits 

chez Mill car c’est finalement eux qui portent le sens des mots et donc des propositions. 

Pour cela il faut se référer au chapitre de son Système de logique qui aborde la 

signification des propositions et dans lequel Mill explique que « tout attribut est fondé 

sur quelque fait ou phénomène du sens externe ou de la conscience interne »222. C’est à 

partir des faits ou phénomènes qu’on forme des qualités ou attributs qui sont à leur tour 

impliqués par les noms. 

La conception qu’a Mill de l’expérience est justement ce qui lui permet de proposer 

une théorie de la signification qui repose sur la connotation et plus seulement sur la 

dénotation : il passe en effet de l’idée au phénomène. L’extrait suivant illustre bien les 

liens entre l’expérience et la signification :  

« Prenons comme exemple l’une des qualités qu’on appelle les qualités sensibles des objets, 

soit la blancheur. Qu’affirme-t-on réellement quand on assigne la blancheur à une substance, 

comme, par exemple, la neige ; quand on dit que la neige a la qualité de la blancheur ? 

 
221 “The most general empirical science” (ma traduction) John SKORUPSKI, « Mill on language and logic », in 
John SKORUPSKI (dir.), The Cambridge companion to Mill / ed. by John Skorupski,..., Cambridge, Cambridge 
university press,  Cambridge companions to philosophy, p. 47. 
222 “every attribute is grounded on some fact or phenomenon, either of outward sense or of inward 
consciousness” (ma traduction) John Stuart MILL, Collected works of John Stuart Mill, op. cit., p. 98. 
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Simplement que quand la neige est présente à nos organes, nous avons cette sensation 

particulière que nous avons l’habitude d’appeler la sensation de blanc. Mais comment sais-je 

que la neige est présente ? Evidemment par les sensations que j’en obtiens et pas autrement. 

J’en infère que l’objet est présent parce qu’il me donne un certain assemblage ou série de 

sensations. Et quand je lui assigne l’attribut blancheur, ce que je veux dire c’est seulement 

que la sensation de blanc est une des sensations qui composent ce groupe ou cette série. »223 

Cet extrait se situe au sein d’un chapitre dans lequel Mill entend définir les choses 

auxquelles les noms renvoient. Dans la citation en question, Mill s’intéresse aux qualités 

et commence par prendre l’exemple d’une qualité, ou attribut, la blancheur. Cependant, 

la définition de cette qualité, qui doit servir de modèle pour décrire ce qu’est une qualité 

en général, prend une tournure singulière. En effet, bien que ce soit un nom, Mill ne 

définit pas le terme « blancheur » comme un nom catégorématique mais l’aborde au 

contraire comme s’il était syncatégorématique. Il le replace, à la manière de Bentham, 

dans un contexte propositionnel, employant ainsi une méthode qui ressemble de très 

près à la paraphrase de ce dernier. Il définit un des éléments fondamentaux de sa théorie 

de la signification, à savoir l’attribut, comme si son sens dépendait du sens de la 

proposition, de la fonction qu’il pouvait jouer au sein d’une proposition, alors qu’il 

affirmait auparavant que le sens des propositions dépendait du sens des noms qui les 

composent :  

« Si l’on essaye d’aller plus loin dans la même direction, c’est-à-dire, d’aller plus loin dans 

l’analyse de la signification des Propositions, on trouvera que nous est imposée, comme un 

sujet de considération préalable, la signification des noms. »224 

 
223 “Let us take, then, as our example, one of what are termed the sensible qualities of objects, and let 
that example be whiteness. When we ascribe whiteness to any substance, as, for instance, snow; when 
we say that snow has the quality whiteness, what do we really assert? Simply, that when snow is present 
to our organs, we have a particular sensation, which we are accustomed to call the sensation of white. 
But how do I know that snow is present? Obviously by the sensations which I derive from it, and not 
otherwise. I infer that the object is present, because it gives me a certain assemblage or series of 
sensations. And when I ascribe to it the attribute whiteness, my meaning is only, that, of the sensations 
composing this group or series, that which I call the sensation of white colour is one.” (ma traduction)  
Ibid., p. 65. 
224 “If we attempt to proceed further in the same path, that is, to analyse any further the import of 
Propositions; we find forced upon us, as a subject of previous consideration, the import of Names.” (ma 
traduction) Ibid., p. 22. 
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Cet exemple est caractéristique de la position ambiguë qu’occupe Mill vis-à-vis 

des nominalistes et des empiristes. Il entend conserver le postulat selon lequel tous les 

mots catégorématiques sont des noms mais refuse de considérer que la signification d’un 

nom est ce que ce dernier dénote.  

Cela l’entraîne aussi à refuser de considérer la signification comme représentation 

bien qu’il veuille conserver l’idée qu’une proposition vraie est une proposition qui 

correspond à notre expérience. Ryle résume cette ambiguïté de la manière suivante :  

« La doctrine à double sens de Mill, selon laquelle presque tous les mots et expressions à la 

fois dénotent, ou sont des noms, et connotent, c’est-à-dire, ont une signification, était donc, 

en fait, bien qu’involontairement, une coalition entre une vision atomiste et une vision 

fonctionnaliste des mots. »225 

La conception atomiste est celle qui considère que le sens d’un mot est déterminé 

par ce que le mot dénote alors que les fonctionnalistes considèrent que ce sens est 

déterminé par les fonctions que peut occuper le mot dans une proposition. La doctrine 

de la dénotation correspond donc à la position atomiste et celle de la connotation 

l’entraînerait plutôt vers une position fonctionnaliste. 

Dans l’exemple de la blancheur, Mill essaie justement de décrire non seulement 

l’expérience mais aussi le sens d’un attribut qui est l’élément connoté habituellement. 

La question qu’il se pose au début du texte semble paradoxale. Mill se demande ce qui 

est réellement affirmé quand on attribue la qualité « blancheur » à la neige, alors que ce 

sont justement les qualités qui nous permettent, d’habitude, de dire ce qui est réellement 

affirmé. La question habituelle serait plutôt de savoir ce qu’on veut dire quand on dit 

« la neige est blanche », et la réponse ferait intervenir la qualité que connote le prédicat. 

Si Mill se permet de renverser l’ordre du questionnement, c’est parce qu’il essaie de 

déterminer ce sur quoi l’attribut, le terme abstrait, repose. Il imagine alors une 

proposition dans laquelle l’attribut « blancheur » serait directement mentionné. Il ne la 

 
225 “Mill’s two-way doctrine, that nearly all words and phrases both denote, or are names, and connote, 
i.e. have significance, was therefore, in effect, though unwittingly, a coalition between an atomistic and a 
functionalist view of words.” (ma traduction) Gilbert RYLE, « The Theory of Meaning », op. cit., p. 372. 
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mentionne pas mais nous pourrions la retranscrire ainsi : « la neige possède la 

blancheur ». 

Cependant, dès lors que l’attribut a déjà été mentionné dans la proposition, on ne 

peut plus faire référence à lui pour déterminer le sens de la proposition. Il faut alors 

recourir à ce qui fonde l’attribut pour déterminer son sens : l’expérience. Celle-ci se 

décline en trois étapes. Si l’on suit la chronologie de l’expérience (qui n’est pas l’ordre 

que suit Mill dans cet exemple) nous sommes d’abord exposés à une série, à un 

assemblage de sensations. De cet ensemble organisé qui se présente à mes sens, j’en 

infère un objet, la neige, qui regroupe cet ensemble. Puis, de ce groupe, il m’est permis 

d’abstraire les sensations qui le composent pour les considérer individuellement. Ce sont 

ces sensations que je finis par désigner à l’aide des attributs. 

Si maintenant nous suivons l’ordre logique de la signification, quand je dis que la 

neige est blanche, je veux d’abord dire que le terme « blanc » accompagne toujours le 

terme « neige », ce qui implique que le terme « neige » est un nom dont la signification 

consiste en un ensemble de prédicats dont « blanc » fait partie, prédicat qui implique à 

son tour qu’on peut assigner l’attribut « blancheur » au nom connotatif « neige »226. 

En croisant les remarques sur l’expérience et sur la signification, on s’aperçoit que 

la qualité désignée par le terme abstrait « blancheur » n’est rien de plus que la sensation 

de la couleur blanche. Pourtant l’attribut « blancheur » ne peut pas être défini car il fait 

partie des éléments les plus fondamentaux de notre expérience, on ne peut pas faire la 

liste des qualités qu’il connote puisqu’il est lui-même une qualité. La seule explication 

qu’on peut en donner est sa fonction au sein d’un contexte propositionnel, c’est-à-dire, 

son rôle dans une proposition. De ce point de vue, je ne peux rien vouloir dire si je 

prononce seulement le mot « blancheur ». Pour en déterminer le sens, il faut le replacer 

 
226 Suivant cette analyse, on pourrait dire que le nom « neige » est ce que Mill appelle un nom collectif 

car c’est un nom qu’on ne peut pas appliquer à chacun des individus d’une multitude, mais seulement à 
tous les individus pris ensemble. Pour définir les noms collectifs Mill prend l’exemple d’un régiment 
militaire : on ne peut pas dire d’un soldat qu’il est le 76ème régiment d’infanterie, on ne peut appliquer 
76ème régiment d’infanterie qu’à l’ensemble des soldats qui en font partie. Si l’on considère maintenant 
l’exemple de la neige et l’analyse que Mill en fait, on ne peut pas dire de la couleur blanche qu’elle est la 
neige, on ne peut appliquer le mot neige qu’à l’ensemble des attributs que ce nom désigne. Il en va ainsi 
de tous les noms connotatifs, qui connotent des attributs : ils sont des noms collectifs en ce qui concerne 
leurs attributs, et généraux en ce qui concerne les individus qu’ils dénotent. 
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dans le contexte d’une proposition. Cependant, il s’avère que le sens de cet attribut est 

toujours le même : il est toujours déterminé par la sensation de blanc. 

Le sens d’un attribut est donc fondé sur la sensation qui désigne habituellement un 

attribut. La question de Mill est la suivante : « qu’est-ce que je veux dire quand je veux 

dire que ? ». Il essaie en fait de donner une assise réelle, phénoménale à la signification 

mais traite cette assise comme ce qui est signifié par ce qu’on veut dire. 

Il est possible d’affirmer avec Ryle, à ce stade de notre analyse, que la théorie de 

Mill est une coalition entre une vision atomiste et une vision fonctionnaliste de la 

signification. Il apparaît cependant qu’on puisse repérer une ambiguïté similaire au sein 

même de la connotation. En effet, il semble d’un côté, que Mill veuille dire que la 

signification d’un nom dépend de ses attributs et non directement des phénomènes. Le 

logicien a recours à ces derniers, non pour identifier le sens d’une proposition mais pour 

vérifier ce qui est affirmé. Cependant, pour autant que les attributs sont fondés sur les 

phénomènes, ne faut-il pas dire que le sens d’un mot dépend du phénomène sur lequel 

l’attribut est fondé ? Ne doit-on pas dire qu’avant même de vérifier une affirmation, il 

faut, pour vérifier ce qui est effectivement dit, avoir recours à une enquête sur les 

phénomènes ? Comment savoir en effet ce qu’un nom connote exactement, ce qu’on 

veut dire réellement avec une proposition, sans vérifier que les attributs qu’on pense que 

le nom connote sont effectivement connotés ? Il semble qu’il y ait, chez Mill, un 

problème entre la signification d’une proposition et la vérification de ce qui est affirmé. 

 

3.4.2 Attributs et expérience 

 

Nos analyses nous conduisent vers une interrogation concernant le rôle de 

l’expérience dans la signification chez Mill. Pour lui : « L’Existence, en ce qu’elle 

concerne la logique, n’a rapport qu’aux phénomènes ; aux états réels ou possibles de la 
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conscience interne ou externe, en nous ou dans les autres. »227. L’élément le plus 

fondamental de l’expérience est le phénomène en tant qu’il est état de conscience et non 

idée. Cet état de conscience est lui-même désigné par un attribut. Mill s’éloigne donc de 

Bentham dans la mesure où il rejette explicitement le vocabulaire des entités : 

« Entité, un morceau de latin barbare, inventé par les scolastiques pour être utilisé comme 

un nom abstrait, catégorie dans laquelle sa forme grammaticale semblerait le placer ; mais 

ayant été saisi par des logiciens en détresse pour colmater une fuite dans leur terminologie, il 

a depuis été utilisé comme un nom concret. »228 

Il est clair ici que Mill ne fait aucun cas de l’usage que fait Bentham du mot 

« entité ». Il s’empêche dès lors de concevoir des mots qui ne reverraient à rien (ni idée 

ni phénomène) dans l’expérience. 

Cependant, que la signification ait un lien avec l’expérience, Bentham 

l’envisageait aussi à travers la relation de survenance. Toute la question ici est de savoir 

quelle relation envisage Mill entre l’attribut et le phénomène. Dans l’exemple de la 

neige, la sensation de blanc fait partie du groupe de sensations duquel on infère l’objet 

« neige ». La blancheur, elle, est la qualité qu’on abstrait et qui constitue la signification 

des noms qu’on emploie. Dès lors, un attribut, lorsqu’il connote un nom, n’est pas une 

idée (cela en vertu de la critique du conceptualisme), ni un phénomène (car il est fondé 

sur le phénomène) mais quelque chose qui nous permet de parler des phénomènes. C’est 

un outil du langage qui renvoie à une sensation dans le cas que nous avons mentionné :  

« La distinction qu’on effectue verbalement entre les propriétés d’une chose et les sensations 

qu’on en reçoit, doit provenir d’une commodité du discours plutôt que de la nature de ce qui 

est signifié par les termes »229 

 
227 “Existence, so far as Logic is concerned about it, has reference only to phenomena; to actual, or 
possible, states of external or internal consciousness, in ourselves or others.” (ma traduction) John Stuart 
MILL, Collected works of John Stuart Mill, op. cit., p. 604. 
228 “Entity, a piece of barbarous Latin, invented by the schoolmen to be used as an abstract name, in which 
class its grammatical form would seem to place it; but being seized by logicians in distress to stop a leak 
in their terminology, it has ever since been used as a concrete name.” (ma traduction) Ibid., p. 49. 
229 “the distinction which we verbally make between the properties of things and the sensations we 
receive from them, must originate in the convenience of discourse rather than in the nature of what is 
signified by the terms.” (ma traduction) Ibid., p. 65. 
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L’opposition que nous avions mentionnée entre une idée et un attribut, ainsi que 

l’analyse de l’attribut ou phénomène que nous avons exposé nous permettent maintenant 

de mieux appréhender le rôle de l’expérience dans la logique de Mill. En effet, si ce 

dernier critiquait la conception de Hobbes et de Locke sur le langage, ce n’est pas 

tellement qu’elle reposait sur l’expérience mais qu’elle ne s’appuyait pas sur 

l’expérience immédiate. Considérer que les idées sont les intermédiaires nécessaires 

entre la signification d’un nom et l’objet réel auquel il est finalement sensé renvoyer a 

conduit les empiristes, selon Mill, à se concentrer sur les opérations de l’esprit plutôt 

que sur les choses elles-mêmes. Si Mill fait une place à l’étude des opérations et 

conceptions de notre esprit, cette étude est dévolue à la psychologie, c’est-à-dire qu’il 

les considère comme des phénomènes au même titre que les phénomènes naturels et non 

comme un intermédiaire nécessaire entre nous et le réel. La logique n’a plus à se 

préoccuper des opérations de la pensée et de la composition ou décomposition des idées 

pour identifier la signification d’un nom, elle n’est concernée que par les existants. 

Ainsi, la vérité d’une proposition concerne, chez Mill comme chez Locke, les liens 

entre les noms qui la composent et dépend de ce à quoi ces noms renvoient. Cependant, 

pour Locke les noms renvoient à des idées tandis que pour Mill ils renvoient directement 

à des attributs. Vérifier que la signification d’un nom renvoie au réel chez Locke suppose 

une analyse de l’idée et des opérations de l’esprit pour déterminer si l’idée correspond 

bien à un archétype. Pour Mill, l’étude de la signification est directement une étude qui 

porte sur le réel. Ce qui est signifié n’étant pas une idée mais un phénomène, il n’est pas 

nécessaire d’inclure l’étude des idées et opérations de l’esprit comme préalable à 

l’analyse logique. 

Qu’un nom général connote des attributs signifie qu’il y a un ensemble de 

sensations à partir desquelles on infère tous les individus dénotés par le nom général. 

Lorsque qu’on dit que les fraises sont rouges, on ne veut pas dire que l’idée particulière 

de fraise que j’ai en tête, et qui peut valoir pour toutes les autres fraises, est celle d’une 

fraise rouge, comme c’était le cas dans la théorie de Hume, mais plutôt que la rougeur 

est un attribut de toutes les fraises. Je n’ai donc pas forcément d’idée en tête lorsque je 

prononce cette phrase, ou en tous cas, ce n’est pas à cette idée que je veux renvoyer, 
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mais bien à l’attribut qui est fondé sur le phénomène dont on fait l’expérience. Dans ce 

contexte, le langage de l’expérience est donc un langage de l’attribut. Le langage ne doit 

plus, comme chez les empiristes, correspondre à une expérience épurée qui aurait été 

déterminée par une enquête psychologique préalable. Il est le vecteur des croyances et 

à ce titre, il faut d’abord donner le sens de ce à quoi l’on croit (le sens de la proposition), 

puis vérifier cette affirmation. 

Cette vérification prend la forme d’une enquête sur les fondements des attributs 

qu’on prédique d’un sujet. Chez Mill, l’analyse du langage pose donc les questions 

suivantes : Quels sont les attributs que connotent les noms qu’on emploie ? Quels sont 

les liens entre le sujet (le cas échéant, ses attributs) et les attributs du prédicat ? Et enfin : 

ces attributs et liens correspondent-ils à des états de conscience ?  

Cependant, il reste que, si l’attribut est la signification, il existe chez Mill, une 

signification de la signification, c’est-à-dire, le phénomène. Deux moyens peuvent nous 

permettre d’échapper à cela. Soit on considère que l’attribut n’est qu’un autre mot pour 

dire « phénomène », mais il faudrait alors se demander pourquoi on parle d’attribut 

quand on pourrait supprimer cet intermédiaire. Soit on considère que « attribut » est un 

mot qu’on utilise pour désigner la signification d’un mot et que « phénomène » ou « état 

de conscience » sont des expressions qui sont utilisés pour parler de la vérification 

expérimentale de l’affirmation contenue dans la proposition. Il faudrait alors considérer 

que Mill ne veut pas vraiment dire qu’un attribut « signifie » un phénomène, mais plutôt 

qu’un phénomène « vérifie » un attribut. Dès lors un attribut serait un moyen de parler 

de phénomènes non vérifiés. 

Le seul élément qui puisse nous permettre de départager ces deux positions est 

l’analyse du sens d’une proposition qu’effectue Mill. Il prend l’exemple de la 

proposition « tous les hommes sont mortels » que nous avons déjà mentionné. Le sujet 

et le prédicat de cette proposition sont connotatifs. Ce qui est affirmé dans cette 

proposition, selon Mill est que « quelle que soit la chose qui possède les attributs 

connotés par le sujet, possède aussi ceux qui sont connotés par le prédicat. »230. Il 

 
230 “whatever has the attributes connoted by the subject, has also those connoted by the predicate” (ma 
traduction) Ibid., p. 97. 
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continue en traduisant cela dans le langage des phénomènes selon lequel la proposition 

affirme qu’: « un phénomène accompagne toujours un autre phénomène. »231. Rien ne 

nous permet, jusqu’ici, de départager les deux interprétations que nous avons proposées. 

Pour ce faire il faut se pencher sur la conclusion que donne Mill à cet exemple : « Tout 

cela est compris quand on prononce le mot homme, par quiconque connaît la 

signification du mot »232. L’analyse d’un mot ne renvoie pas à une enquête. Comprendre 

le sens d’une proposition ne signifie pas qu’il faille mener une enquête sur les 

phénomènes connotés par ce mot. Cette enquête est celle de la vérification de l’assertion. 

Comprendre une proposition revient plutôt à connaître la signification des noms qui y 

sont employés ainsi que comprendre les relations qui sont effectuées entre eux. Il reste 

cependant que connaître cette signification implique d’attribuer des qualités qui 

correspondent effectivement à des phénomènes, mais c’est nous qui attribuons ces 

qualités, relations ou quantités à un ou des objets : il reste ensuite à vérifier la validité 

de cette attribution. De ce point de vue, il n’est pas possible de dire que la vérification 

expérimentale est la véritable détermination du sens de la proposition car le sens est 

compris par quiconque connaît la signification des noms. La vérification expérimentale 

est la vérification du sens de la proposition : on vérifie si ce qui est dit est vrai et non si 

ce qui est dit est vraiment dit. 

Certains auteurs, malgré l’insistance de Mill concernant les liens entre la 

signification et l’expérience, n’hésitent pas à qualifier l’approche de Mill de 

psychologisme en s’appuyant sur des passages qui semblent en effet suggérer une 

intrusion de la psychologie dans le domaine logique. Il nous semble que l’analyse que 

nous venons de mentionner peut cependant nous aider à répondre à ces objections. 

 

3.5  Psychologie logique et logique empiriste. 

3.5.1 Lois de l’expérience et lois de l’esprit 

 
231 “that one phenomenon always accompanies another phenomenon” (ma traduction) Ibid., p. 98. 
232 “All this is understood when we utter the word man, by any one to whom the meaning of the word is 
known.” (ma traduction) Ibid. 
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L’étude du langage n’est pas, pour Mill, une étude sur les opérations de l’esprit et 

les idées : elle n’est pas une question de représentation comme c’est le cas pour les 

empiristes. Pourtant, si Mill affirme que l’analyse logique n’est pas concernée par 

l’étude des idées et de leurs associations, certains passages suggèrent une réduction des 

lois de la logique aux lois psychologiques. C’est en ce sens-là que Edmund Husserl, 

dans ses Recherches Logiques, fait de Mill un des grands représentants du 

psychologisme. Pour lui, Mill conçoit la logique comme une branche de la psychologie. 

On peut lire en effet, dans un des ouvrages de Mill, An Examination of Sir William 

Hamilton’s Philosophy :  

« [La logique] n’est pas une science distincte de, et coordonnée avec, la Psychologie. Pour 

autant qu’elle est une Science, elle est une partie, ou une branche, de la Psychologie ; elle en 

diffère, d’un côté, comme la partie diffère du tout, et d’un autre côté, comme un Art diffère 

d’une Science. Ses fondements théoriques sont entièrement empruntés à la Psychologie et 

intègre autant de cette science qu’il est requis pour justifier les règles de l’art. »233 

Pour Husserl234, Mill exprime dans cet extrait une attitude partagée par de 

nombreux philosophes qui consiste à considérer la psychologie comme le fondement 

théorique de la logique.  

Pourtant, certains auteurs, à l’image de John Skorupski, ont donné une 

interprétation tout à fait différente de ce même extrait. Pour ce dernier, le sens de cet 

extrait ne peut être appréhendé que dans le contexte plus large de l’argument général de 

Mill : « En faire [de cet extrait] une lecture psychologisante revient à le considérer hors 

de son contexte »235. Selon Skorupski, Mill tente ici de définir le rôle du logicien : définir 

 
233 “is not a Science distinct from, and coordinate with, Psychology. So far as it is a science at all, it is a 
part, or branch, of Psychology; differing from it, on the one hand as a part differs from the whole, and on 
the other, as an Art differs from a Science. Its theoretic grounds are wholly borrowed from Psychology, 
and include as much of that science as is required to justify the rules of the art.“(ma traduction)  John 
Stuart MILL, An examination of Sir William Hamilton’s philosophy and of the principal philosophical 
questions discussed in his writings, London, Routledge,  Collected works of John Stuart Mill, 
n˚ 9, 1996, p. 359. 
234 Cf. Edmund HUSSERL, Logique formelle et logique transcendantale :  essai d’une critique de la raison 
logique, Suzanne BACHELARD (trad.), Paris, Presses universitaires de France,  Epiméthée, 1984, p. 210 §57. 
235 “To give this a psychologistic reading is to take it out of context” (ma traduction) John SKORUPSKI, « Mill 
on language and logic », op. cit., p. 48. 
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des règles claires du raisonnement. Ce dernier essaie d’établir des pensées valides, mais 

leur validité dépend de leur correspondance avec les phénomènes. En d’autres termes, 

la logique concerne les lois de l’existence en général et le logicien exprime ces lois de 

l’existence dans des lois psychologiques pour promouvoir les règles du raisonnement 

valide. Le logicien est obligé d’emprunter le vocabulaire du psychologue pour traduire 

les lois de l’existence en lois de la pensée, mais les premières ne dépendent aucunement 

des secondes. Les lois de la logique participent des lois psychologiques uniquement dans 

la mesure où on ne peut penser autrement qu’en termes psychologiques mais 

certainement pas dans la mesure où les lois de l’existence dépendraient des lois 

psychologiques :  

« La tâche du logicien est plutôt de faire avancer l’art de la pensée en formulant des règles de 

raisonnement claires. Il doit formuler ces règles d’une manière qui sera la plus utile possible 

pour les investigateurs et doit, pour cela, faire appel à la psychologie de la pensée. C’est en 

ce sens que l’art du logicien emprunte à la science du psychologue. »236 

Skorupski considère que le psychologisme est un terme qui désigne au moins une 

des deux positions suivantes : 

« (1) Que les lois de la logique sont simplement des lois psychologiques concernant nos 

processus mentaux ; ou 

(2) Que les ‘significations’ sont des entités mentales, et que les ‘jugements’ affirment des 

relations entre ces entités. »237 

La première position implique que si les lois logiques sont les lois de la 

psychologie, alors toutes les relations qu’on identifie entre des existants dépendent des 

lois psychologiques. Dès lors, il faudrait, pour analyser n’importe quel raisonnement de 

Mill, s’en référer à sa psychologie. La validité de ses théories politiques, économiques 

et morales dépendraient donc d’une psychologie qu’il aurait déterminée en amont. 

 
236 “the logician's task rather is to advance the art of thinking by formulating clear rules of reasoning. He 
must formulate these rules in a manner which will be as helpful as possible to inquirers, and must draw 
on the psychology of thought to do so. It is in that sense that the art of the logician borrows from the 
science of the psychologist.” (ma traduction) Ibid., p. 49. 
237 “(I) that laws of logic are simply psychological laws concerning our mental processes, - or 
(2) that 'meanings' are mental entities, and that 'judgements' assert relationships among these entities.” 
(ma traduction) Ibid., p. 46‑47. 
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Il semble pourtant que Mill n’envisage pas sa logique de cette manière. Il distingue 

explicitement la logique de la psychologie. Un des éléments qui nous l’indique se trouve 

dans un chapitre du dernier livre du Système de Logique qui est dédié à la logique de la 

psychologie, c’est-à-dire, à la méthode qu’il convient d’appliquer à la psychologie. Or 

on voit mal comment cette méthode logique, qui a été développée dans les livres 

précédents de son Système de logique, pourrait elle-même être dépendante de la 

psychologie alors que Mill n’a même pas encore abordé le sujet de la méthode qui 

convient à la psychologie. En effet, ce chapitre nous indique que c’est la psychologie 

qui est dépendante de la logique en ce qui concerne sa méthode ; Mill ne parle jamais 

de psychologie de la logique ou de logique psychologique. D’autre part, la vérification 

expérimentale, on l’a souligné, est toujours la vérification de ce qui est dit et non la 

vérification d’une idée. L’enquête de Mill porte sur les phénomènes et non sur les idées 

ou opérations de l’esprit (à part, bien sûr, lorsqu’on enquête explicitement sur ces 

éléments). Il est possible d’affirmer, à la lumière de ces remarques, que Mill ne 

considère pas que sa logique dépende de lois psychologiques et au contraire que c’est la 

psychologie qui dépend, en ce qui concerne la méthode, de la logique. 

Cette position est cependant loin d’être partagée par tous les interprètes de Mill238. 

Ceux qui affirment le contraire, comme David M. Godden, lorsqu’ils ne s’appuient pas 

sur l’extrait mentionné avec Skorupski, infèrent le psychologisme de Mill (en ce qui 

concerne le premier point) de ses théories logiques. Ainsi, Godden conclue que Mill 

soutient une théorie psychologisante de la logique à partir d’une contradiction qu’il 

pense relever dans la théorie de Mill :  

« La dernière concession que l’empirisme de Mill le force à faire est de formuler son 

affirmation que la fondation des principes logiques est basée, en définitive, dans des 

généralisations à propos des objets de notre expérience. Comme ces objets sont de nature 

 
238 Nous nous permettons de renvoyer, pour un résumé et une discussion des débats à ce sujet à David M 

GODDEN, « Psychologism in the Logic of John Stuart Mill: Mill on the Subject Matter and Foundations of 
Ratiocinative Logic », History and Philosophy of Logic, mai 2005, vol. 26, no 2, pp. 
115‑143, doi:10.1080/01445340412331332809. 
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phénoménale, il est impossible de dire si les lois qui décrivent leur comportement sont 

indépendantes des faits psychologiques à propos des êtres humains. »239 

Le premier point que Skorupski mentionne nous intéresse dans la mesure où, si 

Mill envisageait la logique comme une partie de la psychologie, alors il faudrait en 

conclure que les liens établis entre le sujet et le prédicat d’une proposition sont en fait 

des liens psychologiques. Or, la remarque de Godden ne porte pas sur la manière dont 

Mill concevait sa logique mais plutôt sur ce que la conception que Mill se faisait de la 

logique implique. C’est un débat important mais qui n’est pas directement lié à notre 

analyse. En effet, même s’il est possible d’identifier, dans le Système de Logique, des 

positions plus ou moins contradictoires, il reste que Mill n’envisage pas sa logique 

comme une psychologie et que les raisonnements qu’il effectue sur les sujets moraux ne 

dépendent pas d’une psychologie qu’il n’a, d’autre part, jamais complètement formulée. 

Que Mill pense que les liens effectués entre le sujet et le prédicat renvoient à des liens 

réels entre des phénomènes et non à des opérations de l’esprit nous suffit pour établir 

une distinction entre cette théorie et celle de Locke ou Hume par exemple. Que, 

finalement, ces liens ne puissent être envisagés que comme des opérations de l’esprit ne 

remet pas en question le fait que Mill ne les envisage pas comme tels. Si Mill les 

envisageait ainsi, alors il faudrait dire que le sens de nos propositions serait dépendant 

de nos représentations individuelles, et l’enquête qui suivrait serait une enquête qui 

concernerait les représentations. Or cela n’est clairement pas le cas et tout ce que l’on 

peut dire, suivant Godden, serait, au plus, que l’empirisme de Mill le contraint à 

considérer que les lois logiques sont des lois psychologiques universelles et 

constantes240. Dès lors, il nous resterait à démontrer que le chapitre VI de Mill concernant 

la logique de la psychologie n’est rien d’autre qu’une psychologie logique appliquée à 

 
239 “The final concession that Mill’s empiricism brings him to make is to qualify his claim that the 
foundation of logical principles is based, ultimately, in generalizations about the objects of our experience. 
Since these objects are phenomenal in nature, it is impossible to tell whether the laws that describe their 
behaviour are independent of psychological facts about human beings.” (ma traduction) Ibid., p. 140. 
240 Godden pourrait répondre (comme il le fait quelques lignes après l’extrait que nous avons cité) qu’un 
changement dans nos constitutions psychiques entraînerait un changement concernant les lois de la 
logique. Mais cette réponse ne concerne pas le problème qui nous intéresse, à savoir, celui de la 
représentation. En effet, le changement qu’envisage Godden est un changement général et n’implique 
pas que ces représentations puissent être différentes selon les individus qui les « ont ». 
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la psychologie, c’est-à-dire, que la théorie avancée dans ce chapitre n’est qu’un résumé 

de celle qui a été exposée à propos de la logique. 

Nous venons de souligner que Mill entend parler des lois entre des existants et non 

des lois psychologiques et que la manière dont Godden aborde le premier point ne 

concerne pas notre étude. Cependant, le second élément mentionné par Skorupski nous 

concerne plus directement. De ce point de vue, la plupart des interprètes s’accordent 

pour dire que la théorie du langage de Mill est exempte de considérations 

psychologiques241. En effet, Mill, contre le conceptualisme de Locke, ne fait pas reposer 

son analyse de la signification sur une analyse des idées et des opérations de l’esprit 

mais sur ce qu’il appelle les phénomènes. Son analyse du langage vise à déterminer ce 

qu’on affirme ou nie des phénomènes, dans une proposition, contrairement à l’approche 

de Locke qui vise à identifier la nature des idées et leurs liens. 

 

Pourtant, Mill s’inscrit tout de même dans un cadre empiriste et nominaliste. En 

effet, bien qu’il rejette la dénotation comme vecteur du sens d’un mot, il continue de 

considérer que tous les mots catégorématiques sont des noms et que le sens d’une 

proposition dépend du sens des noms qui la composent. D’autre part, toutes les 

connaissances proviennent de l’expérience et même si, à l’inverse des empiristes, Mill 

ne confond pas les questions de représentations et les questions concernant le sens, il 

considère toujours que la signification d’une proposition consiste en l’affirmation ou la 

négation de « la coexistence ou la séquence de deux phénomènes. »242 

Que Mill considère qu’à chaque nom correspond des attributs, des phénomènes, 

nous indique que ce dernier ne retient pas, en tous cas pas explicitement, la leçon de 

Bentham sur l’existence et la signification des fictions. Si en effet le sens du mot ne 

dépend pas du contexte propositionnel mais des données de l’expérience auxquelles il 

renvoie, il n’est pas nécessaire d’utiliser la paraphrase pour déterminer le sens des 

propositions. Il suffit d’imbriquer entre elles les significations portées par les mots qui 

 
241 Cf. David M GODDEN, « Psychologism in the Logic of John Stuart Mill », op. cit., p. 116. 
242 “either the co-existence or the sequence of two phenomena.” (ma traduction) John Stuart MILL, 
Collected works of John Stuart Mill, op. cit., p. 99. 
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composent la proposition. Le sens d’une proposition dépend donc des sens des mots qui 

la composent. En conséquence, même si la manière qu’a Mill d’établir le sens des mots 

échappe au psychologisme de Locke en évacuant l’étude sur les idées et les opérations 

de l’esprit, il reste que la signification des noms repose, en dernière analyse, sur des 

éléments atomiques de l’expérience.  

 

Les remarques de Mill sur les rapports entre le langage et l’expérience ne tiennent 

pas lieu de critique définitive de l’empirisme mais introduisent plutôt des éléments 

nouveaux dans l’empirisme et le nominalisme. Ils consistent d’abord à reconnaître la 

nécessité de commencer un traité de logique par une analyse du langage, à reconnaître, 

en d’autres termes, qu’il est nécessaire de se prononcer sur le sens ou le non-sens d’une 

proposition avant de se prononcer sur sa vérité. Dans le Système de logique, le premier 

livre ne concerne en effet que l’analyse du sens des noms et propositions, la question du 

rapport des propositions à la vérité n’intervient que dans les livres suivants, lorsque Mill 

aborde l’inférence. C’est un changement de perspective tout aussi important que celui 

qu’avait introduit Bentham avec ses fictions. En effet, si comme les empiristes, Mill 

considère que toute connaissance provient de l’expérience, l’analyse logique ne repose 

pourtant plus sur une psychologie mais sur une théorie du langage. Les empiristes 

considéraient que si l’origine de toute connaissance résidait dans l’expérience, alors la 

logique devait suivre l’ordre chronologique de notre expérience. Il s’agissait ainsi de 

commencer l’analyse par l’origine de la connaissance, c’est-à-dire par nos perceptions, 

ou en tous cas, par les éléments de l’expérience auxquels nous avons directement accès. 

Mill renverse cet ordre : si chronologiquement parlant, toutes nos idées proviennent de 

l’observation, l’analyse logique part d’une proposition et non d’une idée. L’ordre 

logique n’est pas l’ordre chronologique de l’expérience : c’est à partir du langage que la 

logique aborde le phénomène, élément le plus fondamental de l’expérience chez Mill. 

Si la logique est l’étude des liens entre les perceptions, et que celles-ci sont exprimées 

dans des propositions, alors c’est la signification de la proposition qu’il convient de 

déterminer avant d’analyser les principes selon lesquels on doit associer nos perceptions. 

Quand Mill explique que l’analyse du langage doit être le premier objet d’étude d’un 
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traité de logique, il veut dire qu’il est d’abord nécessaire d’identifier la manière dont on 

parle de la chose sur laquelle on enquête, les qualités qu’on prédique d’elle avant de 

passer à l’analyse des liens entre les qualités du sujet et les qualités du prédicat. En 

d’autres termes, l’analyse des relations entre les perceptions, ainsi que la méthode pour 

diriger son raisonnement doivent reposer sur une étude du sens des propositions, qui, 

chez Mill, repose elle-même sur une étude de la signification des noms.  

Le point de départ qu’adopte Mill lui permet d’envisager la question des 

propositions générales en fonction d’une nouvelle perspective. Les concepts médiévaux 

qu’il réinterprète permettent à Mill de soutenir que toute « vérité générale est la 

généralisation d’une observation particulière », que tous les mots catégorématiques sont 

des noms et qu’une proposition générale n’est pas un énoncé d’identité. En effet, les 

noms sont catégorématiques dans la mesure où ils connotent des attributs qui sont des 

abstractions particulières. Il faut donc se référer à l’expérience pour les identifier. Dans 

la mesure où seul un nom commun connote des attributs, alors il n’est pas réductible à 

un nom propre, sinon il n’aurait plus de signification. La signification d’un nom 

commun est donc particulière, mais cela n’en fait pas pour autant le nom d’une chose 

particulière. Une proposition générale n’est donc pas réductible à un énoncé d’identité 

car le prédicat n’est pas le nom de la même chose que le sujet : il peut être prédiqué 

d’autres sujets. 

 

3.6  Le plaisir et la peine comme abstractions 

3.6.1 Sophismes et connotation 

 

La théorie morale de Mill est en grande partie tributaire de la nouvelle approche 

qu’il introduit en logique. Ainsi, il convient de s’appuyer sur cette théorie de la 

connotation pour analyser les concepts moraux qu’il utilise. 

Le bonheur chez Mill, comme chez Bentham, est défini en termes de plaisirs et de 

peines. Mill ne les mentionne que très rarement dans son Système de logique et lorsqu’il 

le fait, il les considère parfois comme des idées, d’autres fois comme des sensations ou 
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encore comme des émotions. Lorsqu’ils sont considérés comme des idées, ils sont 

abordés du point de vue psychologique, de la science qui consiste à étudier « les 

uniformités de succession, les lois […] selon lesquelles un état mental succède à un 

autre »243. Mill développe sa conception de la psychologie en termes humiens. Une idée 

provient d’une impression et la psychologie étudie les associations qu’on effectue entre 

les idées et impressions. A ce titre, l’idée d’un plaisir ou d’une peine est le produit d’une 

impression, ou sensation, et la cause d’un désir. 

Cependant, s’ils n’étaient que des idées, ils ne pourraient pas être pris comme 

objets d’étude de la théorie du langage, car les noms sont, pour Mill, les noms de choses 

et non de nos idées des choses. Plus précisément, les noms dénotent des choses ou 

individus et connotent des attributs et ce sont ces derniers qui constituent la signification 

d’un nom. C’est pourquoi, dans la mesure où l’on étudie l’influence de la théorie du 

langage sur la conception utilitariste de Mill, il s’agit pour nous de trouver le lien entre 

les idées de plaisir et de peine et le statut des noms de plaisir et de peine. Ce lien est 

établi dans l’extrait suivant :  

« De toutes les idées, cependant, les plus susceptibles de s’attacher par association à tout ce 

à quoi elles ont été connectées en raison de leur proximité, sont celles de nos plaisirs et 

peines, ou des choses que l’on considère habituellement comme les sources de nos plaisirs 

et peines. La connotation additionnelle, donc, qu’un mot prend le plus rapidement est celle 

de l’agréabilité [agreeableness] ou de la pénibilité [painfulness], dans leurs différentes sortes 

et degrés : d’être une chose bonne ou mauvaise ; désirable ou à éviter ; un objet de haine, de 

crainte, de mépris, d’admiration, d’espoir ou d’amour. Par conséquent, il n’y a presque pas 

un seul nom, exprimant un fait social ou moral faisant appel à de fortes affections, que ce 

soit d’une nature favorable ou hostile, qui ne porte pas, résolument et irrésistiblement, une 

connotation de ces fortes affections, ou au moins, d’approbation ou de blâme ; de telle sorte 

qu’employer ces noms en conjonction avec d’autres qui exprimeraient des sentiments 

contraires produirait un sentiment de paradoxe, ou même une contradiction dans les termes. 

L’influence funeste d’une connotation ainsi acquise, sur les habitudes de pensée dominantes, 

spécialement en morale et politique, a été signalée plus d’une fois par Bentham. Cela donne 

 
243 “Uniformities of succession, the laws […] according to which one mental state succeeds another.” (ma 
traduction) John Stuart MILL et John M. ROBSON, Collected works of John Stuart Mill. Vol. 8 2, op. cit., p. 852. 
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naissance au sophisme [fallacy]244 des « pétitions de principe ». La propriété même dont on 

examine si une chose la possède ou non est devenue tellement associée avec le nom de la 

chose qu’elle en constitue une partie de sa signification, de telle sorte qu’en prononçant 

simplement le nom on présuppose la propriété sur laquelle on enquêtait : c’est une des 

sources les plus fréquentes des propositions qui vont apparemment de soi. »245  

Ce texte est extrait du Livre IV du Système de Logique. C’est un livre qui a pour 

titre « Des opérations subsidiaires à l’induction » et dans lequel Mill, après avoir analysé 

l’induction qu’il considère comme l’opération logique par excellence, en vient à étudier 

les opérations de l’esprit qui sont secondaires mais qui font partie du processus inductif. 

L’opération en question dans cet extrait est celle qui consiste à « spécialiser » un mot, 

c’est-à-dire à lui ajouter des connotations et ainsi préciser, ou spécifier, sa définition.  

Quand Mill parle d’opération dans ce livre IV, il entend parler des opérations non 

volontaires, c’est-à-dire des opérations de l’esprit qui interféreraient spontanément avec 

l’opération de l’induction, seule opération de l’esprit à travers laquelle le logicien peut 

exprimer les lois générales de l’existence. L’opération de spécialisation est donc 

spontanée, elle consiste en une connexion qui s’effectue en raison de la proximité des 

objets : il suffit qu’on ait l’expérience d’une contiguïté entre une chose et un sentiment 

de plaisir ou de peine pour qu’à l’avenir, l’impression ou idée de cette même chose soit 

 
244 Nous utilisons « sophisme » pour traduire « fallacy » car c’est un mot difficilement traduisible en 

français et Bentham reprend, dans ce cas particulier, un des sophismes que dénonce Aristote dans ses 
Réfutations sophistiques. Nous n’aurions cependant pas pu traduire ce mot par « sophisme » dans tous 
les cas étant donné que Bentham ne l’applique pas seulement aux raisonnements, mais aussi aux noms 
et aux expressions. 
245 “Of all ideas, however, the most liable to cling by association to anything with which they have ever 
been connected by proximity, are those of our pleasures and pains, or of the things which we habitually 
contemplate as sources of our pleasures or pains. The additional connotation, therefore, which a word 
soonest and most readily takes on, is that of agreeableness or painfulness, in their various kinds and 
degrees: of being a good or bad thing; desirable or to be avoided; an object of hatred, of dread, contempt, 
admiration, hope, or love. Accordingly there is hardly a single name, expressive of any moral or social fact 
calculated to call forth strong affections either of a favourable or of a hostile nature, which does not carry 
with it decidedly and irresistibly a connotation of those strong affections, or, at the least, of approbation 
or censure; insomuch that to employ those names in conjunction with others by which the contrary 
sentiments were expressed, would produce the effect of a paradox, or even a contradiction in terms. The 
baneful influence of a connotation thus acquired, on the prevailing habits of thought, especially in morals 
and politics, has been well pointed out on many occasions by Bentham. It gives rise to the fallacy of 
“question-begging names.” The very property which we are inquiring whether a thing possesses or not, 
has become so associated with the name of the thing as to be part of its meaning, insomuch that by merely 
uttering the name we assume the point which was to be made out: one of the most frequent sources of 
apparently self-evident propositions” ( ma traduction) John Stuart MILL et John M. ROBSON, Collected works 
of John Stuart Mill. Vol. 8 2, op. cit., p. 695. 

https://oll.libertyfund.org/titles/mill-the-collected-works-of-john-stuart-mill-volume-viii-a-system-of-logic-part-ii#lf0223-08_footnote_nt_312
https://oll.libertyfund.org/titles/mill-the-collected-works-of-john-stuart-mill-volume-viii-a-system-of-logic-part-ii#lf0223-08_footnote_nt_313
https://oll.libertyfund.org/titles/mill-the-collected-works-of-john-stuart-mill-volume-viii-a-system-of-logic-part-ii#lf0223-08_footnote_nt_315
https://oll.libertyfund.org/titles/mill-the-collected-works-of-john-stuart-mill-volume-viii-a-system-of-logic-part-ii#lf0223-08_footnote_nt_316
https://oll.libertyfund.org/titles/mill-the-collected-works-of-john-stuart-mill-volume-viii-a-system-of-logic-part-ii#lf0223-08_footnote_nt_316
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associée à l’idée d’un plaisir ou d’une peine, ou, en d’autres termes, pour que l’idée d’un 

plaisir ou d’une peine s’attache définitivement à l’impression ou idée de cette chose.  

Immédiatement après avoir décrit cette association, Mill en tire les conclusions 

pour le langage : nous sommes amenés, à cause du caractère spontané et non volontaire 

de l’association, à considérer les idées de plaisirs et de peines comme les attributs 

signifiants du mot qui désigne la chose en question. Cependant, selon la théorie de la 

connotation exposée plus haut, c’est, d’après Mill, un phénomène et non une idée qui 

doit être au fondement d’un attribut ou d’une qualité que connote un nom. Faire entrer 

l’idée dans la définition d’un nom, c’est en même temps faire entrer des considérations 

d’ordre psychologiques dans l’analyse de la proposition. 

Rappelons-nous de l’exemple que nous avions cité246 à propos de la proposition 

« le soleil est la cause du jour ». Si nous l’appliquons maintenant à la situation que décrit 

Mill, lorsqu’on entend la proposition suivante : « A est honorable », on suppose que A 

a un caractère agréable, que l’honneur connote l’agréabilité, simplement parce que les 

autres fois où nous avons rencontré le mot « honneur », l’idée d’un plaisir 

l’accompagnait. Ce que je devrais comprendre quand j’entends une telle proposition 

c’est que l’honneur est la cause de mon idée de plaisir et je connote, en fonction de cette 

association, cette idée de A, mais certainement pas que le plaisir est une qualité de 

l’honneur, un phénomène qui ferait partie de sa définition (soulignons que pour les 

utilitaristes classiques, le plaisir et la peine ne peuvent être attribués qu’en fonction des 

conséquences et donc des circonstances, on ne peut donc pas dire que se comporter de 

manière honorable implique toujours un surplus de plaisirs par rapport aux peines).  

Employer ce genre de terme est donc un moyen, pour celle qui l’emploie, de 

tromper son interlocutrice en faisant appel à des associations spontanées qu’elle ne 

maîtrise pas. En d’autres termes, connoter des idées plutôt que des attributs revient à 

convoquer des représentations plutôt que des phénomènes. C’est la raison pour laquelle 

Mill évoque une « connotation additionnelle » en mentionnant les idées de plaisir et 

 
246 Cf. supra note 215. 
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peine, c’est-à-dire une connotation qui viendrait en plus des attributs déjà connotés : elle 

spécifie la définition de l’objet dans le sens où elle la restreint, la spécialise.  

Le problème consiste donc en ce que l’on prend des idées pour des attributs. De 

manière générale, ce processus ne s’effectue qu’après une longue répétition de la 

proximité de l’idée avec l’objet. Cependant, les plaisirs et les peines ne sont pas des 

idées comme les autres. Elles sont, « de toutes les idées », celles qui s’attachent le plus 

rapidement aux impressions auxquelles elles ont été contiguës. Or nous avions pu 

remarquer avec Hume que la croyance en une perception est proportionnelle à sa force. 

Plus encore, nous avions constaté que l’impression présente transmet de sa force à l’idée 

à laquelle elle a souvent été associée. Par conséquent, si ce sont les idées de plaisir et 

peine qui s’associent le plus rapidement aux impressions présentes, c’est qu’elles sont à 

l’origine plus fortes que les autres idées. Cette rapidité, ou facilité d’association des 

idées de plaisirs et de peine est bien ce qui pose problème aux utilitaristes, notamment 

au niveau du langage : il suffit en effet qu’un individu associe l’honneur à de mauvaises 

expériences pour que sa représentation prenne une couleur différente de celle qui est 

communément partagée. A ce titre, Mill fait directement référence à Bentham et à ses 

« fallacies ». 

Dans son entreprise de clarification du vocabulaire légal, Bentham s’est aperçu 

que certains termes étaient utilisés comme un moyen de répondre à une question en 

réaffirmant simplement l’objet de la question. Reprenant ainsi l’analyse aristotélicienne 

des Premiers analytiques sur les pétitions de principes, analyse qui porte sur les 

entretiens, Bentham l’adapte aux noms. Les « fallacies » sont des termes dont on préjuge 

que certaines caractéristiques font partie de leurs définitions simplement parce qu’on les 

a toujours associées à ces caractéristiques. Elles permettent ainsi à ceux et celles qui 

emploient ce genre de termes de supprimer des étapes de l’argumentation sans que leurs 

interlocuteurs, et parfois eux-mêmes, ne s’en aperçoivent. Les « fallacies » sont, dans ce 

cas-là, des termes dont la définition n’est que le résultat d’associations spontanées et 

doivent être distinguées des « fictions » que nous avons définies précédemment. La 

méthode pour déterminer le sens des fictions n’a en effet pas de liens avec la psychologie 

associationniste, elle est la recherche d’une équivalence de sens entre le mot qui n’a pas 
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de substrat dans l’expérience et une entité réelle, alors que les « fallacies » sont des mots 

dont la définition est directement issue de l’expérience, ou plus précisément, 

d’opérations arbitraires de l’esprit.  

Nous l’avons noté, le sens que donne Mill au terme « entité », ainsi que le sens 

qu’il donne au terme « existence » qu’il préfère, nous indique qu’il n’utilise pas, en tous 

cas pas explicitement, les analyses de Bentham sur les fictions. En ce qui concerne les 

« fallacies », Mill les interprète en fonction de sa propre théorie de la signification. Il 

emploie en effet la notion de « connotation », étrangère à Bentham, pour interpréter la 

théorie de ce dernier et introduire sa référence. Cela nous indique que la connotation 

peut très bien inclure des remarques concernant les rapports entre sens et expérience, 

mais ne peut s’accommoder de termes qui ne renverraient à aucune expérience. En 

d’autres termes, il n’y a pas, pour Mill, de noms fictifs qui ne renverraient à aucun 

substrat réel, à aucun phénomène. En faisant sienne la théorie des « fallacies » et rejetant 

la théorie des fictions, Mill intègre une partie de l’analyse du langage de Bentham au 

sein de sa théorie de la connotation, identifiant ainsi l’association psychologique comme 

un problème dans l’analyse des propositions. 

 

3.6.2 Classer les plaisirs et les peines 

 

L’association psychologique que nous avons mentionnée n’est cependant pas un 

problème comme les autres car elle concerne en particulier les idées de plaisir et peine, 

éléments sur lesquels repose tout l’édifice de la morale utilitariste : 

« Les actions sont moralement bonnes (right) dans la mesure où elles tendent à promouvoir 

le bonheur, moralement mauvaises dans la mesure où elles tendent à produire le contraire du 

bonheur. Par « bonheur » on entend le plaisir et l’absence de douleur ; par « malheur », la 

douleur et la privation de plaisir. »247 

 
247 John Stuart MILL, L’utilitarisme [suivi de] Essai sur Bentham, op. cit., p. 31. 
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Lorsque les plaisirs et les peines sont perçus comme des idées, c’est-à-dire selon 

la mécanique des principes d’association spontanés, elles sont les idées qui sont les plus 

susceptibles de nous induire en erreur dans le domaine moral. Selon cette mécanique, 

lorsqu’on associe une impression de plaisir à un objet, cette impression engendre, dans 

notre esprit, une idée de plaisir. Pourtant, un autre phénomène se produit en même temps 

que l’impression de plaisir :  

« Le fait de désirer et de trouver que quelque chose est agréable, l’aversion, et le fait de trouver 

que quelque chose est pénible sont des phénomènes entièrement inséparables ou, plutôt, les 

deux aspects du même phénomène ; en toute rigueur de langage, ce sont deux manières 

différentes de nommer le même phénomène psychologique : à savoir que considérer un objet 

comme désirable (sauf quand on le désire pour ses seules conséquences) et le considérer 

comme agréable sont une seule et même chose »248  

Lorsqu’un objet a été connecté à une impression de plaisir, il a aussi été connecté 

à une impression de désir. Il est dès lors à la fois perçu comme plaisant et désirable et, 

à ce titre, il est associé rapidement et durablement à l’idée du plaisir qui est née de 

l’impression de plaisir qui lui a été associée dans un contexte particulier. En d’autres 

termes, c’est parce qu’on désir éprouver des plaisirs qu’on associe plus facilement les 

idées de plaisir aux objets qui ont été connectés à leurs impressions. Le problème 

consiste en ce que la rapidité de cette association entre l’idée de plaisir et l’objet nous 

entraîne à généraliser cette association dans tous les contextes. Les autres idées, qui 

faisaient partie du contexte n’étant pas des plaisirs ou peines, ne sont pas aussi 

rapidement associées à l’objet en question. Il ne nous reste donc plus que l’idée de plaisir 

associée à l’objet lorsque l’expérience n’a pas suffisamment été répétée. On en vient 

donc à étendre, ou généraliser, cette seule association entre l’objet et l’idée de plaisir à 

tous les contextes. 

D’un autre côté, le plaisir et la peine peuvent être considérés comme les entités 

selon lesquelles, pour Bentham en tous cas, il convient de redéfinir tout le vocabulaire 

moral. Or Mill réinvestit largement cette analyse lorsqu’il définit le bonheur, guide de 

toutes les actions humaines, en termes de plaisir et de peine. Il semble ici que nous ayons 

 
248 Ibid., p. 94. 
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à faire à un paradoxe à la source même du principe d’utilité. Comment redéfinir tout le 

vocabulaire moral en fonction de ces entités si ce sont elles qui sont les plus susceptibles 

de nous induire en erreur dans ce même domaine ? Ces perceptions, qui sont censées 

être à la source de la définition des termes moraux ainsi que de toutes nos actions, sont 

justement celles qui sont le plus à même de nous égarer dans la définition des termes 

moraux. C’est en partie pour cette raison que l’analyse du langage prend une place si 

importante dans l’utilitarisme classique de Bentham et Mill : il s’agit en effet de clarifier 

le vocabulaire moral. Le problème que nous venons de mentionner résume bien, d’un 

côté, l’influence empiriste à travers la psychologie associationniste, et de l’autre la 

sensibilité utilitariste aux problèmes liés à l’analyse du langage. 

Les plaisirs et les peines sont tantôt conçus comme des idées, tantôt comme des 

impressions et tantôt comme des attributs. Cependant, à aucun moment, dans la série 

d’extrait que nous avons mentionné, Mill ne définit les termes « plaisirs » et « peines ». 

Il en fait tout au plus les éléments qui définissent le terme « bonheur », c’est-à-dire des 

attributs. Pourtant, cette qualification est un peu hâtive ou indique en tous cas une 

ambiguïté dans la conception que se fait Mill des plaisirs et des peines : il ne leur confère 

pas tout à fait ce statut dans les premiers chapitres du Système de Logique qui portent 

sur le langage. Si l’on s’en réfère au Livre I, chapitre III de cet ouvrage qui porte sur les 

choses qui peuvent être dénotées par les noms, on s’aperçoit que les plaisirs et les peines, 

quand ils sont considérés comme des impressions, et non comme des idées, ne sont pas 

dans la même catégorie que les attributs qui seuls peuvent faire partie de la connotation 

d’un nom. 

Quand les plaisirs et les peines sont considérés comme des impressions, ils font 

partie, comme les idées, de ce que Mill appelle les sentiments ou états de conscience. Il 

distingue, quand il énumère les choses qui peuvent être nommées, trois groupes de 

réalités : les sentiments [feelings]249, les substances et les attributs. Les sentiments se 

 
249 « Feeling » est un mot qui n’a pas d’équivalent en français. Nous ne pouvons pas le traduire par 
« sensations », car celles-ci sont justement une des catégories qui appartiennent au genre « feeling » chez 
Mill. Nous utiliserons donc, pour traduire « feeling » dans le cadre de la théorie de Mill, le mot 
« sentiment » que nous entendrons, selon la définition qu’en donne Mill, comme un genre qui regroupe 
les « pensées », « sensations », « émotions » et « volitions ». 
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distinguent eux-mêmes en pensées (dont idées), sensations, émotions et volitions250. 

Rappelons que les attributs sont les éléments qui sont connotés par les noms, ce sont eux 

qui constituent la signification des noms. Or, à titre de sentiments, les plaisirs et les 

peines doivent être distingués des attributs. La distinction consiste en ce que les attributs 

sont fondés sur des sentiments mais ne sont pas eux-mêmes des sentiments : nous 

assignons un attribut à un objet car il a provoqué le sentiment. Nous n’avons donc accès 

aux attributs qu’à travers les états de conscience. L’état de conscience, ou phénomène, 

n’est pas un attribut, il nous indique la présence d’un attribut. 

Cette distinction se traduit, dans la théorie du langage, par la distinction entre noms 

concrets et noms abstraits. Nous avons déjà remarqué que les noms abstraits sont les 

noms des attributs. Les noms concrets, eux, peuvent désigner deux choses ; ils sont soit 

des noms qui connotent des attributs (noms concrets généraux), ou bien, et c’est le cas 

qui nous intéresse, ils sont le nom des fondements, c’est-à-dire des faits ou phénomènes 

sur lesquels les attributs sont fondés251. Les termes « plaisir » et « peine » sont donc des 

noms concrets en ce qu’ils sont ce que Mill appelle les « phénomènes de la conscience 

interne », « états de conscience » ou encore « sentiments » sur lesquels les attributs 

« agréabilité » et « pénibilité » sont fondés. Ainsi, bien que « quand on prédique un nom 

concret de quoi que ce soit, ce qu’on prédique en réalité de cette chose est l’attribut. »252, 

il est impossible : « d’imaginer une proposition exprimée en termes abstraits, qui ne 

pourrait pas être transformée en une proposition précisément équivalente dans laquelle 

les termes sont concrets. »253. En conséquence, bien que les expressions « sentiment de 

plaisir » et « sentiment de peine » ne sont pas, à proprement parler, les éléments 

connotés par un nom, il est tout de même possible de remplacer les noms des attributs 

 
250 Les volitions sont des actes de la volonté, Mill les appelle aussi des intention John Stuart MILL, Collected 
works of John Stuart Mill, op. cit., p. 54‑55. 
251 Cf. Ibid., p. 106. 
252“When […] we predicate of anything a concrete name, the attribute is what we in reality predicate of 
it” (ma traduction) Ibid., p. 105. 
253 “To imagine any proposition expressed in abstract terms, which cannot be transformed into a precisely 
equivalent proposition in which the terms are concrete” (ma traduction) Ibid., p. 106. 
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connotés par ces noms concrets fondamentaux sans changer le sens de la proposition254 : 

ce sont eux qui, finalement, sont visés par la signification d’un nom. 

D’autre part, on l’a déjà remarqué, Mill considère que la signification d’un nom 

n’est pas l’idée qu’il suscite, mais bien l’attribut auquel il renvoie. Dès lors, si les plaisirs 

et les peines, en tant que sentiments, peuvent être des idées, ils ne peuvent être que des 

sensations, volitions ou même émotions quand ils connotent un nom. En d’autres termes, 

ils ne peuvent être que des états de conscience qui nous indiquent la présence d’un 

attribut immédiatement présent. 

Qu’ils soient conçus comme des fondements des attributs ou comme des attributs, 

les plaisirs et les peines font partie de la composition d’un nom connotatif, un nom qui 

désigne un objet et connote des attributs. A ce titre, ils sont des phénomènes ou attributs 

fondés sur ces phénomènes qui font partie de la définition d’objets et qu’on retrouve 

dans les objets, et non des idées que l’on collerait en fonction de nos principes 

d’association sur les objets qu’il nous serait donné de rencontrer. 

En conséquence, il convient de différencier les idées de plaisir et peine des autres 

phénomènes ou sentiments de plaisir et peine. Lorsqu’ils sont pris comme des idées, ils 

sont soumis aux lois psychologiques de l’association et peuvent nous induire en erreur 

en s’accrochant à toute sorte d’objets. Dès lors que les idées de plaisirs et peines en 

viennent à connoter des objets, le problème empiriste de la traduction de l’expérience 

dans le langage redevient psychologique. En réintroduisant l’idée entre le mot et la 

réalité, il faut effectuer une enquête sur les opérations de la pensée pour vérifier la 

validité des associations coutumières. Les idées de plaisirs et peines contaminent le 

langage et rendent opaque l’intelligibilité des termes moraux en se faisant passer pour 

des attributs. L’idée ne peut pas faire partie de la signification d’un terme car l’analyse 

logique deviendrait une enquête sur ce que représente un terme pour tel ou tel individu. 

Dans ce cas, dire que l’honneur est une caractéristique plaisante, reviendrait à dire que 

l’idée de l’honneur de la locutrice est liée à son idée de plaisir. Le langage ne porterait 

 
254 Remarquons au passage la similitude avec la méthode de la paraphrase de Bentham, à ceci près que 
les termes abstraits, contrairement aux fictions, ont des référents par lesquels ils peuvent être remplacés 
mots pour mots au sein de la même proposition. 
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plus sur la réalité mais sur les représentations de chaque individu et les énoncés moraux 

ne seraient plus que des énoncés sur la psychologie des individus. 

Dès lors, si le plaisir et la peine sont les phénomènes qui constituent, selon Mill, la 

signification de tous les termes moraux, les considérer comme idées et plus comme 

phénomènes reviendrait à déconnecter le langage moral de la réalité, à faire du langage 

moral un langage de l’imagination dans lequel régneraient les associations spontanées 

entre les idées de plaisir et peine et tous les objets moraux. Le langage de la morale ne 

serait plus qu’un langage des préférences individuelles. Au contraire, en distinguant 

correctement les idées de plaisir et peine des phénomènes de plaisir et peine, Mill entend 

bien faire porter ce langage sur la réalité. Ce qu’on veut dire quand on dit « l’honneur 

est un bien », c’est que le phénomène qu’on appelle honneur possède au moins un 

attribut qu’est l’agréabilité. La méthode pour vérifier une telle proposition prendra la 

forme d’une enquête sur la réalité et non d’une enquête psychologique. 

L’agréabilité est donc un attribut connoté par certains termes qui est fondé sur un 

phénomène de la conscience interne et non sur une idée. Le mot « plaisir » lui-même ne 

connote cependant pas directement l’agréabilité. L’agréabilité est un attribut 

habituellement connoté par une autre expression qui possède différents attributs. Pour 

Mill : « Les noms des sentiments, comme les autres noms concrets généraux, sont 

connotatifs ; mais ils connotent une simple ressemblance »255. Le terme « plaisir » 

connote donc la ressemblance qui existe entre les différentes sortes d’agréabilité256. 

Lorsqu’on dit que quelqu’un recherche le plaisir, on veut dire que cette personne 

recherche un attribut, la ressemblance, dont le phénomène qui le fonde est composé : 

« Premièrement des deux sensations [qui se ressemblent], et ensuite de ce qu’on appelle 

un sentiment de ressemblance »257. Le terme « plaisir » connote donc l’attribut de 

ressemblance qui est fondé sur un phénomène de la conscience interne. Ce dernier est 

 
255 “The names of feelings, like other concrete general names, are connotative; but they connote a mere 
resemblance.” (ma traduction) John Stuart MILL, Collected works of John Stuart Mill, op. cit., p. 104. 
256 Pour cette raison, il est possible de dire que, malgré la différence qualitative que Mill effectue entre 
les plaisirs, ces différentes sortes de plaisirs se ressemblent tout de même car on utilise le même terme 
pour les désigner : « plaisir ». 
257 “The two sensations first, and then what we call a feeling of resemblance” (ma traduction) John Stuart 
MILL, John M. ROBSON et John Stuart MILL, A system of logic, ratiocinative and inductive, op. cit., p. 70. 
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une sensation qu’on éprouve lorsqu’on compare deux, ou plusieurs, plaisirs particuliers 

(eux-mêmes fondement d’attributs nommés « agréabilités »). 

Cette analyse est résumée par Robert Hoag de la manière suivante :  

« Le nom ‘plaisir’ […] dénote chaque état de conscience individuel qui expose un attribut 

commun à tous les membres d’une classe, les plaisirs, et en vertu duquel tous les plaisirs sont 

membres de la classe des plaisirs »258 

Il y a donc des attributs différents (les différentes manières qu’ont les objets d’être 

agréables) qui possèdent un attribut commun : la ressemblance. Le plaisir, lorsqu’il est 

compris comme un nom connotatif est une catégorie qui regroupe différents attributs, 

différentes « agréabilités »259. Mill peut donc concevoir le terme « plaisir » sous l’angle 

de sa signification et le distinguer du plaisir comme phénomène de la conscience interne. 

 

3.6.3 Le sophisme naturaliste 

3.6.3.1 La critique de Moore 

 

Ces distinctions n’ont pas toujours retenu l’attention qu’elles méritaient. Elles sont 

pourtant essentielles pour situer le plaisir et la peine dans la théorie utilitariste de Mill. 

Une des critiques les plus célèbre à l’encontre de l’utilitarisme de Mill provient 

justement d’un malentendu concernant le rapport du plaisir à d’autres termes. Cette 

critique est celle que formule George Edward Moore260.  

 
258 “The name 'pleasure' […] denotes each individual conscious state that exhibits an attribute common 
to all members of the class, pleasures, and in virtue of which all pleasures are members of the class of 
pleasures.” (ma traduction) Robert W. HOAG, « J. S. Mill’s Language of Pleasures », op. cit., p. 257. 
259 Hoag utilise « pleasantness » lorsque Mill emploie « agreableness ». Cela n’a cependant pas beaucoup 
d’importance dans la mesure où il considère ce terme comme un attribut. 
260 La critique formulée par Moore a été largement remise en question Cf. Catherine 
AUDARD (dir.), Anthologie historique et critique de l’utilitarisme, Paris, Presses universitaires de 
France, 1999, no . 3/ vol.3. Nous souhaitons cependant l’aborder d’un nouveau point de vue, c’est-à-dire, 
en fonction de la théorie du langage de Mill. 
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Ce dernier accusait les utilitaristes d’avoir commis ce qu’il appelait un « sophisme 

naturaliste » [naturalistic fallacy]. L’exemple paradigmatique d’un sophisme naturaliste 

nous est donné, selon Moore, par la preuve que Mill donne du principe d’utilité : 

« La seule preuve que l’on puisse donner qu’un objet est visible est le fait qu’effectivement 

les gens le voient. La seule preuve qu’un son est audible est qu’on l’entende : et il en va de 

même pour les autres sources de notre expérience. De la même manière, pour moi, le seul 

indice qu’il soit possible de produire qu’une chose est désirable, c’est que les gens la désirent 

effectivement »261 

Mill s’appuie sur une comparaison entre la preuve qu’on peut donner de ce que 

Hume appellerait une impression et celle qu’on peut donner de ce qu’il appellerait une 

impression interne. C’est sur cet extrait que Moore s’appuie pour dénoncer ce qu’il 

appelle le « sophisme naturaliste » de Mill. Son argument est articulé en trois parties.  

Premièrement, Moore affirme qu’il y a une différence entre l’identité de 

signification qui existe entre les expressions « visible » et « effectivement les gens le 

voient », et celle qui existe entre les expressions de « désirable » et « les gens la désirent 

effectivement » :  

« La réalité, c’est que « désirable » ne signifie pas « ce qui est désiré » au même titre que 

« visible » signifie « ce qui peut être vu ». Le désirable désigne simplement ce qui doit être 

désiré ou mérite d’être désiré ; tout comme le détestable ne désigne pas ce qui peut mais ce 

qui doit être détesté, et le condamnable, ce qui mérite d’être condamné. »262 

Cette première étape revient à dire qu’il y a une différence de signification dans 

l’ordre moral entre le désirable et le désiré qui n’existe pas dans l’ordre naturel entre le 

visible et le voir. En effet, dans l’ordre moral, la réalité (dans ce cas, ce qui peut être 

désiré), n’est pas d’emblée égale à la norme (ce qui doit être désiré). Au contraire, on ne 

peut pas établir de distinction entre norme et actualité dans l’ordre naturel : on ne peut 

pas dire d’une chose qu’elle doit être vue.  

 
261 John Stuart MILL, L’utilitarisme [suivi de] Essai sur Bentham, op. cit., p. 86. 
262 George Edward MOORE, Principia ethica, Michel Guy GOUVERNEUR (trad.), Paris, Presses universitaires de 
France,  Philosophie morale, 1998, p. 118. 
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C’est en se basant sur cette remarque que Moore en vient à exposer la seconde 

partie de son argument. Il explique que Mill, après avoir confondu ces deux idées, en 

vient logiquement à confondre le « bon » et le « désiré », à établir une identité entre ces 

deux termes : 

« « Désirable » signifie en vérité « ce qu’il est bon de désirer », mais une fois cela compris, il 

n’est plus plausible de dire que le seul critère que nous ayons du désirable, c’est qu’il soit 

effectivement désiré. Est-ce seulement une tautologie quand le Livre des Prières nous parle 

de « bons désirs » ? Les mauvais désirs ne sont-ils pas possibles eux aussi ? »263 

Mill aurait donc confondu la norme avec le fait, ce qu’il est bon de désirer avec ce 

qui est désiré. On ne peut pas affirmer, selon Moore, que la seule preuve qu’une chose 

soit désirable, c’est que les gens la désirent effectivement, car cela serait confondre le 

devoir avec l’être.  

La troisième étape de la critique consiste à transposer ces remarques vers la 

distinction entre ce qui devrait guider notre action, le bien, et son motif de l’action : « si 

le désiré est de ce fait le bien, alors le bien est de ce fait ce qui motive nos actions, et il 

ne saurait être question de trouver des motifs pour faire le bien »264. Confondre la norme 

avec le fait, le désirable avec le désiré, devrait entraîner Mill à confondre le bien avec le 

motif de l’action. Nous avions d’ailleurs remarqué, dans la partie précédente, que Mill 

conçoit le désir et le plaisir comme deux mots qui désignent le même phénomène 

psychologique. D’autre part, il définit également le bien par la promotion du bonheur et 

le bonheur par le plaisir et l’absence de peines. Dès lors, il semble que Mill confonde en 

effet les deux phénomènes psychologiques que sont le bonheur et le motif insinuant par 

là qu’on peut identifier le motif et le bien. 

 

3.6.3.2 Désir et valeur 

 

 
263 Ibid. 
264 Ibid. 
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Ce que Moore appelle le « sophisme naturaliste » a été maintes fois critiqué et ses 

limites ont déjà été mises au jour. Cependant, il n’est pas inutile pour notre étude de les 

souligner sous l’angle de la théorie du langage de Mill. Cela nous permettra non 

seulement de confirmer son influence dans le domaine de la morale, mais aussi de 

montrer la manière qu’elle peut avoir d’éclairer un débat qui est postérieur aux théories 

de Mill. 

L’argument de Moore met en jeu toute la difficulté que nous avons soulignée 

concernant le statut des plaisirs et des peines chez Mill : ce sont les idées « les plus 

susceptibles de s’attacher par association à tout ce à quoi elles ont été connectées en 

raison de leur proximité ». Lorsque le plaisir est considéré comme une idée, il est 

susceptible de s’associer à des objets qui, en réalité, ne connotent pas l’agréabilité. Le 

plaisir est, pour Mill, un bien, c’est indéniable. Mais la proximité spatiale ou temporelle 

avec un autre objet suffit à ces idées pour s’arroger en attribut de l’objet. Dès lors que 

les plaisirs et les peines sont ainsi connotés par un objet, ils ne le sont que selon nos 

représentations. Il est donc tout à fait possible de penser qu’un objet est plaisant, de 

considérer qu’il est bon et de se tromper à ce sujet en raison d’une association effectuée 

à tort. 

D’autre part, désirer une chose et la trouver plaisante désignent un même 

phénomène psychologique. Les remarques concernant les plaisirs et les peines 

s’appliquent donc, d’une certaine manière, au désir et à l’aversion. Il est en effet 

nécessaire, pour désirer une chose et pour que cette chose constitue éventuellement un 

motif de l’action, de trouver qu’elle est agréable. Or, cet attribut, l’agréabilité, peut 

n’être qu’une idée associée à l’objet. Il est donc tout à fait possible de désirer une chose 

qui n’est pas agréable en fait, mais seulement selon l’idée qu’on lui a associée. 

Il est possible, selon ce raisonnement, d’adopter un mauvais motif. Cela signifie, 

selon Mill, que la chose ne possède pas les attributs qu’on lui suppose. On en vient alors 

à se tromper sur les qualités de la chose. Dans le cas du mauvais motif, on désire une 

représentation erronée qu’on se fait d’un objet qui est, en réalité, mauvais. Dans ce cas-

là, l’erreur n’est pas sans conséquences pour nous : en croyant chercher une chose 

agréable, on désire, sans le savoir, une chose pénible. Une telle conclusion, bien qu’elle 
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soit adoptée selon un cadre théorique différent, présente de grandes similitudes avec ce 

qu’affirmait déjà Socrate dans le Protagoras :  

« Personne, volontairement, ne tend vers ce qui est mauvais, ni vers ce qu’il pense être 

mauvais, et qu’il n’est pas, semble-t-il, dans la nature de l’homme de vouloir tendre vers ce 

qu’il pense être mauvais, au lieu de tendre vers ce qui est bon »265 

Lorsque Mill affirme que la preuve qu’une chose est désirable « c’est que les gens 

la désirent effectivement », il ne dit pas que ce qui doit être désiré est identique à ce qui 

est désiré. Là aussi, un parallèle est possible avec le plaisir. Il est possible de dire, en 

paraphrasant l’affirmation de Mill, que la seule preuve qu’une chose est plaisante, c’est 

qu’elle nous plaît effectivement. C’est en fait le phénomène de la conscience interne, 

commun aux deux termes « plaisir » et « désir », qui est la preuve qu’une chose est 

bonne. La proposition « X est agréable » doit être vérifiée en fonction de ce phénomène. 

« X » doit être « effectivement » agréable pour que la proposition soit vraie. Or, on l’a 

vu, il est possible d’être dans l’erreur concernant la présence ou l’absence de ce 

phénomène. De la même manière, le désirable n’est pas réductible au désiré, il est 

réductible au désiré réel. L’expression « la désirent effectivement [actually desire it] » 

signifie que le désir s’appuie sur ce phénomène psychologique qui est aussi celui auquel 

renvoie le plaisir.  

En conséquence, tous les désirs possibles ne sont pas désirables. On peut 

s’imaginer désirer une chose qui, si nous avions connaissance de ses attributs réels, serait 

l’objet de notre aversion. « Désiré » et « désirable » ne désignent pas, dans tous les cas, 

les mêmes choses, mais ils connotent les mêmes attributs, que ceux-ci appartiennent à 

la chose ou non. Une chose désirée n’est pas forcément désirable puisque les attributs 

qui la rendrait désirable peuvent être associés illégitimement à la chose. En d’autres 

termes, une chose désirable n’est pas forcément une chose désirée, mais elle ne peut pas 

être désirable sans pouvoir être désirée. 

Moore appuie son argumentation sur une distinction entre deux couples de notions. 

Il affirme par la même occasion que le désirable est un terme qui appartient au domaine 

 
265 PLATON, « Protagoras », in Oeuvres complètes, [Nouvelle éd. revue., Paris, Flammarion, pp. 
1435‑1480, p. 1478 358d. 
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moral et qu’il ne peut se réduire au désiré qui appartient au domaine des faits. « Devoir » 

[ought] aurait un sens spécial qui ne pourrait être retranscrit en se référant au domaine 

des faits. Comme le souligne Bernard Williams : 

« L’interdit exclut toute tentative de déduire des conclusions évaluatives de prémisses qui 

sont entièrement non évaluatives. (L’interdit relative aux définitions est un cas particulier, 

puisqu’une définition est un type d’équivalence logique ou une double implication.) 

L’extension de cet interdit n’exclut pas seulement les tentatives de définir bien. Elle exclut 

aussi une chose que Hume trouvait suspecte, la tentative de dériver doit de est. »266 

Nous nous sommes jusqu’ici penchés sur la contradiction que pensait relever 

Moore chez Mill. Les remarques du premier s’appuient en fait sur une interdiction plus 

générale. Pour Moore, le domaine des faits et celui de la morale doivent être strictement 

délimités. « Bonheur » n’est pas définissable car il « désigne [denotes] une qualité 

simple qui ne peut se définir »267. 

Cependant affirmer cela c’est faire de la distinction humienne entre les 

propositions concernant les « faits » et les propositions morales une dichotomie au sens 

de Putnam. Cela implique deux choses. D’abord de considérer que la division établie 

entre la morale et les faits vaut dans tous les cas. Ensuite que les termes qui tombent 

sous les catégories possèdent des propriétés essentielles268. En établissant une telle 

dichotomie, Moore fait l’hypothèse de deux mondes imperméables, un monde naturel 

et un monde non-naturel. Nous aurions une faculté qui nous permettrait de percevoir le 

second. Grâce à cette faculté, nous pourrions percevoir la qualité simple et indéfinissable 

qu’est le bien. Cependant, cette qualité n’appartient pas au monde des faits. 

On l’a vu, Hume n’irait pas jusqu’à prétendre que les termes moraux sont hors du 

monde des faits. Il est vrai que ces termes, chez Hume, ne font pas référence à des faits 

représentables. Cela implique que les idées qu’on en a ne peuvent pas être des images 

de leurs impressions. Mais cela n’implique pas qu’elles ne proviennent pas 

d’impressions, seulement que ces impressions ne peuvent donner lieu à des images. 

 
266 Bernard Arthur Owen WILLIAMS, L’Éthique et les limites de la philosophie, op. cit., p. 134‑135. 
267 George Edward MOORE, Principia ethica, op. cit., p. 50. 
268 Cf Putnam p 9 à 11 sur pdf anglais 
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L’objet de notre étude n’est cependant pas d’établir si la conception de Moore est 

ou non une conséquence logique de celle de Hume. Il est de situer Mill dans ce débat. 

Nous avons déjà montré que Mill ne se contredisait pas dans l’emploi de sa notion de 

désir. Mais alors, quelle est sa position concernant cette distinction ? Passe-t-il du monde 

des faits au monde moral sans plus de précisions ? 

 

3.6.4 Les faits et la morale chez Mill 

 

La critique de Moore nous renvoie donc plus généralement au débat concernant le 

passage du fait à la valeur. Rappelons d’abord que Mill, comme Bentham, supprime le 

médium de l’idée de la signification d’un mot. Un mot ne renvoie pas à une idée qui 

représente une impression. Un mot, quand il a un sens, connote des attributs. 

L’agréabilité et la pénibilité sont les attributs qui connotent les termes moraux et sont 

fondés sur des phénomènes de la conscience interne, les plaisirs et les peines. Il n’y a 

pas de représentation en jeu. 

Il reste qu’une proposition morale fait référence à des phénomènes de la 

conscience interne et non à des phénomènes de la conscience externe. Cependant, ces 

deux genres de phénomènes peuvent être étudiés de la même manière : ils sont des états 

de conscience. Imaginons qu’on parle de notre idée lorsqu’on prétend que quelque chose 

est agréable. Dans ce cas, dire que c’est mon idée de plaisir qui fonde la connotation 

d’un terme ne serait plus une affirmation qui concerne la réalité, mais une affirmation 

qui concernerait mes représentations. Dès lors, on ne pourrait plus se tromper en 

connotant ainsi l’agréabilité : personne d’autre que moi ne peut dire que mon idée 

n’existe pas. Au contraire, Mill, en faisant des plaisirs et des peines des phénomènes, 

prétend que l’expérience qui servirait à vérifier la connotation peut être effectuée par 

n’importe qui : lorsqu’on dit d’une chose qu’elle est agréable, on veut dire qu’elle l’est 

réellement. Les plaisirs et les peines n’ont donc rien de spécial par rapport aux autres 

perceptions, si ce n’est qu’il faut les observer à l’intérieur de soi. Ce sont bien des 

phénomènes qui nous permettent de savoir si une chose est bonne ou mauvaise. 
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Il semble, à la lumière de ces remarques, que le domaine de la morale ne soit pas 

distinct du domaine des faits. Trois éléments peuvent nous le faire penser. 

Premièrement, Mill considère que les plaisirs et les peines sont des phénomènes comme 

les autres. Deuxièmement, il considère aussi que les termes moraux sont connotés par 

des attributs qui renvoient à ces phénomènes. Enfin, il affirme que le sens d’un nom, 

qu’il appartienne au domaine de la morale ou non, ne doit pas être déterminé par l’idée 

représentative à laquelle il renverrait mais directement par les attributs qu’il connote. Or 

nous avions observé que la distinction entre l’être et le devoir être reposait justement, 

chez Hume, sur sa sémantique picturale. Nous avions aussi indiqué que chez Bentham, 

cette distinction reposait sur la relation de survenance entre les plaisirs et les termes 

moraux, relation qui implique qu’on les distingue. Dès lors, l’abandon de la sémantique 

de Hume, ainsi que l’abandon de la relation de survenance de Bentham, n’impliquent-t-

ils pas que, chez Mill, les propositions morales doivent être comprises à partir de faits ? 

Remarquons que ce passage tant discuté fait partie du Chapitre IV de l’Utilitarisme 

de Mill qui s’intitule « De quelle sorte de preuve le principe d’utilité est-il susceptible ». 

Et en effet, ce passage est considéré et critiqué en tant que preuve que Mill nous donne 

du principe d’utilité. Pour notre part, nous avons étudié cette preuve sous l’angle de sa 

signification. Cette démarche ne doit pourtant pas surprendre puisqu’il s’agit, pour nous, 

d’étudier l’influence de la théorie de la signification de Mill sur sa théorie morale. A ce 

titre, nous avons montré la manière dont il fallait comprendre le vocabulaire de la morale 

chez Mill. Cela nous a permis de répondre à l’objection commune du prétendu 

« sophisme naturaliste » auquel s’exposerait Mill. Nous n’avons donc pas eu besoin, 

jusqu’à maintenant, d’avoir recours à la distinction que Mill effectue entre les preuves 

qu’on peut avancer dans le domaine moral et celles qu’on peut avancer dans le domaine 

scientifique.  

Pourtant, le titre même du chapitre indique qu’il existe différents genres de 

preuves. Mill lui-même, dans son premier chapitre, précise qu’ : « Il est évident qu’il ne 

peut s’agir de preuve au sens ordinaire et courant du terme. Les questions concernant 

les fins ultimes ne sont pas susceptibles de preuve directe. »269. Pour Mill, justifier une 

 
269 John Stuart MILL, L’utilitarisme [suivi de] Essai sur Bentham, op. cit., p. 26‑27. 
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proposition morale n’est pas la même chose que justifier, par exemple, une proposition 

scientifique. Dans les sciences, nous dit-il, les vérités particulières précèdent les vérités 

générales alors qu’en morale, c’est l’inverse :  

« Quand nous nous engageons dans une recherche, une conception claire et précise de ce 

que nous recherchons semblerait être la première chose dont nous ayons besoin et non la 

dernière à être envisagée. Un critère du bien et du mal doit être le moyen – on pourrait le 

penser – d’établir ce qui est bien ou mal, non une conséquence du fait de l’avoir déjà 

établi. »270 

Il est impossible de prouver le principe d’utilité comme on prouve une vérité 

générale car le premier ne provient pas de vérités particulières. Il est donc impossible de 

justifier une proposition morale en fonction de propositions factuelles puisque les 

propositions morales sont formulées en fonction d’un premier principe qui ne provient 

pas de vérités particulières. Il semble donc que l’analyse par le sens que nous avons 

effectuée de la preuve du principe d’utilité implique une conclusion qui soit 

explicitement rejetée par Mill.  

Si effectivement le premier principe de la morale, le principe d’utilité chez Mill, 

ne peut pas être inféré à partir de propositions morales, c’est parce que c’est un principe 

premier, comme il en existe dans les sciences. Or, selon Mill : « L’impossibilité de les 

prouver par le raisonnement est un trait commun à tous les principes premiers »271. Dès 

lors, la preuve du principe d’utilité s’appuie, comme la preuve de n’importe quel autre 

principe, sur l’observation directe, un phénomène de la conscience interne. Comme le 

souligne Millgram :  

« Les sensations, et les croyances qui leur correspondent, ne sont pas inférées, et donc, quand 

nous revenons aux sensations, nous avons quitté le domaine des « preuves » à proprement 

parler. De la même manière, les « premiers principes » de la conduite sont des fins ultimes, 

des désirs qui ne sont pas, pour l’instrumentaliste, ex hypothesi inférées d’autres prémisses. 

La seule question qui surgit concernant ces désirs est de savoir si on les a réellement, et c’est 

 
270 Ibid., p. 22. 
271 Ibid., p. 85. 
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une question de « conscience » ou « d’intuition ». Comme ils ne sont pas inférés, eux aussi se 

trouvent en dehors du domaine de la preuve. »272273 

Conformément à ce qu’expose Millgram, la seule manière de prouver le principe 

d’utilité est d’identifier les sensations auxquelles il fait référence. Ces sensations sont 

identifiées, en ce qui concerne le principe d’utilité, par une analyse du sens des termes 

qui le composent. Analyse que nous avons exposée ci-dessus.  

Que Mill n’adopte pas les théories de Hume ou de Bentham sur certains points ne 

signifie donc pas qu’il n’entend pas conserver cette distinction entre les faits et les 

valeurs. Cependant, les raisons qui soutiennent ces distinctions sont différentes chez les 

trois auteurs. Pour Mill, « prouver » dans le sens large c’est, après avoir remonté la 

chaîne des inférences, se tourner du côté des sensations de la conscience interne ou 

externes qui sont à l’origine de ces inférences. En ce sens, il est possible de prouver le 

premier principe de la morale, le principe d’utilité. Ce sens de « preuve », dans le cas 

des premiers principes, consiste à identifier les phénomènes de la conscience interne ou 

externe. C’est la même démarche que celle qui consiste à vérifier le sens d’un nom. 

C’est d’ailleurs, dans le cas de la preuve du principe d’utilité, l’identité du phénomène 

à l’origine du sens des termes « plaisir » et « désir » qui soutient cette preuve. En 

conséquence, chez Mill, justifier une proposition par le recours à l’expérience c’est aussi 

en donner le sens et inversement. Il faut cependant noter que le principe d’utilité ne peut 

être prouvé par rien d’autre que ces sentiments : on ne peut pas les prouver à partir d’un 

autre fait. Cependant, ces sentiments ne sont pas des représentations privées ou des 

phénomènes exceptionnels qui dépendraient de notre nature. 

Il faut remarquer que la fameuse preuve du principe d’utilité est énoncée au tout 

début du chapitre IV. Si Mill peut se permettre de l’exposer si tôt, c’est qu’il considère 

 
272 “Sensations, and the beliefs that correspond to them, are not inferred, and so when we get back to 
sensations, we have left the domain of properly so-called ‘‘proof.’’ Likewise, the ‘‘first principles’’ of 
conduct are ultimate ends, desires that are, for the instrumentalist, ex hypothesi not inferred from further 
premises. The only question that arises regarding these desires is whether one actually has them, and that 
is a matter of ‘‘consciousness’’ or ‘‘intuition.’’ Since they are not inferred, they too lie outside the domain 
of proof.” (ma traduction) Elijah MILLGRAM, « Mill’s Proof of the Principle of Utility », Ethics, 2000, vol. 110, 
no 2, pp. 282‑310, p. 290, doi:10.1086/233270. 
273 Chez Mill, « intuition » est synonyme de « conscience » qui signifie « ce que quelqu’un voit et 
sent »John Stuart MILL, Collected works of John Stuart Mill, op. cit., p. 7. 
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que chacun d’entre nous possède les moyens de la comprendre. En effet, à partir du 

second chapitre et jusqu’au quatrième, Mill s’emploie à préciser le sens de la formule : 

« Nous allons examiner à présent de quelle nature sont ces considérations [concernant la 

preuve], de quelle manière elles s’appliquent à notre sujet et quels motifs rationnels peuvent 

être fournis pour accepter ou rejeter la formule utilitariste. Mais une condition préliminaire à 

toute acceptation ou rejet rationnel est que la formule [le principe d’utilité] soit comprise 

correctement. Je pense que la notion tout à fait imparfaite que l’on en forme habituellement 

[de son sens] est l’obstacle principal qui nuit à sa réception et que, si elle pouvait être 

débarrassée au moins des erreurs les plus grossières, la question serait grandement simplifiée 

et une large proportion des difficultés qu’elle présente disparaîtraient. »274275 

L’analyse du sens de la formule utilitariste revient à la justifier. Elle consiste en 

effet à rechercher les attributs que connotent les noms qui la composent. L’identification 

de ces attributs est aussi l’identification des phénomènes de la conscience interne ou 

externe qui en sont à l’origine. Une fois ces phénomènes identifiés, tout ce qu’il reste à 

faire pour prouver la proposition est d’en appeler à cette expérience. Si l’expérience 

confirme bien qu’on éprouve les phénomènes qui sont à l’origine de la connotation alors 

la formule est non seulement prouvée mais elle possède aussi un sens. Sans cela, sans 

que ces phénomènes soient effectivement éprouvés, les attributs qui composent le sens 

de la formule n’existeraient pas (ou alors ils seraient des idées, des illusions) et la 

formule n’aurait pas de sens. 

Chez Mill, les propositions morales sont celles qui sont établies à partir des 

sensations de plaisir et peine. Ça n’est pas dire qu’elles ne sont pas fondées sur des faits, 

seulement qu’elles ne sont pas fondées sur d’autres faits que ceux mentionnés. La 

distinction entre les faits et les valeurs tient toujours chez Mill. Cependant, elle est une 

distinction analogue à celle qu’on pourrait effectuer entre deux domaines du savoir. Elle 

est le même genre de distinction qu’on pourrait effectuer entre la psychologie et 

 
274 John Stuart MILL, L’utilitarisme [suivi de] Essai sur Bentham, op. cit., p. 28. 
275 La traduction ne mentionne pas le terme « sens » (« meaning ») qui se trouve pourtant dans le texte 

original, il nous a semblé important de l’ajouter pour la suite de notre argumentation. 
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l’astronomie par exemple. C’est une distinction qui est fondée sur la distinction entre 

les faits auxquels font références les premiers principes de toutes sciences. 

 

L’utilitarisme des classiques, que ce soit celui de Bentham qui considère les 

plaisirs et les peines comme des entités réelles, ou celui de Mill qui les considères 

comme des phénomènes, ne réduit pas la morale à un discours sur les représentations 

individuelles, qui, dès lors, seraient des préférences individuelles construites par un 

processus d’association. Ils font de la morale un discours qui porte sur le réel, ou en tous 

cas qui lui est lié. En ce sens, l’utilitarisme doit être distingué d’une certaine forme de 

ce qui a été développé plus tard par certains philosophes et qui est connu sous le nom 

d’émotivisme. 

Nous avons abordé la théorie du langage de Mill à travers un problème qui prend 

sa source dans l’empirisme de Locke et Hume. Ce problème est celui de la généralité du 

langage : comment traduire une expérience épurée et singulière dans un langage qui, 

pour fonctionner, doit effectuer des raccourcis et présenter un caractère général ? Il était 

alors courant, chez les empiristes, d’aborder ce problème après avoir effectué une 

enquête psychologique sur les opérations de la pensée. Mill décide de commencer par 

l’analyse de la proposition, d’analyser l’opinion qu’on nous propose, ce qu’on dit et ce 

qu’on ne dit pas quand on l’énonce, avant d’en venir à l’expérience. Il aborde ce 

problème de manière linguistique et non-psychologique et initie ainsi le mouvement 

analytique en philosophie. 

Pour mener cette analyse, Mill doit constituer des outils qui ne soient pas les 

résultats d’une enquête psychologique comme c’était le cas, par exemple, chez Hume. 

D’autre part, le nominalisme de Hobbes ne pouvait plus convenir à Mill dans la mesure 

où ce dernier ne pouvait se satisfaire d’une analyse qui réduisait toute proposition en 

énoncé d’identité. Mill en vient alors à se pencher sur l’analyse scolastique et à réutiliser 

certaines notions importantes en les modifiant pour répondre au problème des liens entre 

le langage et l’expérience. Le langage général peut désigner une expérience observable 

tout en échappant aux raccourcis simplificateurs et à l’influence des opérations de 
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l’esprit : les noms généraux connotent des abstractions. Le statut des abstractions ainsi 

que la distinction, que n’effectuaient plus les empiristes entre les termes abstraits et 

généraux, sont donc d’une grande importance dans la résolution analytique du problème 

de l’empirisme. Cette distinction permet en effet à Mill d’établir le sens des termes 

généraux, non plus en recourant à des objets ou des idées, mais aux qualités abstraites 

de ces objets, ce qui lui permet de présenter ces derniers de différentes manières suivant 

les qualités qu’on décide de mettre en valeur. La caractéristique d’un nom commun est 

qu’il est susceptible de plusieurs descriptions. La généralité est donc une caractéristique 

du langage, des noms et non des idées : c’est dans le langage que l’on généralise et c’est 

par le langage que l’on spécifie. Mill reste empiriste dans la mesure où toute 

connaissance provient de l’expérience, il reste aussi nominaliste car les seuls mots 

catégorématiques sont des noms, il refuse cependant d’étendre l’enquête psychologique 

au domaine de la logique et de considérer que ces noms catégorématiques sont des noms 

propres. 

Le problème de l’empirisme prend toute son ampleur dans le domaine moral. En 

effet, l’expérience connotée par les termes généraux est toujours susceptible d’être 

déformée par les idées de plaisir et peine, alors même que Mill avait insisté sur le fait 

qu’un nom ne pouvait jamais désigner qu’un phénomène. Les plaisirs et les peines 

pouvant être considérés comme des idées qui nous trompent dans la définition des 

termes éthiques, mais aussi comme les phénomènes ou entités selon lesquels il convient 

de redéfinir tout le vocabulaire moral, le problème empiriste de l’adéquation entre 

l’expérience et le langage s’en trouve exacerbé. Comment en effet parler de l’expérience 

morale, qui se réduit à l’expérience des plaisirs et peines, dans un langage d’emblée 

contaminé par des associations spontanées et illégitimes généralisant une expérience 

pourtant singulière d’une proximité entre un objet et l’impression d’un plaisir ou d’une 

peine ? Reprenant les catégories scolastiques de connotation et d’abstraction, Mill résout 

ce problème en évacuant l’idée de la connotation des termes généraux. Si ce qui pose 

problème c’est d’associer toujours à un objet le plaisir qu’on a rencontré qu’une seule 

fois, et ce faisant, de faire entrer l’idée de plaisir dans sa définition, alors il ne faut 

considérer que le phénomène, la sensation de plaisir, dans la définition de l’objet, c’est-
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à-dire, uniquement les qualités ou phénomènes abstraits de l’objet. Cette démarche est 

en même temps ce qui prouve le principe d’utilité car elle indique que ce sont bien les 

phénomènes de la conscience interne que nous ressentons qui en constituent le sens. 

 

4 Conclusion 

 

Que ce soit à partir d’un problème concernant le vocabulaire légal ou concernant 

la méthode empiriste, les deux utilitaristes classiques considèrent que le langage doit 

être le premier élément par lequel on aborde la morale. Le problème moral est en effet 

toujours un problème de sens : qu’est-ce qu’on veut dire quand on emploie des termes 

éthiques ? C’est à travers des interrogations sur le sens des propositions que Bentham et 

Mill abordent les questions morales. Ainsi, Bentham justifie l’approche utilitariste des 

domaines moraux et législatifs en soutenant que le vocabulaire qui leur est propre est 

non seulement sujet à confusion mais qu’il est en plus utilisé pour tromper 

l’interlocuteur. C’est parce que le sens du vocabulaire moral et législatif est obscur qu’il 

s’agit d’établir une méthode qui permette de la clarifier. Cette méthode repose sur le 

plaisir et la peine comme les entités réelles de référence dans le domaine de la morale. 

C’est donc à partir de ces deux entités que Bentham entreprend de clarifier les termes 

moraux et législatifs. En définitive, la clarification de ces termes constitue la raison 

première de l’importance du plaisir et de la peine dans ces domaines.  

Mill rejoint l’approche de Bentham sur ce point : c’est parce qu’on ne comprend 

pas la signification des propositions que l’enquête est obscure. La morale ne déroge pas 

à la règle. La condition préalable à l’examen de ce que Mill appelle la « formule » 

utilitariste est l’analyse de son sens. L’utilitarisme est abordé par une enquête sur le sens 

de la proposition qui le définit. Justifier l’utilitarisme, pour Mill, suppose d’abord d’en 

exposer le sens. 

Mill se positionne en défenseur d’une théorie qui a été formulée avant lui par 

Bentham pour répondre à un problème de clarification de vocabulaire. Malgré des 

critiques parfois acerbes et la réadaptation de certains arguments théoriques dans un 
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nouveau langage, Mill soutient l’approche méthodologique générale qui est celle d’une 

clarification des propositions. L’utilitarisme classique, celui de Bentham et Mill, trouve 

une unité au niveau méthodologique. Il est le résultat d’analyses des expressions 

morales. Les problèmes d’ordre linguistiques et les analyses du langage qui s’ensuivent 

sont les principales raisons pour lesquelles la formule utilitariste a été exprimée. Ainsi, 

même si l’analyse du langage est différente chez Mill, celui-ci reprend à son compte la 

formule exprimée par Bentham et la réinterprète en fonction de sa propre analyse du 

langage. Les plaisirs et les peines, lorsqu’ils sont employés dans le contexte d’une 

proposition, sont donc employés, chez les deux auteurs, comme des perceptions ou 

phénomènes : dans les deux cas, on veut parler de la réalité et non de l’idée qu’on s’en 

fait. En effet, ils sont, chez Bentham, des entités réelles dont on veut dire qu’elles sont 

des perceptions, et chez Mill, ils sont des phénomènes qui fondent des attributs. 

Il est possible de considérer Bentham et Mill comme des empiristes, mais à 

certaines conditions. Il faut d’abord dire que si, chez eux, toute connaissance provient 

de l’expérience, celle-ci doit d’abord être exprimée dans le langage. Dès lors, le 

problème principal chez les utilitaristes classiques est d’identifier les rapports entre 

langage et expérience. Il faut analyser ce qui est dit de l’expérience avant de se référer 

à l’observation. Ils en viennent à des conclusions parfois différentes, mais en tous cas, 

ce qui est dit dans le langage ne concerne pas toujours les idées et opérations de l’esprit. 

Au contraire ce qui est dit, le sens d’une expression, concerne la plupart du temps le réel 

simple : chez Bentham, les concepts psychologiques doivent être interprétés en fonction 

d’entités réelles et chez Mill, on ne se réfère aux représentations que dans l’étude 

psychologique qui est un chapitre spécifique des « sciences morales », toute étude 

(psychologique comprise) porte sur des phénomènes, fondements des attributs. 

Il semble pourtant que cette dimension linguistique n’ait ensuite pas retenue 

l’attention qu’elle méritait dans les débats concernant la théorie utilitariste. Certains, à 

l’image de Thomas Carlyle dans ses Latter-Day Pamphlets, concentraient leurs critiques 

sur le dégoût que pouvait inspirer une théorie qui se veut morale en promouvant une vie 
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de plaisirs. Il qualifiait l’utilitarisme de « philosophie de proc »276. D’autres, comme 

William Whewell277 ont attaqué l’ambition scientifique de l’utilitarisme en référence à 

son héritage empiriste. D’autres encore, comme John Grote278, ont voulu distinguer les 

notions de bonheur et de vertu à partir d’un point de vue historique et observationnel. 

Tous ont critiqué l’utilitarisme à partir d’un point de vue qui avait déjà été fortement 

remis en question et amendé par les utilitaristes eux-mêmes. Ces objections manquent 

leur cible car elles ne se situent pas sur le même plan que leurs adversaires. Elles 

n’abordent jamais la question de la méthode utilitariste et en restent aux aspects les plus 

évidents et superficiels sans même pouvoir les contredire autrement qu’à travers une 

rhétorique parfois agressive, en tous cas réactionnaire. Cependant, même les défenseurs 

de l’utilitarisme ont éludé la philosophie du langage de leurs prédécesseurs. 

En effet, bien que le successeur le plus célèbre des utilitaristes classiques, Henry 

Sidgwick, se soit inspiré, au moins en partie, du Système de logique, l’analyse du 

langage occupe une place très restreinte dans son œuvre. Sidgwick dira dans une notice 

nécrologique dédiée à John Stuart Mill :  

« C’était cependant en logique ou méthodologie que les talents les plus élevés de Mill ont 

trouvé le domaine qui leur convenait. […] Il fallait une combinaison rare entre une 

connaissance philosophique approfondie et une culture scientifique complète pour 

seulement concevoir de manière distincte la tâche à laquelle il s’était attelé et qu’il a accomplie 

de telle manière qu’il a au moins révolutionné l’étude de la logique en Angleterre. »279  

Ce n’est pas un hasard si dans son ouvrage le plus important, The Methods of 

Ethics, Henry Sidgwick mentionne expressément, au cours de l’introduction, que les 

seuls cas où il s’aventure à se prononcer sur un argument controversé sont les cas dans 

 
276 Thomas CARLYLE et Printers (1850) bkp CU-BANC ROBSON AND SONS, Latter-day pamphlets, London, 
Chapman, 1850, p. 268. 
277 Cf. William WHEWELL, Moral philosophy, [Facsim. ed., Bristol, Thoemmes press,  Collected works of 
William Whewell, n˚ volume 11, 2001, no . 1/. 
278 Cf. John GROTE, An examination of the utilitarian philosophy, [Facsim. ed., Bristol, Thoemmes,  Books 
relating to John Stuart Mill, 1990. 
279 “It was however in logic or methodology that Mill’s highest gifts found their proper sphere. […] It 
required a rare combination of philosophic insight and comprehensive scientific culture even to conceive 
definitely the task which Mill set himself, and which he at least so far achieved as to revolutionized the 
study of logic in England.” (ma traduction) Henry SIDGWICK, Miscellaneous essays :  1870-1899, [Fac-sim. 
Ed., Bristol, Thoemmes press,  The works of Henry Sidgwick, 1996, p. 195‑196. 
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lesquels « la controverse semblait émaner d’un manque de précision ou de clarté dans 

la définition des principes, ou d’un manque de cohérence dans le raisonnement. »280 

On retrouve les deux éléments constitutifs de la logique de Mill, l’attention au 

langage et au sens des propositions suivie de l’analyse des méthodes de raisonnement, 

qui seuls permettent à Sidgwick de porter un jugement sur les disputes éthiques. Cette 

attention au langage ne donne pourtant pas lieu à une théorie du langage chez Sidgwick. 

Il se concentre plutôt sur les méthodes éthiques, c’est-à-dire les procédures rationnelles 

qui devraient déterminer nos actions. 

Nous aurons l’occasion de revenir plus longuement sur l’analyse de Sidgwick. Il 

est en effet souvent considéré comme étant l’auteur qui a produit l’analyse la plus 

complète et la plus claire de l’utilitarisme classique, en même temps que celui qui initie 

ce qu’Elizabeth Anscombe a appelé le conséquentialisme281. Cependant, son analyse se 

concentre sur les méthodes rationnelles et non sur l’étude de la signification. Cette 

élision, si elle venait à se confirmer, l’inscrirait à la fois dans les cadres empiristes et 

nominalistes tels qu’ils avaient été critiqués par ses prédécesseurs, mais aussi, lorsqu’il 

reprend à son compte les analyses des utilitaristes, dans les analyses linguistiques de 

Bentham et Mill, sans pour autant qu’il n’en ait conscience. 

Que ce soit les détracteurs de la théorie utilitariste ou bien ses défenseurs, aucun 

n’a, au 19ème siècle, soulevé l’importance primordiale de la théorie de la signification 

qui lui est sous-jacente. Il aura fallu attendre la publication de l’ouvrage de C.K. Ogden, 

Bentham’s Theory of Fictions, en 1932 pour enfin avoir une idée de la place des fictions 

dans l’utilitarisme de Bentham. La théorie de la signification de Mill a été, quant à elle, 

bien mal comprise par les quelques philosophes qui l’ont discutée. Comme le souligne 

Gilbert Ryle : « Mill a réalisé que ça n’est pas toujours le cas qu’un mot doive dénoter 

quelque chose ou quelqu’un pour qu’il signifie quelque chose. Mais la plupart de ses 

 
280 “the controversy seemed to arise from want of precision or clearness in the definition of principles, or 
want of consistency in reasoning” (ma traduction) Henry SIDGWICK, The methods of ethics, [Facsim. 
ed., Bristol, Thoemmes press,  The works of Henry Sidgwick, 1996, p. 14. 
281 Cf. Gertrude Elizabeth Margaret ANSCOMBE, « La philosophie morale moderne », (1958) 
Klesis, Geneviève GINVERT et Patrick DUCRAY (trad.), 2008, vol. 9, pp. 9‑31, p. 24. 
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successeurs n’ont pas remarqué à quel point cet argument était important. »282. Les 

théories de la signification de Bentham ou de Mill, ainsi que leurs influences, sont 

encore mal connues et l’un des objectifs de notre travail est de les mettre en valeur dans 

le débat contemporain. Dans cette perspective, nous allons maintenant souligner les 

problèmes que relèvent les utilitaristes, mais aussi et surtout les limites des solutions 

qu’ils proposent pour les traiter. 

  

 
282 “Mill realized that it is not always the case that for a word to mean something, it must denote 
somebody or something. But most of his successors did not notice how important this point was.” Gilbert 
RYLE, « The Theory of Meaning », op. cit., p. 369. 
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Chapitre 2 De l’empirisme à la philosophie analytique du 

langage 

 

 

 

 

Le chapitre précédent nous a permis de mettre en valeur les liens qu’entretenaient 

Bentham et Mill avec deux traditions de pensée qui vont souvent de pair, l’empirisme 

et le nominalisme. Nous avons aussi noté que ces deux auteurs partageaient au moins 

un point commun hors du domaine de la morale, celui d’une méthode qui s’appuie sur 

l’analyse du langage. A cette occasion, nous avons pu souligner rapidement les liens 

avec certains auteurs contemporains de la théorie du langage. Ainsi, Ryle et Descombes 

reconnaissent certains des éclairages qu’a pu apporter Mill aux difficultés que posaient 

les traditions empiristes et nominalistes et Quine et Bouveresse soulignent quant à eux 

la nouveauté des fictions de Bentham. 

Cependant, ces mêmes théories peuvent être considérées comme des héritières 

des traditions mentionnées et l’objet du chapitre précédent était de déterminer la mesure 

dans laquelle nous pouvons prétendre que l’utilitarisme est un empirisme. Nous avons à 

cette occasion mis en avant la priorité méthodologique que les utilitaristes accordent au 

langage sur l’expérience. Pourtant, le langage est, d’une certaine manière, connecté à 

une expérience qui est conçue sur le modèle empiriste : l’entité réelle de Bentham vise 

des idées ou impressions et le phénomène de Mill peut être assimilé aux impressions 

humiennes.  

Dans Grammaire d’objets en tous genres, Vincent Descombes remarque que : 

« Le problème qui se pose à toute philosophie de l’expérience est celui d’un langage de 

cette expérience »283. Bentham, comme Mill, sont soucieux de conserver une assise 

 
283 Vincent Descombes, Grammaire d’objets en tous genres, Les éditions de minuits, p 54. 



 

174 
 

expérimentale, un fondement, à la signification des expressions. Cependant, tous deux 

entendent effectuer une analyse de la signification et non une enquête sur l’expérience. 

Ainsi, la difficulté, chez Bentham, se situe au niveau de la relation entre les perceptions 

et les entités réelles, et chez Mill, elle se situe au niveau de la relation entre les 

phénomènes et les attributs. Quels liens effectuer entre ces éléments si le sens d’une 

proposition doit être établit avant sa vérification expérimentale ? Comment dire qu’on 

parle du réel sans pour autant devoir enquêter sur le réel pour déterminer ce que l’on 

dit ? 

Les liens entre expérience et signification sont restés problématiques dans les 

théories analytiques du langage dont les auteurs qui reconnaissent l’apport des 

utilitaristes sont en grande partie les héritiers. Frege formulera ses trois célèbres 

principes dans l’introduction à ses Fondements de l’arithmétique qui touchent, chacun 

à leur manière, le problème de la relation entre le sens et l’expérience et Russell viendra 

petit à petit à la conclusion que certaines expressions qui ont un sens ne peuvent pourtant 

pas avoir de référence expérimentale. Ces deux philosophes font partie, en tous cas à 

travers ce qu’impliquent leurs théories284, de ceux qui ont participé à placer l’analyse du 

langage au centre des préoccupations philosophiques. Nous utiliserons ces discussions 

contemporaines de la philosophie analytique pour relever la postérité des difficultés 

utilitaristes et appréhender leurs solutions sous un nouveau jour. Ces discussions nous 

permettrons d’identifier la direction vers laquelle nous entraînent les théories utilitaristes 

du langage. En effet, nous le verrons, les solutions suggérées par les théories utilitaristes 

du langage au problème que nous avons mentionné tracent un chemin vers une 

conception wittgensteinienne des rapports entre sens et expérience. 

 

1 Nouvelles perspectives concernant les problèmes identifiés par les 

utilitaristes 

 

 
284 En ce qui concerne Frege, Cf. Michael Anthony Eardley DUMMETT, Origins of analytical 
philosophy, London, Duckworth, 1993, p. 2. 
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Si les théories utilitaristes de la signification n’ont pas été discutées de manière 

extensive dans la philosophie analytique du langage, les problèmes que ces théories 

abordent et engendrent l’ont été. On l’a noté, le nominalisme n’est pas une tradition 

uniforme : celui de Mill n’est pas celui de Hobbes ou de Locke. En effet, la connotation 

permet au premier de résoudre des difficultés qui s’adressaient aux théories de ses 

prédécesseurs. Bentham, lui, semble abandonner complètement la théorie nominaliste 

en faveur de l’analyse propositionnelle. Dans les deux cas cependant, le sens des 

propositions reste lié à une expérience qui contraint, d’une certaine manière, la forme 

de nos énoncés. Or, Frege, Russell ainsi que certains de leurs successeurs, ont identifié 

des problèmes qui concernent toutes les formes de nominalisme qu’on a relevées dans 

la mesure où le lien qu’elles établissent entre signification et expérience semble 

insatisfaisant. 

 

1.1 Le contexte propositionnel, un outil anecdotique ? 

 

1.1.1 Paraphrase et archétype 

 

L’analyse des fictions, chez Bentham, donne naissance à une théorie de la 

signification. Ne pouvant déterminer le sens des termes fictifs comme on le fait pour 

entités réelles, il lui a fallu mettre au point une méthode, celle de la paraphrase. Cette 

méthode repose sur le postulat suivant : 

« Ce sont les énoncés qui ont le rôle premier dans l’aventure de signification, non les mots 

isolés. Les mots sont pour les énoncés ce que les lettres sont pour les mots : des composants 

dont la signification n’est donnée qu’avec l’énoncé où ils ont une occurrence. […] La 

proposition est considérée par Bentham comme une totalité dont les éléments ne prennent 

sens que dans leur mutuelle relation »285 

 
285 Ali BENMAKHLOUF, La force des raisons :  logique et médecine, Paris, Fayard,  Ouvertures, 2018, no . 
1/, p. 74. 
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Ce postulat, résumé ici par Ali Benmakhlouf, ressemble beaucoup à ce qu’on 

pourrait appeler une conception fonctionnaliste des mots selon laquelle leur sens 

correspond à « leurs rôles au sein d’expressions réelles ou possibles. »286. Si Bentham en 

avait suivi les implications, il serait possible d’affirmer que, chez lui, le plaisir et la peine 

ne peuvent être compris qu’en fonction de la proposition dans laquelle on les emploie et 

non comme des états mentaux. Il faudrait pouvoir dire que ces deux termes sont compris, 

dans la théorie morale de Bentham, selon l’emploi qu’on en fait au sein d’une 

proposition et non selon l’identification d’états mentaux. Pourtant des éléments 

semblent indiquer que même si le postulat évoqué ci-dessus a l’air de s’étendre à tous 

les mots, Bentham en réserve l’application à l’analyse des fictions et même à ce niveau-

là, le rôle du contexte propositionnel reste très limité. 

Soulignons d’abord que la méthode de la paraphrase est réservée à l’étude des 

fictions. Il n’est pas nécessaire de recontextualiser une entité réelle. Dans la mesure où 

l’on veut dire qu’elles sont perceptibles, la proposition qui ne contiendrait que des 

entités réelles est directement compréhensible. Si le contexte propositionnel est 

déterminant pour comprendre la manière dont est utilisée une entité, c’est la nature de 

l’entité qui confère la clarté à la proposition. Ces remarques semblent mettre l’entité 

réelle au centre de la signification d’une proposition parce qu’elle renvoie à une 

perception. Ainsi peut-on au moins dire que la perception joue un rôle dans la 

signification. Cette conclusion semble confirmée par une réflexion de Bouveresse 

concernant la manière dont Bentham analyse l’entité fictive « obligation » : 

« Bentham considère comme évident et ne se donne pas la peine de démontrer réellement 

qu’une fois qu’on a trouvé le moyen d’éliminer la notion d’obligation de la proposition de 

base « Une obligation incombe à un homme », on a également le moyen de l’éliminer dans 

tous les autres contextes propositionnels dans lesquels elle est susceptible d’apparaître. Dans 

toutes les propositions fictives dans lesquelles la notion d’obligation est utilisée, l’image 

emblématique ou archétypale est la même. C’est « celle d’un homme couché, avec un corps 

lourd qui pèse sur lui : c’est-à-dire d’une manière telle que ou bien cela l’empêche d’agir d’une 

façon quelconque, ou bien cela dispose les choses d’une manière telle que, s’il agit, cela ne 

 
286 “are their roles inside actual and possible sayings” (ma traduction) Gilbert RYLE, « The Theory of 
Meaning », op. cit., p. 372. 
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peut être dans une autre direction ou la manière en question – la direction ou la manière 

exigées » »287 

Bouveresse souligne ici le caractère anecdotique du contexte propositionnel chez 

Bentham. En effet, s’il n’est nécessaire d’utiliser la méthode de la paraphrase que dans 

le cas de propositions élémentaires pour exposer le sens réel de l’entité fictive dans 

toutes les autres propositions, c’est que finalement, le contexte propositionnel importe 

peu pour le sens de l’entité fictive. Il n’y aurait donc finalement, pour Bentham, qu’une 

seule manière de déterminer le sens de la notion d’obligation dans tous les contextes 

propositionnels.  

Selon cette interprétation, le sens des mots ne varie pas en fonction du contexte 

propositionnel même si ce contexte peut nous aider à révéler le sens. Plus encore, si le 

sens d’une entité fictive passe par l’identification d’une entité réelle qui lui a donné 

naissance, alors on peut dire qu’en définitive, la paraphrase de Bentham n’est qu’une 

autre manière d’identifier une perception ou inférence pour établir le sens des mots. Les 

entités réelles resteraient donc les seules dépositaires du sens et une fois qu’une entité 

fictive a été remplacée par une entité réelle, son sens est fixé par l’objet auquel renvoie 

l’entité réelle. 

L’interprétation que nous avons donnée de l’extrait de Bouveresse confond 

cependant entité réelle et archétype. Nous n’avons en effet pas mentionné, jusqu’ici, la 

notion d’archétype chez Bentham. La raison en est que, pour Bentham, l’archétype est 

une « image relative à la proposition fictive »288. L’« archétypation » est le procédé par 

lequel l’image est révélée. Plus précisément, l’archétype est l’image à laquelle renvoie 

« le sens primitif »289 du nom fictif. Nous avons déjà rencontré le terme chez Locke, il 

désignait l’origine d’une idée. Chez Bentham, il désigne ce à quoi renvoie, 

originellement, le nom d’une entité fictive : « Dans le cas de chaque nom d’objet 

immatériel, l’archétype est en même temps l’index et ce qui permet de maintenir 

 
287 Jacques BOUVERESSE, « La Théorie des Fictions chez Bentham », op. cit., p. 97. 
288 “image appertaining to the fictitious proposition” (ma traduction) Jeremy BENTHAM, The works of 
Jeremy Bentham ,  Volume VIII, op. cit., p. 246. 
289 “primæval sense” (ma traduction) Ibid., p. 126 note. 
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[holdfast] son sens »290. L’archétype n’est donc pas le sens de l’entité fictive, celui -ci 

ne peut être déterminé que dans le contexte d’une proposition avec la paraphrase. Il est 

ce qui, en quelque sorte, indique le sens, ce qui est visé originellement par l’entité fictive.  

Le rôle de l’archétype peut être comparé à celui de la perception pour les entités 

réelles. Il n’est dès lors pas étonnant que l’image archétypale soit la même dans tous les 

cas d’obligation : cette image est celle qui nous guide dans la détermination de son sens. 

Cela ne signifie certainement pas que le sens de l’entité fictive soit toujours le même. 

Ce dernier varie en fonction du contexte de la proposition dans laquelle elle se trouve, 

mais on pourra toujours se référer à la même image pour le déterminer. Comme dans le 

cas d’une entité réelle donc, on parle de quelque chose d’une certaine manière et cette 

chose est un guide pour déterminer le sens. 

La théorie de Bentham n’est pas nominaliste dans la mesure où l’on peut dire qu’il 

envisage toutes les entités comme des entités syncatégorématiques. Toutes les entités 

doivent être comprises dans le contexte de proposition car le sens est la manière dont on 

parle d’un événement. Mais on ne peut pas parler d’un événement selon notre fantaisie : 

les perceptions et l’archétype sont là pour nous guider. Il faut donc en conclure qu’il y 

a différentes manières de parler des plaisirs et des peines et que leur perception ne 

constitue pas leur sens mais en est le garant. 

 

1.1.2 « Faux départ tragique » 

 

Chez Mill, la prise en compte du contexte propositionnel dans l’aventure de la 

signification est moins évidente que chez Bentham. Mill commence en effet son étude 

de la signification des propositions par la signification des mots, considérant ainsi que 

« les significations des phrases sont des mélanges de leurs éléments qui sont les 

 
290 “In the case of every name of an immaterial object, the archetype is at once an index and a holdfast to 
the sense of it.” (ma traduction) Ibid. 
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significations de leurs mots-ingrédients »291. Ce « faux départ tragique »292, selon 

l’expression de Ryle, fait porter à Mill son attention sur les noms. C’est à partir de ces 

derniers que Mill entend corriger le nominalisme de Hobbes. Pour ce faire, nous l’avons 

vu, Mill utilise la connotation, ce qui lui permet de déplacer la signification d’un mot de 

l’objet qu’il dénote aux attributs qu’il connote.  

C’est une étape importante et comme Ryle le remarque293, elle permet à Mill de 

reconnaître avant Frege que deux expressions différentes peuvent nommer la même 

chose sans pourtant posséder la même signification : 

« En apprenant de quelles choses il est un nom, nous n’apprenons pas la signification du 

nom : car nous pouvons appliquer à la même chose, de manière convenable, plusieurs noms 

qui ne sont pas équivalents dans leur signification. Ainsi, j’appelle un certain homme par le 

nom de Sophroniscus : Je l’appelle par un autre nom, le père de Socrates. Tous deux sont les 

noms du même individu, mais leur sens est différent ; ils sont appliqués à cet individu dans 

deux buts différents : l’un, simplement pour le distinguer d’autres personnes dont on parle, 

l’autre pour indiquer un fait qui lui est lié, le fait que Socrate était son fils. »294 

Mill reconnaît ainsi qu’on peut donner différentes descriptions de la même chose, 

descriptions qui ne sont pas équivalentes dans leur sens. Le sens ne dépend donc pas de 

la chose dénotée par le nom mais bien de ce que le nom connote. Or si ce n’est pas la 

chose dénotée qui porte le sens du nom, alors il est possible de donner différentes 

descriptions d’une même chose, et cela parce qu’une chose possède différents attributs. 

Pourtant, nous pouvons le constater dans la citation ci-dessus, Mill ne parle ici que des 

noms et jamais des propositions, il va même jusqu’à considérer qu’une expression telle 

 
291 “the meanings of sentences are compounds of the components, which are the meanings of their 
ingredient words”(ma traduction) Gilbert RYLE, « The Theory of Meaning », op. cit., p. 366. 
292 « Tragically false start » (ma traduction) Ibid. 
293 Ibid., p. 372. 
294 “by learning what things it is a name of, we do not learn the meaning of the name: for to the same 
thing we may, with equal propriety, apply many names, not equivalent in meaning. Thus, I call a certain 
man by the name Sophroniscus: I call him by another name, the father of Socrates. Both these are names 
of the same individual, but their meaning is altogether different; they are applied to that individual for 
two different purposes: the one, merely to distinguish him from other persons who are spoken of; the 
other to indicate a fact relating to him, the fact that Socrates was his son.” (ma traduction) John Stuart 
MILL, Collected works of John Stuart Mill, op. cit., p. 36. 
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que « le père de Socrate » est un nom d’un certain genre qu’il appelle un « nom à 

plusieurs mots »295. 

Nous l’avons mentionné à plusieurs reprises, si Mill concentre son attention sur les 

noms, c’est qu’il a pour objectif de sauver le nominalisme de Hobbes selon lequel tous 

les mots catégorématiques (les mots qui ont un sens en eux-mêmes) sont des noms. Or, 

s’il entend conserver cette théorie, il reconnaît tout de même que le sens d’un mot ne 

peut pas dépendre de ce qu’il dénote, de la chose à laquelle il renvoie. Sa solution 

consiste à placer le sens des mots dans les attributs qu’ils connotent, ce qui lui permet 

de faire varier les descriptions d’un même objet tout en conservant le nom comme garant 

du sens. On peut donc désigner, au sein d’une proposition, différents aspects d’un objet 

suivant l’ensemble des attributs connotés par les noms qu’on emploie. Dans le cas d’une 

proposition établissant une coexistence entre deux noms connotatifs :  

« L’affirmation est […] que ces attributs [connotés par le prédicat] sont possédés par chacun 

et par tous les individus possédant certains autres attributs ; que quelle que soit la chose qui 

possède les attributs connotés par le sujet, possède aussi ceux qui sont connotés par le 

prédicat, que le dernier ensemble d’attributs accompagne constamment le premier ensemble. »296 

Ainsi, la catégorie des noms qui posait le plus de problèmes à la théorie nominaliste 

de la signification297, celle des noms généraux ou abstraits, est finalement la seule classe 

de noms selon laquelle il est possible d’attribuer un sens à une proposition. Cependant, 

et cette fois conformément à la théorie nominaliste, le sens d’une proposition dépend 

d’abord du sens qu’on attribue au sujet et au prédicat qui la composent en ce qu’elle est 

un lien qu’on effectue entre les choses que désignent ces deux termes. 

 
295 “many-worded name” (ma traduction) Ibid., p. 26. 
296 “The assertion, therefore, is […] that those attributes are possessed by each and every individual 
possessing certain other attributes; that whatever has the attributes connoted by the subject, has also 
those connoted by the predicate; that the latter set of attributes constantly accompany the former set.” 
(ma traduction) Ibid., p. 36. 
297 Nous avons mentionné auparavant que les noms abstraits ou généraux constituaient un problème pour 
la théorie empiriste de la signification et affirmons maintenant qu’elle en est un pour la théorie 
nominaliste. S’il nous est possible de le faire, c’est qu’avant Mill, la théorie nominaliste de la signification 
postulait que si tous les noms étaient catégorématiques, c’est parce qu’ils désignaient tous des objets 
particuliers (conformément à la théorie empiriste de la signification). Que le sens des noms soit donné 
par les objets individuels qu’ils désignent est un point commun entre les deux théories et c’est ce qui nous 
permet d’effectuer cette affirmation. 
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D’un côté la connotation permet à Mill de faire varier les descriptions, c’est-à-dire 

qu’une expression n’a pas le même sens dans tous les contextes propositionnels, mais 

d’un autre côté la signification du mot connotatif, même si elle dépend en partie de 

l’attribut qu’on souhaite mettre en valeur, reste fixée, en dehors du contexte 

propositionnel, par l’ensemble des attributs qu’il désigne. En conséquence, les attributs 

que connote un nom commun ne varient pas en fonction du contexte propositionnel. 

Cela ne semble cependant pas suffisant pour faire de Mill un nominaliste. En effet, 

on peut retrouver une démarche similaire chez Frege et Russell. Comme le souligne Ali 

Benmakhlouf : « Le tournant sémantique de Frege-Russell reste compatible avec l’idée 

que les énoncés sont construits à partir des mots préalablement compris »298. Ainsi chez 

Mill, il est possible de comprendre les mots hors du contexte propositionnel en fonction 

des attributs qu’ils connotent. Cependant, l’analyse du sens des mots n’est qu’une 

première étape dans l’analyse du sens des propositions. Comme le souligne Skorupski :  

« La théorie de Mill est tout à fait conforme à cela [au principe contextuel de Frege]. Cela 

n’est pas particulièrement surprenant – Bentham, après tout, avait souligné que ‘l’entier de la 

signification’ est la phrase. »299 

Il semble donc qu’on puisse soutenir que Mill considérait les noms comme des 

termes à la fois catégorématiques et syncatégorématiques. D’un côté, en effet, ils 

possèdent un sens, cela en vertu de tous les attributs qu’ils connotent, et de l’autre, ils 

sont considérés comme des « ingrédients » qui participent à la formation du sens d’une 

phrase. Si cette conception est proche de celle de Frege et de Russell, comment dire avec 

Ryle que le point de départ de Mill qui commence par se focaliser sur les noms est un 

« faux départ tragique » ? Et d’abord, peut-on toujours soutenir que Mill est un 

nominaliste ? 

Comme le souligne Skorupski, on peut considérer Mill comme un nominaliste dès 

lors qu’on considère cette tradition sous l’angle de son opposition au réalisme. Mill juge, 

 
298 Ali BENMAKHLOUF, La force des raisons, op. cit., p. 75. 
299 “Mill’s analysis of language is fully in line with that. This is not particularly surprising— Bentham, after 
all, had stressed that the ‘integer of meaning’ is the sentence.” (ma traduction) John SKORUPSKI, John Stuart 
Mill, op. cit., p. 76. 
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comme les nominalistes avant lui, que les termes généraux ne renvoient pas à des entités 

universelles. Mais contrairement aux nominalistes qu’il appelle des conceptualistes : 

« Il voit clairement que s’il est possible que l’idée d’une ‘Notion Générale’ soit requise dans 

la psychologie de la pensée, elle ne l’est pas dans l’analyse sémantique du langage. […] Son 

amélioration sur le Nominalisme traditionnel est la reconnaissance que la plupart des noms 

ne font pas que simplement dénoter des choses individuelles, mais connotent aussi des 

attributs, et cette connotation constitue leur signification. »300 

Mill peut être considéré comme un nominaliste dans la mesure où il conserve la 

position selon laquelle les noms généraux ne renvoient à rien d’universel tout en rejetant 

l’idée générale de leur signification. Cependant, la question concernant le statut des 

noms par rapport à celui des propositions reste d’actualité. 

Retournons, pour répondre à cette question, vers l’analyse de Benmakhlouf. En 

effet, peu après l’extrait que nous avons mentionné, il continue en affirmant que : 

« En un sens, les mots sont premiers dans l’ordre de la construction, mais cela n’obscurcit 

pas le principe sémantique de l’antériorité des énoncés sur les termes, car ceux-là restent 

premier du point de vue de la compréhension. Dire que la signification des énoncés est 

première n’interdit pas de penser qu’elle est construite à partir des mots car connaître les 

mots c’est connaître leur usage dans un énoncé. »301 

Nous l’avons mentionné, Stuart Mill concentre son attention sur les noms. Il 

considère en effet que seuls les noms sont catégorématiques en dehors d’une 

proposition, mais aussi que ce sont eux, et seulement eux, les ingrédients du sens de la 

proposition. Or, dans la mesure où les noms possèdent un sens en dehors de la 

proposition, alors Mill ne peut pas considérer que le sens d’un mot est son usage dans 

un énoncé. De ce point de vue, la conception de Mill est différente de celle de Frege et 

de Russell car, chez le premier, ce n’est pas la signification des énoncés qui est première 

mais celle des mots, même si son objectif est d’analyser celle des énoncés. 

 
300 “He clearly sees that whether or not the idea of a ‘General Notion’ is required in the psychology of 
thought, it is not required in the semantic analysis of language. […] His improvement on traditional 
Nominalism is his recognition that most names do not merely denote individual things, but also connote 
attributes, and that this connotation constitutes their meaning.” (ma traduction) Ibid., p. 97. 
301 Ali BENMAKHLOUF, La force des raisons, op. cit., p. 75. 
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Les relations qu’entretiennent les utilitaristes avec le nominalisme n’est pas 

évidente. Cela provient d’une part de l’équivocité de cette catégorie et d’autre part des 

transformations que lui ont fait subir les utilitaristes. Nous avons relevé au moins deux 

caractéristiques générales du nominalisme. Les nominalistes considèrent que les noms 

généraux ne renvoient pas à des réalités universelles et que tous les mots 

catégorématiques sont des noms. Bentham pourrait très bien endosser le premier point, 

mais le second est plus discutable. En effet, si même les entités réelles doivent être 

comprises au sein d’un contexte propositionnel, alors il faudrait dire qu’aucun mot n’est 

catégorématique chez Bentham. Mill, lui, pourrait endosser les deux caractéristiques 

mais d’une manière qui n’appartient qu’à lui. En effet, il s’écarte de la théorie 

nominaliste dominante telle qu’elle était représentée par Hobbes ou Locke en rejetant 

les noms propres et les idées de l’aventure de la signification, mais considère toujours 

que les noms renvoient à des phénomènes, à une expérience qui en fonde le sens. De ce 

point de vue, il faut d’ailleurs noter la similitude avec Bentham : dans la mesure où l’on 

veut dire quelque chose de l’expérience, c’est l’expérience qui établit ce qu’on pourrait 

appeler les règles de la signification. 

De nombreuses objections ont été adressées au nominalisme depuis la théorie de 

Frege. Le second principe de Frege que nous avons évoqué peut-être justifié par ces 

objections et le caractère intenable de la position nominaliste. Situer les théories de 

Bentham et Mill par rapport à la philosophie analytique du langage suppose donc 

d’analyser les réponses utilitaristes aux problèmes du nominalisme en fonction des 

difficultés qui ont justifié l’adoption des principes frégéens. 

 

1.2 Le nominalisme : une théorie incomplète 

1.2.1 Une distinction frégéenne 

 

Il est possible d’émettre une première objection concernant un nominalisme qui 

considérerait que chaque mot ou expression qui compose une proposition est un nom et 
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que le sens d’une proposition dépend du sens des noms qui la composent. En effet il 

faudrait dire, dès lors, qu’une phrase composée de cinq mots : 

« Serait une liste des cinq objets nommés par ces cinq mots. Mais une liste, comme ‘Platon, 

Aristote, D’Aquin, Locke, Berkeley’ n’est pas une phrase. Cela ne dit rien de vrai ou faux. 

Une phrase, au contraire, peut dire quelque chose – une chose – qui est vraie ou fausse. »302 

Une phrase n’est pas dans un rapport de molécule à atome avec ses constituants. 

En d’autres termes, ça n’est pas en étudiant le sens des parties qui composent une phrase 

qu’on pourra comprendre la proposition. Il y a quelque chose de plus dans une phrase 

que la simple juxtaposition d’étiquettes, d’objets, il y a un sens général et non cinq, six 

ou x sens juxtaposés. Les mots jouent un rôle au sein d’une phrase et participent à former 

son sens. Or si la phrase n’a pas un sens général alors il est impossible de porter un 

jugement à son encontre. Il faut donc établir le sens d’une proposition avant de 

prononcer un jugement à son encontre et non l’inverse comme les empiristes avaient 

tendance à le penser avant Mill. Cependant, même si Mill affirmait que le sens d’un nom 

est à chercher du côté de ses attributs et non de ce qu’il dénote, dès lors qu’il considérait 

que le sens des propositions réside dans le sens des noms, ou dans le sens des noms à 

plusieurs mots, alors les propositions pouvaient être considérées comme des listes de 

beaucoup d’attributs : « [Une phrase] dit une chose ; ça n’est pas juste un inventaire d’un 

grand nombre de choses. »303 Cette objection évacue la position qui consiste à considérer 

que tous les mots qui composent une phrase sont des noms car elle suggère que 

l’assemblage des mots dans une phrase doit faire quelque chose de plus que de référer à 

des objets. 

Pourtant, bien que cet argument rejette la position nominaliste classique selon 

laquelle les noms propres sont catégorématiques ainsi que le nominalisme de Mill selon 

lequel les noms communs sont catégorématiques, en même temps que la position 

corollaire selon laquelle le sens des noms doit être étudié avant le sens des phrases dans 

 
302 “would be a list of the five objects named by those five words. But a list, like ‘Plato, Aristotle, Aquinas, 
Locke, Berkeley’ is not a sentence. It says nothing, true or false. A sentence, on the contrary, may say 
something—some one thing—which is true or false.” (ma traduction) Gilbert RYLE, « The Theory of 
Meaning », op. cit., p. 367. 
303 “It says one thing; it is not just an inventory of a lot of things.” (ma traduction) Ibid., p. 372. 
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lesquelles ils se trouvent, il reste que l’on peut toujours concevoir que le sens d’une 

proposition dépende de l’expérience et considérer qu’une proposition joue le rôle d’un 

nom en ce qu’elle renvoie à un objet. En d’autres termes, il serait toujours possible 

d’étendre la notion de « nom à plusieurs mots » de Mill et considérer les propositions 

elles-mêmes comme des noms à plusieurs mots dont le sens se trouverait dans ce 

qu’elles dénotent (selon la théorie nominaliste classique) ou dans ce qu’elles connotent 

(selon la position de Mill). 

Frege évacue cette possibilité en affirmant que ce n’est pas ce à quoi l’expression 

fait référence qui en porte le sens. Deux expressions peuvent faire référence à la même 

planète sans que ces expressions ne possèdent le même sens. C’est le fameux exemple 

des expressions « étoile du matin » et « étoile du soir » qui désignent toutes deux la lune 

mais qui ont chacune un sens différent304. Comme nous l’avions remarqué305, Mill a 

clairement identifié ce problème et c’est en partie la raison pour laquelle il a refusé de 

faire porter le sens d’un mot dans ce que celui-ci dénote. Cependant, il maintient sa 

position nominaliste selon laquelle tous les mots catégorématiques sont des noms grâce 

à sa théorie de la connotation : ce sont les attributs des noms qui nous permettent d’en 

établir le sens et de donner différentes descriptions d’un même objet. Dans l’exemple 

de Frege, il serait possible de répondre, en accord avec Mill, que c’est parce que l’objet 

lune possède une multitude d’attributs qu’on peut en donner différentes descriptions. La 

critique de Frege, en elle-même, n’exclut donc qu’une certaine conception du 

nominalisme, celle qui repose sur la dénotation comme vecteur du sens d’un mot, mais 

elle n’exclut pas que l’on puisse comprendre le sens des mots en fonction de leur 

connotation. Elle n’exclut donc pas que les noms communs puissent être 

catégorématiques. 

 

1.2.2 Le paradoxe de Russell 

 
304 Cf. Gottlob FREGE, « Sens et Dénotation », in Claude IMBERT (dir.), Ecrits logiques et 
philosophiques, Paris, Ed. du Seuil,  L’ordre philosophique, p. 105‑106. 
305 Cf. supra chap I, 3.3.2. 
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Cette remarque nous met sur la voie mais ne nous permet pas encore de dire que 

la question du sens est distincte de la question de l’expérience qui justifie l’interprétation 

nominaliste (seuls les noms sont catégorématiques parce qu’ils sont les seuls à renvoyer 

à des éléments de l’expérience). Pour cela, il faut se pencher vers une impossibilité 

logique soulignée par Russell. Il existe des expressions dont la dénotation implique une 

contradiction logique et qui ont pourtant l’apparence de dénoter quelque chose :  

« En d’autres termes, s’il existe une chose telle que « toute chose », alors « toute chose » est 

quelque chose, et donc appartient à la classe « toute chose ». Mais normalement une classe 

ne s’appartient pas à elle-même. Le genre humain (la classe des hommes), par exemple, n’est 

pas un homme. Formons la collection de toutes les classes qui ne sont pas éléments d’elles-

mêmes. C’est bien une classe : est-elle ou non élément d’elle-même ? Si oui, c’est une des 

classes qui ne sont pas élément d’elles-mêmes, i.e. elle est un élément d’elle-même. Donc 

chacune des deux hypothèses – qu’elle s’appartient à elle-même, qu’elle ne s’appartient pas à 

elle-même –, implique sa contradictoire. Ce qui constitue une contradiction. »306 

Un des corolaires de ce paradoxe est la reconnaissance que certaines expressions 

qui ne dénotent rien peuvent tout de même jouer un rôle dans des propositions qui ont 

un sens. Par exemple, la proposition « la classe des classes qui ne sont pas membres 

d’elles-mêmes est une expression contradictoire » possède un sens, dans le cas contraire 

on ne pourrait rien conclure du paradoxe qu’a relevé Russell. Cependant, l’expression 

« la classe des classes qui ne sont pas membres d’elles-mêmes », en tant qu’expression 

contradictoire, ne peut rien dénoter : on ne peut lui attribuer de statut ontologique307. Dès 

lors, une expression qui ne dénote rien ne peut pas être considérée comme une partie de 

la proposition dont il faudrait établir le sens avant et pour établir celui de la proposition. 

Ces expressions, Russell les appelle des descriptions définies ou symboles incomplets : 

 
306 Bertrand RUSSELL, Introduction à la philosophie mathématique, François 
RIVENC (trad.), Paris, Payot,  Bibliothèque philosophique Payot, 1991, p. 265. 
307 Avec les descriptions définies, Russell aborde un problème qui vient de Meinong. Ce problème est celui 
de la compositionnalité des énoncés. Comme le souligne Ali Benmakhlouf, ça n’est pas tellement la 
dénotation des objets contradictoires ou qui n’existent pas qui pose problème à Russell. C’est plutôt la 
manière dont ils sont considérés dans la proposition. Pour une analyse précise de ce problème Cf. Ali 
BENMAKHLOUF, Russell, Paris, les Belles lettres,  Figures du savoir, n˚ 35, 2004, p. 41. 
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« Les descriptions définies, du type « le présent roi de France… » ne sont pas des constituants 

de l’expression verbale des propositions. Plutôt que d’accorder un statut ontologique ou 

objectuel aux éléments indiqués par les descriptions définies, Russell déplace l’analyse vers la 

reconnaissance de la forme logique de telles expressions : il s’agit d’expressions prédicatives, 

de symboles incomplets. »308 

Ces symboles incomplets peuvent être rapprochés des fictions de Bentham et des 

termes compris dans les « noms à plusieurs mots » de Mill, bien que le problème auquel 

répond Russell avec cette notion n’est pas celui des utilitaristes classiques. Les fictions 

peuvent en effet être considérées comme des symboles incomplets dans la mesure où 

elles ne dénotent rien et qu’elles n’ont pas de sens lorsqu’elles sont coupées du contexte 

propositionnel. Cependant, et c’est une différence de taille, le sens d’une proposition, 

chez Bentham, n’est pas fonction de ce que la proposition, dans son entièreté, dénote, 

alors que c’est, d’une certaine manière, le cas chez Russell. Comme le souligne Ryle, 

Russell était toujours « retenu par l’idée que signifier [saying] est en soi juste une autre 

variété de nommer, c’est-à-dire nommer un complexe ou un ‘objectif’ ou une 

proposition ou un fait »309. De ce point de vue, la notion de Russell est beaucoup plus 

proche du statut qu’accorde Mill aux termes qui font partie des « noms à plusieurs 

mots ». En effet, ces termes, en eux-mêmes ne dénotent ni ne signifient rien, mais ils 

peuvent être regroupés dans une expression qui, elle, signifie quelque chose car elle 

connote des attributs. 

Le paradoxe de Russell a cependant une conséquence plus directe. En effet, il 

permet à Russell de détacher la notion de sens des notions de vérité ou d’erreur. 

Certaines choses ne peuvent être dites de l’expression « la classe des classes qui ne sont 

pas membres d’elles-mêmes ». Dire, par exemple, que « la classe des classes qui ne sont 

pas membres d’elles-mêmes est membre d’elle-même » n’est pas dire quelque chose de 

vrai ou de faux puisque la proposition n’a pas de sens. Les phrases que l’on peut 

construire à l’aide de cette expression dépendent de la logique de l’expression. 

 
308 Ibid., p. 42. 
309 “Held up by the idea that saying is itself just another variety of naming, i.e. naming a complex or an 
‘objective’ or a proposition or a fact” (ma traduction) Gilbert RYLE, « The Theory of Meaning », op. cit., 
p. 376. 
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Il convient, dès lors, de déterminer si une expression a un sens selon des règles 

logiques avant de déterminer si elle est vraie ou fausse :  

« Ce qui nous importe et ce qui a fait une grande différence pour la philosophie subséquente, 

est le fait qu’on réalisait enfin que la notion de sens est, au moins dans certains contextes 

cruciaux, l’avers de la notion de non-sens [d’absurde] — ce qui peut être dit, de manière vraie 

ou fausse, est enfin contrasté avec ce qui ne peut pas être dit de manière significative »310 

Le sens d’une proposition ne doit pas être compris en fonction de sa valeur de 

vérité. Une expression qui possède un sens peut être fausse. Autrement dit, le non-sens 

n’est pas faux, ni vrai d’ailleurs, pour être faux il faudrait pouvoir identifier le sens sur 

lequel on énonce quelque chose de faux. Dans le cas de la phrase que nous avons 

empruntée à Russell, l’identification du sens est impossible car l’expression est 

contradictoire. Le sens d’une expression est donc une question concernant des règles 

logiques et non une question de dénotation. Etablir le sens d’une expression n’est pas en 

établir la vérité, ça n’est pas vérifier si elle correspond à quelque chose dans la réalité 

mais c’est plutôt se poser la question de sa validité logique.  

Le paradoxe de Russell nous permet de constater qu’il y a certaines choses qu’on 

ne peut pas dire de certaines expressions, cela en vertu de certaines règles logiques et 

non de ce que l’expression dénote : 

« Savoir ce qu’une expression veut dire implique de savoir ce qui peut être (logiquement) dit 

avec et ce qui ne peut pas être (logiquement) dit avec. Cela implique de connaître un ensemble 

d’interdits, de normes et d’obligations, ou, en un mot, c’est connaître les règles d’emploi de 

cette expression. »311 

Ce qui peut être dit d’une expression ne dépend donc pas de l’objet auquel 

renverrait cette expression. Le sens du mot doit être déterminé en fonction des règles 

d’utilisation de ce mot, règles qui varient selon les contextes dans lesquels on l’emploie. 

 
310 “What matters for us, and what made the big difference to subsequent philosophy, is the fact that at 
long last the notion of meaning was realized to be, at least in certain crucial contexts, the obverse of the 
notion of the nonsensical—what can be said, truly or falsely, is at last contrasted with what cannot be 
significantly said.” (ma traduction) Ibid. 
311 “To know what an expression means involves knowing what can (logically) be said with it and what 
cannot (logically) be said with it. It involves knowing a set of bans, fiats and obligations, or, in a word, it is 
to know the rules of the employment of that expression.” (ma traduction) Ibid. 
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Il est impossible de dire d’un mot qu’il est catégorématique puisque son sens ne dépend 

pas de l’expérience à laquelle il ferait référence mais cela implique de « connaître les 

règles d’emploi de l’expression », c’est-à-dire, le genre de phrase qu’on peut ou non 

construire avec l’expression. Le sens d’une expression ne peut pas se détacher des 

contextes dans lesquels on peut placer ou non cette expression. De ce point de vue, le 

paradoxe de Russell remet en question la notion même de catégorème. 

 

1.2.3 L’ambiguïté utilitariste 

 

Il est possible de considérer, d’une certaine manière, que Mill avait anticipé la 

distinction entre le sens d’une proposition et sa vérité. La raison qu’il a donnée pour 

déterminer le sens d’une proposition avant d’en établir la vérité ou la fausseté consiste 

dans la possibilité d’une erreur d’interprétation de la proposition à partir de laquelle on 

entreprend tout de même de raisonner. Il est possible de penser qu’on comprenne le sens 

d’une proposition alors que ce n’est pas le cas. Le sens d’une proposition n’est pas 

évident, il ne nous apparaît pas immédiatement. Il faut donc mettre en place une méthode 

pour déterminer le sens d’une expression avant de prononcer un jugement à son 

encontre : 

« Avant de pouvoir comprendre ce qu’est la Preuve, il était nécessaire de comprendre ce à 

quoi la preuve est applicable, ce qui peut être un sujet de croyance ou d’incrédulité, 

d’affirmation ou de déni ; ce que, en bref, les différents genres de Propositions affirment. »312 

Pourtant, bien qu’il reconnaisse qu’il est nécessaire d’établir ce qu’affirme une 

proposition avant de la prouver, cela n’implique pas que Mill envisage que les questions 

concernant le sens soient distinctes des questions concernant l’expérience. 

 
312 “Before we could understand what Proof is, it was necessary to understand what that is to which proof 
is applicable; what that is which can be a subject of belief or disbelief, of affirmation or denial; what, in 
short, the different kinds of Propositions assert.” (ma traduction) John Stuart MILL, Collected works of John 
Stuart Mill, op. cit., p. 157. 
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Si Mill considère, contrairement aux nominalistes et empiristes avant lui, qu’il est 

nécessaire d’effectuer cette analyse sur le sens des propositions avant d’enquêter sur les 

méthodes de pensée, c’est qu’il a conscience qu’il est possible de donner différentes 

descriptions d’un même objet. Distinguant les attributs d’un objet de l’objet lui-même, 

il doit déterminer ce que cette description nous dit de l’objet avant de se demander si 

celle-ci est vraie. C’est une nouveauté importante que Mill établit ici. En effet, les 

nominalistes, considérant que toute proposition était l’affirmation d’une identité de sens 

entre le sujet et le prédicat, ne pouvaient pas envisager que des descriptions différentes 

d’un même objet pouvaient avoir des sens différents. 

Pourtant, Mill ne va pas jusqu’à remettre en cause la notion de catégorème. En effet, 

bien qu’il identifie les difficultés que pose l’approche nominaliste, il persiste à lier le 

sens d’une expression avec l’expérience à laquelle elle renvoie. La difficulté qui se 

présente consiste en ce que sa doctrine de la connotation repose sur l’abstraction : le 

sens d’un nom est fondé sur les phénomènes qu’il connote. En faisant des attributs les 

vecteurs du sens des mots, Mill continue de confondre sens et expérience, sans pour 

autant confondre signification et vérification. Ainsi quand il écrit que « la signification 

[import] des mots devrait être le tout premier sujet que considère le logicien », 

l’expression « la signification des mots » signifie : « ce que les mots connotent » ou « les 

attributs ». 

En conséquence, si pour Mill il faut savoir de quoi l’on parle avant de raisonner sur une 

proposition, l’expression « de quoi » signifie « de quels attributs » plutôt qu’à ce que 

l’on veut dire par la proposition en question. L’interprétation que Mill donnerait de cette 

phrase serait donc la suivante : il faut se mettre d’accord sur les attributs qui feront 

l’objet de notre enquête avant d’effectuer l’enquête. A quels attributs les mots qu’on 

emploie dans la question sur laquelle on raisonne renvoient-t-ils ? Ou encore : quelle 

liste de choses allons-nous étudier ? C’est donc l’expérience qui guide le sens des noms 

et propositions chez Mill, c’est selon elle qu’on s’exprime et c’est donc elle qui nous 

guide dans la formulation des propositions. En conséquence, une proposition qui n’a pas 

de sens est, dans le cadre théorique de Mill, une proposition qui n’exprime pas ou 
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exprime mal quelque chose de l’expérience. Mill ne peut donc pas encore penser que le 

contraire du sens est le non-sens, il pense ce contraire comme quelque chose de faux. 

Bentham était jusqu’ici exempt des reproches qui ont été adressés aux différentes thèses 

nominalistes. Il considère en effet qu’un nom n’a de sens qu’au sein d’une proposition. 

Cependant, nous avions noté aussi qu’il partageait avec Mill la conception de 

l’expérience comme guide de l’élaboration d’une proposition. L’image archétypale pour 

l’entité fictive et la perception pour l’entité réelle doivent en effet nous donner des 

indications quant aux significations possibles de ces entités au sein de propositions. 

Selon cette interprétation, pour Bentham comme pour Mill, la logique313 d’un mot 

dépend de l’expérience qui est liée à ce mot. Les règles d’emploi des mots sont 

finalement données, en ce qui les concerne, par une expérience qui est, comme 

Bouveresse le souligne, toujours la même. Or, qu’une proposition n’ait pas de sens, si 

l’on en croit Russell et Ryle, ne signifie pas qu’elle ne peut être rapportée, d’une manière 

ou d’une autre, à l’expérience, mais que l’emploi qu’on fait des expressions qui la 

composent rend l’expression incohérente. Ainsi, que l’analyse du langage ne suppose 

pas de vérification expérimentale ne signifie pas, pour les utilitaristes, que l’emploi des 

mots ne soit pas fixé par l’expérience qu’on vise en les employant : l’obligation, chez 

Bentham, a toujours la même image archétypale, ce qui n’empêche pas son sens de 

varier selon la proposition dans laquelle on l’emploie, mais ce sens varie dans les limites 

accordées par l’image archétypale. 

Nous avons exposé, au cours de notre argumentation, quatre difficultés concernant 

l’approche nominaliste : 

1-Tous les mots ne sont pas des noms, si tel était le cas, les phrases seraient des 

listes de choses sans lien entre elles. 

 
313 Nous employons « logique », dans le cas des utilitaristes, pour désigner les possibilités d’emploi des 
expressions que détermine l’expérience. Nous l’avons souligné à plusieurs reprises, sens et expérience 
sont distingués chez les utilitaristes : donner le sens d’une expression ça n’est pas faire référence à un 
phénomène ou à une image. Cependant, le phénomène ou la perception délimitent les possibilités 
d’emploi des termes. Nous ne voulons cependant pas suggérer que les utilitaristes auraient adopté une 
conception qui intégrerait la distinction de Russell les questions de sens et de vérité. Le fait même de 
considérer que l’expérience est ce qui nous indique les emplois possibles des termes montre une 
confusion entre sens et vérification.  
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2-Ce n’est pas ce qu’une expression dénote qui constitue le sens de cette expression 

car il est possible de donner plusieurs descriptions d’une même chose. 

3-Le sens d’une expression est à distinguer, au moins dans certains cas, des 

éléments de l’expérience auxquels l’expression renvoie. 

4-Le sens d’une proposition doit être distingué des questions qui portent sur son 

caractère vrai ou faux. 

Chez les utilitaristes, le sens des mots varie lorsqu’ils sont employés au sein d’une 

proposition. Cependant, le sens des mots varie également en fonction d’une expérience 

à laquelle ces mots renvoient plus ou moins directement. Les théories de Bentham et 

Mill sont donc exemptes de la plupart des difficultés qu’on adresse communément au 

nominalisme traditionnel. En effet, dans le cas de Bentham, sa théorie n’est pas 

concernée par les trois premières objections que nous avons mentionnées. Le cas de Mill 

est plus ambigu mais au moins pouvons-nous affirmer que les difficultés que sa théorie 

rencontre ne sont pas les mêmes que celles rencontrées par les théories de Hobbes ou 

Locke. Cependant, la dernière objection semble décisive. En effet, dans la mesure où le 

sens des mots et propositions dépend d’une certaine manière, chez les utilitaristes, de 

l’expérience, il semble qu’il soit impossible pour eux de distinguer complètement la 

question du sens de celle de la vérité. 

 

1.3 Signification et psychologie, l’exemple du motif 

 

Que ce soit Bentham avec sa théorie des fictions ou Mill avec sa distinction entre 

termes généraux et termes abstraits, les deux auteurs restent fidèles à une doctrine qui 

les conduit à des difficultés concernant la signification. Ils entendent tous deux 

conserver une assise réelle et objective314 au sens de termes qui sont, de prime abord, 

incompatibles avec l’exigence d’une connaissance qui repose sur l’expérience 

particulière. Leur principale difficulté consiste à déterminer la signification de ces 

 
314 Nous comprenons « objectif » ici comme ce qui ne dépend pas des représentations du sujet. 
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termes généraux sans passer par la psychologie associationniste des empiristes315. Le 

motif est un exemple intéressant dans la théorie utilitariste. En effet, d’un point de vue 

moral, on considère généralement316 que les utilitaristes relèguent son étude au second 

plan, préférant se concentrer sur les conséquences d’un acte. Pourtant, le terme « motif » 

fait l’objet d’une étude approfondie chez Bentham, étude dont Mill adoptera certains 

aspects. Cette entité présente plusieurs difficultés. Elle est d’abord fictive, elle peut donc 

nous conduire à l’erreur et il faut, pour éviter cela, en établir le sens en fonction des 

plaisirs et des peines. Elle a ensuite une influence considérable sur l’action et on 

considère généralement qu’elle en est à la source, il faut donc déterminer son rôle, exact, 

réel, dans le processus de l’action. Elle est enfin une entité fictive psychologique : il faut 

éviter de n’en considérer que l’idée qu’on s’en fait. Il faut distinguer clairement la 

représentation qu’on s’en fait de sa réalité. L’analyse du motif se situe à l’intersection 

de plusieurs difficultés qui nous concernent directement. Elle combine en effet l’analyse 

du langage à l’enquête expérimentale et au problème de la représentation. L’analyse du 

motif nous permettra non seulement d’exemplifier nos propos précédents, mais aussi de 

situer, en fonction du problème de la distinction entre expérience objective et subjective, 

l’approche utilitariste par rapport aux théories morales qui lui ont succédée. 

 

1.3.1 L’influence causale du motif 

 

Prenons, à titre d’exemple, la notion de motif telle que Bentham et Mill la 

comprennent. C’est en effet une notion qui relève du domaine de la psychologie et les 

utilitaristes considèrent que c’est une notion problématique de toute première 

importance. Au sujet de la distinction entre motif et intention Mill affirmera que : « il 

n’y a pas de question que les penseurs utilitaristes (et Bentham en particulier) aient pris 

plus de soins à éclairer que celle-là. »317. Dans cet extrait, Mill renvoie un de ses 

 
315 Cela ne signifie pourtant pas que cette psychologie soit complètement évacuée de la morale utilitariste, 
seulement de sa justification par l’analyse de la signification. 
316 Cf. Bernard Arthur Owen WILLIAMS, L’Éthique et les limites de la philosophie, op. cit., p. 87‑88. 
317 John Stuart MILL, L’utilitarisme [suivi de] Essai sur Bentham, op. cit., p. 54 note. 
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objecteurs (Mr. Davis) à la conception de Bentham du motif et de l’intention. Mill 

adopte ainsi explicitement la conception que se fait son prédécesseur du rôle de ces deux 

termes. Nous concentrerons donc notre analyse sur la conception du motif de Bentham. 

Pour ce dernier, « motif » est un terme psychologique. A ce titre, il doit être 

considéré comme une entité fictive, ou plus précisément comme une fiction logique318, 

et ne renvoie à aucune idée, à rien d’observable. Il n’est en lui-même pas issu d’une 

perception ou d’une inférence, bien qu’il soit nécessaire pour les besoins du discours, 

pour simplement pouvoir parler du domaine psychologique, pour pouvoir rendre compte 

d’une action319. Le problème des fictions logiques réside dans notre tendance à supposer, 

en employant le terme, qu’il renvoie à une entité réelle, à une entité ou perception à 

l’intérieur de notre esprit (terme qui est lui-même une entité fictive).  

Pourtant, dans son Introduction aux principes de Morale et de Législation, 

Bentham en donne une définition qui, à première vue, semble faire de cette entité fictive 

une entité réelle : 

« Par motif […] on doit comprendre toute chose, qui, en influant sur la volonté d’un être 

sensible, est censée servir de moyen pour le déterminer à agir ou s’abstenir volontairement 

d’agir en une occasion donnée. »320321 

Cet extrait laisse la possibilité de deux interprétations selon l’interprétation qu’on 

donne au terme « chose », qui détermine à son tour le sens, dans cette phrase, du mot 

« influence ». Il convient donc de préciser les interprétations possibles du premier terme 

pour comprendre le sens qu’on peut donner au second. 

Bentham distingue, dans cet ouvrage, deux sens du mot motif, un sens propre et 

un sens figuré. Au sens propre, le motif fait partie des « événements réellement existants 

 
318 Nous employons ici l’expression « fiction logique » (que Bentham utilise parfois), pour souligner qu’il y 
a un sens du terme « motif » qui est neutre, « c’est-à-dire auquel on n’attache ni plaisir ni déplaisir » 
Jeremy BENTHAM, Jean-Pierre CLERO et Christian LAVAL, De l’ontologie, op. cit., p. 198. Certaines fictions sont 
en effet avantageuses ou pernicieuses. 
319 Cette caractéristique est d’ailleurs ce qui distingue les fictions logiques des fictions du poète ou de 
celles du politique, celles du poète ne sont créées que pour « amuser » et celles du politique pour tromper. 
320 Jeremy BENTHAM, Introduction aux principes de morale et de législation, op. cit., p. 126. 
321 Bentham distingue les « motifs purement spéculatifs » des « motifs agissant sur la volonté », excluant 
les premiers de l’analyse morale. C’est pourquoi nous nous permettons de ne pas les mentionner ici Cf. 
Ibid. 
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dont on suppose qu’ils suscitent l’acte en question »322, et dans le sens figuré, il est une 

entité fictive, « un être idéal dont on considère, lorsque survient tel ou tel événement, 

qu’il agit sur l’esprit et l’engage à prendre la direction vers laquelle l’entraîne l’influence 

de cet événement. »323. Le terme « motif » est dans tous les cas un terme psychologique, 

c’est-à-dire fictif. Son sens est parfois déterminé en fonction d’une entité réelle, et alors 

c’est un terme fictif indispensable au discours dont le sens est déterminé par la 

paraphrase, et parfois par une autre entité fictive. Dans ce dernier cas, l’entité fictive 

avec laquelle on pense déterminer le sens du motif est un exemple de la manière dont 

une entité fictive peut nous conduire à l’erreur. Dans le premier cas, le motif est « un 

plaisir, une douleur, ou quelque autre événement qui pousse à l’action »324. Par 

événement, il faut comprendre, quelque chose qui fait naître l’idée d’un plaisir ou d’une 

douleur. Dans le second cas, le motif renvoie à des fictions comme celle de l’avarice, 

l’indolence, la bienveillance. 

Il y a donc deux types de choses qui peuvent, en tant que motifs, influencer la 

volonté et cette influence n’est pas la même dans les deux cas. Dans le premier cas, 

l’influence est à concevoir sur le modèle de l’influence causale. Que les plaisirs et les 

peines soient considérés chez Bentham comme des causes ne doit pas nous étonner. Ce 

sont en effet des sensations dont on fait l’expérience et elles sont conçues à ce titre 

comme des perceptions. 

C’est d’ailleurs en fonction de ces entités que Bentham redéfinit le vocabulaire 

aristotélicien de la cause finale : 

« C’est donc seulement pour autant que l’effet est le résultat d’un dessein de la part d’un être 

sensible, c’est-à-dire d’un être susceptible de douleurs et de plaisirs, de ces sensations dont 

nous faisons l’expérience et que nous connaissons par les noms de « plaisirs » et de 

« douleurs », qu’a cours l’espèce de cause appelée ici cause finale. 

La doctrine des causes finales suppose donc de la part de l’agent l’expérience du plaisir 

et de la douleur, de ces mêmes plaisirs et douleurs dont nous avons l’expérience : car pour 

nous il n’y en a pas d’autres. Employées pour tenter de faire apparaître et de désigner l’idée 

 
322 Ibid. 
323 Ibid. 
324 Ibid., p. 127. 
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de quelques autres, elles ne le seraient que pour faire apparaître et désigner autant de non-

entités. »325 

Le langage des causes finales ne peut être utilisé, selon Bentham, que dans le 

domaine de l’action. Les seules causes finales sont les plaisirs et les peines en tant que 

motifs de l’action. Or, Bentham considère les causes finales comme des « circonstances 

influentes »326, qui font partie de cette multiplicité de circonstances qui contribuent à la 

production d’un effet :  

« Certaines d’entre elles contribuent toujours de différentes façons à sa production, d’autres 

opèrent fréquemment en s’y opposant ; certaines contribuent à sa production en qualité de 

causes promouvantes et coopérantes, d’autres opèrent en qualité contraire d’obstacles. »327 

Dans ce contexte, le terme « influence » est utilisé pour souligner la multiplicité 

des causes et des obstacles qui interviennent dans la production ou l’obstruction à la 

production d’un effet. Cette multiplicité impliquant par ailleurs qu’une cause 

n’influence jamais de la même manière la production d’un effet. De ce point de vue, 

comprendre le motif comme une chose qui influence la volonté, c’est le comprendre 

comme une cause finale qui participe, avec d’autres genres de causes, à la production 

de cet effet qu’est la volonté et, à travers elle, de l’acte lui-même. D’autre part, bien que 

le motif, lorsqu’il est plaisir ou peine, soit la seule cause finale, il n’est pas la seule cause 

qui influence la production de la volonté, ou qui fasse obstacle à cette production. Pour 

cette raison, le plaisir ou la peine, en tant que motifs, ne jouent jamais le même rôle, ils 

influencent la production « toujours de différentes façons ». Considérer qu’un motif agit 

toujours de la même manière, c’est considérer qu’il est la seule cause productrice de la 

volonté. C’est justement ce qui a lieu lorsqu’on traduit le motif à l’aide d’une entité 

fictive. 

 

1.3.2 Les flux de signification 

 
325 Jeremy BENTHAM, Jean-Pierre CLÉRO et Christian LAVAL, De l’ontologie, op. cit., p. 151. 
326 Ibid., p. 149. 
327 Ibid., p. 141. 
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Dans ce cas-là, l’influence de ce qui est alors dénoté par « motif » sur la volonté 

n’est pas la même. Le terme « influence » renvoie alors à l’influence des flux de 

signification. Quand un motif renvoie à une entité fictive mais que l’agent la comprend 

comme une entité réelle, nous sommes dans un cas où le langage nous abuse. Les termes 

qu’on prend alors pour des entités réelles, par exemple, avarice, indolence ou encore 

bienveillance, sont des termes que Bentham appelle laudatifs [eulogistic] ou péjoratifs 

[dyslogistic] car ils contiennent des jugements implicites. 

Dans le cas de l’avarice, selon l’analyse de Bentham, la proposition « Par avarice, 

Jeremy refuse de donner son argent à une association caritative » trouve son sens dans 

la proposition « Jeremy refuse de donner son argent à une association caritative à cause 

de l’intensité excessive d’un désir correspondant à l’intérêt pécuniaire (par exemple, la 

peur de l’appauvrissement) ». L’avarice fait partie de ces motifs qui sont toujours 

considérés comme des motifs mauvais en eux-mêmes, alors que si on le considère en 

fonction de son assise réelle, l’intérêt pécuniaire ou plaisir de la richesse, l’avarice n’est 

qu’une manière négative de désigner un motif qui ne l’est pas dans tous les cas. 

L’avarice désigne en fait les conséquences négatives que pourrait entraîner l’intérêt 

pécuniaire. C’est un terme qui ne s’applique au motif qu’à la condition que celui-ci 

interagisse avec d’autres causes dans la production de la volonté et de l’acte de manière 

à produire des conséquences négatives. Employer ce terme pour tous les cas dans 

lesquels l’intérêt pécuniaire est le motif de l’action, c’est considérer que ce motif 

intervient toujours de la même manière dans la production de l’action et, par voie de 

conséquence, qu’il est la seule cause de cette action. 

Les termes laudatifs et péjoratifs sont aussi appelés censoriaux. Cette catégorie 

désigne les termes dont le sens renvoie au sens d’une proposition complète « qui 

exprime un jugement d’approbation ou de désapprobation »328, ainsi que nous avons 

essayé de le souligner dans l’exemple de l’avarice. Nous avons en effet remplacé, dans 

cet exemple, « avarice » par « intensité excessive d’un désir correspondant à l’intérêt 

 
328 Jeremy BENTHAM, La table des ressorts de l’action, op. cit., p. 19. 
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pécuniaire ». Il est évident qu’un jugement de désapprobation est formulé par le simple 

emploi du terme « avarice ». Pourtant le désir jugé n’est pas lui-même évident. Il est en 

effet difficile de dire si l’avarice correspond à la peur de l’appauvrissement, ou bien au 

désir de richesse ou encore au désir qu’a un agent de préserver sa situation dans la 

société. Tout ce qu’« avarice » nous indique, c’est qu’on désapprouve le motif ainsi 

désigné, sans autre procès.  

Cependant, si les termes censoriaux renvoient à un jugement implicite, celui-ci 

n’est pas forcément faux, il se peut que ces termes soient employés de manière adéquate. 

Ces termes posent problème dans le cas suivant :  

«  En cette occasion, pour prendre le cas d’une appellation péjorative, l’erreur, pour autant qu’il 

y en ait une, consiste en ceci : que, en tenant compte de quelque effet accidentel, dont on a pu 

observer, en telle ou telle occasion, qu’il était produit par le désir, tout le groupe correspondant 

des entités psychologiques – plaisir, intérêt, désir, motif – était, en toute occasion, par la force 

aveugle et irrésistible de cette appellation comminatoire, enveloppée dans une commune 

censure indifférenciée. Et vice versa, quand l’appellation censoriale est de l’espèce laudative, 

quels que soient les effets nocifs susceptibles d’être produits par le désir, ils sont dissimulés et 

maintenu hors de la vue. Alors que, à un esprit authentiquement éclairé autant que 

sincèrement bienveillant, il apparaîtra que, en chaque occasion singulière, c’est par le bilan de 

probabilité dans le décompte de l’utilité <utility>, qu’il s’agisse de plaisir ou de douleur, que le 

jugement, qu’il soit d’approbation ou de désapprobation, doit se déterminer. »329 

Dans le contexte de cet extrait, le terme « désir » est synonyme de « motif pour la 

volonté »330. La première occurrence du mot « désir », que Bentham met en rapport à 

l’effet accidentel, fait référence au motif qui influence la volonté et dont le sens est 

déterminé par les entités réelles. Le mot « accidentel », en italique dans le texte, ainsi 

que l’expression « en telle ou telle occasion » font référence à la notion d’influence que 

nous avons analysée précédemment. Ils sont utilisés pour nous rappeler que la cause 

finale à laquelle on rattache un effet particulier n’est en rien l’unique cause qui participe 

à la production de cet effet. D’autre part, le nom, qu’il soit laudatif ou péjoratif, qu’on 

 
329 Ibid., p. 19‑20. 
330 Bentham distingue cependant, dans certains contextes, les termes « désirs » et « motifs » Cf. Jeremy 
BENTHAM, Deontology   A table of the springs of action   Article on utilitarism, op. cit., p. 294. 
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attribue pour la qualifier porte avec lui un jugement qui dépend de l’expérience 

particulière d’effets négatifs. Autrement dit, le terme qu’on emploie pour qualifier le 

désir dont il est question, la cause finale, ne convient que dans la situation où ce désir 

est entouré de toutes les circonstances qui ont participé à la production de l’effet observé. 

Par exemple, le désir de conserver son argent, dans certaines circonstances, mais pas 

dans toutes, peut être désigné par le terme d’avarice. Le problème survient lorsqu’on en 

vient à traduire, dans toutes les circonstances, toutes les entités psychologiques qui 

correspondent au désir en question par ce même terme.  

Remarquons au passage que, dans cet extrait, Bentham fait du plaisir une entité 

psychologique au même titre que les entités fictives qu’on retrouve habituellement dans 

cette catégorie. Cette démarche a de quoi nous étonner car nous avons répété à plusieurs 

reprises que le plaisir, au même titre que la peine, étaient les seules entités réelles en 

fonction desquelles il est possible de déterminer le sens des termes moraux. C’est que, 

lorsqu’on utilise le terme « avarice », nous traduisons tous les plaisirs qui pourraient 

survenir au cours de l’action en fonction de ce terme. Lorsqu’il est compris de cette 

manière, le plaisir n’est plus une entité réelle, une sensation, mais un terme qu’on 

interprète en fonction du jugement que nos impose une entité fictive. C’est en 

transposant le jugement impliqué par le terme « avarice » aux plaisirs qui sont produits 

par l’action influencée par le motif qu’on nomme ainsi, qu’on en vient à dire de certains 

plaisirs qu’ils sont mauvais. Autrement dit, le plaisir devient une entité psychologique 

lorsqu’on ne fait que l’utiliser comme s’il était réel mais qu’on ne veut pas dire qu’il 

existe réellement. L’entité fictive, en vertu du jugement qu’elle nous impose, influence 

jusqu’à la manière dont on perçoit les éléments les plus évidents de notre expérience. Le 

langage a cette caractéristique chez Bentham qu’il peut, lorsqu’il est employé et compris 

de cette manière, influencer notre perception. 

Ainsi, le « groupe d’entités psychologiques correspondantes », groupe qui 

comprend, en plus du terme « plaisir », le terme « désir », désigne ici le groupe des 

entités qu’on interprète en fonction du terme censorial et non, comme on le devrait, en 

fonction des entités réelles, c’est-à-dire des sensations, de plaisirs et de peines. Pour 

reprendre l’exemple de l’avarice, à chaque fois qu’on pense qu’un agent désire 
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conserver son argent, on jugera que ce désir, ainsi que l’intérêt auquel il fait référence 

et les plaisirs qui pourraient l’accompagner, sont excessifs dans la mesure où ce sont 

ceux de l’avarice. 

Bentham classe les termes laudatifs et péjoratifs dans la catégorie des termes 

censoriaux car le jugement qu’on associe à ces termes dissimule, censure, certains effets 

qui pourraient altérer ce jugement. Ces termes possèdent donc une influence directe sur 

l’appréciation morale d’une action : en obscurcissant la perception de certaines 

sensations de plaisirs ou de peines qui iraient à l’encontre du jugement qu’ils imposent, 

ils faussent la perception de l’utilité d’une action. Cette dernière devant être établie en 

fonction de la différence entre les plaisirs et les peines produits par une action, le résultat 

du calcul sera erroné si certains de ces éléments n’en font pas partie. 

D’autre part, transposant, dans tous les cas, le jugement concernant un désir 

particulier aux termes psychologiques qu’on lui associe, on en vient à considérer ce désir 

comme la seule cause de l’action et à lui conférer une nouvelle influence. L’influence 

dont il est question ici n’est plus celle du motif sur la volonté, c’est-à-dire, des sensations 

de plaisirs et de peines sur la volonté, mais celle du jugement qui accompagne le terme 

censorial sur notre interprétation des termes psychologiques qui lui sont associés : 

« Tout individu, en employant l’un de ces termes, émet un jugement sur autrui et sur sa 

conduite, et participe ainsi, qu’il le sache ou non, à l’expression d’un intérêt, que ce soit le 

sien, celui de sa classe, ou d’une autre classe qui l’influence ; mais il s’expose aussi 

constamment au jugement d’autrui qui a recours aux mêmes termes. »331 

L’influence dont il est question ici est celle d’un jugement qui est contenu dans la 

définition d’un terme. C’est à travers ces termes, et les jugements qu’ils impliquent, que 

les agents influencent les autres ou qu’ils se font influencer par d’autres agents, par leur 

classe ou par une autre classe. L’influence d’une volonté sur une autre est donc 

l’influence des jugements contenus dans les entités fictives. Là encore, le terme 

« influence » est à comprendre comme quelque chose qui entraîne la volonté vers la 

 
331 Jeremy BENTHAM, Jean-Pierre CLERO et Christian LAVAL, De l’ontologie, op. cit., p. 253. 
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production d’un certain acte, et non comme la cause unique de la production d’une 

volonté. 

Dans la mesure où elle influence la volonté, l’entité fictive joue le rôle du motif et, 

dans ce cas-là, se substitue à un motif qui devrait faire référence aux plaisirs et aux 

peines et à leur calcul. En sa qualité de censeure, l’entité impose un jugement qui ne 

dépend pas d’entités réelles. Dès lors, la volonté n’est plus guidée par ces dernières mais 

par le jugement que l’entité fictive impose à l’imagination de l’agent : 

« En attendant, pour ce qui est du travail, quoique le désir de celui-ci, du simple travail – du 

désir du travail pour l’amour du travail <for the sake of labour>, du travail considéré à titre de fin, 

sans considérer quoi que ce soit d’autre, soit une espèce de désir qui ne paraît guère trouver 

de place dans le cœur humain, c’est à peine pourtant si, en considérant le travail comme un 

moyen, on peut trouver un désir que le travail et, par là le désir de travail, ne serve pas 

continuellement <is not continually rendered subserviant>. Il s’ensuit encore que, quand on fait 

abstraction de la considération de la fin, c’est à peine s’il existe un désir dont le nom ait pu 

autant servir des desseins laudatifs <eulogistic purposes> et contracter par là une signification 

laudative que l’appellation qui a été utilisée pour manifester ce désir de travail. « Industrie » 

est cette appellation ; c’est ainsi que sous un autre nom, on a fourni au désir de richesse une sorte 

de lettre de recommandation qui n’aurait pas pu lui être donnée sous son propre nom. »332 

Dans cet extrait, c’est l’entité fictive « industrie » qui influence la volonté de 

l’agent en attribuant un jugement d’approbation à tous les motifs qu’on traduit par cette 

expression. 

Si le « désir du travail » ne peut, à l’origine, pas constituer un motif pour l’être 

humain, c’est-à-dire qu’il ne peut pas être envisagé comme une fin, il transmet pourtant, 

en tant que moyen, un jugement positif à toutes les fins qu’il sert. Ce jugement 

d’approbation qui s’est attaché au désir du travail provient de l’observation que, dans 

certaines circonstances, le travail est « nécessaire à la préservation de l’existence »333. 

Pourtant, si les fins que peuvent servir ce désir étaient toujours mentionnées 

explicitement, à l’aide de termes neutres (qui ne communiquent aucun jugement 

 
332 Jeremy BENTHAM, La table des ressorts de l’action, op. cit., p. 29. 
333 Ibid. 
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péjoratif ou laudatif) alors le désir du travail n’influencerait pas à ce point la volonté. 

L’influence vient de ce qu’on utilise un autre mot à la place des deux désirs, qui éclipse 

la fin et ne communique que le jugement laudatif du moyen, à savoir, « industrie ». 

Ainsi, traduire « désir de la richesse » par « industrie » impose un jugement à l’agent 

sans autres considérations des conséquences produites à partir du désir de la richesse.  

Il existe pourtant des cas dans lesquels l’autorité de l’entité fictive provient d’une 

autre source que l’expérience : 

« Quand cette inexorable maxime [Delegatus non postest delegare] (dont il n’est pas d’avantage 

possible de délimiter le domaine que de trouver sa date de naissance ou le nom de son auteur) 

fut importée d’Angleterre vers le gouvernement du Bengale, et que tout l’appareil judiciaire 

s’effondra, foudroyé par la justice ex post facto, ce n’était sûrement pas parce que la vision de 

magistrats irréprochables périssant en prison faisait plaisir aux auteurs de leur malheur, qui 

n’avaient pas eu à se plaindre d’eux, mais c’était que l’harmonie de la maxime, accaparant 

toute l’imagination, avait étouffé les protestations de l’humanité ainsi que les règles du sens 

commun. Fiat justicia ruat coelum, dit une autre maxime, aussi extravagante qu’harmonieuse. 

Que le ciel s’effondre, pourvu que justice soit faite. Et qu’est-ce que la ruine des Royaumes 

en comparaison de l’effondrement du ciel ? »334 

Si dans le cas du travail, l’autorité de l’entité fictive sur l’imagination provenait de 

la quantité des plaisirs produite dans certaines circonstances, dans le cas des maximes 

harmonieuses, l’autorité de l’entité fictive n’est pas conférée par les liens qu’elle aurait 

pu entretenir avec des expériences plaisantes ou douloureuses. Leur influence sur la 

volonté de l’agent ne provient pas, cette fois-ci, de la généralisation hâtive d’une 

expérience particulière, mais de l’harmonie de la maxime. Il existe des entités dont on 

ne peut retracer les liens avec une quelconque expérience mais qui possèdent tout de 

même une influence importante sur les actes d’un agent, qui n’est autre que le 

gouvernement anglais dans ce cas-là. 

Que l’harmonie d’une maxime soit une source potentielle d’influence pour la 

volonté chez Bentham ne doit pas nous étonner. Tout d’abord, il convient de remarquer 

qu’il s’agit de l’influence d’une maxime légale dont on ne peut se remémorer ni la date 

 
334 Jeremy BENTHAM, Introduction aux principes de morale et de législation, op. cit., p. 38‑39 note c. 
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de création ni l’auteur. Nous sommes donc en présence d’une critique similaire à celle 

que Bentham adressait au système de jurisprudence de son pays, c’est-à-dire, d’une 

critique qui s’adresse à l’influence de la coutume sur la législation. Ensuite, le rôle qu’il 

attribue à l’harmonie dans ce texte n’est pas un cas isolé dans son œuvre. En effet, cela 

fait référence aux attaques répétées que formule Bentham à l’encontre des poètes. Ainsi, 

nous avions indiqué que Bentham distinguait les fictions logiques des fictions poétiques 

et politiques. Cependant, bien que les fictions des poètes, contrairement aux fictions 

politiques, ne soient pas utilisées directement pour tromper, elles peuvent tout de même 

avoir des effets néfastes : 

« 541. L’objet du poète : le divertissement de ses lecteurs [qui constituent une] petite partie 

de l’espèce, et la réputation qui en résulte. 

542. Contrebalançant le bien de ce divertissement, on trouve le mal qui consiste à encourager 

les penchants <propensities> que produit la lecture des poètes. […] 

549. L’intérêt du despote est que, en morale et en politique, toutes choses soient confondues. 

A cette fin, le poète est l’instrument le plus efficace possible. »335 

A l’instar des maximes harmonieuses, le danger des fictions que crée le poète ne 

provient pas du plaisir qu’on éprouve en les lisant mais du contexte dans lequel elles 

sont utilisées. Dans le cas d’un usage moral, politique ou légal, elles n’entraînent que la 

confusion. 

Cependant, l’harmonie d’une maxime ne fait référence qu’à l’un des moyens 

qu’utilise le poète : 

« 536. Deux moyens de la poésie : physique et psychologique. L’un s’adresse directement à 

l’imagination. L’autre fait de même indirectement, c’est-à-dire, par sons rythmés <by measured 

sound>. […] 

538. Par sa partie psychologique, il ne peut s’appliquer à aucun sujet qu’au dépend de l’utilité 

et de la vérité. La fausse représentation <misrepresentation> est son œuvre, la conception 

erronée <misconception> sa vérité. »336 

 
335 Jeremy BENTHAM, La table des ressorts de l’action, op. cit., p. 104. 
336 Ibid., p. 103‑104. 
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Le premier moyen qu’utilise le poète est celui des fictions, qualifié de physique ici 

car il fait référence à un terme qui est directement proposé à l’imagination du lecteur, 

alors que le second moyen, les sons rythmés, ou ce qu’on a appelé harmonie, consiste à 

soumettre l’imagination à une maxime sans que le lecteur ne s’en aperçoive (moyen 

qu’on pourrait comparer à la coutume). Ces deux moyens, physiques et psychologiques, 

renvoient à la référence expérimentale de la fiction : lorsqu’un terme ou une maxime 

fait référence à une expérience (erronée dans la plupart des cas) alors c’est ce que 

Bentham appelle un moyen « physique », et lorsqu’ils font référence à autre chose qu’à 

l’expérience, alors ce sont des moyens psychologiques. Dans ce dernier cas, l’influence 

de l’entité fictive sur l’imagination n’est pas moins importante que dans le cas des entités 

qui ont une influence physique (comme nous le montre l’exemple des maximes), elle 

est seulement plus indirecte : la maxime reste une cause finale, un motif, bien qu’elle 

tire son influence de son harmonie. 

Le terme « motif » peut faire référence à deux catégories générales. Celle des 

entités fictives dont le sens est relatif à des entités réelles, c’est-à-dire aux entités réelles 

« plaisir » et « peine », et celle des entités fictives dont le sens peut être déterminé de 

deux manières. Soit à travers une généralisation illégitime, c’est le cas de termes comme 

« avarice » ou « bienveillance », soit à travers des procédés qui ne font aucunement 

référence à l’expérience des plaisirs et des peines, c’est le cas de l’harmonie ou de la 

coutume. Dans le premier cas, il est possible de ne pas se tromper en employant ou en 

interprétant l’entité fictive à condition qu’elle le soit dans les circonstances exactes 

auxquelles elle s’applique. Dans le second cas, en revanche, l’entité nous trompe 

toujours. 

Si le seul cas dans lequel le terme « motif » ne nous trompe pas est celui dans 

lequel il fait référence à un plaisir ou une peine, alors il n’y a, à proprement parler, pas 

d’événement mental auquel se référer pour déterminer le sens de « motif », les plaisirs 

et les peines étant, dans le contexte de la paraphrase, des entités réelles. Dès lors qu’on 

le substantialise à l’aide d’une entité fictive, alors l’erreur devient possible, sous une 

forme ou une autre. La proposition « un motif a influencé mon action » doit donc être 
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comprise en fonction d’une paraphrase qui fait intervenir des plaisirs et/ou des peines 

en tant qu’entités réelles et non d’un objet mental qu’il est impossible d’identifier. 

En conséquence, la manière dont Bentham détermine le sens du terme « motif » 

n’est jamais psychologisante. Le motif n’est pas un terme dont le sens doit être 

déterminé en fonction des représentations particulières d’un agent. Il n’y a rien de tel 

qu’un motif, il n’y a que des perceptions qui influencent notre action d’une certaine 

manière. C’est quand on essaie de substantialiser ce terme à l’aide d’entités fictives, peu 

importe leur statut, que survient le problème de la « fausse représentation ». En d’autres 

termes, les représentations individuelles sont susceptibles de varier uniquement dans le 

cas où une entité fictive censure ou même remplace l’expérience des sensations de 

plaisir et de peine.  

 

1.3.3  Bentham, précurseur de l’antipsychologisme. 

 

Chez Bentham, le motif, ou tout autre terme psychologique, ne doit pas renvoyer 

à une représentation individuelle. Il n’est donc pas sujet aux critiques concernant les 

doctrines accusées de psychologisme. Il est au contraire possible de voir, en la théorie 

des fictions de Bentham, et surtout à travers la description des pièges qu’elles nous 

tendent, un prélude aux critiques concernant l’aspect psychologisant de certaines 

théories. 

Lorsque, dans son Introduction aux Principes de Morale et de Législation, 

Bentham identifie les deux principes qui pourraient s’opposer au principe d’utilité, il les 

décrit en fonction de sa théorie des fictions : c’est toujours parce qu’ils s’arrêtent sur la 

généralisation illégitime de leur expérience particulière concernant les plaisirs et les 

peines que les partisans des principes opposés à l’utilitarisme se fourvoient dans la 

définition des termes moraux. Ces principes sont conçus comme les seules alternatives 

au principe d’utilité dans le domaine moral et Bentham va s’efforcer de montrer, à 

chaque fois, qu’ils reposent sur une interprétation erronée de fictions. 
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Le premier principe qu’il décrit est celui qu’il appelle le principe ascétique :  

« Par le principe d’ascétisme, j’entends le principe qui, comme le principe d’utilité, approuve 

ou désapprouve toute action, selon la tendance qu’elle semble avoir d’augmenter ou de 

diminuer le bonheur de la personne dont on considère l’intérêt, mais de façon inverse, 

puisqu’il approuve les actions dans la mesure où elles tendent à diminuer son bonheur et les 

désapprouve dans la mesure où elles tendent à l’augmenter »337 

On devient partisan de ce principe, c’est-à-dire qu’on en arrive à faire porter notre 

approbation sur la peine, en adoptant des motifs concernant les plaisirs et les douleurs 

de la sanction religieuse338 ou des motifs ayant rapport à l’honneur ou à l’orgueil. Ces 

motifs sont toujours les fruits d’une généralisation hâtive que Bentham décrit en ces 

termes : 

« Le principe d’ascétisme semble, à l’origine, avoir été le fantasme de certains spéculateurs 

hâtifs qui, ayant remarqué ou s’étant figurés que certains plaisirs recueillis dans certaines 

circonstances s’étaient, au bout du compte, soldés par une quantité de douleur supérieure au 

plaisir initial, ont saisi l’occasion de contester tout ce qui se présentait sous le nom de 

plaisir. »339 

Des motifs comme ceux de la piété ou de l’honneur ont été définis selon une 

mauvaise interprétation d’expériences répétées dans lesquelles les plaisirs immédiats 

étaient suivis de peines plus importantes. Dès lors, être honorable, par exemple, se 

traduit par éviter de ressentir du plaisir, dans quelque circonstance que ce soit. Dans ce 

cas-là, la représentation de l’agent est influencée par une mauvaise interprétation de 

l’expérience qui a pris des formes diverses suivant les contextes dans lesquels cette 

interprétation a été traduite. Dans le contexte des « spéculateurs » l’interprétation a servi 

à traduire les motifs liés à l’honneur, et dans le contexte religieux, elle a servi à traduire 

les motifs liés à la piété. Dans tous les cas, les motifs ont censuré tous les plaisirs. 

Le second principe que Bentham appelle le principe de la sympathie et de 

l’antipathie est particulièrement intéressant, d’autant plus qu’il anticipe largement 

 
337 Jeremy BENTHAM, Introduction aux principes de morale et de législation, op. cit., p. 34. 
338 Cf. Jeremy BENTHAM, La table des ressorts de l’action, op. cit. dans laquelle Bentham catégorise tous les 
ressorts possibles de l’action. 
339 Jeremy BENTHAM, Introduction aux principes de morale et de législation, op. cit., p. 37. 
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l’apparition du courant intuitionniste initié plus d’un siècle après par G. E. Moore, 

souvent cité comme un critique virulent, mais aussi comme un réformateur de la 

tradition utilitariste. Le principe de sympathie et d’antipathie, nous dit Bentham, est :  

« le principe qui approuve ou désapprouve certaines actions, non parce qu’elles tendent à 

augmenter, ou à diminuer, le bonheur de la partie dont l’intérêt est en cause, mais simplement 

parce que quelqu’un se trouve disposé à les approuver ou à les désapprouver, tenant cette 

approbation ou désapprobation pour une raison suffisante par elle-même et contestant la 

nécessité de recherche un fondement extrinsèque. »340 

La principale opposition entre ce principe et le principe d’utilité consiste en ce que 

son fondement est intrinsèque tandis que le fondement du principe d’utilité est 

extrinsèque. C’est, dans le cas du principe de sympathie et d’antipathie (ou du principe 

du « caprice » comme le renommera Bentham), la disposition des individus qui 

constitue la raison de leur jugement. Or, La disposition est : 

« Une sorte d’entité fictive, forgée pour les besoins du discours dans le but de désigner ce 

que nous considérons comme permanent dans l’état d’esprit de quelqu’un, lorsque, en telle ou 

telle occasion, sous l’influence de tel ou tel motif, il a accompli un acte qui, à ses yeux, avait 

telle ou telle tendance. »341 

La raison d’agir ou de juger d’un individu, lorsqu’il agit selon le principe de 

sympathie et d’antipathie, est une entité fictive. Comme pour toute entité fictive, il faut 

se garder, quand on l’utilise, de substantialiser la disposition, on doit en établir le sens à 

partir des plaisirs et des peines :  

« On dit donc que quelqu’un est dans une disposition dommageable quand, sous l’influence 

de motifs quelconques, on présume qu’il est plus enclin à accomplir, ou à avoir l’intention 

d’accomplir, des actes qui ont apparemment une tendance pernicieuse, qu’à accomplir des actes 

qui ont apparemment une tendance bénéfique. »342 

C’est un terme qui traduit une conjecture : on pense, qu’en général, une personne 

aura tendance à vouloir accomplir des actes qu’elle considère comme pernicieux (par 

 
340 Ibid., p. 38‑39. 
341 Ibid., p. 157. 
342 Ibid., p. 158. 
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exemple) en vue de réaliser la fin qu’elle se propose. La disposition est donc une manière 

de réaliser les motifs sous l’influence desquels l’agent se trouve. D’autre part, qualifier 

une disposition de pernicieuse, ça n’est pas qualifier l’acte lui-même, mais la 

« représentation »343 que s’en fait l’agent. 

Dans ce contexte, dire d’un agent qu’il « se trouve disposé » à approuver ou 

désapprouver des actions, c’est dire qu’il est généralement enclin à juger favorablement 

ou défavorablement les actes qui se présentent à lui, en fonction de la représentation 

qu’il se fait de ces actes. Toutefois, pourrait-on rétorquer, dans la mesure où l’on est 

naturellement porté à adopter des lignes de conduite qui satisfont la nature, c’est-à-dire, 

qui favorisent l’obtention des plaisirs et nous éloignent de la peine, juger selon sa 

disposition n’est-il pas un moyen de juger en fonction de l’utilité ? Bentham répond : 

« Il est manifeste que les préceptes qui dérivent de ce principe coïncideront fréquemment 

avec ceux de l’utilité, même si ce n’est peut-être pas de façon intentionnelle. Il est probable 

que leur coïncidence soit plus fréquente que leur non-coïncidence : c’est pourquoi on 

supporte de voir les affaires de justice pénale traitées sur le pied où elles le sont ordinairement 

aujourd’hui. Car peut-on trouver fondement plus naturel et plus général pour haïr une 

pratique que le caractère dommageable de celle-ci ? Tous les hommes sont enclins à haïr ce 

par quoi ils sont tous exposés à la douleur. Toutefois, on est encore loin d’un fondement 

constant, car ce n’est pas parce que quelqu’un souffre qu’il sait toujours ce qui le fait souffrir. 

Par exemple, il peut ressentir durement les effets d’un impôt nouveau, sans être capable d’en 

attribuer la cause à l’injustice d’un de ses concitoyens qui a évité de payer l’impôt 

précédent. »344 

Le principe du caprice est susceptible d’errer lorsqu’il s’éloigne du principe 

d’utilité, lorsque la disposition de l’agent ne prend pas en considération les plaisirs et 

les peines, ou en tous cas lorsqu’il n’identifie pas bien leur origine. L’identification de 

la source des plaisirs et des peines (dans le cas des plaisirs, de l’utilité de ce qui les 

produit) permet d’éviter les généralisations hâtives et la création de fictions. Quand il 

mentionne ce principe, Bentham donne plusieurs exemples de cas où la disposition d’un 

agent se fait influencer par autre chose que l’utilité, et chacun de ces cas fait référence à 

 
343 Ibid. 
344 Ibid., p. 43‑45. 
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l’influence néfaste d’une fiction345. Cela n’est pas surprenant si l’on se souvient du rôle 

qu’attribue Bentham aux fictions : si elles sont nécessaires au discours, ce sont aussi 

elles qui peuvent nous éloigner de l’expérience et nous tromper des trois principales 

manières que nous avons décrites dans la partie précédente. En d’autres termes, une 

personne qui juge selon sa disposition est une personne qui juge selon la représentation 

qu’elle se fait de certaines actions. Une personne qui hait un certain genre d’action 

éprouve ce sentiment en fonction de la représentation qu’elle se fait de ce genre 

d’actions. Or, la représentation qu’on se fait d’une action est susceptible d’être fausse 

en fonction d’entités fictives qui nous trompent. 

Il convient d’ajouter ici, même si nous aurons l’occasion de revenir sur cette 

remarque, que c’est en réaction à ce genre de principe (adopté bien après par Moore) 

que s’est développé, selon Alasdair MacIntyre, le mouvement émotiviste. Refusant 

l’assise extérieur que souhaitaient donner Bentham et Mill au vocabulaire moral, Moore 

en vient à considérer que : « Les propositions qui qualifient telle ou telle chose de bien 

sont des intuitions : on ne peut ni les prouver, ni les invalider, aucun raisonnement ne 

peut être apporté pour ou contre elle »346. En réaction à cette position, les émotivistes en 

ont conclu qu’on ne pouvait pas fonder rationnellement les principes moraux et que la 

morale n’était en définitive qu’une affaire de goût. C’est exactement pour éviter de telles 

conclusions que Bentham et Mill établissent le sens de tout le vocabulaire moral, ou 

presque, en fonction des entités réelles, ou phénomènes, de plaisir et de peine :  

« Espérons que le temps est venu où la traduction des généralités et d’assertions arbitraires 

dans le langage simple des plaisirs et des peines, va bannir graduellement une phraséologie 

qui, plus que toute autre chose, tend à couvrir toutes les questions de vice et de vertu d’un 

nuage impénétrable »347 

 

Que ce soit dans le cas principe de l’ascétisme ou dans celui du caprice, la critique 

que formule Bentham peut être assimilée à une critique de la représentation individuelle 

 
345 Cf. Ibid., p. 38‑41 notes. 
346 Alasdair C. MACINTYRE, Après la vertu, op. cit., p. 17. 
347 Jeremy BENTHAM, Déontologie ou Science de la morale, Benjamin LAROCHE (trad.), La Versanne, Encre 
marine,  Bibliothèque hédoniste, 2006, no . 1/, p. 59. 
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ou de leur assise psychologique. En effet, dans les deux cas, c’est l’entité fictive qui 

participe largement à former les erreurs que peuvent contenir ces représentations : que 

l’entité participe directement à censurer l’expérience, ou qu’une mauvaise interprétation 

d’une expérience soit transposée et pérennisée dans la définition d’entités fictives qu’on 

utilise pour la nommer. Il faut, à la lumière de ces remarques, voir l’utilitarisme de 

Bentham et de Mill348 comme des tentatives de répudier l’assise intrinsèque, c’est-à-dire 

la représentation individuelle, du vocabulaire moral pour lui conférer une assise 

extrinsèque, celle de l’utilité. L’utilitarisme classique de ces deux auteurs ne consiste 

pas en une enquête sur les représentations de l’esprit mais plutôt en une analyse des 

termes et propositions, analyse qui est guidée par l’expérience. 

 

1.4 Une distinction « inerte » 

 

Le problème des utilitaristes n’est pas celui de la représentation. Ils ne sont en effet 

pas concernés, au regard de leur théorie de la signification, par la psychologie empiriste. 

Il reste cependant que l’emploi des termes semble être conditionné par les éléments de 

l’expérience visés par ces termes. Ces éléments ne sont pas des représentations 

individuelles. Pour Bentham, dans les domaines moraux et psychologiques, les éléments 

de l’expérience dont on parle quand on emploie des fictions sont les plaisirs et les peines. 

Pour Mill, les plaisirs et les peines sont des phénomènes sur lesquels se fondent les 

attributs d’agréabilité et de pénibilité. 

Cependant, là encore, le sens des termes employés, que ce soit « motif » ou 

« plaisir », entretient une relation avec l’expérience que ces termes dénotent. Nous 

l’avons souligné plusieurs fois, cette expérience n’est pas une représentation. Elle n’est 

pas spécifique à l’individu : ça n’est pas parce qu’un individu a un passé (des 

 
348 Nous avons, dans cette section, très peu fait référence à Mill. Cependant, comme nous l’avions indiqué, 
Mill reprend à son compte la conception du motif de Bentham. Que Mill puisse se réapproprier cette 
interprétation signifie au moins qu’elle a un sens au sein de la théorie de Mill. Et en effet, on l’a noté à 
l’occasion de notre étude concernant le statut de plaisirs et des peines chez Mill, il serait possible de voir 
en la théorie de la connotation de Mill une critique similaire à celle de Bentham envers les 
représentations : Mill évacue les idées de la signification des mots pour ne conserver que les attributs 
fondés sur les phénomènes que sont les plaisirs et les peines. 



 

211 
 

expériences passées) différent d’autres individus que l’expérience à laquelle font 

référence les termes qu’il emploie est différente des autres. Plus encore, même si 

l’expérience dénotée par les termes utilisés est commune, elle n’est pas le sens de ces 

termes mais seulement ce qu’ils visent. 

Il reste cependant que, chez Bentham comme chez Mill, cette expérience visée 

guide le sens qu’on peut donner aux termes en question. En d’autres termes, chez Mill 

par exemple, s’il est possible de donner plusieurs descriptions différentes d’un même 

objet, ces variations ne reflètent qu’autant de variations dans l’expérience. L’archétype 

de Bentham et le fondement phénoménal de Mill semblent donc entrer en contradiction 

avec la remarque de Russell que nous avons exposées plus haut, à savoir qu’il existe des 

expressions qui ne font référence à aucune expérience. En effet, si de telles expressions 

existent, et si d’autre part l’expérience guide le sens des expressions, alors comment ces 

expressions peuvent-elles être employées dans une proposition ? 

 

1.4.1 Le faux et le contradictoire 

 

Il faut donc dire, avec Russell, que les théories utilitaristes échouent à établir le 

sens de toutes les expressions. En effet, comment viser quoi que ce soit de l’expérience 

en employant une expression telle que « la classe des classes qui ne sont pas membres 

d’elles-mêmes ». Mill serait obligé d’affirmer, dans ce genre de cas, que ces expressions 

n’ont pas de sens puisqu’elles ne sont pas vérifiables. Le cas de Bentham est similaire 

puisqu’on ne peut construire l’archétype d’une expression contradictoire comme on le 

peut d’une entité fictive (obligation par exemple) et que la paraphrase est impossible car 

on ne pourrait vouloir dire des entités réelles qui composeraient ces expressions qu’elles 

existent réellement.  

Cependant, l’expression contradictoire semble poser plus de difficultés aux 

utilitaristes qu’une expression qui pourrait évoquer des expériences au moins 

imaginaires telles que « le présent roi de France est chauve ». En effet, l’expression 

contradictoire mentionnée précédemment ne peut viser aucun élément de l’expérience 
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alors qu’on peut tout à fait comprendre, en fonction des théories utilitaristes, 

l’affirmation énoncée par cette seconde proposition, même s’il s’avère qu’elle est fausse 

lorsqu’on entreprend le processus de vérification. Le problème que pose cette seconde 

proposition est celui de la distinction entre le sens et la vérité d’une proposition qui n’est 

pas explicitement reconnue dans les théories utilitaristes, même si les utilitaristes ont 

mis en place des outils qui auraient pu leur permettre de la reconnaître. On pourrait 

affirmer en effet, selon la théorie de Bentham par exemple, que lorsqu’on veut dire que 

certains éléments de l’expérience existent réellement alors qu’ils n’existent pas, on se 

trompe, mais qu’on peut tout de même vouloir le dire (la même chose est applicable 

dans le cas de Mill). Comme le souligne Ryle :  

« Car il [Russell] maniait maintenant une distinction, que Mill avait vu mais qu’il avait laissée 

inerte, la distinction entre des phrases qui sont soit vraies ou fausses d’un côté, et des phrases 

qui, d’un autre côté, bien qu’elles soient correctes au niveau du vocabulaire et de la syntaxe, 

sont néanmoins incompréhensibles, dépourvues de sens ou absurdes. »349 

Cette ambiguïté dans la théorie de la signification des utilitaristes est celle sur 

laquelle repose l’interprétation qu’on doit donner du lien entre signification et 

expérience : - Si l’on considère qu’une expression n’a pas de sens dès lors qu’elle est 

fausse, alors il faut considérer que c’est l’expérience qui donne la logique des 

propositions ; -Au contraire, lorsqu’on considère qu’une proposition peut signifier 

quelque chose sans qu’elle soit vraie, alors l’archétype, la perception ou le phénomène 

ne peuvent jouer le rôle de guides pour l’emploi des expression, en tous cas pas d’une 

manière logique. Dès lors, tout ce qui est affirmé est qu’on parle de quelque chose de 

réel et non de notre idée de cette chose. Cependant, même cette interprétation se heurte 

au problème de l’absurde ou du contradictoire. 

 

1.4.2 Le simple et l’inexistant 

 
349 “For he now wielded a distinction, which Mill had seen but left inert, the distinction between sentences 
which are either true or false, on the one hand, and on the other hand sentences which, though proper 
in vocabulary and syntax, are none the less nonsensical, meaningless or absurd; and therefore neither 
true nor false.” (ma traduction) Gilbert RYLE, « The Theory of Meaning », op. cit., p. 376. 
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Wittgenstein analyse le problème de la distinction entre le sens et les éléments de 

l’expérience auxquels on voudrait le faire correspondre de la manière suivante : 

« À l’encontre de ce qu’on appelle habituellement “nom”, on est tenté de faire une objection 

que l’on peut formuler ainsi : le nom doit désigner quelque chose de vraiment simple. Et l’on pourrait 

justifier cela à peu près ainsi : le mot “Nothung”, par exemple, est un nom propre au sens 

usuel. L’épée Nothung est constituée de parties assemblées d’une manière particulière. Si 

celles-ci sont assemblées différemment, Nothung n’existe plus. Or la phrase « Nothung a une 

lame acérée » a manifestement un sens, que Nothung soit encore entière ou déjà brisée. Mais 

si “Nothung” est le nom d’un objet, celui-ci n’existe plus lorsque Nothung est brisée ; et 

puisqu’en ce cas, aucun objet ne correspond plus au nom, celui-ci n’a plus aucune 

signification. Il y aurait alors, dans la phrase « Nothung a une lame acérée », un mot dépourvu 

de signification, et la phrase serait par conséquent un non-sens. Mais elle a un sens. Il y a 

donc toujours quelque chose qui correspond aux noms qui la constituent. Et dans l’analyse 

du sens, il faut que le mot “Nothung” disparaisse et qu’apparaisse, à sa place, des mots qui 

dénomment le simple. Ces mots, nous les nommerons à bon droit les noms véritables. »350 

Wittgenstein examine ici la raison pour laquelle on considère généralement qu’à 

un nom doit correspondre quelque chose de simple351 : les choses simples qui composent 

les choses complexes ne peuvent pas disparaître. Elles peuvent toujours être désignées 

par des noms, contrairement à ce qu’on appelle un nom propre et dont l’objet qu’il 

désigne peut être détruit, ou plutôt décomposé. Les théories nominalistes classiques, 

comme celle de Hobbes, sont généralement sujettes à une telle objection. Selon eux, la 

signification d’un nom est l’objet désigné par ce nom et, dès lors, seuls les noms 

réellement existant ont une signification. La théorie de Mill évite cette difficulté en 

distinguant la dénotation, l’objet désigné par le nom, de la connotation, les qualités 

qu’on peut prédiquer de l’objet. Ces qualités peuvent être assimilées à ce que 

Wittgenstein appelle les « choses simples » dans la mesure où elles jouent le même rôle 

 
350 Ludwig Wittgenstein, Recherches philosophiques,1953, Gallimard, 2004, §39 p 49. 
351 Par « choses simples » nous comprenons ici ce que les empiristes entendaient par « simple » dans 
l’expression « idées simples », c’est-à-dire une chose qui n’est plus décomposable. 
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que ces dernières. En effet, l’objet peut bien être décomposé, les qualités les plus simples 

qu’on prédiquait de l’objet subsistent tout de même.  

Cependant, ce genre de raisonnement suppose encore que les mots n’ont un sens 

que dans la mesure où ils désignent quelque chose, et l’on recherche désespérément des 

éléments de l’expérience qui ne peuvent pas disparaître pour garantir le sens des noms. 

Or, selon Wittgenstein, dès lors qu’on identifie la signification à une chose, on confond 

le porteur du nom avec la signification du nom. Cette objection est soutenue par 

l’argument suivant : ce que l’on souhaite éviter en identifiant la signification aux choses 

simples, à savoir la décomposition du sens avec la décomposition de l’objet, n’a pas 

lieu : ça n’est pas parce qu’une personne meurt que le sens de son nom meurt aussi. Son 

nom peut toujours être employé dans certains contextes propositionnels, par exemple 

dans « M. Un Tel est mort » : 

« Examinons d’abord le point suivant de cette argumentation : un mot auquel rien ne 

correspond est dépourvu de signification. – Il importe de constater qu’on emploie le mot 

« signification » à contresens si l’on s’en sert pour désigner la « chose » qui correspond au 

mot. C’est en effet confondre la signification d’un nom et le porteur de ce nom. Lorsque M. 

Un Tel meurt, on dit que le porteur du nom meurt, mais non que la signification du nom 

meurt. Et parler ainsi serait absurde, car si le nom cessait d’avoir une signification, il n’y aurait 

plus aucun sens à dire : « M. Un Tel est mort » »352 

Avec cet argument, Wittgenstein établit que ça n’est pas parce que l’objet que l’on 

confond avec la signification se décompose que la signification elle-même se 

décompose. Cependant, cela ne signifie pas que l’on ne puisse pas identifier la 

signification aux choses simples. Que la signification d’un nom soit indépendante des 

choses qui se décomposent ne signifie pas qu’elle soit indépendante des choses qui ne 

se décomposent pas. En d’autres termes, l’argument de Wittgenstein invalide le 

nominalisme de Hobbes mais pas celui de Mill qui repose sur la connotation. Ainsi, 

même si cet argument met en doute l’assimilation de la signification à une chose, il 

n’exclut encore pas totalement l’attitude qu’il cherchait à évacuer et qui consiste à 

confondre la signification avec des choses simples, indestructibles. En effet, 

 
352 Ludwig Wittgenstein, Recherches philosophiques, Gallimard, 2004, §40 p 49-50. 
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Wittgenstein a établi que l’indestructibilité de l’objet n’est pas une caractéristique 

nécessaire pour garantir la signification du nom qui désigne l’objet. En conséquence, la 

démarche qui consistait à chercher des choses indestructibles pour garantir le sens d’un 

nom ne peut pas être justifiée de cette manière. Cela ne signifie cependant pas qu’il 

n’existe pas une autre raison qui justifierait d’identifier les choses simples à la 

signification des noms.  

Mill fournit justement deux raisons de ce genre lorsqu’il critique la théorie 

nominaliste de Hobbes et justifie sa théorie de la connotation. Redécrire un objet par les 

choses simples qui le composent lui permet de garantir une assise observationnelle au 

sens du nom et cela même lorsqu’il fait varier les descriptions d’une chose. Pourtant, 

l’exigence empiriste de l’assise expérimentale de la signification n’a plus tellement lieu 

d’être lorsqu’on prend en compte les arguments de Russell et de Wittgenstein tels que 

nous les avons décrits. En effet, s’il y a un sens à parler de quelque chose qui n’existe 

pas, de quelque chose de faux ou même de quelque chose d’absurde, alors il est 

impossible de garantir un tel fondement à tous les mots qui sont pourtant signifiants dans 

le contexte d’une proposition. Dès lors cette raison ne peut plus justifier l’adoption d’une 

théorie du langage plutôt qu’une autre. 

D’autre part, la principale raison pour laquelle Mill construit sa théorie de la 

connotation, celle de la multiplicité des descriptions d’un même objet, peut, elle aussi, 

être remise en question. En effet, à partir du moment où l’on abandonne le cadre 

empiriste dans lequel se situe Mill, nous n’avons plus à recourir à la connotation pour 

faire varier la description d’un objet. Le problème de Mill était d’expliquer que l’on 

puisse se référer à un même objet ou individu de différentes manières en conservant la 

référence à l’expérience. Repérer ce problème est une nouveauté considérable, mais le 

cadre empiriste de la signification ayant été bousculé, il n’est plus nécessaire et il devient 

même dommageable d’expliquer ce phénomène en confondant sens et expérience. Cette 

approche peut être préjudiciable dans la mesure où, de la même manière que pour la 

proposition de Wittgenstein « M. Un Tel est mort », elle peut nous amener à rejeter 

certaines propositions sous prétexte que les descriptions qu’elles établissent ne 

correspondraient à rien dans l’expérience. Encore une fois, l’ambigüité des théories de 
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la signification utilitaristes concernant les rapports du sens à l’expérience laisse la porte 

ouverte à une telle critique. 

 

1.4.3 Le simple et le composé 

 

Les deux raisons qu’avait Mill d’adopter une certaine version de la théorie 

scolastique de la connotation prennent leur source dans le cadre empiriste dans lequel il 

s’inscrit et selon lequel le sens des mots doit être recherché dans l’expérience. Ainsi, 

que ce soit la recherche d’un fondement expérimental, inaltérable ou non, ou bien la 

variation des descriptions d’un même objet, ces raisons ne peuvent justifier la confusion 

entre la signification et ce que Wittgenstein appelle les choses simples.  

Cependant, une autre difficulté de poids s’oppose à cette assimilation. Ce qu’on 

entend par « simple » varie selon le sens que l’on donne à « composé » :  

« “Simple” veut dire non composé. Et voici ce qui importe : “composé” en quel sens ? Parler 

sans plus de précision des « parties constituantes simples du fauteuil » n’a aucun sens. […] 

Nous employons le mot “composé” (et également le mot “simple”) d’innombrables manières 

différentes, apparentées les unes aux autres de différentes façons. […] À la question 

philosophique : « l’image visuelle de cet arbre est-elle composée, et quelles sont ses parties 

constituantes ? », la réponse correcte est : « cela dépend de ce que tu comprends par 

“composé”. » (Et ce n’est naturellement pas une réponse, mais une fin de non recevoir 

opposée à la question.) »353 

Conformément à cette analyse, nous pourrions opposer à Mill que ce que nous 

considérons comme les attributs d’un objet ne dépend pas des phénomènes que nous 

percevons, mais plutôt de ce que nous voulons dire quand on affirme que l’objet est 

composé. Il est en effet possible d’envisager la composition ou la décomposition d’un 

objet de différentes manières, c’est-à-dire, de donner différents sens au mot 

« composé ». En conséquence, les choses que l’on considère comme simples varient en 

 
353 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, Paris, Gallimard,  Bibliothèque de 
philosophie, 2005, p. 53 §47. 
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fonction de la composition qu’on envisage. Or, si ce qu’on considère comme simple, 

comme ce que Mill appelle des attributs, dépend du genre de composition qu’on 

envisage, il n’y a pas une seule composition universelle de choses simples déterminées 

pour un objet. On ne peut pas répondre à la question « de quoi est composé un arbre » 

sans autre précision puisqu’il y a différentes manières d’envisager la composition ou 

décomposition d’un objet. Il n’y a donc pas un ensemble de choses simples déterminé 

pour un objet et que l’on pourrait toujours mentionner en réponse à la question de la 

composition.  

Cette analyse soulève un problème majeur à la théorie de la connotation telle que 

l’envisage Mill. En effet, cette dernière implique de toujours pouvoir, si l’on connaît le 

sens d’un mot, déterminer la connotation de ce mot en dehors d’un contexte 

propositionnel. Cela signifie donc que le mot en question possède toujours la même 

connotation, qu’on lui confère les mêmes attributs dans tous les contextes. Or 

Wittgenstein remarque justement que les attributs que l’on confère à un objet dépendent 

de ce qu’on entend par le terme de « composition ». En d’autres termes, les attributs 

varient en fonction du type de composition envisagé. Il n’y a donc pas un ensemble 

d’attributs qui serait valable pour un objet quelle que soit la composition de l’objet que 

l’on spécifie. En conséquence, il n’est pas possible de fonder les attributs connotés par 

un mot sur des phénomènes qu’on déterminerait en dehors de toute référence à la 

manière dont on comprend la complexité d’objets. Dès lors, il devient impossible de 

considérer que des phénomènes indéterminables puissent nous guider dans l’emploi des 

termes dont les attributs doivent être fondés sur ces phénomènes. En d’autres termes, 

l’expérience simple ne peut plus nous servir de guide pour la signification. 

 

Il semble qu’il y ait une ambiguïté dans la théorie utilitariste de la signification. 

Elle concerne le rapport de la signification à l’expérience. Une interprétation empiriste 

de l’utilitarisme devrait nous conduire à postuler que la signification d’une expression 

n’est pas distinguée des questions concernant sa vérité et dès lors, une expression fausse 

serait une expression qui n’a pas de sens. Cependant, l’analyse que nous avons effectuée 

des théories utilitaristes du langage indique que Bentham et Mill avaient tous les moyens 
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pour effectuer une telle distinction. En effet, si l’on veut dire qu’une expression existe 

réellement, nous ne sommes pas pour autant justifiés à le dire. Dès lors, il est possible 

que notre proposition affirme une chose et que cette chose soit fausse. Mais si on affirme 

une chose, alors la proposition a un sens. En conséquence, la signification d’une 

proposition et l’expérience référées sont distinctes. Cependant, là est l’ambiguïté, les 

utilitaristes n’expriment jamais explicitement cette distinction. D’autre part l’expérience 

qui fixe ou fonde la signification est considérée, par les deux utilitaristes, comme une 

expérience simple. Or Wittgenstein a montré que ce terme n’avait aucune signification 

lorsqu’il est considéré hors d’un contexte. Donc cette expérience pensée par les 

utilitaristes est impossible à identifier : on ne peut pas savoir ce que signifient les termes 

qu’ils emploient pour la désigner. 

 

On peut s’en douter, la remise en question d’un cadre d’une telle influence sur les 

utilitaristes aura des conséquences importantes sur la théorie utilitariste et notamment 

sur la manière de concevoir leurs concepts principaux. Pourtant, avant d’étudier ces 

conséquences, il est nécessaire de préciser plus en détail l’approche que nous souhaitons 

adopter dans cette mise à l’épreuve de la théorie utilitariste. C’est en effet à partir d’une 

théorie de la signification qui intègre la critique des influences nominalistes et empiristes 

et qui s’en est libérée qu’il nous sera possible d’en établir toute la portée. Nous avons 

jusqu’ici déterminé le caractère problématique de ces deux cadres que Bentham et Mill 

essayaient de corriger mais dans lesquels ils inscrivaient tout de même leurs théories de 

la signification. Nos arguments ont tout au plus consistés à souligner des limites qui 

suggèrent une remise en question globale de ces cadres. Cela nous a permis de mettre 

en valeur les problèmes importants qu’ont relevés, à leur manière, nos deux utilitaristes 

ainsi que les solutions prometteuses qu’ils proposent. Cependant, et c’est là le point 

important, rester dans ces cadres implique pour eux de ne pas pouvoir répondre 

complètement aux problèmes qu’ils ont pourtant identifiés. Il nous faut en conséquence 

identifier une théorie de la signification qui puisse répondre à ces difficultés sans pour 

autant être prisonnière des cadres empiristes et nominalistes. Or, ces difficultés ont été 

adressées par le courant de philosophie analytique qui s’est en partie inspiré, selon les 
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dires de Ryle, Quine, Bouveresse ou encore Descombes, de Bentham et Mill. Il nous 

revient maintenant de préciser les solutions apportées aux problèmes empiristes et 

nominalistes de la signification à travers l’exposé de principes analytiques. 

 

2 Vers une grammaire philosophique 

 

Si, en donnant la priorité à l’analyse du langage sur celle des méthodes de pensée 

dans son traité de logique, Mill peut être considéré comme le précurseur de la 

philosophie du langage, l’alternative à une conception empiriste et nominaliste de la 

signification ainsi que la formulation de la méthode analytique trouvent leur source dans 

les trois principes que Frege énonce dans l’introduction de ses Fondements de 

l’arithmétique et que nous avons déjà mentionnés :  

« Voici les principes auxquels je me suis attaché dans cette recherche. 

Il faut nettement séparer le psychologique du logique, le subjectif de l’objectif. 

On doit rechercher ce que les mots veulent dire non pas isolément mais pris dans leur 

contexte. 

Il ne faut jamais perdre de vue la différence entre concept et objet. »354 

Les trois principes de Frege posent des règles méthodologiques caractéristiques de 

la philosophie analytique, comprise comme un style qui repose sur l’analyse du langage. 

Pourtant, comme l’indique le titre de l’ouvrage de Frege, ces principes sont censés 

guider une recherche très spécialisée concernant l’arithmétique. Comment donc des 

principes qui sont présentés comme les guides d’une étude aussi spécifique que celle de 

la philosophie des mathématiques peuvent-ils changer notre manière d’appréhender la 

philosophie du langage ? Il faut, pour répondre à cette question, se tourner vers ce que 

dit Anscombe de Frege dans son Introduction to Wittgenstein’s Tractatus :  

« Il [Frege] n’était pas un philosophe généraliste et n’avait aucun intérêt pour l’éthique ou la 

théorie de la connaissance, mais seulement pour la logique et les fondements des 

 
354 Gottlob FREGE, Les Fondements de l’arithmétique, op. cit., p. 122. 
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mathématiques ; ici cependant ses considérations, concernant toujours les principes 

fondamentaux, sont de la plus grande et générale importance philosophique. »355 

C’est la manière dont il mène ses recherches dans les Fondements de 

l’arithmétique qui étend leur intérêt à la philosophie en générale. Dans la mesure où les 

principes que nous avons mentionnés établissent le style, la manière ou plutôt une 

méthode systématique selon laquelle Frege effectue ses recherches, ils présentent, selon 

Anscombe, un intérêt fondamental pour la philosophie en général. Cet intérêt est aussi 

dû à l’importance qu’ils ont pris dans la formation de ce qu’on appelle une philosophie 

du langage en inspirant un grand nombre de philosophes après lui, parmi lesquels 

Russell, Wittgenstein ou encore Ryle. 

L’intérêt fondamental de ces principes pour toute approche philosophique nous 

permettra d’établir un socle résolument analytique pour l’étude que nous souhaitons 

effectuer concernant les problèmes et concepts utilitaristes. D’autre part, les révisions 

qu’en ont faites, entres autres, les auteurs mentionnés, nous permettront de mettre en 

valeur des discussions concernant ces cadres empiristes et nominalistes et de nous 

détacher définitivement de leurs aspects les plus problématiques donnant ainsi une 

nouvelle perspective aux solutions qu’avaient proposées les utilitaristes classiques. 

Nous nous concentrerons plus particulièrement sur les deux premiers principes qui sont 

aussi ceux qui ont guidé nos analyses dans la partie précédente. Les cadres 

problématiques que nous nous sommes efforcés de caractériser renvoient chacun à des 

problèmes concernant les liens qui ont été établis entre la logique et la psychologie (ou, 

comme nous le verrons avec Wittgenstein, d’une manière plus générale entre la logique 

et la science), ou bien à la manière de déterminer le sens des termes qui nous intéressent. 

Le troisième principe, bien qu’il joue un rôle important pour l’analyse du sens des 

propositions, ne concerne pas directement notre étude. Il porte en effet sur le sens des 

propositions singulières (propositions dont le sujet renvoie à un particulier) qui ne 

 
355 “He was not a general philosopher and had no concern with either ethics or theory of knowledge, but 
purely with logic and the foundations of mathematics; here however his considerations, being always 
concerned with fundamentals, are of the greatest general philosophical importance.” (ma traduction) 
Gertrude Elizabeth Margaret ANSCOMBE, « An Introduction to Wittgenstein’s Tractatus », in Mary GEACH et 
Luke GORMALLY (dir.), Logic, truth and meaning :  writings by G. E. M. Anscombe, Exeter, Imprint 
academic,  St Andrews studies in philosophy and public affairs, pp. 1‑145, p. 12. 
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pouvait être établi de manière satisfaisante avant Frege. Ce principe fait plus largement 

référence à la théorie de la quantification frégéenne qui lui a permis de réviser la 

décomposition classique de la proposition en sujet verbe et prédicat356. Bien qu’il joue 

un rôle essentiel dans le passage de la logique classique à la logique moderne, il dépasse 

le cadre de notre analyse qui n’est pas directement concernée par la manière de 

formaliser une proposition dans un langage logique. 

 

2.1 De l’explication scientifique à la description d’un usage : 

l’ambiguïté utilitariste réinterprétée 

 

2.1.1 Le domaine du sens 

 

Séparer le psychologique du logique a permis à Frege et à ses successeurs non 

seulement de distinguer clairement les questions liées aux représentations des questions 

liées au sens, mais aussi de confirmer et d’étendre l’approche linguistique de la logique 

qu’avait initié Mill. 

A partir de Frege, le sens d’un mot n’est plus confondu avec sa dénotation ou sa 

représentation, c’est-à-dire avec l’objet qu’il pourrait désigner ou la représentation 

qu’on s’en fait. L’étude du sens des propositions logiques ne peut en effet pas dépendre, 

selon ce premier principe, de lois psychologiques qui concerneraient les représentations 

comme c’était le cas dans la conception empiriste du langage. Les remarques sur les 

difficultés liées au sens proviennent donc, chez Frege, d’un problème spécifiquement 

logique (c’était déjà le cas chez Mill quand il commençait sa logique par une analyse du 

sens des propositions). Cependant, bien que cette approche ait permis d’éviter un grand 

nombre des problèmes liés à la conception empiriste du langage, elle ne va pas elle-

même sans poser certaines difficultés. En effet, dès lors qu’on a séparé le sens des mots 

 
356 Cf. Michael Anthony Eardley DUMMETT, Frege :  philosophy of language, 2nd 
ed., Londres, Duckworth, 1992, p. 2 et Ali BENMAKHLOUF, Frege, le nécessaire et le superflu, Paris, J. 
Vrin,  Mathésis, 2002, p. 74‑79. 
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de nos représentations, mais aussi de l’expérience qu’ils dénotent, se pose le problème 

d’attribuer un statut au sens. S’il n’est ni représentation ni expérience directe, ni en nous 

ni à l’extérieur de nous, quel statut lui attribuer ? 

Comme le rappelle Benmakhlouf, Russell a qualifié, un peu rapidement semble-t-

il, la conception de Frege de platonisme, indiquant qu’il la partageait à un moment de 

sa pensée. Pourtant, Frege lui-même ne caractérise jamais sa théorie en ces termes, au 

contraire, il ne se pose pas la question du statut existentiel de l’objectif :  

« De même, le sens est objectif, mais on ne peut pas dire de lui que c’est une entité, ni qu’il 

est réel. La distinction entre le réel et l’objectif ne se traduit pas dans l’œuvre de Frege par 

une thématisation de l’existence. […] Là encore, au lieu de préciser leur mode d’être, Frege 

se contente d’une approche sans qualification supplémentaire de la nature de l’existence des 

pensées. Aussi parler d’un platonisme de Frege est certainement abusif, dans la mesure où 

rien dans son œuvre ne va dans le sens d'une telle précision. »357 

Si l’on devait caractériser l’approche de Frege concernant le sens, il faudrait plutôt 

le comparer à ce que dit Ockham des signes, intermédiaires entre les mots et les choses, 

qui sont considérés chez lui comme des actes intellectifs. Bien que Frege ne considère 

ni le sens ni la pensée comme des actes, il a cela de commun avec Ockham qu’il ne les 

considère pas non plus comme des entités. Ainsi, même si, pour Frege, le sens est : « une 

médiation objective vers l’objet »358, c’est une instance à laquelle Frege n’a pas attribué 

de statut.  

Pourtant, bien qu’il n’attribue pas de statut à l’objectif, il semble tout de même 

qu’il faille « admettre un troisième domaine »359, en plus de celui des choses extérieures 

et de celui des représentations. Ce troisième domaine est, entre autres, celui des pensées : 

« Telle est par exemple la pensée que nous exprimons dans le théorème de Pythagore, 

vraie intemporellement, vrai indépendamment du fait que quelqu’un la tienne pour vraie 

ou non. »360. Or, le langage ordinaire se révèle inadéquat, trop imprécis, pour transcrire 

 
357 Ali BENMAKHLOUF, Frege, le nécessaire et le superflu, op. cit., p. 203. 
358 Ali BENMAKHLOUF, Le vocabulaire de Frege, Paris, Ellipses,  Vocabulaire de, 2001, p. 53. 
359 Gottlob FREGE, « Recherches Logiques; 1. La Pensée », in Écrits logiques et philosophiques . Traduction 
et introduction de Claude Imbert, Claude IMBERT (trad.), Paris, Éditions du Seuil, p. 184. 
360 Ibid. 
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les objets immuables de ce troisième domaine. Frege crée alors un langage formulaire 

qui nous permet d’évoquer les pensées de manière précise :  

« Les propositions reliées par une implication drainent dans la langue naturelle de nombreux 

éléments superflus du point de vue de la déduction ; certes ils ne sont pas superflus dans 

l’absolu, mais ils servent des intérêts de communication humaine que Frege ne veut pas 

confondre avec les intérêts de la langue formulaire. »361 

Ainsi, bien que le langage formulaire ne puisse pas remplacer le langage ordinaire 

dans tous les contextes, il nous permet d’exprimer précisément les pensées appartenant 

à ce troisième domaine.  

Cela pourrait nous faire penser à la distinction aristotélicienne entre le langage 

commun et le langage de la pensée qu’on retrouve, avec parfois quelques variations, 

chez beaucoup de philosophes. Cependant, le mot « pensée » n’est pas employé de la 

même manière chez Frege et chez Aristote. Si, chez Aristote, les pensées étaient les 

mêmes pour tous, elles restent des affections de l’âme. Alors que chez Frege, les pensées 

n’appartiennent ni au domaine des choses extérieures ni au domaine des représentations, 

elles forment un troisième domaine. Pourtant, le langage formulaire de Frege entretient 

un rapport similaire avec le langage ordinaire que celui qu’entretenait le langage des 

affections de l’âme avec le langage commun chez Aristote. Le langage formulaire, 

comme le langage des affections de l’âme est normatif : il existerait un langage idéal, 

qui répondrait aux lois normatives de la logique, vers lequel il s’agirait de faire tendre 

ou de régler le langage quotidien, en tous cas en ce qui concerne le vrai et le faux.  

Chez Frege, séparer le psychologique du logique signifie qu’il ne faut pas 

confondre la représentation avec le sens ou la pensée. Cela nous conduit plutôt à 

concevoir un troisième domaine qui, même s’il n’existe pas à proprement parler, est 

déterminant en ce qui concerne nos pensées effectives. Frege semble devoir supposer, 

avec ce premier principe, un domaine, celui de la pensée, difficilement caractérisable. 

Cela doit-il cependant nous conduire à abandonner ce principe, ou bien à considérer ce 

domaine sur le modèle de l’expérience réelle ? L’ambiguïté utilitariste nous indique 

 
361 Ali BENMAKHLOUF, Frege, le nécessaire et le superflu, op. cit., p. 95. 
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justement un embarras à ce niveau-là : faut-il considérer que le sens d’une expression 

est indépendant de l’expérience ? Mais alors quel statut attribuer aux entités réelles et 

aux attributs ? Vers quelle conception de la signification nous orientent les théories 

utilitaristes ? Doit-on envisager un troisième domaine ? Il convient donc de préciser les 

conséquences de ce premier principe pour déterminer si c’est bien en fonction d’une 

telle conception que l’on doit orienter notre enquête ou s’il est possible de respecter ce 

principe sans supposer de telles non-entités. Or, c’est justement une conception de la 

logique comme quelque chose qui devrait régler le langage, en plus des théories 

empiristes et psychologisantes, que vise Wittgenstein dans ses Recherches 

Philosophiques. 

 

2.1.2 Découverte théorique et usage conventionnel 

 

Nous sommes dirigés vers une conception de la logique comme quelque chose qui 

déterminerait des règles selon lesquelles nous pourrions enfin former des phrases 

correctes par une certaine interprétation de ce que Wittgenstein appelle des concepts 

psychologiques :  

« Mais tout cela [que la logique ne traite pas du langage – ou de la pensée – au sens où une 

science de la nature traite d’un phénomène naturel] ne peut apparaître sous son vrai jour 

qu’une fois que l’on aura réussi à élucider les concepts de compréhension, de vouloir dire et 

de pensée. Car alors on verra aussi clairement ce qui peut nous conduire (et qui m’a 

effectivement conduit) à croire que celui qui prononce une phrase, qui la comprend, et qui veut 

dire quelque chose par elle effectue un calcul par des règles déterminées. »362 

La logique n’est pas un instrument qui nous permet d’accéder à un langage parfait, 

sous-jacent au langage que nous utilisons et qui viendrait le régler. Il ne faut pas 

l’envisager sur le modèle d’une science naturelle, c’est-à-dire que le langage n’est pas 

 
362 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 73 §81. 
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un phénomène que la philosophie aurait pour tâche d’expliquer selon des lois sous-

jacentes. La logique décrit des usages, elle n’explique pas des phénomènes : 

« Au sens auquel Wittgenstein utilise le mot « logique » lorsqu’il parle de la « logique du 

langage », les distinctions, les connexions, les possibilités, les impossibilités et les nécessités 

auxquelles s’intéresse le philosophe (il ne s’intéresse qu’à des choses de ce genre), ne sont pas 

psychologiques ni, de façon plus générale, empiriques, mais bien logiques. »363 

Or, il nous semble justement que, chez Wittgenstein, la logique du langage, ou 

grammaire philosophique, nous permet de soustraire notre approche à une perspective 

« empirique » ainsi qu’à la pureté de cristal que certains philosophes ont voulu conférer 

à la logique. C’est en effet l’incompréhension, suscitée par une conception erronée de 

la logique du langage, de ce que Wittgenstein appelle la logique de certains concepts, 

qui nous induit en erreur. En conséquence, la manière dont Wittgenstein décrit les deux 

approches que l’on peut adopter dans l’étude de ces concepts est de toute première 

importance pour appréhender les problèmes qui se posent lorsqu’on adopte des positions 

similaires à celles de Frege ou Russell.  

Celles-ci sont caractéristiques d’une méthodologie explicative, qu’il faut 

distinguer de la méthodologie descriptive de Wittgenstein. Nous avons choisi de mettre 

l’accent sur cette distinction dans la mesure où, premièrement, Wittgenstein la 

mentionne expressément à plusieurs reprises dans les ouvrages de ce qu’on a appelé sa 

seconde période, notamment dans les Recherches, à l’instar de ce passage du Cahier 

Brun : « Notre méthode est purement descriptive ; les descriptions que nous donnons ne 

sont pas des indices d’explications. »364. Mais aussi, deuxièmement, parce que cette 

distinction nous permet de mettre en perspective la différence de méthode entre Frege, 

Russell et Wittgenstein. 

La description des concepts qu’il mentionne dans le premier extrait permet à 

Wittgenstein de souligner deux éléments dans un même mouvement. Dans la mesure où 

c’est à cause d’un malentendu, concernant ces concepts, que l’on en vient à comprendre 

 
363 Jacques BOUVERESSE, Le Mythe de l’intériorité :  expérience, signification et langage privé chez 
Wittgenstein, Paris, Éditions de Minuit,  Collection Critique, 1976, p. 16. 
364 Ludwig WITTGENSTEIN, « Le Cahier Brun », in Le cahier bleu   et Le cahier brun, Marc GOLDBERG et Jérôme 
SACKUR (trad.), Paris, Gallimard,  Bibliothèque de philosophie, p. 201. 



 

226 
 

la logique comme un ensemble de lois sous-jacentes au langage, leur description met en 

exergue la manière dont ils peuvent nous induire en erreur. Parallèlement, décrire le 

fonctionnement de ces concepts nous permet d’écarter le malentendu auquel ils peuvent 

donner lieu et ainsi de se faire une idée claire de ce que sont les considérations logiques. 

Il y a donc deux possibilités selon qu’on aborde ces concepts d’une manière ou d’une 

autre. Lorsqu’on les aborde à travers le modèle de l’explication, on aura tendance à 

envisager la logique selon le modèle scientifique d’un ensemble de règles qui régissent 

un langage idéal dont on devrait s’approcher dans nos pratiques langagières ordinaires. 

Lorsqu’on les aborde à travers le modèle de la description, nos considérations logiques 

deviennent grammaticales, c’est-à-dire que : « nous nous remettons en mémoire le type 

d’énoncés que nous formulons sur les phénomènes »365.  

Décrire, c’est exposer ce qui est déjà là, et que l’on a oublié, lors de l’analyse. Ce 

qu’on a oublié et que l’on décrit, ce sont les « types d’énoncés » qui ont rapport au 

phénomène que l’on étudie. C’est donc en décrivant le type d’énoncés que l’on formule 

sur la compréhension, le vouloir dire et la pensée, que Wittgenstein entend montrer que 

la logique du langage n’est pas explication mais description. L’analyse de cette 

distinction et son illustration par les concepts de « compréhension » et de « pensée » 

nous permettra de mettre au jour la différence entre Wittgenstein et Frege dans leurs 

emplois respectifs du mot « logique » quand celui-ci concerne l’analyse du sens et 

finalement d’exposer l’interprétation que fait Wittgenstein du premier principe de Frege. 

Cela nous permettra ainsi d’identifier les problèmes que peut engendrer l’ambiguïté 

utilitariste. 

 

2.1.3 L’explication : un emploi ambigu 

 

La distinction entre explication et description est de toute première importance car 

elle constitue, en partie, la réponse de Wittgenstein à une question du début du XXème 

 
365 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 78 §90. 
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siècle sur la spécificité de la philosophie par rapport aux sciences naturelles et 

mathématiques :  

« A Vienne, où l’autonomie des sciences était réellement remise en question, le but était 

d’exposer les prétentions de la philosophie à gouverner la science. Ici [en Angleterre], où, à 

part pour la psychologie, l’autonomie des sciences n’était pas sérieusement remise en 

question, il a été dessiné [le contraste entre la philosophie et la science] dans le but d’extraire 

les fonctions positives de la logique et de la philosophie. A Vienne, la philosophie était 

considérée comme un parasite suceur de sang, en Angleterre comme une sangsue médicinale. 

La question est apparue à Wittgenstein sous sa forme anglaise. »366 

Cette distinction est d’autant plus importante qu’elle sépare définitivement la 

méthode analytique de la méthode empiriste telle que la concevaient Bentham et Mill. 

Il s’agissait, pour eux, d’établir une science morale sur le modèle des sciences naturelles 

mais en évacuant, au niveau de la méthode, les considérations psychologiques. Or, nous 

l’avons souligné à plusieurs reprises, les utilitaristes amendent largement le cadre 

empiriste dans lequel ils se situent. En d’autres termes, ils perçoivent que la manière 

d’aborder l’objectif de scientificité de la morale doit largement se distinguer du cadre 

empiriste traditionnel, mais conservent tout de même cette exigence d’établir une morale 

sur le modèle des sciences de la nature. Dans cette perspective, distinguer la philosophie 

de la science naturelle ou mathématique et resituer leurs rôles respectifs, c’est achever 

l’entreprise de Bentham et Mill de remise en question du cadre empiriste dans 

l’établissement d’une méthode. Préciser la distinction entre explication et description 

chez Wittgenstein équivaut donc à établir la continuité entre la méthode utilitariste et la 

méthode analytique. 

La notion d’explication chez Wittgenstein peut porter à confusion. Il semble qu’il 

l’emploie de différentes manières, pourtant toujours connectées les unes aux autres. Il 

évoque parfois l’explication qu’on donne d’un mot. Celle -ci, lorsqu’elle pose problème, 

 
366 “In Vienna, where the autonomy of the sciences was actually challenged, the object was to expose the 
pretensions of philosophy as a governess science. Here [in England], where, save for psychology, the 
autonomy of the sciences was not seriously challenged, it was drawn [the contrast between philosophy 
and science] in order to extract the positive functions of logic and philosophy. Philosophy was regarded 
in Vienna as a blood-sucking parasite; in England as a medicinal leech. To Wittgenstein the question came 
in its English form.” (ma traduction) Gilbert RYLE, « Ludwig Wittgenstein », in Collected papers Volume 
1, London ; New York, Routledge, p. 260. 
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peut soit prendre la forme d’une définition ostensive qui consiste à expliquer le sens 

d’un mot en montrant l’objet auquel on voudrait l’associer soit d’une explication d’un 

mot à l’aide d’une règle qui indiquerait comment utiliser le mot. C’est le modèle 

d’explication que l’on retrouve au paragraphe 86 des Recherches Philosophiques. En 

d’autres endroits, l’explication est considérée dans un cadre scientifique, comme 

lorsqu’au paragraphe 109 Wittgenstein fait de l’explication une considération 

scientifique :  

« Il était juste de dire que nos considérations ne doivent pas être des considérations 

scientifiques. L’expérience que « ceci et cela se laisse penser à l’encontre de notre préjugé » – 

quel qu’en puisse être le sens – ne pouvait avoir aucun intérêt pour nous. (La conception 

pneumatique de la pensée). Et nous n’avons le droit d’établir aucune sorte de théorie. Il ne 

doit y avoir rien d’hypothétique dans nos considérations. Nous devons écarter toute 

explication et ne mettre à la place qu’une description. »367 

Nous partirons de ce genre d’explication et reviendrons ensuite à l’explication des 

mots pour évoquer la critique que Wittgenstein adresse à une certaine conception de la 

logique. Dans ce paragraphe, Wittgenstein fait de l’explication une démarche propre à 

la science. Il en relève trois caractéristiques : l’explication scientifique se base sur une 

expérience, elle est théorique et hypothétique. Ces trois caractéristiques doivent donc 

être comprises dans le cadre scientifique (Wittgenstein dirait dans un certain jeu de 

langage). Baker et Hacker caractériseront ce genre d’explication de la manière suivante : 

« Les explications scientifiques sont empiriques, théoriques, réfutables par les faits, et 

révisables à la lumière de nouvelles découvertes »368. Une explication scientifique prend 

la forme d’une théorie qui émet des hypothèses à partir et à propos de l’expérience. On 

explique, en physique par exemple, un phénomène naturel en construisant : 

 
367 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 84 §109. 
368 “Scientific explanations are empirical, theoretical, refutable by the facts, and revisable in the light of 
new discoveries.” (ma traduction) Gordon P. BAKER et P. M. S. HACKER, Wittgenstein: Understanding and 
Meaning, 2nd, extensively rev. ed éd., Oxford, UK ; Malden, MA, Blackwell Pub,  Analytical commentary 
on the Philosophical investigations, n˚ v. 1, 2005, no 1, p. 29. 
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« Des hypothèses qui peuvent être plus ou moins correctes, qui sont modifiables à la lumière 

de nouveaux faits, et qui accomplissent une précision plus ou moins grande dans leurs 

prédictions. […] Et les théories fructueuses font de nouvelles découvertes. »369 

Si une théorie fructueuse est une théorie qui fait de nouvelles découvertes, une 

théorie infructueuse est une théorie qui n’en fait pas. « Nouvelles découvertes » signifie 

ici la découverte de « nouveaux faits »370, il est donc possible qu’une théorie fructueuse 

vienne modifier les hypothèses d’autres théories en fonction des nouveaux faits qu’elle 

découvre. Une explication scientifique est donc l’explication d’un phénomène371 par un 

nouveau fait et a une visée prédictive. Une théorie infructueuse, qui ne fait pas de 

découvertes, est une théorie qui non seulement ne parvient pas à expliquer le phénomène 

naturel en question, ou bien qui l’explique mal, mais c’est aussi, et par conséquent, une 

théorie inexacte, qui ne nous permet pas d’établir de prédictions ou en tous cas qui nous 

induit en erreur quant à ces prédictions. Douter d’une théorie scientifique, c’est donc 

douter des hypothèses que nous utilisons pour expliquer le phénomène en fonction du 

degré de précision des prédictions : moins nos prédictions sont précises, plus on doute 

de la validité de nos hypothèses. 

Il est important de mettre l’accent sur l’intrication entre les deux caractéristiques 

de l’explication scientifique sur lesquelles nous avons insistées, à savoir, la découverte 

de nouveaux faits et l’aspect prédictif. En effet, c’est en fonction des nouveaux faits 

qu’elle découvre qu’une théorie scientifique peut se révéler fructueuse et remplir son 

objectif de prédiction. En conséquence, l’aspect prédictif d’une théorie scientifique 

dépend de la découverte de nouveaux faits qui est essentielle à la théorie. En d’autres 

termes, quand Baker et Hacker affirment qu’une théorie scientifique est fructueuse si 

elle nous permet de découvrir de nouveaux faits, ils affirment que ce sont ces nouveaux 

faits qui portent les fruits de la prédiction. Il est important de rappeler cette 

 
369 “Hypotheses which may be more or less correct, that are modifiable in the light of new facts, and that 
achieve greater or lesser accuracy in predictions. […] And successful theories make new discoveries.” (ma 
traduction) Ibid., p. 295. 
370 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 77 §89. 
371 Nous parlons ici de « faits » et « phénomènes » de manière interchangeable pour désigner les éléments 
de l’expérience. La distinction qui pourrait être établie en fonction des écrits de Wittgenstein n’a guère 
d’importance pour l’argumentation présente. 
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caractéristique de l’explication scientifique car on la retrouvera, avec ses corollaires, 

comme une caractéristique de l’explication des mots. 

Il est toujours possible, lorsqu’on explique un mot de manière ostensive, que 

l’explication ne soit pas comprise :  

« Supposez que vous vouliez apprendre le mot « rouge » à un enfant ; vous lui désignez pour 

cela une fleur rouge, mettons une rose, et accompagnez votre geste de l’énoncé « voilà, ceci 

est rouge ». Rien dans votre geste ni dans votre énoncé ne permet à l’enfant de deviner si le 

mot nouveau désigne une forme, une taille, une couleur, ou toute autre propriété que pourrait 

avoir la fleur, ou encore la fleur elle-même. A la limite, votre explication ostensive pourrait 

aussi bien conduire l’enfant à croire que « rouge » sert à nommer toutes les fleurs. »372 

Ce genre de malentendu donne naissance à ce que David Stern appelle le 

« paradoxe de l’ostension » exprimé au paragraphe 28 des Recherches Philosophiques 

en ces termes : « Dans chaque cas, la définition ostensive peut être interprétée de 

diverses façons. »373. C’est ce qu’on appellerait, dans ce cas, un malentendu. Ce 

malentendu concerne l’interprétation du geste qui m’explique l’usage du mot : je ne 

comprends pas le geste de la bonne manière. Or, l’explication des mots par les règles 

connaît exactement le même paradoxe que Stern formule, s’inspirant des termes de 

Wittgenstein, de la manière suivante : « dans chaque cas, une explication peut être 

interprétée de diverses façons. »374. Ce paradoxe est le fruit d’interrogations sur 

l’interprétation des règles que l’on donne pour expliquer un mot. De même que pour la 

définition ostensive, il est possible de se tromper dans l’interprétation d’une règle, 

comme dans le cas où l’enfant pense que le geste désigne la fleur et non la couleur, il 

est possible de mal interpréter les règles qui indiqueraient la lecture d’un tableau375. Or, 

s’il y a possibilité d’un malentendu, si l’on a une fois fait l’expérience d’une erreur sur 

notre interprétation de la règle, c’est qu’il y a plusieurs manières d’interpréter une règle. 

 
372 Marc PAVLOPOULOS, « Wittgenstein 1929-1935 : tournant grammatical et pérennité de la philosophie », 
in Wittgenstein, Paris, Ellipses,  Lectures de, p. 57. 
373 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 42 §27. 
374 “An explanation can be variously interpreted in every case” (ma traduction) David G. 
STERN, Wittgenstein’s « Philosophical investigations » :  an introduction, Cambridge, Cambridge university 
press,  Cambridge introductions to key philosophical texts, 2004, no . 1/, p. 118. 
375 Cf. Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit. §86. Dans ce paragraphe, Wittgenstein 
décrit l’apprentissage d’une règle à l’aide d’un tableau qui met en relation des signes et des images. 
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Dès lors, comment savoir si mon interprétation est la bonne ? Comment ne pas 

constamment douter de la validité de mon interprétation ? Le problème de l’explication, 

nous le détaillerons plus loin, c’est justement de penser qu’une règle parfaite est une 

règle sur laquelle nous ne pourrions plus entretenir de doutes : 

« On peut facilement avoir l’impression qu’un doute, quel qu’il soit, montrerait simplement la 

présence d’une lacune dans les fondations, de sorte que la seule possibilité d’assurer la 

compréhension serait de douter d’abord de tout ce dont on peut douter et de lever ensuite 

tous ces doutes. »376 

Le problème consiste à penser qu’une règle n’est parfaite qu’à partir du moment 

où on l’aurait expliquée de manière à évacuer tous les doutes qu’il serait possible 

d’entretenir à son encontre. Expliquer une règle de cette manière revient à la préciser 

jusqu’à ce que, pensons-nous, aucun doute ne puisse subsister, c’est-à-dire qu’on soit 

sûr des fondements de la règle. Il faudrait donc rechercher des éléments sous-jacents à 

la règle en question pour expliquer celle-ci jusqu’à atterrir sur des entités absolument 

précises. C’est ici que commence la quête logique d’un fondement certain. On retrouve 

la caractéristique de l’explication scientifique qui est d’invoquer des éléments qui ne 

sont pas directement accessibles pour expliquer ceux qui sont sous nos yeux. On a 

transcrit le modèle de l’explication qu’on a appelé scientifique sur le modèle de 

l’explication des mots.  

Nous allons nous efforcer, dans les lignes qui suivent, de décrire l’application du 

modèle scientifique au modèle logique ainsi que ses conséquences. Cette analyse nous 

indiquera l’influence du cadre empiriste sur les conceptions logiques de Russell mais 

aussi de Frege. Or, l’héritage de ce cadre est un des principaux éléments problématiques 

des théories utilitaristes de la signification. 

La question de savoir comment on en est arrivé à confondre explication 

scientifique et explication des mots doit être abordée par la question du doute. C’est en 

effet en fonction d’un doute, concernant l’application d’une règle, que nous nous 

retrouvons à chercher de nouveaux faits pour expliquer la règle.  

 
376 Ibid., p. 76 §87. 
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Rappelons le cheminement que nous avons suivi. Nous sommes passés de 

l’explication scientifique à la définition ostensive pour arriver à l’explication par la 

règle. Le doute et le malentendu nous accompagnaient à chaque étape de notre 

argumentation. Nous sommes passés du doute concernant l’hypothèse explicative d’un 

phénomène à un malentendu concernant la signification du geste de celle qui nous 

explique le rouge pour revenir à un doute à propos de la règle qui serait censée expliquer 

l’usage d’un mot. Le doute, dans le domaine scientifique et dans le domaine logique 

(celui de l’explication des mots) concerne des objets distincts. Dans un cas on doute 

d’une hypothèse, et dans l’autre, de l’interprétation d’une règle. Ça n’est donc pas l’objet 

du doute qui lie entre eux les deux domaines. Voyons maintenant les raisons qu’on 

invoque pour justifier le doute. 

 

2.1.4 Les raisons du doute 

2.1.4.1 Le panneau indicateur 

 

Dans le cas scientifique, le doute s’applique à des hypothèses, c’est-à-dire qu’il 

concerne en fait la capacité prédictive des hypothèses, donc leur précision. C’est parce 

que les hypothèses ne nous permettent pas de prédire avec une précision satisfaisante 

certains faits qu’on vient à en douter. Résoudre un doute, dans ce cas-là, revient à 

modifier l’hypothèse en la précisant à l’aide de nouveaux faits. Dans le cas de la logique, 

le doute s’applique à l’interprétation qu’on fait des règles explicatives. L’explication 

d’un mot nous est donnée en évoquant une règle qui nous permettrait de l’utiliser. 

Comprendre un mot revient donc à comprendre la règle qui nous l’explique. Le 

problème dans ce cas-là, nous l’avons souligné, c’est la possibilité d’un malentendu 

concernant l’interprétation de la règle en question. Dès lors, la raison pour laquelle nous 

en venons à douter est, pourrait-on dire, la possibilité d’une erreur d’interprétation.  

L’attitude que décrit ici Wittgenstein peut être comparée au doute cartésien 

exprimé dans les premières méditations :  
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« Tout ce que j’ai reçu jusqu’à présent pour le plus vrai et le plus assuré, je l’ai appris des sens, 

ou par les sens : or j’ai quelque fois éprouvé que ces sens étaient trompeurs, et il est de la 

prudence de ne se fier jamais entièrement à ceux qui nous ont une fois trompés. »377 

De la même manière, nous pourrions exprimer le genre de doute auquel 

Wittgenstein fait référence comme suit : l’explication de tous les mots me vient de 

règles : or j’ai éprouvé quelque fois que ces règles étaient trompeuses, « et il est de la 

prudence de ne se fier jamais entièrement à ceux qui nous ont une fois trompés. ». Il 

s’agit donc de remettre en doute la précision même des règles : si j’ai pu interpréter une 

règle explicative de manière incorrecte, c’est que cette règle laissait cette interprétation 

ouverte. Dès lors, comment savoir que je choisis la bonne interprétation si ce n’est en 

ne laissant la place qu’à une seule interprétation, c’est-à-dire, en précisant la règle en 

question à tel point que je ne puisse pas commettre d’erreur en l’interprétant. Dans ce 

cas, résoudre le doute revient à préciser la règle qui peut engendrer des 

incompréhensions, et ainsi, comme Descartes, on est amené à se lancer dans la recherche 

de fondements qui garantissent notre interprétation (une recherche dirigée vers une 

certitude) des règles explicatives. 

Bien que le doute ne concerne pas les mêmes objets dans les domaines 

scientifiques et logiques, nous en sommes venus à envisager sa solution de la même 

manière, c’est-à-dire, en précisant les éléments problématiques. D’un côté il faut 

préciser les hypothèses, de l’autre, les règles. Dès lors qu’il s’agit d’adopter une 

interprétation de la règle parmi d’autres interprétations possibles, il faut justifier cette 

interprétation par un nouvel élément, un élément extérieur à la règle et au mot, qui vient 

la soutenir, c’est-à-dire par une nouvelle règle, ou un nouveau fait dans le langage 

scientifique. 

L’interprétation des règles est ainsi envisagée sur le même plan que celui 

d’hypothèses qu’il conviendrait de préciser. Les considérations qui ont trait au sens des 

mots acquièrent un statut théorique ou hypothétique en fonction de l’idéal de précision 

 
377 René DESCARTES, « Méditations Métaphysiques », in André BRIDOUX (dir.), Oeuvres et 
lettres, Paris, Gallimard,  Bibliothèque de la Pléiade, n˚ 40, p. 268. 
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visé. Pourtant, l’origine de ces considérations est différente de celle des considérations 

scientifiques :  

« La logique, semblait-il, est au fondement de toutes les sciences. – Car la considération 

logique explore l’essence de toutes choses. Elle cherche à voir le fond des choses, et n’est 

pas censée se préoccuper du fait que ce qui se produit est tel et tel. – Elle ne provient pas 

d’un intérêt pour les faits qui se produisent dans la nature, ni d’un besoin de saisir les relations 

causales, mais d’une aspiration à comprendre le fondement, ou l’essence, de tout ce qui est 

de l’ordre de l’expérience. »378 

La logique ne provient pas d’un intérêt pour les faits mais pour leurs essences. 

C’est en cela que l’on considérait (Frege, Russell et le Wittgenstein du Tractatus) qu’elle 

avait pour rôle de fonder les sciences. Pourtant leurs objectifs respectifs tendent à se 

confondre. La logique, quand elle étudie le fondement, se donne pour objectif, en ce qui 

concerne l’explication des mots et de leurs règles d’usage, une précision scientifique qui 

provient de la découverte de nouveaux faits. Il faut découvrir l’essence de la règle qui 

fixe l’usage des mots à l’aide de faits fondamentaux (entités réelles pour Bentham, 

attributs pour Mill), de la même manière qu’on modifie l’hypothèse scientifique pour 

préciser la théorie à l’aide de nouvelles découvertes. Les règles sont ainsi devenues des 

hypothèses qu’il faut préciser de manière scientifique et cela, même si les entités à 

découvrir doivent servir à dévoiler l’essence des faits. On emprunte donc le protocole 

scientifique pour résoudre un problème métaphysique et restons ainsi dans le cadre 

empiriste de l’explication en appliquant l’explication scientifique à celle des mots. Cette 

approche est vivement critiquée par Wittgenstein dans ses Recherches Philosophiques. 

Envisager la logique de ce point de vue, comme l’ont fait bon nombre d’auteurs, 

Wittgenstein y compris dans le Tractatus Logico Philosophicus, nous engage dans la 

poursuite de chimères. La logique n’était alors pas conçue comme une science et son 

but était bien distinct. Comme le souligne Ryle, en Angleterre (Frege compris), 

contrairement à Vienne, la question des liens entre logique et science n’était pas une 

question de différenciation des buts. L’indépendance de la science par rapport à la 

logique et à la philosophie n’était pas remise en question car on distinguait clairement 

 
378 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 77 §89. 
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leurs objectifs. La science concerne l’étude des phénomènes, la philosophie, elle, 

s’occupe de l’essence. C’est la vision que Ryle qualifie de platonicienne379 et selon 

laquelle la philosophie aurait pour but de révéler l’essence des phénomènes que la 

science se donne pour tâche d’expliquer. La philosophie est une « sangsue médicinale » 

en ce sens qu’elle fonde l’approche scientifique, elle établit un ensemble de règles 

précises selon lesquelles il convient d’interpréter toute autre règle. La philosophie 

interviendrait donc quand la science ne peut plus justifier l’interprétation qu’elle fait de 

ses propres propositions.  

On ne peut manquer ici d’établir un parallèle avec la querelle des universaux que 

nous avons déjà mentionnée. Les objets d’étude de la logique selon la conception 

anglaise, sont les essences, les fondements, tout ce qui pourrait garantir l’objectivité de 

nos explications, revenant ainsi presque à attribuer une existence réelle à ces prétendues 

entités, à la manière des réalistes dans le débat des médiévaux :  

« La philosophie n’étudie pas le fonctionnement de l’esprit, ni, bien entendu, celui des corps, 

elle étudie les habitants d’un troisième domaine, le domaine de l’abstrait, des entités 

conceptuelles, des possibilités, des essences, des universaux atemporels, des nombres, des 

vérités, des faussetés, des valeurs et des significations. […] Ainsi, la question « De quoi la 

philosophie et la logique sont-elles les sciences ? » reçue une nouvelle réponse, bien qu’elle 

s’accompagna d’une tournure onirique inquiétante. Ce fut la réponse donnée par Frege et 

Russell. »380 

Pourtant, il est intéressant de noter que Russell passe peu à peu d’une conception 

idéaliste à sa conception de l’atomisme logique en appliquant, au fur et à mesure, la 

méthode du rasoir d’Ockham (consistant à ne pas multiplier les entités inutiles) aux 

propositions, aux classes ou encore aux personnes. A titre d’exemple, il n’y a plus, pour 

Russell, après cela, d’entité qui garantirait l’identité d’une personne dans le (il n’y a pas 

d’essence de la personne, ou même d’un objet qui garantirait son identité). Utilisant, 

 
379 Gilbert RYLE, « Ludwig Wittgenstein », op. cit., p. 259. 
380 “Philosophy studies not the workings of minds or, of course, of bodies either; it studies the denizens 
of a third domain, the domain of abstract, or conceptual entities, of possibilities, essences, timelessly 
subsisting universals, numbers, truths, falsities, values and meanings. […] Thus the question ‘What are 
philosophy and logic the sciences of?’ received a new answer, though one with a disquietingly dream-like 
ring. It was the answer given by Frege and by Russell.” (ma traduction) Ibid., p. 259‑260. 
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sans en revendiquer le sens, le même vocabulaire que Bentham, toutes les entités qui ne 

résistent pas au rasoir d’Ockham sont considérées comme des entités fictives. Le reste, 

les essences des faits que le logicien étudie, sont pour Russell, les constituants du 

monde :  

« Russell reste un réaliste, mais un réaliste minimaliste au sens où les constituants du monde 

ne comprennent que les particuliers, les qualités et les relations. A ces constituants il faut 

adjoindre ce qui arrive dans le monde : les faits. »381 

Wittgenstein lui-même, dans son Tractatus, évoque le rasoir d’Ockham sans pour 

autant évacuer cette conception de la logique comme étude de l’essence des faits (chez 

Wittgenstein, cette essence est composée des éléments les plus simples, les objets) qu’il 

a hérité de Frege et Russell. En ce sens, on peut dire que le geste de Wittgenstein dans 

les Recherches Philosophiques est une radicalisation de la devise ockhamiste, évacuant 

l’étude de l’essence de l’analyse philosophique : nous n’avons plus besoin de supposer 

une essence cachée des choses pour déterminer le sens de mots. Ou plus précisément, 

l’essence des mots n’est pas cachée, il ne s’agit pas de découvrir ou de créer une entité 

mystérieuse qui expliquerait les faits, elle n’est pas quelque chose en plus : elle est déjà 

présente sous nos yeux quand on effectue notre analyse. Eliminer l’essence cachée de 

l’aventure de la signification revient à sortir complètement du cadre empiriste, qui, dès 

la théorie du langage de Mill, nécessitait de recourir à des entités de plus en plus simples, 

de moins en moins modifiables pour garantir l’objectivité du sens. 

 

2.1.4.2 L’idéal de précision 

 

La critique que Wittgenstein émet envers cette conception de la logique passe par 

une critique du doute métaphysique et de son corollaire, l’idéal de précision. Dans le cas 

de l’explication des mots par les règles, le doute métaphysique provient d’un malentendu 

 
381 Ali BENMAKHLOUF, Bertrand Russell, l’atomisme logique, Paris, Presses universitaires de 
France,  Philosophies, n˚ 70, 1996, no . 1/, p. 112. 
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réel ou possible concernant l’interprétation de la règle. Cependant, selon Wittgenstein, 

cette position n’est pas évidente :  

« On pourrait dire : Une explication sert à écarter ou à prévenir un malentendu, — un 

malentendu qui pourrait se produire en son absence, mais non tout malentendu que je puisse 

imaginer. »382 

Le besoin d’explication se fait sentir non seulement lorsqu’on constate qu’il y a 

malentendu sur l’interprétation de la règle mais aussi lorsqu’on pense que pourrait se 

produire un malentendu. Mais alors le problème semble réapparaître devant nous : si 

l’on considère qu’une explication est requise lorsqu’un malentendu est seulement 

possible, comment ne pas s’engager dans la démarche d’envisager tous les doutes 

possibles ? Il semble qu’il y ait deux éléments contradictoires dans l’extrait cité. En 

effet, si une explication peut servir à « prévenir un malentendu » alors ne pouvons-nous 

pas toujours imaginer un malentendu auquel une explication pourrait répondre ? Dès 

lors, le rôle d’une explication semblerait justement être de prévenir « tout malentendu 

que je puisse imaginer ».  

Lorsque Wittgenstein oppose, dans cette même phrase, la prévention d’un 

malentendu qui pourrait se produire à la possibilité d’imaginer un malentendu, il veut 

en fait mettre l’accent sur le fait qu’il faut, pour envisager de répondre à un malentendu 

possible par une explication, avoir des raisons d’envisager cette possibilité. En d’autres 

termes, il faut considérer que le malentendu se produirait si nous ne donnions pas une 

explication supplémentaire383, mais qu’une explication supplémentaire n’est pas requise 

si sa seule raison d’être émane de notre fantaisie. 

Ça n’est donc pas parce que je peux quelque fois me tromper sur l’interprétation 

d’une règle qu’il est possible que je me trompe toujours. Le doute quant à l’interprétation 

correcte d’une règle n’est légitime que dans certaines circonstances : « Le panneau 

 
382 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 76 §87. 
383 De ce point de vue, la traduction anglaise d’Anscombe de ce texte est moins ambigüe que la traduction 
française. Anscombe traduit en effet cette phrase par “one [misunderstanding], that is, that would occur 
but for the explanation” Ludwig WITTGENSTEIN, Philosophical investigations :  the German text, with a rev. 
English transl., 3rd ed., Malden (Mass.), Blackwell publ, 2001, p. 35. On pourrait traduire cela par « c’est-
à-dire, un malentendu qui aurait lieu s’il n’y avait pas d’explication ». Cela suggère clairement qu’une 
explication n’est requise qu’à condition qu’un malentendu aura lieu sans elle. 
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indicateur est en ordre – s’il remplit sa fonction dans des conditions normales. »384. Or, 

ces conditions normales sont celles du jeu de langage385 dans lequel on se trouve 

lorsqu’on explique un mot.  

Dans cet exemple, le panneau indicateur fait office de règle à suivre et les 

« conditions normales » sont les conditions fixées par le code de la route. Le code de la 

route répertorie, en les plaçant dans certains contextes, un ensemble de règles qui nous 

indiquent l’attitude à adopter lorsque l’une d’entre elles se présente à nous. Dans ce cas-

là, le doute concernant l’interprétation d’une règle est un doute qui concerne 

l’interprétation du panneau indicateur. Selon ce qui a été dit jusqu’à maintenant, on 

produira une explication du panneau, de la règle, si l’on place le panneau dans des 

conditions inhabituelles ou s’il n’est généralement pas interprété correctement. Au 

contraire, on ne produira pas d’explication si le panneau est correctement interprété, s’il 

est compris. 

Cependant, ne pourrait-on pas imaginer que quelqu’un qui, maîtrisant le code de 

la route, puisse tout de même douter de l’interprétation correcte du panneau, et cela dans 

des circonstances habituelles ? D’autant plus dans un cas comme celui du code de la 

route, ne devrait-on pas s’assurer que tout le monde comprenne correctement le 

panneau ? N’est-il pas nécessaire d’imaginer tous les doutes possibles que pourraient 

entretenir les usagers pour arriver à un degré de précision tel que personne ne puisse se 

tromper dans son interprétation ? La question qui s’offre à nous est donc de savoir ce 

que signifie « précis ». 

Nos considérations sur la notion de précision nous entraînaient à confondre 

l’explication d’un mot avec l’explication de type scientifique. L’objectif de précision, 

semblait-il, ne pouvait être rempli que par l’apport d’un fait sous-jacent, ce qui nous 

entraînait tout droit vers une logique de l’essence, une logique dont les entités peuvent 

être considérées comme les idéaux de précision des choses. Cette conception est elle-

même liée à la conception du doute. Reprenons l’exemple du panneau indicateur. Le 

 
384 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 76 §87. 
385 Notre objectif étant de mentionner la critique qu’adresse Wittgenstein à la méthodologie explicative 
en philosophie, nous emploierons l’expression « jeu de langage » dans son rapport à l’exemple du 
panneau indicateur. 
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problème du doute généralisé refait son apparition, dans ce cas-là, lorsqu’on imagine 

qu’une personne qui maîtrise le code de la route puisse tout de même entretenir un doute 

concernant l’interprétation du panneau et cela dans tous les cas. Il semblerait ici qu’on 

devrait, à chaque fois, préciser l’utilisation du panneau à l’aide d’un autre panneau qui 

l’expliquerait. Le problème est de considérer que la précision doive être conçu sur un 

modèle scientifique : 

« Lorsque je dis à quelqu’un : « Sois plus ponctuel au repas ; tu sais que nous nous mettons à 

table à treize heures précises » – n’est-il vraiment ici aucunement question de précision ? Et 

cela, parce qu’on peut dire : « pense à la détermination du temps au laboratoire, ou à 

l’observatoire ; c’est là que tu vois ce que « précision » veut dire » ? 

« Inexact » est en vérité un blâme, « exact » un éloge. Ce qui veut dire que l’inexact 

n’atteint pas son but aussi parfaitement que ce qui est plus exact. »386 

La précision que l’on recherche pour la règle explicative n’est pas une précision 

scientifique car même dans ce dernier cas, les notions précis/imprécis, exact/inexact sont 

des éloges ou des blâmes, c’est-à-dire que c’est en fonction de ce que nous voulons faire 

que nous comprenons ce qui, dans ce cas, est précis ou non. Dans le cas de la théorie 

scientifique, la précision doit servir à l’objectif de prédiction, or, le problème consiste 

en ce qu’on fixe notre idéal de précision logique sur une précision scientifique qui elle-

même répond à des objectifs scientifiques. Dans l’exemple du panneau indicateur, notre 

objectif est d’être assez précis pour que quiconque connaisse le jeu de langage du code 

de la route adapte son comportement en fonction du panneau. En d’autres termes, le 

doute concernant le panneau indicateur n’est pas légitime, il est fantaisiste, si le panneau 

remplit sa fonction, c’est-à-dire, si les automobilistes comprennent effectivement le 

comportement qu’ils doivent adopter à la vue de ce panneau. Si cet objectif n’est pas 

rempli, le panneau devra être remplacé ou bien précisé par un autre panneau : 

l’indication devra être exprimée d’une autre manière. 

Dans ce cas, il est difficile de s’imaginer ce que cela signifierait de préciser un 

panneau de manière scientifique, le panneau n’étant lui-même pas conçu comme une 

hypothèse dans une théorie qui serait celle du code de la route. Dire que le code de la 

 
386 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 77‑78 §88. 
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route serait théorique reviendrait à dire qu’il serait relatif à une réalité non-

conventionnelle, or ça n’est justement pas le cas. Le code de la route consiste en un 

ensemble de règles conventionnelles qui prescrivent certains comportements. Dès lors, 

si les usagers maîtrisent le code de la route et si le panneau est une règle qui fait partie 

de ce code, alors son interprétation ne pose pas de problèmes dans les conditions prévues 

par le code. La précision n’intervient qu’à partir du moment où le panneau ne peut plus 

remplir son rôle, c’est-à-dire dans des conditions qui n’ont pas été prévues ou qui ne 

l’ont été que partiellement. 

La précision est fonction du but à remplir, elle n’est pas elle-même un objectif. 

Prenant la précision scientifique comme paradigme de la précision, le logicien s’empare 

d’une notion qui remplit l’objectif d’un autre jeu de langage que le sien et comprend 

alors son but comme une découverte des faits ultimes qui préciseraient définitivement 

ceux qui se produisent dans le nature et leurs relations. 

Pour le Wittgenstein des Recherches, la philosophie ne peut rien découvrir : « Ce 

que nous voulons comprendre est quelque chose de déjà pleinement manifeste. C’est en 

effet cela qu’en un certain sens nous semblons ne pas comprendre. »387. On a 

l’impression que l’objet de nos recherches nous est caché, qu’il est mystérieux et qu’il 

faudrait le déterrer sous l’ordre de l’expérience. Pourtant la philosophie ne consiste pas 

à révéler d’autres phénomènes sous-jacents à ceux qui sont évidents. De la même 

manière, que ce soit chez Bentham ou chez Mill, le problème initial ne consiste pas en 

ce que des éléments de l’expérience nous soient inaccessibles, mais plutôt en ce que 

nous ne comprenions pas ce qui est sous nos yeux. Chez Bentham, nous ne comprenons 

pas le sens des entités fictives car nous avons l’habitude de les considérer comme des 

entités réelles, sans compter qu’elles peuvent être et sont manipulées dans le discours 

légal pour tromper l’interlocuteur et avancer des intérêts particuliers. Dès lors, non 

seulement notre manière d’en déterminer le sens n’est pas la bonne, mais en plus elles 

sont utilisées, dans le discours légal, pour nous tromper. C’est donc une mauvaise 

 
387 Ibid., p. 77 §89. 
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théorie de la signification, couplée à des métaphores et déclamations trompeuses qui 

nous induisent en erreur, et non la méconnaissance de phénomènes mystérieux.  

Notons que, dans une approche similaire à celle de Wittgenstein, Quine critique 

les conceptions qui considéreraient la signification comme une entité388. Isabelle Delpla 

illustre la critique qu’adresse Quine à cette conception de la signification de la manière 

suivante :  

« L’énoncé « tout corps est pesant » était nécessairement vrai pour Aristote car exprimant 

l’essence des corps, mais synthétique pour Kant et Newton car relatif à un état du monde ; 

mais « tout corps est étendu », analytique pour Kant, devient synthétique pour la physique 

moderne des particules et de l’énergie. Cet exemple illustre qu’aucun énoncé n’est vrai en lui-

même, mais seulement en relation à un certain état de notre théorie du monde. »389 

Qu’un même énoncé puisse être, à un moment donné, considéré comme 

analytique, et à un autre moment comme synthétique, signifie que la manière qu’on a de 

le comprendre peut varier. Un énoncé qui passait pour nécessairement vrai (analytique), 

peut-être, à un autre moment, considéré comme contingent (synthétique)390. Cela 

implique « qu’aucun énoncé ne possède sa signification en lui-même comme une entité 

isolable. »391  

Cette critique pourrait sembler remettre en cause l’approche de Bentham qui 

considère les termes comme des entités. Néanmoins, si Bentham utilise la notion 

d’entité, il ne considère pourtant pas que le sens d’une expression soit une entité. Ce 

terme, chez lui, ne sert qu’à délimiter des mots au sein d’une expression, mais le sens 

des entités est déterminé par la paraphrase. Dans la mesure où la paraphrase utilise 

d’autres entités, d’autres mots, et non quelque chose de fixe et d’immuable, il est tout à 

fait possible que la proposition réelle selon laquelle on interprète le sens d’une 

 
388 Pour une analyse de cette critique Cf. Isabelle DELPLA, Quine, Davidson, le principe de 
charité, Paris, Presses universitaires de France,  Philosophies, n˚ 146, 2001, p. 29‑31. 
389 Ibid., p. 30. 
390 La distinction entre « analytique » et « synthétique » doit être comprise en fonction de la distinction 
qu’établit Hume au sein des relations que nous établissons entre nos idées. Il y a  : « celles qui dépendent 
entièrement des idées que nous comparons et celles qui peuvent changer sans qu’il y ait de changement 
dans les idées. »David HUME, L’entendement, op. cit., p. 127. Ainsi, les premières dépendent du sens des 
expressions et les secondes de l’état du monde. 
391 Isabelle DELPLA, Quine, Davidson, le principe de charité, op. cit., p. 30. 
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proposition fictive change au cours du temps. D’autant plus qu’on peut comprendre la 

critique de Quine comme une critique de l’empirisme que Bentham et Mill essaient 

justement de modifier. Or, un des grands changements qu’apportent les utilitaristes à 

l’empirisme porte justement sur le statut de l’expérience vis-à-vis de la signification. 

Chez Mill c’est encore plus frappant : il ne faut pas commencer notre enquête 

philosophique par l’expérience mais par des expressions qui sont déjà à notre portée. En 

d’autres termes, la philosophie ne doit pas commencer par une étude potentiellement 

métaphysique sur les données ultimes de l’expérience, mais par une clarification des 

propositions qui ont été déjà formulées :  

« On pourrait objecter que […] étant donné que l’objet de la philosophie est la vérité, non 

l’opinion, le philosophe devrait révoquer les mots et examiner les choses elles-mêmes, pour 

établir les questions qui peuvent être posées et auxquelles on peut répondre par rapport à 

elles. Ce conseil (que personne n’a en son pouvoir de suivre) est en réalité une exhortation à 

rejeter tous les fruits des travaux de ses prédécesseurs, et à se conduire comme s’il était la 

première personne qui n’a jamais porté un œil interrogateur sur la nature. A quoi s’élèvent la 

connaissance personnelle que quelqu’un a des choses, après avoir soustraits tout ce qu’il a 

acquis par les moyens des mots d’autres personnes ?  »392 

Chez Mill comme chez Bentham, l’objet de notre étude est sous nos yeux, et nous 

savons, d’habitude, déterminer le sens des expressions qui nous sont présentées. Il s’agit, 

chez Mill, de nous remettre en mémoire des éléments que nous aurions oubliés, et chez 

Bentham, de se rappeler la manière dont sont employées les entités fictives. Cependant, 

étant donné que les entités réelles et les attributs sont considérés comme des éléments 

simples, on peut considérer qu’ils viennent préciser le sens de certaines expressions. 

L’analyse philosophique doit être distinguée de l’enquête scientifique. Pourtant, 

les utilitaristes, ainsi que certains philosophes analytiques, recherchent, pour analyser ce 

 
392 “It may be objected that […] as the object of philosophy is truth, not opinion, the philosopher should 
dismiss words and look into things themselves, to ascertain what questions can be asked and answered 
in regard to them. This advice (which no one has in its power to follow) is in reality an exhortation to 
discard the whole fruits of the labours of his predecessors, and conduct himself as if he were the first 
person who had ever turned an inquiring eye upon nature. What does any one’s personal knowledge of 
Things amount to, after subtracting all which he has acquired by means of the words of other people?” 
(ma traduction) John Stuart MILL, Collected works of John Stuart Mill, op. cit., p. 22‑23. 
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qui est explicite, les objets les plus simples possibles, jusqu’à essayer de décrire quelque 

chose comme une essence de la signification. La raison en est qu’ils se situent toujours 

dans un cadre empiriste. En d’autres termes, ils recherchent la signification des mots et 

propositions dans quelque chose qui pourrait en garantir l’objectivité et utilisent pour ce 

faire la méthode de l’explication scientifique. Le problème consiste donc en ce qu’ils 

cherchent à expliquer la signification des mots suivant le paradigme scientifique de 

l’explication mais que le but de l’analyse n’est pas le même que le but de la science : 

« La philosophie se contente de placer toute chose devant nous, sans rien expliquer ni 

déduire. – Comme tout est là, offert à la vue, il n’y a rien à expliquer. Car ce qui est en quelque 

façon caché ne nous intéresse pas. »393 

Le but de la logique n’est pas de préciser une interprétation, ça n’est pas de combler 

les lacunes dans les fondations d’une règle. Elle ne consiste pas en un ensemble de règles 

qui soutiendrait celles du langage ordinaire. Elle n’est pas un langage parfait sur lequel 

on pourrait s’appuyer pour interpréter les expressions courantes. Elle est une description 

de ce qui est devant nous et qui « reçoit son but des problèmes philosophiques »394. Une 

description peut s’effectuer de plusieurs manières, mais ce qui détermine sa forme, c’est 

le problème philosophique auquel elle répond. Or, un problème philosophique, comme 

Bentham aurait pu le dire face au système législatif Anglais, « est de la forme : “Je ne 

m’y retrouve pas.” »395. 

 

2.2 Grammaire philosophique : remède aux travers empiristes 

 

Nous voilà face à des questions bien générales qui touchent à la place, mais aussi 

à ce que c’est que de faire de la philosophie. Bien sûr, nous n’avons pas la prétention de 

leur apporter une réponse définitive, ni celle d’en apporter en notre nom propre. Ces 

questions, nous les abordons à partir d’un certain point de vue, d’une certaine tradition 

de pensée qu’on appelle généralement « analytique ». Nous avons commencé par 

 
393 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 88 §126. 
394 Ibid., p. 84 §109. 
395 Ibid., p. 87 §123. 
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exposer les méthodes qu’employaient les utilitaristes classiques pour justifier leur 

théorie morale et nous essayons maintenant de montrer vers quel chemin 

méthodologique ces approches nous entraînent. Ces questions générales nous intéressent 

donc dans la mesure où elles reçoivent des réponses différentes chez les utilitaristes et 

chez Wittgenstein, réponses qui ont pourtant été formulées par les utilitaristes et 

développées par les philosophes analytiques à l’encontre des cadres nominalistes et 

empiristes. Le chemin que prend Wittgenstein a en partie été tracé par des difficultés qui 

sont présentes dans la théorie de la signification utilitariste. 

A ce stade de l’analyse, il a été établi que le but de la philosophie et celui de la 

science étant différents, les deux domaines doivent emprunter une méthode différente. 

Contrairement aux sciences naturelles, par exemple, la philosophie ne découvre rien. 

Son but n’est pas de mettre au jour la structure profonde de la réalité, ça n’est pas 

d’établir les « lois de l’existence »396 ou encore de mettre au jour l’entité réelle qui 

donnerait leur signification à tous les termes éthiques. Les problèmes étaient pourtant 

bien constitués : notre manière d’utiliser le langage est trompeuse, elle nous induit en 

erreur et notre but est de remettre de l’ordre dans cet imbroglio.  

Pourtant il était impossible aux utilitaristes de résoudre les problèmes qu’ils 

avaient identifiés avec les moyens de l’explication empiriste. Le problème devait 

éclairer la manière d’y répondre en donnant l’objectif de l’analyse. L’objectif était de 

clarifier ce qui se trouve sous nos yeux. D’une certaine manière, les utilitaristes ont bien 

vu que leurs problèmes ne pouvaient être résolus par les moyens empiristes 

conventionnels. Cependant, conformément à leur exigence de scientificité, ils ont, plutôt 

que de l’abandonner, essayé de modifier le cadre empiriste pour répondre à leurs 

difficultés. Entreprise vouée à l’échec puisque leur but ne pouvait être atteint à l’aide 

des moyens qu’ils utilisaient. L’enquête empiriste, l’explication scientifique, nous 

conduisent à inférer l’existence d’un phénomène qui expliquerait ce que nous voyons. 

Chercher à expliquer le sens d’un mot dans le cadre empiriste est analogue à chercher à 

expliquer un phénomène par sa cause. Cela revient donc à chercher la cause du sens 

 
396 John Stuart MILL, An examination of Sir William Hamilton’s philosophy and of the principal philosophical 
questions discussed in his writings, op. cit., p. 382. 
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d’un mot. Pour reprendre un exemple célèbre de Wittgenstein, c’est comme si, pour 

décrire à quelqu’un le rôle du roi dans le jeu d’échec, nous nous mettions à expliquer les 

caractéristiques physiques de la pièce de bois qui représente le roi. Ainsi, une enquête 

sur la nature des termes éthiques ne pouvait satisfaire l’objectif utilitariste de remettre 

de l’ordre dans les jeux de langages éthiques. En d’autres termes, leur exigence de 

scientificité ne se situe pas sur le même plan que leurs problèmes de signification. 

Ça n’est pas non plus, comme nous l’avons évoqué, en établissant, une fois pour 

toutes, des règles fondatrices à tous les jeux de langage que nous parviendrons à 

dissoudre les problèmes qui nous font face. Ce qui nous pousse à tomber dans 

l’explication est, nous l’avons mentionné, une certaine conception du fonctionnement 

de concepts psychologiques tels que la compréhension ou la pensée. Il convient donc 

d’analyser ce qui est devant nous (ces concepts psychologiques) pour sortir d’une 

conception explicative, pour montrer comment les utilitaristes, par exemple, ne 

pouvaient pas résoudre les problèmes qu’ils avaient identifiés avec une démarche 

explicative. Or, pour préciser la manière dont la philosophie décrit ce qui se trouve 

devant elle, il faut partir de ce qu’est un problème philosophique dans la mesure où la 

description philosophique « reçoit sa lumière, c’est-à-dire son but, des problèmes 

philosophiques. »397. En d’autres termes, la manière dont on décrit est informée par le 

but qu’on se donne, qui est lui-même déterminé par le problème auquel on est confronté. 

Il nous incombe donc de remonter cette chaîne de raisonnement en commençant par la 

description de ce qu’est un problème. 

 

2.2.1 Le problème philosophique : retour à la coutume 

2.2.1.1 Le problème de la règle 

 

 
397 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 84 §109. 
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Un problème philosophique est l’expression d’une incompréhension, d’une perte 

de repère. On ne se retrouve plus dans le langage. Wittgenstein décrit cet état de la 

manière suivante :  

« Le fait fondamental est ici que nous établissons des règles, une technique pour un jeu, et 

qu’ensuite, quand nous suivons ces règles, les choses ne se passent pas comme nous l’avions 

supposé ; que par conséquent, nous sommes pour ainsi dire empêtrés dans nos propres 

règles. »398 

Le problème philosophique provient d’une confusion dans l’application de règles 

que nous avions nous-mêmes déterminées. L’emploi de la notion de règle ne doit pas 

nous induire en erreur. Nous pourrions en effet croire que Wittgenstein revient à la 

notion de règle logique telle qu’il l’avait critiquée auparavant, d’autant plus qu’il précise 

que c’est nous qui établissons les règles. Cependant, ce « nous » ne désigne pas 

seulement les philosophes ou logiciens. Il peut arriver que les philosophes déterminent 

des règles et qu’ils soient pris au piège de leur propre règles, mais ces règles ne sont que 

des tentatives de précisions d’autres règles qui existent déjà. Elles sont déjà des 

« remèdes » que les philosophes employaient pour essayer de se sortir d’un problème. 

Si le philosophe ressentait le besoin d’établir des règles qui précisent celles auxquelles 

notre langage obéit, c’est que le problème se situe à ce niveau-là, au niveau de ce que 

Wittgenstein appelle le « langage quotidien ». C’est d’ailleurs pour cette raison que 

Wittgenstein envisage, en partie, son entreprise de la manière suivante : « Nous 

reconduisons les mots de leur usage métaphysique à leur usage quotidien. »399. C’est 

pour revenir au problème qui émane des règles du langage quotidien que Wittgenstein 

préconise d’abandonner l’emploi métaphysique des mots qui est conçu sur le modèle de 

l’explication. Nous le verrons, si le problème se situe au niveau des règles du langage 

quotidien, cela ne signifie pas que ces dernières doivent être modifiées. 

Mais alors à qui fait référence ce « nous » qui concerne l’établissement des règles ? 

Il semble clair que nous-mêmes, en construisant des phrases, n’inventons aucune règle. 

Et pour cause, en temps normal, on ne réfléchit pas à la règle d’emploi des mots qu’on 

 
398 Ibid., p. 87 §125. 
399 Ibid., p. 85 §107. 
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utilise quand on parle ou écrit. La plupart du temps, cette affirmation est justifiée, nous 

ne créons pas les règles que nous suivons pour construire des phrases, bien que quelques 

fois, comme dans un jeu, il est possible que nous les fabriquions et que « nous les 

modifions – « as we go along » »400. Cette pratique est possible dans la mesure où 

« l’application d’un mot n’est pas intégralement délimitée par des règles »401. Mais si 

elle ne l’est pas entièrement, il reste qu’elle l’est partiellement et c’est justement cela 

qui nous intéresse. Par qui ces règles qui délimitent l’application d’un mot sont-elles 

déterminées ? Ce « nous » ne désigne personne en particulier, il est plutôt utilisé pour 

marquer l’indépendance des règles du langage par rapport à une quelconque réalité, la 

règle est en effet une convention :  

« La grammaire n’est redevable d’aucune réalité. Les règles grammaticales ne font que 

déterminer la signification (la constituer), de ce fait elles ne sont pas responsables de la 

signification et dans cette mesure, sont arbitraires. »402 

Nous reviendrons sur ce que Wittgenstein entend par « grammaire » un peu plus 

loin. Il s’agit pour l’instant d’établir que les règles qui fixent l’usage des mots sont 

arbitraires, elles ne sont pas établies d’après l’ordre des choses extérieures et on les suit 

de manière habituelle : « Suivre une règle, transmettre une information, donner un ordre, 

faire une partie d’échecs sont des coutumes (des usages, des institutions). »403. 

Or c’est bien ce caractère coutumier qui a conduit les empiristes (utilitaristes 

compris) à rechercher des règles plus « rationnelles », c’est-à-dire déterminées de 

manière scientifiques. Selon les empiristes, la coutume nous pousse à effectuer des 

associations illégitimes et le rôle de la philosophie est de vérifier et d’interroger cette 

coutume et, si besoin de la remplacer ou de la préciser par une règle établie de manière 

scientifique. Un des objectifs de Wittgenstein, dans sa critique de l’explication, est 

justement de montrer l’inanité d’une telle tentative. 

 
400 Ibid., p. 73 §83. 
401 Ibid., p. 74 §84. 
402 Ludwig WITTGENSTEIN, Grammaire philosophique, Marie-Anne 
LESCOURRET (trad.), Paris, Gallimard,  Bibliothèque de philosophie, 1980, no . 1/, p. 191 §133. 
403 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 126 §198. 
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Le constat de Wittgenstein consiste donc en ce que nous nous perdons dans 

l’applications des règles qui constituent l’usage des mots, application qui est pourtant 

une habitude. Plus précisément, le problème se pose quand nous suivons ces règles de 

manière coutumière mais qu’on ne se retrouve pas là où l’on s’attendait. Une des 

manières que le langage a de nous égarer peut être exposée par l’exemple de la notion 

de compréhension. 

 

2.2.1.2 L’exemple de la compréhension 

 

Rappelons que le concept de compréhension est un des concepts qui peut nous 

porter à croire que l’objectif de la logique est d’établir un ensemble de règles parfaites 

(précises), selon lesquelles nous devrions régler notre usage du langage quotidien. 

Quand Wittgenstein affirme, dans le paragraphe 81 que l’analyse du concept de 

compréhension (parmi d’autres concepts) nous permettra de voir comment on peut en 

arriver à penser qu’en comprenant une phrase on « effectue un calcul selon d’après des 

règles déterminées », il veut dire, entre autres, que les usages que nous faisons de ce 

concept posent un genre de problème qui est à la source d’une telle conception de la 

logique. 

Pour analyser le concept de compréhension, Wittgenstein revient sur ce que c’est 

que de suivre une règle. Seulement cette fois il s’agit de suivre une règle qui 

déterminerait le passage d’un signe à un autre (la règle mathématique qui permettrait de 

passer d’un nombre à un autre par exemple). La question est la suivante : Que signifie, 

dans ce contexte-ci, comprendre la règle qui me permet de continuer la suite de signes ? 

Wittgenstein imagine des exemples dans lesquels il se demande ce qui se passe dans nos 

esprits quand on comprend soudain la loi à laquelle obéit la suite de nombre. Pourtant, 

aucun de ces processus ne nous renseigne sur l’essence de la compréhension, car quand 

on essaye d’identifier un événement comme étant l’essence de la compréhension, celui-

ci ne suffit pas : pour appliquer la formule mathématique selon laquelle les nombres se 

suivent, il faut la comprendre. En d’autres termes, on se retrouve encore un fois emmêlé 
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dans le problème de l’interprétation de la règle et l’on se met à la recherche d’une règle 

qu’on ne pourrait pas ne pas comprendre, ou, plus précisément, d’une chose qui fixerait 

la compréhension :  

« Nous tentons ici de saisir le processus psychique de la compréhension qui se cache, semble-

t-il, derrière ces phénomènes d’accompagnement [de la compréhension] d’autant plus visibles 

qu’ils sont plus grossiers. Mais nous n’y parvenons pas. Ou, plutôt, nous ne parvenons même 

pas à tenter vraiment de le saisir. Car à supposer que je trouve quelque chose qui se produirait 

dans tous ces cas de compréhension, – pourquoi cela devrait-il être la compréhension ? 

Comment le processus de la compréhension pouvait-il être caché, quand je disais : 

« Maintenant je comprends », parce que j’avais compris ?! Et si je dis qu’il est caché, – comment 

saurais-je ce que j’ai à chercher ? Je suis dans la confusion la plus totale. »404 

Nous retrouvons, à la fin de ce paragraphe, la caractéristique principale du 

problème philosophique : la confusion. Cet extrait illustre la manière dont on arrive à 

un problème. Wittgenstein décrit en effet le processus qu’il a suivi et qui l’a conduit à 

cette situation. Il semble que le point de départ adopté nous conduise à des questions 

insolvables, et finalement, à un non-sens. Il semble que lorsqu’on cherche à saisir le 

processus psychique de la compréhension, nous sommes entraînés vers une explication 

de ce genre : je peux dire « j’ai compris », au moment où je comprends, parce que j’avais 

compris. En d’autres termes le fait que je comprenne à un moment donné serait causé 

par le fait que j’avais déjà compris avant, il faudrait donc qu’un processus de 

compréhension ait eu lieu pour que je comprenne effectivement et immédiatement. 

D’autant plus que si je ne sais pas ce qu’il faut rechercher, comment se fait-il que je 

pense, avant que mon enquête ait commencée, à la compréhension comme à une sorte 

de processus psychique ? Ma représentation de la compréhension prend donc la forme 

d’une hypothèse dans ce cas-là, mais comment la justifier si tout le processus de la 

compréhension est caché ? Pourquoi sommes-nous conduit à de pareils non-sens ?  

Remarquons que nous utilisons là le vocabulaire propre à l’explication 

scientifique, et pour cause, nous essayons d’expliquer un phénomène par un autre 

phénomène sous-jacent. Pourquoi donc adopterions-nous ce point de départ ? Pourquoi 

 
404 Ibid., p. 100 §153. 
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se mettre à la recherche d’un processus psychique ? Parce que nous sommes « empêtrés 

dans nos propres règles ». C’est parce qu’en utilisant le terme « compréhension » nous 

sommes amenés à jouer selon des règles qui n’appartiennent pas au jeu de langage de la 

compréhension. Cet embarras provient du fait qu’on utilise le terme « compréhension » 

comme si l’on parlait d’un processus psychique. Un des exemples que donne 

Wittgenstein d’un processus psychique est l’écoute d’une mélodie :  

« Au sens où il y a des processus caractéristiques de la compréhension (y compris des 

processus psychiques), la compréhension n’est pas elle-même un processus psychique. 

(La diminution ou l’intensification d’une sensation de douleur, l’écoute d’une mélodie, 

d’une phrase : Ce sont des processus psychiques.) »405 

Parler de la compréhension selon les règles de langage des processus psychiques, 

nous pousse à réduire son usage à un processus interne. On dirait par exemple, dans le 

cas de l’écoute d’une musique : « taisez-vous, elle essaye d’écouter ! ». Reprenant un 

exemple similaire on pourrait dire : « taisez-vous, elle essaye de comprendre ! », 

supposant ainsi que « comprendre » revient à n’effectuer une sorte de cheminement 

mental, et comme on ne peut observer l’écoute de la musique elle-même, on ne pourrait 

pas non plus observer la compréhension, elle serait complètement cachée à l’observateur 

extérieur. De même, et c’est ainsi qu’on peut se perdre dans des règles de langage, on 

peut évaluer la durée d’un processus psychique. L’écoute d’une musique, par exemple, 

dure tant que la musique continue ou qu’elle n’est pas interrompue. Mais y a-t-il un sens 

à demander quand est-ce qu’on a fini de comprendre une formule mathématique ou une 

musique ? 

Dès lors qu’on considère que « comprendre » est un processus psychique qui 

consiste à saisir la règle qui régit la construction des propositions alors on suppose non 

seulement qu’il existe un phénomène qui explique la compréhension, mais aussi que ce 

processus doit bien s’appliquer à quelque chose, à savoir, les règles logiques. 

Voilà donc un exemple de problème philosophique selon Wittgenstein. Cela 

ressemble à s’y méprendre à ce que décrit Bentham quand il aborde les entités fictives 

 
405 Ibid., p. 101 §154. 
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et les problèmes qu’elles posent en morale en particulier. Si en effet les entités fictives 

ne sont pas correctement employées, notamment dans les contextes moraux et législatifs, 

c’est qu’on a l’habitude de les employer de la même manière qu’on emploie une entité 

réelle. Comme chez Wittgenstein, pour Mill et Bentham, les problèmes philosophiques 

sont des problèmes de sens. A la différence de Wittgenstein cependant, Mill et Bentham 

ne pensent pas le problème philosophique sur le modèle du jeu et de la règle car ils sont 

retenus dans le cadre empiriste : ce sont des problèmes d’explication. Ainsi, comprendre 

le sens d’une expression, pour les utilitaristes, renvient à saisir le processus par lequel 

on aboutit à la formulation de cette expression : la paraphrase pour Bentham et la 

connotation pour Mill. 

 

2.2.2 La vue synoptique 

 

Nous avons mentionné plus haut que le problème philosophique donnait son but à 

la description. Or, le but de l’analyse philosophique est de clarifier la situation dans 

laquelle nous nous trouvons. Si la caractéristique d’un problème philosophique est d’être 

confus, de ne plus retrouver son chemin parmi les règles d’usage des concepts qui posent 

problème, alors le but de l’analyse sera de produire une vision claire de ces règles. Un 

concept important chez Wittgenstein est celui de « vue synoptique » ou « représentation 

synoptique ». La traduction du concept allemand « übersichtliche darstellung » n’est 

pas évidente, et les difficultés ont été soulignées à de nombreuses reprises par les 

traducteurs et commentateurs406. Nous pouvons néanmoins en comprendre la 

signification d’après le contexte dans lequel l’emploie Wittgenstein. Il l’utilise à 

plusieurs reprises, mais les passages qui intéressent le plus notre analyse sont ceux des 

paragraphes 122 et 125 :  

« 122. L’une des sources principales de nos incompréhensions est que nous n’avons 

pas une vue synoptique de l’emploi de nos mots. – Notre grammaire manque de caractère 

synoptique. – La représentation synoptique nous procure la compréhension qui consiste à 

 
406 Cf. le commentaire de Gordon P. BAKER et P. M. S. HACKER, Wittgenstein, op. cit., p. 307‑308. 
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« voir les connexions ». […] Le concept de représentation synoptique a pour nous une 

signification fondamentale. Il désigne notre forme de représentation, la façon dont nous 

voyons les choses. (S’agit-il d’une « Weltanschauung » ?) […] 

125. L’affaire de la philosophie n’est pas de résoudre la contradiction par une 

découverte mathématique ou logico-mathématique, mais de permettre une vue synoptique 

de l’état des mathématiques qui nous préoccupe, de leur état avant la résolution de la 

contradiction. […] 

Le fait que nous soyons empêtrés dans nos règles est ce que nous voulons comprendre, 

c’est-à-dire ce dont nous voulons avoir une vue synoptique. »407 

Ces paragraphes nous permettent de distinguer au moins quatre caractéristiques de 

la « vue synoptique » : -elle est une « forme de représentation, la façon dont nous voyons 

les choses » ; -elle est rendue possible par la philosophie ; -elle représente notre 

confusion ; -elle est distincte de la compréhension. 

Tout d’abord, il faut distinguer ici la notion de représentation qu’emploie 

Wittgenstein de celle employée par les empiristes et que critique Frege. Même si 

Wittgenstein la désigne comme une manière de voir les choses, elle n’est pas 

psychologisante dans la mesure où elle est rendue possible par la philosophie. En 

d’autres termes, ce ne sont pas les processus mentaux qui la produisent, mais le 

processus philosophique de description. Selon cette perspective, il serait d’ailleurs 

possible de dire que la philosophie nous procure une manière de voir, différente, bien 

entendu, de celle des sciences ou des mathématiques.  

Mais alors de quoi est-elle une manière de voir ? Elle est une manière de voir notre 

empêtrement, notre confusion, notre problème philosophique. Elle éclaire la manière 

dont nous nous sommes égarés en suivant les règles. La vue synoptique n’est pas le 

problème, elle n’est pas l’empêtrement (nous voyons bien que nous sommes empêtrés 

quand nous nous retrouvons dans cette situation mais nous ne savons pas pourquoi), elle 

est la manière de voir cet empêtrement, c’est-à-dire qu’elle a été élaborée par l’analyse 

philosophique. La vue synoptique ne nous permet pas de résoudre, par exemple, un 

problème mathématique, elle se situe en-deçà des tentatives de résolution de ce genre 

 
407 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 87 §122 et 125. 
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de problème. Elle procure une manière de voir le problème lui-même, la situation dans 

laquelle on se trouve au moment où l’on rencontre le problème. Il y a d’ailleurs lieu de 

se demander si le problème, lorsqu’il est considéré de cette manière, est toujours un 

problème mathématique puisqu’il est abordé de manière philosophique. En d’autres 

termes, mêmes si les règles dans lesquelles nous sommes empêtrées sont de nature 

mathématique, notre manière de les décrire et de nous représenter cet empêtrement est 

philosophique. En tant que manière de voir, la vue synoptique est même peut être, ajoute 

Wittgenstein, une « Weltanschauung ».  

Elle est donc donnée par le problème philosophique dans la mesure où elle est une 

manière de le voir (manière de voir qui n’est pas théorique, c’est-à-dire, scientifique). 

Le but de l’analyse philosophique est de voir le problème qui nous concerne d’une 

manière différente, et, ainsi, de le dissoudre. Nous ne pouvons pas traiter le problème 

philosophique quand nous somme empêtrés, il faut en quelque sorte se hisser au-dessus 

du problème pour en avoir une vue synoptique, et l’outil qui nous sert à effectuer cette 

ascension est la philosophie. Le problème dans lequel nous nous trouvons nous informe 

sur le but de notre analyse, puisque c’est ce problème que nous avons pour but d’éclairer. 

Cependant, la vue synoptique est-elle bien le but de l’analyse philosophique, de la 

description ? En effet, Wittgenstein précise que la représentation synoptique « nous 

procure la compréhension qui consiste à « voir les connexions » ». Pourtant, il 

mentionne plus bas (toujours dans l’extrait que nous avons mentionné) que « Le fait que 

nous soyons empêtrés dans nos règles est ce que nous voulons comprendre, c’est-à-dire 

ce dont nous voulons avoir une vue synoptique ». Il semble donc d’un côté que la vue 

synoptique ne soit pas la compréhension (elle nous la « procure »), mais de l’autre, 

qu’elle en soit un synonyme (« c’est-à-dire »). 

Il faut se souvenir ici de ce que nous avons mentionné sur le concept de 

compréhension tel que l’entend Wittgenstein. Rappelons-le, premièrement, que la 

compréhension ne se réduit pas à un processus sous-jacent. Elle ne se réduit pas à 

l’analyse philosophique, au processus de description, même si celui-ci n’est pas mental. 

Mais, deuxièmement, elle ne se réduit pas non plus à un état. Or que signifient « vue » 

ou « représentation » dans « représentation synoptique » sinon un état (même si ça n’est 
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pas un état mental dans le sens d’un état produit par des lois d’associations). La 

compréhension ne se réduit donc ni à la description du problème, ni à sa vue synoptique, 

on pourrait tout au plus dire qu’elles en font partie dans la mesure où elles la rendent 

possible. Et justement, quand la vue synoptique consiste en une manière de voir notre 

empêtrement dans les règles d’usage des mots qui intéressent notre problème, la 

compréhension « consiste à « voir les connexions » ».  

Les connexions que mentionne ici Wittgenstein sont celles qu’on peut établir entre 

les règles d’usage du concept qui posent problème et les règles d’usages d’autres 

concepts alentours qui lui sont liés (ce qui implique aussi de voir les différences avec 

les règles d’usage des concepts avec lesquels on peut le confondre), ce qui nous permet 

de nous repérer dans un champ conceptuel. En éclairant la manière dont nous nous 

sommes égarés en suivant les règles, la vue synoptique permet d’éclairer les règles qui 

nous indiquent l’usage que l’on peut faire des mots qui nous intéressent. La 

compréhension est une étape supplémentaire, elle nous permet de voir la manière dont 

nous pourrions utiliser ou non les concepts qui nous intéressent dans certains contextes.  

En conséquence, la vue synoptique, bien qu’elle soit un « concept fondamental » 

pour Wittgenstein, n’est pas, en toute rigueur, le but de l’analyse philosophique : le but 

est la compréhension. Si la vue synoptique nous confère une vision, comprendre un 

problème philosophique c’est le dissoudre :  

« Nous ne voulons ni affiner ni compléter de manière extraordinaire le système des 

règles qui régissent l’emploi de nos mots. 

La clarté à laquelle nous aspirons est une clarté totale. Mais cela veut seulement dire que 

les problèmes philosophiques doivent totalement disparaître. »408. 

C’est la clarté philosophique, celle que nous venons de décrire, qui nous permet de 

faire disparaître le problème philosophique qui se présente à nous et rien d’autre. Il ne 

s’agit pas d’expliquer les règles, de les préciser, mais seulement les clarifier, tout ce que 

la philosophie a pour tâche de décrire se trouve déjà devant nous. 

 
408 Ibid., p. 89 §133. 
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Ayant décrit la manière dont Wittgenstein conçoit les problèmes philosophiques et 

le but de la philosophie, il nous est possible maintenant de passer à l’analyse 

philosophique elle-même, c’est-à-dire, la description. 

 

2.2.3 Décrire un problème 

2.2.3.1 Un instrument défini par son problème 

Rappelons que la description, selon l’expression que nous avons mentionnée plus 

haut, « reçoit sa lumière, c’est-à-dire son but, des problèmes philosophiques ». La 

description philosophique est donc orientée par le problème auquel le philosophe fait 

face. S’il est nécessaire de préciser que la description qui concerne la philosophie doit 

être orientée par les difficultés philosophiques, c’est qu’il est possible de décrire de 

différentes manières. En effet, le mot « description » peut lui-même être utilisé dans 

différents jeux de langage : 

« Pense à la diversité des choses que l’on nomme « description » : description de la position 

d’un corps par ses coordonnées ; description de l’expression d’un visage ; description d’une 

impression tactile, d’une humeur. »409 

L’usage du terme « description » n’est pas uniforme, le sens du terme dépend de 

la manière dont on l’emploie, des règles qu’il suit, c’est-à-dire, du jeu de langage dans 

lequel on l’emploie. Or, si l’usage philosophique du terme « description », c’est-à-dire 

la manière dont on décrit en philosophie, reçoit sa lumière des problèmes 

philosophiques, c’est d’abord qu’il se différencie d’autres genres de descriptions en 

fonction de la particularité de son but, celui de clarifier et dissoudre des problèmes 

philosophiques qui concernent l’emploi de règles dans le langage. La description 

philosophique n’est pas, par exemple, à concevoir sur le même modèle que la description 

d’une chambre qu’on n’aurait jamais vue :  

« Les exemples n’étaient pas les descriptions d’un extérieur qui nous laisserait deviner un 

intérieur qui, pour une raison ou pour une autre, ne pouvait pas être montré dans sa nudité. 

 
409 Ibid., p. 40 §24. 
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Nous sommes tentés de penser que nos exemples sont des moyens indirects de produire une 

certaine image, ou idée dans l’esprit de quelqu’un, – qu’ils indiquent quelque chose qu’ils ne 

pourraient pas montrer. […] 

Notre méthode est purement descriptive ; les descriptions que nous donnons ne sont pas 

des indices d’explications. »410 

On retrouve ici la distinction entre description et explication ainsi qu’une partie de 

l’extrait que nous avions mentionné plus haut pour différentier la méthode de 

Wittgenstein de celle de ses prédécesseurs. La philosophie, si elle n’est pas directement 

explication, n’est pas non plus une manière détournée d’expliquer des phénomènes qui 

seraient invisibles, la description philosophique n’est pas suggestive. Elle n’est pas non 

plus une description de type picturale dans le sens où elle consisterait à représenter, à 

l’identique, un état du monde, comme c’était le cas pour la proposition dans le Tractatus. 

La description doit plutôt être conçue sur le mode de l’instrument : « Nous appelons 

« descriptions » des instruments visant à des usages particuliers. »411 

La description est un instrument, quelque chose qu’on utilise, avec laquelle on 

effectue quelque chose. Il faut d’abord souligner encore une fois que, même si 

Wittgenstein établit un caractère commun à plusieurs descriptions, toutes les 

descriptions, comme les instruments, ne sont pas identiques. On peut décrire un moteur, 

comme il est possible de décrire une sensation. Ce qui différencie ces deux genres de 

descriptions sont les usages qu’on peut en faire. La description d’un moteur peut être 

pensée dans un usage pédagogique, en réponse à une question sur son fonctionnement, 

alors que la description d’un sentiment peut être effectuée en tant que procédé littéraire. 

La description philosophique est, elle aussi, un instrument qui vise à des usages. Elle est 

employée dans la résolution de problèmes philosophiques. Décrire un moteur, un 

sentiment ou l’emploi de certains mots ne revient pas à la même chose :  

« Donc même là où l’on peut dire d’une phrase qu’elle décrit, elle peut cependant faire des 

choses bien différentes qui appartiennent à différents jeux de langage (décrire une scène, 

 
410 Ludwig WITTGENSTEIN, « Le Cahier Brun », op. cit., p. 201. 
411 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 149 §291. 
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l’impression d’une scène, comment on imagine une scène, comment on veut qu’une scène 

soit peinte ou construite, la scène dans un rêve, etc.) »412 

Les descriptions que nous avons mentionnées, ainsi que celles mentionnées par 

Baker et Hacker, appartiennent à des jeux de langage différents parce qu’on en fait des 

usages différents. De plus, le pluriel n’est pas employé, dans la citation de Wittgenstein, 

seulement pour distinguer des grands types de descriptions. En effet, si les descriptions 

peuvent être classées en genres d’instruments (instrument littéraire, philosophique ou 

encore mécanique), elles se distinguent aussi au sein d’un même genre. Ainsi, la 

description d’un sentiment peut non seulement être effectuée en tant que procédé 

littéraire et viser différents usages, mais aussi être effectuée en dehors d’un procédé 

littéraire, lors d’une séance de psychothérapie par exemple.  

L’usage qu’on fait d’une description est donc déterminant pour établir ce que cette 

description veut dire. Il faut en cela distinguer la notion d’usage de celle de but. Nous 

avions commencé par analyser l’usage du terme « description », observant que ce qui 

détermine le genre de description à laquelle nous avons à faire c’est l’usage qu’elle vise, 

le jeu de langage dans lequel elle se trouve. Pourtant, nous avons aussi rappelé que la 

lumière de la description philosophique est son but. Cela semble suggérer qu’au 

contraire des autres descriptions, la description philosophique n’est pas caractérisée par 

l’usage qu’on en fait mais par le but qu’on se donne. Peut-on dès lors comparer la 

description philosophique à un instrument si ce n’est pas son usage qui détermine sa 

signification ? Peut-on même seulement parler de description dans le cas de la 

philosophie ? 

Le terme de « description » n’est pas le seul que Wittgenstein compare à un 

instrument. En effet, que les mots soient considérés comme des outils est une chose 

assez commune chez Wittgenstein. Seulement, quand il le fait c’est habituellement pour 

souligner une certaine pratique, un emploi, plus qu’un but. C’en est ainsi dans l’extrait 

 
412 “So even where a sentence can be said to describe, it may nevertheless be doing very different things 
that belong to distinct language-games (describing a scene, the impression of a scene, how one imagine 
a scene, how one wants a scene to be painted or built, the scene in a dream, etc.)” (ma traduction) Gordon 
P. BAKER et P. M. S. HACKER, Wittgenstein: Understanding and Meaning Part II Exegesis §§1-184, 2nd, 
extensively rev. ed éd., Oxford, UK ; Malden, MA, Blackwell Pub,  Analytical commentary on the 
Philosophical investigations, n˚ v. 1, 2005, no 2, p. 89. 
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que nous venons de mentionner dans la mesure où les descriptions sont envisagées en 

fonction de leurs « usages » (l’usage qu’une mécanicienne fait d’un plan par exemple). 

On trouve un autre exemple lorsqu’au paragraphe 11 des Recherches, Wittgenstein 

compare le langage à une boîte à outil :  

« Pense aux outils qui se trouvent dans une boîte à outils : marteau, tenailles, scie, tournevis, 

mètre, pot de colle, colle, pointes et vis. – Les fonctions de ces objets diffèrent tout comme 

les fonctions des mots. (Et il y a des similitudes dans un cas comme dans l’autre.) […] 

[cependant] leur emploi [aux mots] ne nous apparaît pas si nettement. Surtout pas quand nous 

philosophons ! »413 

Là encore, les mots sont comparés à des outils en fonction des différents emplois 

qu’on peut en faire. Or, il semble que si la description, dans son acception 

philosophique, possède un but, alors elle est envisagée du point de vue de son utilité 

pour produire quelque chose : ici la clarté. Pourtant, considérer les mots en fonction 

d’une fin qui les dépasse serait, selon Bouveresse, retomber dans ce que Wittgenstein 

critique d’autre part :  

« Ceux qui font du langage un instrument destiné à la satisfaction d’un certain nombre de 

besoins spécifiques à l’animal humain sont, tout comme leurs adversaires, victimes d’une 

illusion philosophique classique concernant une prétendue « essence » unitaire du langage. 

Ce que Wittgenstein veut dire, c’est que, même dans ses manifestations les plus gratuites, 

comme, par exemple, la poésie ou le jeu de mots, le fonctionnement de la langue n’est pas 

séparable d’une praxis, d’une certaine « forme de vie » »414 

On reconnaît, dans ce que dénonce Bouveresse, le travers des empiristes qui 

considéraient le langage comme un instrument devant être reformé pour traduire une 

expérience pure, débarrassée des coutumes et préjugés. De la même manière, si les 

différents types de descriptions sont bien envisagés selon l’usage qu’on en fait, c’est-à-

dire, selon les formes de vie auxquelles elles participent, il semble qu’en philosophie, 

lorsqu’on considère la description en fonction de son but, on fait une erreur analogue à 

celle des empiristes, on l’envisage en fonction d’une position qui considère qu’il y a une 

 
413 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 32‑33 §11. 
414 Jacques BOUVERESSE, La parole malheureuse :  de l’alchimie linguistique à la grammaire 
philosophique, Paris, Éditions de Minuit,  Collection Critique, 1987, no . 1/, p. 301. 
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« essence » unitaire au langage. Le langage redeviendrait alors un medium qui nous 

permet de satisfaire nos besoins. En d’autres termes, interpréter Wittgenstein de cette 

manière reviendrait à lui attribuer la position qu’il critique par ailleurs. Cela serait 

considérer qu’il crée un langage philosophique dans le but de préciser le langage 

quotidien. Nous ne serions pas loin de la position de certains logiciens qui se donnent 

pour objet de préciser les règles du langage quotidien. 

Qu’une activité puisse se proposer un but, personne ne peut en douter. La joueuse 

d’échec aura généralement pour objectif de remporter la partie dans laquelle elle est 

engagée. Pourtant, les règles d’utilisation des pièces du jeu d’échec ne sont pas établies 

dans le but de remporter la partie. C’est-à-dire que le jeu d’échec lui-même n’est pas 

établi pour gagner, on aurait d’ailleurs du mal à savoir ce que cela signifie. C’est la 

joueuse d’échec qui s’efforce de remporter la partie en respectant les règles du jeu (si 

elle ne le fait pas, elle ne joue plus au jeu d’échec), ces dernières ne sont pas faites pour 

faire gagner la joueuse, mais son but détermine les coups qu’elle effectue. Une fois de 

plus, l’analogie entre le langage et le jeu d’échec est éclairante. Que les mots obéissent 

à des règles dans des jeux de langage déterminés, et même que les personnes qui jouent 

à ces jeux de langage puissent se proposer des buts ne signifie pas que les mots ou le 

langage lui-même obéisse à un but déterminé, qu’il ait une essence. Comme la joueuse 

d’échec, les participants à un jeu de langage peuvent se fixer des buts qui déterminent 

les coups effectués au sein de ce jeu. 

C’est en ce sens que le fonctionnement du langage est inséparable d’une « forme 

de vie ». Cette expression renvoie au fait que le langage s’inscrit dans des activités, des 

jeux, l’usage des mots étant déterminé par les règles de ces jeux. Cela ne signifie donc 

pas que les règles des mots soient établies dans un but précis. Les règles d’emploi d’un 

mot déterminent le fonctionnement du mot dans un jeu de langage et elles dépendent 

bien sûr du jeu de langage qui est considéré. Ainsi, un même mot peut obéir à différentes 

règles dans différents jeux. Quand Wittgenstein compare les mots à des outils, il ne veut 

certainement pas dire qu’ils ont été créés pour remplir un objectif, ou même des 

objectifs, qui seraient les objectifs du langage. Ce qu’il veut dire, c’est qu’on peut les 



 

260 
 

employer en fonction de certaines contraintes qui sont les règles qui déterminent des 

usages, comme l’usage des outils est déterminé par leurs formes. 

Revenons maintenant à la description. Nous avions déterminé que, dans le cas de 

la philosophie, celle-ci recevait son but, et par là sa lumière, des problèmes 

philosophiques. La question se pose donc de savoir si la description n’est pas considérée, 

dans ce cas-là, en fonction du but qu’elle doit remplir, si les règles qui guident l’usage 

du terme « description » n’auraient pas été créées pour un objectif particulier.  

Envisager la description philosophique en ces termes reviendrait à considérer la 

philosophie comme une « forme de vie » tels que, par exemple, les mathématiques. Or, 

si la philosophie était elle-même jeu de langage, il faudrait que des règles propres au jeu 

en question le structure plus ou moins. Elle serait une activité, c’est-à-dire un jeu dans 

lequel on pourrait faire des « coups ». Si l’on a parfois l’impression que la philosophie 

se rapproche d’une telle pratique, c’est que, par exemple, certains philosophes ont 

considéré que leur enquête portait sur un monde idéal qui lui-même réglerait l’usage du 

langage quotidien. Ce nouveau langage, le langage symbolique, devait obéir à de 

nouvelles règles qui à leur tour expliquaient les règles des autres jeux de langage. Dans 

cette perspective la philosophie est considérée comme le jeu qui détermine les règles de 

tous les autres. Cependant, une telle conception était, comme nous l’avons mentionné 

plus haut, une des cibles privilégiées des Recherches philosophiques. La philosophie, 

dans les Recherches, ne peut pas être considérée comme un jeu de langage sous peine 

de subir les critiques que Wittgenstein lui-même a adressées à son précédent ouvrage, 

le Tractatus. 

Pour s’en convaincre, rappelons-nous ce que sont les difficultés philosophiques. 

Une difficulté philosophique consiste en ce que, par exemple, on emploie un mot selon 

une règle qui ne convenait pas au jeu de langage dans lequel on se situe. Dans ce cas-là, 

le but de la philosophie est justement de clarifier l’emploi des mots au sein de jeux de 

langage. Cette clarification passe par une cartographie des emplois possibles du mot 

selon les règles auxquelles il obéit dans des jeux de langage. Toujours dans ce cas-là, la 

description philosophique est conçue comme description des règles des jeux de langage 

qui font l’objet de nos considérations. Elle n’est donc rien de plus que ces autres jeux de 
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langage. Elle n’est pas un ensemble de règles qui surplomberait tous les autres jeux de 

langage, elle n’est pas une explication, c’est-à-dire qu’elle n’ajoute aucun élément 

supplémentaire à ce qui se trouve déjà devant nous. Or s’il y a bien une généralité que 

se permet de faire Wittgenstein concernant les problèmes philosophiques, c’est qu’ils 

sont le résultat d’une mécompréhension concernant les règles d’usage des mots : « Nous 

sommes pour ainsi dire empêtrés dans nos propres règles »415. En conséquence, si ce qui 

caractérise le problème philosophique est sa relation aux règles des jeux de langage que 

nous jouons quotidiennement, alors il est possible aussi d’établir une généralité analogue 

sur la description de type philosophique : elle concerne les mêmes règles que celles dans 

lesquelles nous sommes empêtrés. Cette description, en tant que description qui 

concerne les règles d’usage des termes est une description de ce que Wittgenstein 

appelle la grammaire du langage. 

 

2.2.3.2 Grammaire de surface et grammaire 

profonde 

 

La notion de grammaire est importante chez Wittgenstein, elle revient assez 

fréquemment dans ses écrits et elle permet aussi d’illustrer la distinction entre deux 

attitudes qu’on pourrait adopter face à un mot et son usage. Wittgenstein distingue en 

effet entre la grammaire superficielle d’un mot et sa grammaire profonde :  

« On pourrait distinguer, dans l’usage d’un mot, une « grammaire de surface » d’une 

« grammaire profonde ». Ce qui se grave immédiatement en nous au cours de l’usage d’un 

mot est la manière dont il est employé dans la structure de la phrase, la partie de son usage – 

pourrait-on dire – que l’on peut saisir par l’oreille. »416 

La distinction entre grammaire de surface et grammaire profonde renvoie à la 

distinction entre l’attitude philosophique classique face à la signification d’un mot et 

l’attitude descriptive de Wittgenstein. Il peut paraître étrange de parler de grammaire de 

 
415 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 87 §125. 
416 Ibid., p. 237 §664. 
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surface pour décrire une attitude qui vise justement à établir des règles sous-jacentes, 

des règles logiques qui fixeraient la signification des mots. C’est que cette expression 

ne décrit pas le but des philosophes, celui d’établir des règles sous-jacentes, mais plutôt 

la manière dont ils s’y prennent pour établir ces règles. Les philosophes sont susceptibles 

de diriger leurs analyses en fonction de la grammaire de surface d’un mot lorsqu’ils 

considèrent ce mot isolément. C’est-à-dire, lorsqu’ils considèrent qu’il devrait renvoyer 

à quelque chose qui en fixerait la signification dans tous les cas, comme si le mot 

transporterait quelque chose comme une signification d’une phrase à l’autre. Or, dans 

ce cas de figure : « nous risquons de suivre les suggestions qui viennent de la 

ressemblance superficielle entre ce mot et d’autres, dont la grammaire profonde est 

pourtant différente »417.  

La grammaire profonde est celle que Wittgenstein décrit, c’est « l’ensemble des 

règles d’un emploi signifiant du mot, des règles que nous suivons en fait. »418. La 

grammaire profonde est donc celle que la description philosophique s’efforce de mettre 

au jour. Wittgenstein mentionne une caractéristique importante de cette grammaire qui 

rejoint le deuxième des trois principes fondateurs établis par Frege : celui de ne 

rechercher le sens d’un mot que dans son contexte. En effet, Wittgenstein précise que 

l’emploi d’un mot n’est pas un emploi hors sol, c’est-à-dire un emploi idéal ou 

parfaitement précis qui déterminerait tous les emplois corrects qu’on peut faire de ce 

mot. Quand on emploie un mot c’est toujours dans la structure d’une phrase et la 

grammaire profonde n’est rien d’autre qu’un usage du mot en contexte. En d’autres 

termes l’emploi d’un mot, son usage ainsi que les règles qui déterminent cet usage ne 

peuvent être décrites et éclairées que dans le contexte d’une phrase. 

La description philosophique n’est donc pas elle-même jeu de langage, elle est 

plutôt un but que se propose la philosophe, celui de clarifier l’emploi de mots quotidiens 

dans des jeux de langage. C’est en cela que la description philosophique reçoit sa 

lumière des problèmes philosophiques. En toute rigueur, il n’y a pas quelque chose 

comme « la » description philosophique car alors il suffirait d’appliquer une même 

 
417 Vincent DESCOMBES, Grammaire d’objets en tous genres, op. cit., p. 30. 
418 Ibid. 
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méthode (qui serait désignée par le terme description dans tous les contextes) pour 

déterminer l’emploi de tous les autres termes. Cependant, s’il n’y a pas de description 

proprement philosophique, il y a des manières d’utiliser le terme « description » dont 

l’usage obéit déjà à certaines règles, pour remplir l’objectif philosophique. A l’instar du 

joueur d’échec qui fait des coups avec les pièces à sa disposition et selon les règles du 

jeu d’échec pour remplir son objectif qui est de remporter la partie, le philosophe devra 

faire des coups avec le terme « description », selon les règles des contextes (jeux) 

auxquels il l’emprunte pour remplir son objectif de clarification. 

Il convient alors de se demander à quels contextes la philosophie doit emprunter 

l’usage du terme « description ». En effet, si la description reçoit sa lumière du problème 

en face duquel on se trouve, cela signifie que l’usage que l’on fait du terme 

« description » dépend du problème. Or, il n’y a pas une seule forme de problème 

philosophique mais plusieurs manières de s’empêtrer dans les règles des jeux de langage 

et donc plusieurs manières de décrire cet empêtrement : 

« Finalement, il est vital de reconnaître la variété des remarques que Wittgenstein proposait 

en tant que descriptions de « la grammaire de notre langage » ainsi que la variété des rôles 

qu’elles jouent dans ses recherches. […] Beaucoup de remarques ont des rôles très différents. 

Certaines sont des énumérations de règles pour l’usage de symboles dans des jeux de langage 

simples ou même complètement imaginaires […]. D’autres remarques font des comparaisons 

ou offrent des analogies. […] D’autres remarques encore concernent ce que l’on dit à propos 

de ce que l’on dit. »419 

Dans le cas des concepts tels que « comprendre », « penser » ou « vouloir dire », 

le genre de description à laquelle recourt Wittgenstein est la même car tous ces concepts 

souffrent d’un problème similaire. Nous avions déjà mentionné que le problème lié au 

concept de compréhension se forme quand on essaye d’identifier une affection de l’âme 

 
419 “Finally, it is vital to recognize the variety of remarks which Wittgenstein offered as descriptions of “the 
grammar of our language” and the variety of roles which they play in his investigations. […] Many remarks 
have very different roles. Some are enumeration of rules for using symbols in simple or even wholly 
imaginary language games […]. Other remarks draw comparisons or offer analogies. […] Yet other remarks 
concern what we say about what we say.” (ma traduction) Gordon P. BAKER, Wittgenstein’s method :  
neglected aspects, Oxford, Blackwell, 2004, p. 68‑69. 
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ou un processus psychique pour en déterminer la signification. C’est aussi le cas pour 

ce qui est du concept de pensée :  

« Pour élucider la signification du mot « penser », regardons-nous nous-mêmes en train de 

penser. Ce que nous observons sera ce que le mot signifie ! – Mais ce n’est pas ainsi que ce 

concept est employé. (Il en serait de même si, ne connaissant rien aux échecs, je voulais tenter 

de découvrir ce que l’expression « échec et mat » signifie, en observant attentivement le 

dernier coup d’une partie d’échecs.) »420 

Le problème est qu’on parle de la pensée comme on parlerait d’un phénomène 

intérieur qu’on pourrait soumettre à l’observation. Dès lors, on est amené à employer 

des méthodes identiques à celles qu’on emploie dans les sciences, c’est-à-dire, dans 

l’étude des faits. Or, le sens du concept « pensée » ne peut pas être déterminé par une 

observation scientifique, ce serait imaginer que le sens des mots est à chercher dans les 

objets, qualités, ici processus, qu’ils désignent, ce serait revenir à une conception 

empiriste de la signification. 

Le problème du concept de « pensée », comme celui du concept de 

« compréhension » est commun à tous les concepts qui nous induisent en erreur quant 

au rôle de la logique et à la détermination du sens. Nous avons jusqu’ici porté notre 

attention presque exclusivement sur la distinction entre explications scientifiques et 

descriptions. Cependant, nous sommes arrivés à un point de notre analyse où 

l’exemplification de cette distinction nous porte à décrire un problème philosophique 

commun à ces concepts, problème qui est en rapport avec la conception empiriste de la 

signification et qui a poussé Frege à parler d’un troisième domaine. 

 

2.2.3.3 Le problème commun aux concepts 

psychologiques 

 

 
420 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 158 §327. 
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Les problèmes liés à l’introduction de représentations entre le langage écrit et oral 

et la réalité ont poussé les successeurs empiristes, et parmi eux Bentham et Mill, à 

évacuer l’enquête concernant les processus de pensée d’une analyse de la signification 

des mots. Les mots renvoient directement aux objets car ce sont eux que l’on vise 

lorsqu’on énonce une proposition, et non les représentations qu’on s’en fait. Certains 

mots pourtant renvoient à des objets qui ne sont pas extérieurs à nous, ils désignent ce 

que Mill appelle des « phénomènes de la conscience interne ». De la même manière que 

le mot « table » renvoie à des attributs extérieurs à nous, fondés sur des « phénomènes 

de la conscience externe », les mots « pensée » ou « plaisir » renvoient à des attributs 

(agréabilité par exemple) fondés sur des « phénomènes de la conscience interne ». D’un 

côté donc, la psychologie ne détermine pas le sens des mots puisque ceux-ci renvoient 

directement aux objets et non aux représentations qu’on en a, mais de l’autre, certains 

mots renvoient à des phénomènes de la conscience interne, à des phénomènes 

psychologiques. Nous pourrions cependant effectuer une analyse de ces attributs 

analogue à celle qui concerne les attributs extérieurs : ils ne renvoient pas aux 

représentations que nous en avons, mais aux phénomènes observables (d’une manière 

ou d’une autre) à l’intérieur de nous. En d’autres termes, ce que l’on vise en employant 

le mot « pensée » n’est pas l’idée qu’on s’en fait, mais le phénomène. Pourtant, ce 

phénomène se situe bien en nous et la vérification d’une affirmation qui concerne la 

pensée prend la forme d’une enquête psychologique, d’une introspection. Dès lors, nous 

voulons parler de quelque chose qui est à l’intérieur de nous. 

La question concernant le sens des termes psychologiques tels que « pensée », 

« comprendre » ou « vouloir dire » pose problème dès lors qu’on postule que la 

signification d’un mot doit se trouver dans la réalité. On est en effet porté à identifier un 

objet, attribut, qualité ou processus en tant que sens du mot. C’est justement pour 

conserver l’objectivité du sens que, comme nous l’avons remarqué, Frege parle d’un 

troisième domaine concernant ces termes, qui serait distinct de celui des représentations 

et de celui des réalités. 

Bouveresse décrit le problème commun aux termes psychologiques comme suit :  
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« Comme c’est le cas à chaque fois que nous nous trouvons dans une difficulté 

philosophique, nous nous sommes laissé abusé par un certain type de description très général, 

qui confère à l’objet étudié dans le cas précis un caractère mystérieux et incompréhensible : 

si le vocabulaire psychologique est constitué pour l’essentiel d’un système de désignations 

concernant des objets privés, si c’est la présence de ceux-ci qui constitue la seule justification 

de son utilisation, alors cette dernière n’est réellement justifiée que dans notre cas personnel ; 

l’application que nous faisons régulièrement de ce vocabulaire à autrui ne peut être pertinente 

qu’en vertu d’une grâce de la nature ou d’un heureux hasard, elle a lieu en quelque sorte de 

façon présomptive et sous condition. »421 

Nous avons ici, en condensé, l’exposition de l’origine de notre embarra et de ses 

conséquences problématiques. Le problème est le résultat d’un abus de ce que 

Bouveresse appelle « un certain type de description très général » : les philosophes ont 

emprunté « le vocabulaire des états et des processus psychiques »422 et ont imaginé que 

ce vocabulaire exprimait des choses privées, intérieures et cachées aux observateurs. 

Les conséquences de cet embarras, de l’utilisation d’un vocabulaire qu’on ne maîtrise 

pas, sont liées à l’incommunicabilité de cette expérience intérieure. Si l’on imagine que 

le sens de ce vocabulaire est constitué par les choses qu’il désigne, alors le sens de ce 

vocabulaire, comme les choses qu’il désigne, n’appartient qu’à moi. En d’autres termes, 

il n’y a que moi qui puisse savoir ce que je veux dire en employant ce vocabulaire car il 

n’y a que moi qui perçois les objets auxquels il fait référence.  

C’est un embarra célèbre qu’on retrouve au cœur des préoccupations de nombreux 

auteurs analytiques dont la démarche est similaire à celle de Wittgenstein, à commencer 

par Descombes et Ryle que nous avons déjà mentionnés423. Or, si cette confusion est tant 

discutée, c’est qu’elle a des conséquences importantes pour une grande partie de la 

philosophie moderne et contemporaine. A ce titre, comme nous avons essayé de le 

suggérer, elle concerne aussi les empiristes et, à travers eux, les utilitaristes. En effet, il 

deviendrait, si l’on se trouve embourbé dans cette confusion, impossible de 

 
421 Jacques BOUVERESSE, Le Mythe de l’intériorité, op. cit., p. 57. 
422 Ibid. 
423 Cf. Vincent DESCOMBES, Le complément de sujet :  enquête sur le fait d’agir de soi-
même, Paris, Gallimard,  NRF essais, 2004 et Gilbert RYLE, The concept of mind, London, Routledge, 2009, 
no . 1/. 
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communiquer à propos de nos plaisirs et douleurs puisqu’en tant qu’expériences internes 

elles ne peuvent être signifiantes que pour l’individu qui les éprouve. C’est un des 

problèmes majeurs qui se pose à la théorie morale utilitariste et qui provient du cadre 

empiriste de leur théorie de la signification.  

C’est entre autres pour éviter ce genre de problème que Bentham place l’utilité, 

productrice de plaisirs, dans l’objet424, à la manière de Locke qui supposait aux objets 

un pouvoir de se faire percevoir. C’est cette qualité extérieure qui produit les plaisirs, 

mais ce sont les plaisirs qui nous permettent de la percevoir. Peu importe donc que l’on 

suppose que c’est une qualité des objets qui produit en nous les plaisirs si l’identification 

de cette qualité suppose d’abord de s’en référer à ces perceptions simples que sont les 

plaisirs et les peines : les plaisirs et les peines, même lorsqu’ils sont considérés comme 

des phénomènes ou perceptions, restent des expériences intérieures et le problème décrit 

par Bouveresse reste entier. 

Nous aurons l’occasion de revenir sur cette critique425, mais soulignons ici que 

considérer les plaisirs et les peines comme des phénomènes de la conscience interne, 

c’est s’exposer au problème de l’incommunicabilité des états et processus psychiques. 

Si l’on imagine les plaisirs et les peines comme des éléments qui font référence à des 

états psychiques, alors il est tout aussi injustifié de parler du plaisir et de la peine de 

quelqu’un d’autre que de parler de la compréhension, de la pensée ou de ce que 

quelqu’un d’autre veut dire. Dans ce cas on voit difficilement comment promouvoir ces 

entités comme fondements d’un système moral ou législatif. C’est aussi à partir d’une 

confusion de ce genre que Sidgwick justifie, dans plusieurs des passages de sa Method 

of Ethics, certains de ses arguments les plus importants par l’introspection. 

Identifier des processus psychiques ou états mentaux en tant que sens des termes 

psychologiques tels ceux que Wittgenstein avait mentionnés, « comprendre », « vouloir 

dire » et « pensée », revient justement à considérer que la logique traite du langage 

comme une science de la nature traite d’un phénomène naturel. C’est en effet 

réintroduire tout le vocabulaire et les objectifs de la science que nous avions mentionnés 

 
424 Jeremy BENTHAM, Introduction aux principes de morale et de législation, op. cit., p. 26. 
425 Cf. infra chap II, 3.1.1.2 
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dans une théorie de la signification. C’est considérer qu’en philosophie, nous formulons 

des théories et hypothèses et que nous souhaitons atteindre un idéal de précision.  

Cette confusion revêt donc une double importance. Celle, directement soulignée 

par Wittgenstein, d’un idéal de précision scientifique dans une théorie de la 

signification, mais aussi celle soulignée par bon nombre de philosophes s’inspirant de 

Wittgenstein concernant l’influence de cette confusion sur l’histoire de la philosophie. 

 

2.2.3.4 Revenir à l’usage des concepts 

psychologiques 

 

Revenons pour l’instant à ce que serait une description de ce genre de problème. 

Ce problème est un problème philosophique dans le sens où c’est un problème qui ne 

concerne que les philosophes. Ce sont en effet eux qui, au sein de leurs théories de la 

signification, ont employé ces termes selon le schéma que nous avons décrit. Il s’agit 

donc de revenir de l’usage métaphysique des termes psychologiques pour aller vers leur 

usage quotidien. Wittgenstein effectue ce processus à l’aide de différentes descriptions. 

Parfois, nous l’avons vu notamment avec le terme « comprendre », il utilise la 

comparaison entre deux descriptions différentes de l’usage du même mot. Il compare 

ainsi à de nombreuses reprises la compréhension de règles mathématiques, mais aussi 

d’une musique avec la compréhension du sens d’une phrase :  

« Mais dans la plupart des cas, si quelqu’un me demandait « A ton avis, comment faudrait-il 

jouer cette mélodie ? », pour toute réponse je sifflerai d’une manière particulière, et rien 

n’aura été présent à mon esprit sinon l’air effectivement sifflé (et non une image de cela). 

Ce qui ne veut pas dire que comprendre soudain un thème musical ne puisse consister 

dans le fait de trouver une forme d’expression verbale que je considère comme le contrepoint 

verbal d’un thème. […] 

Ce que nous appelons « comprendre une phrase », dans de nombreux cas, ressemble 

bien plus à la compréhension d’un thème musical que nous ne serions enclins à le croire. »426 

 
426 Ludwig WITTGENSTEIN, « Le Cahier Brun », op. cit., p. 257. 
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Dans d’autres cas, il montre la manière dont on peut se tromper en décrivant 

l’usage d’un autre mot, ainsi qu’il le fait quand il décrit l’emploi du mot « lire » pour 

éclairer les embarras qu’on rencontre avec le mot « comprendre »427. D’autres fois 

encore, Wittgenstein compare, pour les différencier, les grammaires des concepts qui 

l’intéressent directement, comme dans le cas où il compare la grammaire de « vouloir 

dire » et de « penser »428. 

Nous sommes donc, dans le cas des termes psychologiques, face à un problème 

général qui les concerne tous. Pourtant, bien que ce problème reste le même, le genre de 

description que Wittgenstein donne à ces termes varie, non seulement d’un terme à 

l’autre, mais même, comme c’est le cas pour « comprendre », pour un même terme. Cela 

nous indique que le genre de problème auquel nous faisons face ne détermine pas 

toujours la description que nous devrions donner, en tous cas qu’il ne la détermine pas 

une fois pour toutes. Le genre de description dépend en fait du but qu’on s’est fixé, qui 

est lui-même orienté, mais pas fixé, par le problème auquel on fait face. Ainsi, lorsque 

le problème concerne directement l’identification d’une entité mystérieuse à l’origine 

du sens d’un mot, la description aura pour but de montrer le caractère problématique et 

presque impossible d’une telle identification : c’est le cas de la comparaison entre la 

compréhension d’une règle et celle d’une formule mathématique. Lorsque cependant, 

ce genre d’approche ayant été écarté, on est comme perdu dans l’usage du terme, on ne 

sait plus quoi dire de son usage, l’objectif sera de donner des exemples qui montrent en 

quoi celui-ci consiste : c’est le cas de la comparaison entre la compréhension d’une 

phrase et celle d’un thème musical. 

Ce que nous montrent ces exemples, c’est qu’il est possible d’aborder un même 

problème de différentes façons et que la manière de l’aborder oriente la description 

qu’on effectuera des termes en question :  

 
427 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 101 §156. 
428 Ibid., p. 242‑243 §692-693. 
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« La thérapie appropriée pour un trouble intellectuel dépend, au même titre que la thérapie 

appropriée pour une maladie, de la nature du trouble lui-même. […] Il n’y a pas un seul 

trouble et il n’y a pas un seul traitement. »429. 

Le problème général concernant les termes psychologiques occasionne plusieurs 

troubles qui requièrent chacun des traitements particuliers. 

Nous avons essayé jusqu’ici d’analyser les liens entre les problèmes 

philosophiques, les buts de la philosophie et ce en quoi elle consiste, la description. Nous 

avons utilisé les exemples de termes psychologiques, notamment les termes 

« compréhension », « vouloir dire » et « pensée » pour plusieurs raisons.  

La première raison est due à l’importance du rôle que ces termes jouent dans 

l’analyse de Wittgenstein : c’est par l’analyse de ces termes psychologiques qu’il est 

possible de passer d’une conception logiciste de la signification à une conception 

descriptive ou grammaticale. Or, si, parce qu’elle décrit, la philosophie n’est pas une 

science, elle n’est pas non plus une psychologie. Il faut en effet se garder de penser qu’en 

réintroduisant l’analyse des termes psychologiques pour rendre compte de l’analyse 

philosophique, Wittgenstein adopterait une position psychologisante et serait soumis à 

la critique de Frege de laquelle nous étions partis. Réintroduire l’analyse des concepts 

psychologiques dans une théorie de la signification ne signifie pas qu’il soit nécessaire 

d’expliquer, par exemple, les causes de la pensée, mais plutôt de décrire l’usage du 

concept dans différents contextes et d’en produire ainsi une représentation synoptique 

pour éviter les confusions et malentendus lorsque nous l’employons. L’analyse des 

concepts psychologiques n’a elle-même rien de psychologique chez Wittgenstein dans 

la mesure où elle est une description de leur fonctionnement. Cette description n’est 

pourtant pas non plus logique puisqu’elle évacue la conception selon laquelle il y aurait 

une analyse qui serait sensée révéler un langage sous-jacent au langage quotidien, plus 

parfait que lui et dans lequel résiderait la signification ultime de nos propos. Ainsi, la 

description de Wittgenstein ne le conduit pas vers une logique du langage, encore moins 

 
429 “The therapy appropriate for an intellectual disorder, no less than the therapy appropriate for an 
illness, depends on the nature of the disorder itself. […] There is no one disorder and there is no one 
treatment.” (ma traduction) Andrew LUGG, Wittgenstein’s investigations :  1-133   a guide and 
interpretation, London, Routledge, 2004, p. 200. 



 

271 
 

vers une analyse psychologique, mais vers ce qu’il appelle une grammaire 

philosophique, vers une description du fonctionnement des expressions pour nous faire 

comprendre l’usage de ces termes. 

D’autre part, nous avons utilisé ces exemples pour clarifier notre propos. Ils nous 

ont en effet servi à donner des pratiques descriptives ou des problèmes effectifs quand, 

en certains moments, il était possible d’être troublé par l’analyse des concepts. Ils ne 

sont cependant pas des exemples comme les autres dans la mesure où, nous l’avons 

mentionné dans le paragraphe précédent, ils font intégralement partie de l’analyse. 

Enfin, utiliser ces termes psychologiques pour l’analyse et en illustration de 

l’analyse nous a permis de préparer le terrain pour la discussion que nous souhaitons 

engager à propos de l’utilitarisme. Cela nous a permis de souligner un problème général 

qui a eu des conséquences historiques importantes : celui de considérer que, même dans 

le cas de termes psychologiques, à un mot devrait correspondre une chose, un processus, 

une qualité ou quoi que ce soit de réel pour déterminer le sens de ce mot. Nous n’avons 

bien entendu esquissé qu’un préambule que nous développerons en temps voulu. 

 

3 Comment mettre à l’épreuve l’utilitarisme ? 

3.1 Le problème philosophique : une chimère ? 

 

Si l’exemple des termes psychologiques est utile à notre recherche, c’est aussi 

parce qu’il focalise notre attention sur une maladie proprement philosophique, celle 

d’établir ce que Wittgenstein appelle un usage métaphysique des mots qui nous confond 

ensuite dans leur emploi. Toutes nos critiques n’ont en effet, jusqu’à maintenant, 

concernées que le sens philosophique de termes utilisés au sein de cadres théoriques 

définis. Wittgenstein lui-même évoque à de nombreuses reprises les troubles engendrés 

par la philosophie, les troubles dans lesquels les philosophes se mettent eux-mêmes :  
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« Lorsque nous philosophons, nous ressemblons à des sauvages, à des primitifs qui entendent 

les modes d’expression d’homme civilisés, les interprètent de travers, et tirent ensuite de leurs 

interprétations les conclusions les plus étranges. »430 

Certains interprètes de Wittgenstein ont tendance à mettre l’accent sur la partie 

négative de sa démarche, sur la partie qui concerne la philosophie elle-même et la 

manière dont elle nous induit en erreur. Selon cette conception, les problèmes 

philosophiques seraient en fait des problèmes créés par les philosophes, en d’autres 

termes, ce sont les philosophes qui se mettent eux-mêmes dans l’embarras. Ainsi, selon 

Cora Diamond : 

« On ne peut pas lire le Tractatus de Wittgenstein ou ses écrits ultérieurs sans être frappé par 

son insistance sur le fait qu’il ne propose pas de doctrines ou de thèses philosophiques ; ou 

par la suggestion que ce n’est pas quelque chose de faisable – que c’est uniquement en vertu 

d’une confusion sur ce qu’on est en train de faire, que l’on peut croire que l’on est en train 

de proposer des doctrines ou des thèses philosophiques. Je pense qu’il n’y a quasiment rien 

chez Wittgenstein qui ait de la valeur et qui puisse être saisi si on le soustrait à cette 

conception de la philosophie. »431 

De la même manière, Peter Winch soutient que :  

« Wittgenstein a présenté très clairement et énergiquement dans différents contextes dans le 

Tractatus que son but n’était pas d’avancer quelque théorie philosophique que ce soit et que, 

en effet, essayer de résoudre les difficultés qui le concernent ici à l’aide d’une théorie 

montrerait de manière décisive qu’on n’a pas compris la nature de ces difficultés. »432 

On peut lire quelque chose de semblable chez Elizabeth Anscombe lorsque, dans 

un article intitulé A Theory of Language ?433, elle conclue qu’il n’y a pas de théorie du 

 
430 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 124 §194. 
431 Cora DIAMOND, « Rejeter l’échelle: comment lire le Tractatus », in L’esprit réaliste :  Wittgenstein, la 
philosophie et l’esprit, Emmanuel HALAIS et Jean-Yves MONDON (trad.), Paris, Presses universitaires de 
France,  Science, histoire et société, p. 241. 
432 “Wittgenstein stated very clearly and forcefully in various contexts in the Tractatus that his aim was 
not to put forward any philosophical theory and that, indeed, to try to settle the difficulties that concerned 
him there in terms of a theory would show decisively that one had failed to understand the nature of 
those difficulties.” (ma traduction) Peter WINCH et PHILOSOPHY DOCUMENTATION CENTER, « Persuasion », 
Midwest Studies in Philosophy, 1992, vol. 17, pp. 123‑137, p. 127, doi:10.1111/j.1475-
4975.1992.tb00146.x. 
433 Cf. Gertrude Elizabeth Margaret ANSCOMBE, « A Theory of Language ? », in Irving BLOCK (dir.), 
Perspectives on the philosophy of Wittgenstein, Oxford, B. Blackwell, pp. 148‑158. 
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langage chez Wittgenstein. Tous ces exemples ont pour point commun de rejeter 

l’interprétation selon laquelle Wittgenstein proposerait finalement une théorie pour 

soulever les limites d’autres théories philosophiques ou conceptions métaphysiques. 

A partir de ce constat, David Stern en conclut que ces interprétations de 

Wittgenstein considèrent son entreprise comme quelque chose de négatif, comme une 

entreprise qui n’aurait pour but que de nous montrer la vacuité de philosopher. Ainsi, 

reprenant l’expression de Robert Fogelin, Stern classe ces interprétations de 

Wittgenstein (en tous cas celle de Diamond et de Winch) sous l’étiquette de « lectures 

Pyrrhoniennes ». Il estime qu’à l’image de Sextus Empiricus, les philosophes qui 

adoptent une interprétation Pyrrhonienne de l’approche Wittgensteinienne en font une 

lecture sceptique et considèrent que ce dernier déploie un ensemble de raisons qui visent 

à mettre fin à la philosophie.  

Il faut cependant distinguer, selon Stern, chez les adeptes d’une lecture 

Pyrrhonienne de Wittgenstein, les auteurs qui n’appliquent cette lecture qu’au Tractatus 

de ceux qui l’appliquent à toute l’œuvre de Wittgenstein, et en particulier aux 

Recherches. En effet, dire du Tractatus que son objectif est de mettre fin aux tentatives 

de philosopher est, malgré les appuis qu’on peut trouver dans le texte lui-même, déjà 

une interprétation qui est loin d’être partagée par tous les commentateurs de 

Wittgenstein. Or, cette lecture est d’autant plus difficile à justifier concernant les 

Recherches dans la mesure où il n’est pas rare de trouver des passages qui évoquent un 

rôle positif de la philosophie :  

« Les résultats de la philosophie consistent dans la découverte d’un quelconque simple non-

sens, et dans les bosses que l’entendement s’est faites en se cognant contre les limites du 

langage. Ce sont ces bosses qui nous font reconnaître la valeur de cette découverte »434 

Wittgenstein semble évoquer clairement un rôle positif de la philosophie en ce 

qu’elle fait des découvertes (non scientifiques). Ailleurs, il insiste même sur le fait qu’il 

existe des méthodes philosophiques qui peuvent nous guérir de certaines maladies : « En 

philosophie, il n’y a pas une méthode, mais bien des méthodes, comme autant de 

 
434 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 86 §119. 
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thérapies différentes »435. Stern qualifie les interprétations plus positives de la démarche 

de Wittgenstein d’interprétations non-Pyrrhoniennes et inclut l’interprétation de Baker 

et Hacker dans cette catégorie. Selon les interprètes de cette catégorie, Wittgenstein 

aurait pour but, en critiquant une manière traditionnelle de philosopher, de nous indiquer 

une autre voie. 

La question de savoir si Wittgenstein conçoit sa démarche comme une entreprise 

de destruction de la philosophie ou comme quelque chose de plus positif est importante 

pour notre analyse. Nous avons jusqu’à maintenant montré la direction dans laquelle 

nous entraînaient les philosophies du langage des utilitaristes classiques. Nous avions 

indiqué à cette occasion que les utilitaristes n’avaient pas les moyens de résoudre les 

problèmes qu’ils ont pourtant identifiés. A ce titre, les remarques sur la signification de 

Wittgenstein nous ont paru les plus à même de pouvoir répondre aux difficultés posées 

par les cadres empiristes et nominalistes du langage en plus de, nous semble-t-il, 

partager l’intérêt utilitariste pour la clarification du discours. Nous avons donc tenté de 

décrire la manière dont Wittgenstein envisage la résolution de problèmes et l’entreprise 

philosophique et, ce faisant, de nous donner les moyens méthodologiques qui nous 

permettront d’aborder les problèmes utilitaristes. Pourtant, il reste que nous ne savons 

toujours pas comment Wittgenstein envisage la nature du problème philosophique. Or, 

cette interprétation conditionne le rôle qu’il attribue à la philosophie. 

Nous pourrions considérer, d’un côté, que les problèmes philosophiques sont des 

problèmes créés par les philosophes et que leur résolution ne concernerait que les 

philosophes. On voit très bien comment il pourrait en être ainsi dans le cas des problèmes 

concernant les cadres empiristes et nominalistes dans lesquels se situent les utilitaristes. 

En effet, ces cadres sont issus de doctrines philosophiques et posent des problèmes que 

les utilitaristes ont, en partie, soulevés, mais qu’ils n’ont pas totalement réussi à 

résoudre. Dans ce cas de figure, résoudre ces problèmes reviendrait à dissiper des 

problèmes dans lesquels les philosophes se sont eux-mêmes embourbés. Pourtant, 

d’autre part, la philosophie utilitariste prétend aussi aborder des problèmes qui n’ont pas 

été engendrés par les philosophes mais, comme par exemple chez Bentham, par les 

 
435 Ibid., p. 89 §133. 
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juristes ou par quiconque emploie le langage de manière à tromper son interlocuteur. 

C’est d’ailleurs pour clarifier le langage dévoyé par des personnes mal intentionnées ou 

simplement par un usage incorrect que Bentham, et après lui Mill, ont mis en place une 

théorie philosophique de la signification. Or, si l’on suit ce que Stern appelle la lecture 

pyrrhonienne de Wittgenstein, la philosophie ne peut absolument pas nous aider à 

résoudre ce genre de difficulté et c’est alors toute l’entreprise utilitariste qui serait remise 

en question. 

Tout l’enjeu est donc de savoir si l’approche Wittgensteinienne, celle que nous 

présentons comme l’approche qui nous permet d’aborder les problèmes soulevés par les 

utilitaristes en rejetant les éléments de l’empirisme et du nominalisme les plus 

problématiques, ne nous amène pas finalement à montrer l’inanité de toute tentative 

philosophique, donc de l’entreprise utilitariste en tant qu’elle est une théorie 

philosophique. En d’autres termes, il s’agit maintenant d’établir si le chemin qu’ont 

emprunté les utilitaristes dans l’aventure de la signification s’avère être une impasse, ou 

si l’analyse Wittgensteinienne dans les Recherches ouvre la voie à une démarche 

philosophique positive. 

 

3.2 Quels troubles du langage ? 

 

Nous concentrerons notre attention, pour aborder le débat concernant le type de 

lecture qu’on a des raisons ou non d’attribuer à Wittgenstein, sur les Recherches 

philosophiques. Nous l’avons en effet indiqué auparavant, Wittgenstein mentionne à 

plusieurs reprises dans cet ouvrage que le Tractatus participe, sur des points importants 

pour notre analyse, des mêmes défauts qu’on peut attribuer aux théories de Frege et de 

Russell.  

Un des principaux éléments qui semble distinguer les deux catégories de Stern est 

l’aspect théorique de l’approche de Wittgenstein. Selon Stern, pour les philosophes qui 

font une interprétation Pyrrhonienne des Recherches, Wittgenstein ne propose aucune 

théorie pour remplacer celles qu’il attaque, alors que les philosophes qui font une 
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interprétation non-pyrrhonienne de Wittgenstein considéreraient que ce dernier propose 

une théorie à la place de celles qu’il critique. Articuler la distinction en fonction de ce 

terme présente cependant un problème. Cela semble en effet supposer que dès lors qu’on 

affirme que Wittgenstein ne propose pas de théorie, on fait une interprétation sceptique 

de Wittgenstein. Pourtant, il semble que le lien entre le scepticisme et l’absence de 

théorie philosophique dans les Recherches ne soit pas si évident.  

Nous avons commencé notre analyse par la distinction entre explication et 

description, plaçant l’analyse philosophique du côté de la seconde. Nous avons monté, 

à l’aide de cette distinction, que la notion que rejetait Wittgenstein était la notion 

d’explication comprise comme une explication scientifique, c’est-à-dire, qui établit des 

théories scientifiques. Les hypothèses et théories sont évacuées de l’analyse 

philosophique en vertu de leur appartenance au paradigme scientifique. A travers le rejet 

de toute théorie, c’est l’approche scientifique de la philosophie que Wittgenstein rejette. 

La question est donc de savoir si l’abandon de cette notion pour décrire le caractère de 

l’entreprise philosophique nous entraîne à adopter une attitude sceptique vis-à-vis de la 

philosophie. En d’autres termes, si l’abandon des théories philosophiques implique 

l’abandon de la philosophie. Or, si Wittgenstein rejette le caractère théorique de la 

philosophie, ça n’est pas pour autant qu’il est impossible pour lui d’attribuer à la 

philosophie d’autres caractéristiques. Nous avons en effet pu observer à plusieurs 

reprises que ce que Wittgenstein appelle la description philosophique n’implique à 

aucun moment d’établir des théories, des prédictions ou de découvrir de nouveaux faits. 

Selon ce que nous avons mentionné jusqu’à maintenant de la description 

philosophique chez Wittgenstein, nous ne pouvons pas considérer que ce dernier 

remplace les théories qu’il critique par une autre théorie philosophique, à moins de 

comprendre ce terme en un autre sens que celui que lui attribut Wittgenstein. Lorsqu’elle 

est comprise dans le sens que nous avons exposé, la notion de théorie ne peut pas nous 

aider à distinguer l’approche pyrrhonienne de l’approche non-pyrrhonienne. Qu’un 

philosophe rejette la possibilité, chez Wittgenstein, d’établir des théories philosophiques 

ne fait pas automatiquement de lui un sceptique au sens où Stern l’entend. Pour cela, il 

faudrait montrer que lorsque Wittgenstein remplace l’explication par la description, il 
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s’interdit en même temps d’attribuer des buts ou une légitimité à l’approche 

philosophique. 

Les deux philosophes que prend Stern en exemple pour illustrer la lecture 

Pyrrhonienne sont Cora Diamond et Richard Rorty. Selon Stern, tous deux :  

« Pensent que Wittgenstein contraste la philosophie traditionnelle qui, ensorcelée par le 

langage, vise l’explication, avec sa philosophie thérapeutique, qui décrit notre langage dans le 

but de lutter contre l’ensorcellement et de nous faire retourner au langage ordinaire. »436 

Selon cette interprétation, une fois qu’on a effectué cette transition de l’usage 

métaphysique des mots à leur usage quotidien, on peut « cesser de philosopher »437. 

Diamond maintient d’ailleurs l’expression du Tractatus « rejeter l’échelle » pour 

interpréter les Recherches. Cette expression signifie, selon elle, que Wittgenstein ne 

pense pas qu’il y ait des aspects de la réalité qui ne peuvent pas se dire mais qui peuvent 

se montrer. Selon Diamond, après avoir lu Wittgenstein, il faut rejeter l’échelle, rejeter 

le langage des aspects indicibles de la réalité et le considérer comme du pur non-sens. 

C’est-à-dire que même si l’on peut penser que Wittgenstein expose des théories 

concernant la signification ou la fonction d’un mot, dans le Tractatus comme dans les 

Recherches, ces énoncés ne sont que des moyens pour nous amener, à la fin, à rejeter 

« notre attachement à la philosophie pensée comme doctrines, thèses et théories. »438. 

Jusque-là, l’approche de Diamond n’est pas tellement différente de ce que nous 

avons exposé concernant l’approche de Wittgenstein. Elle va même jusqu’à affirmer que 

l’ambition de scientificité dont participe le caractère théorique qu’on voudrait attribuer 

à la philosophie nous induit en erreur : « L’idée d’une science de la logique n’est, 

d’après l’exposition de Wittgenstein, rien d’autre qu’une illusion »439. C’est plutôt la 

 
436 “take Wittgenstein to be contrasting traditional philosophy which, bewitched by language, aims at 
explanation, with his therapeutic philosophy, which describes our language in order to struggle against 
bewitchment and return us to ordinary language.” David G. STERN, Wittgenstein’s « Philosophical 
investigations », op. cit., p. 51. 
437 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 89 §133. 
438 Cora DIAMOND, « Rejeter l’échelle: comment lire le Tractatus », op. cit., p. 275. 
439 Ibid., p. 273. 
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conclusion qu’elle en tire qui fait d’elle ce que Stern appelle une sceptique : après avoir 

rejeté l’échelle, il ne reste rien d’autre que le langage ordinaire :  

« Il nous reste l’usage des phrases ordinaires, et nous aurons vraiment renoncé à notre 

tentative de nous représenter quelque chose dans la réalité, la possibilité de ce qu’une phrase 

dit être tel, comme quelque chose qui n’est pas dicible mais qui est montré par la phrase. 

Nous aurons vraiment rejeté l’échelle. »440 

Nous avions mentionné qu’Elizabeth Anscombe faisait partie de ces philosophes 

qui rejettent l’idée qu’on puisse parler de théorie pour qualifier l’approche de 

Wittgenstein. Cela ne signifie pourtant pas qu’elle considère l’approche de Wittgenstein 

de la même manière que Diamond. En effet, loin d’adopter une interprétation sceptique, 

Anscombe, en évacuant la notion de théorie, distingue en réalité l’approche 

grammaticale de Wittgenstein d’une conception de la grammaire comme science 

formelle. Une telle conception revient à essayer de mettre au jour, par exemple, des 

règles et des explications de la manière dont les mots apparaissent ensemble. Toujours 

selon la grammaire scientifique, le philosophe serait alors conduit à établir une théorie 

sur ce qui fait d’un son un mot pour pouvoir dire ce qu’est un mot dans une phrase. Or, 

tous les problèmes que nous avons exposés quant à la recherche d’éléments sous-jacents 

à ce qui est devant nous viendraient s’opposer à une telle entreprise philosophique.  

Au contraire, selon Anscombe, après que Wittgenstein ait critiqué les ambitions 

théoriques de la philosophie, il reste une place pour une grammaire philosophique qui 

ne se fait pas scientifique, pour une étude : « de ce à quoi un usage donné de mots 

revient, ou de ce qu’il accomplit ou de ce qu’il nous dit sur l’autre. »441. Anscombe 

soutient en fait une position plus positive que celle de Diamond quant à l’approche de 

Wittgenstein : 

« Lorsque le philosophe du langage ordinaire veut se contenter d’observer « ce que nous 

dirions quand », ce qui se dit ou pas dans des circonstances données, le grammairien traque 

les usages trompeurs (typique du questionnement métaphysique) pour dévoiler au sein même 

des usages du langage les conditions de possibilité du sens. […] Anscombe voit dans l’analyse 

 
440 Ibid., p. 248. 
441 “Of what a given use of words amounts to or achieves or tells us on the other” Gertrude Elizabeth 
Margaret ANSCOMBE, « A Theory of Language ? », op. cit., p. 156. 
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grammaticale un moyen, non seulement de déjouer les faux problèmes, mais aussi de se 

donner une vision plus juste des phénomènes et des questions qui intéressent la 

philosophie. »442 

La distinction de Stern entre les lectures pyrrhoniennes et non-pyrrhoniennes de 

Wittgenstein ne prend pas sa source sur la question de savoir si Wittgenstein laisse la 

place à une théorie philosophique ou non dans la mesure où des auteurs tels 

qu’Anscombe envisagent un aspect positif de son approche sans pourtant considérer que 

cet aspect puisse se confondre avec une théorie. Cette distinction recoupe en fait celle 

qu’effectue Aucouturier entre une approche du langage ordinaire et une approche 

grammaticale. Le point de controverse réside sur la question de savoir ce que l’on peut 

faire, avec les outils que nous fournit Wittgenstein, une fois qu’on est passé de l’usage 

métaphysique à l’usage quotidien d’un terme. 

Nous devons préciser ici que notre prise de position dans ce débat n’implique pas 

que nous devions invalider une fois pour toutes l’interprétation que nous n’utiliserons 

pas. C’est l’objectif de notre analyse qui devra nous guider dans le choix d’une 

interprétation. En d’autres termes, ce choix ne repose pas sur une conception de ce qu’est 

la « bonne » interprétation des Recherches de Wittgenstein, mais plutôt sur la manière 

dont il est possible de résoudre les problèmes utilitaristes avec les outils que nous donne 

l’interprétation choisie. En effet, penser qu’il puisse exister une bonne interprétation des 

Recherches Philosophiques risquerait de nous amener à identifier quelque chose comme 

une doctrine ou une école wittgensteinienne, allant ainsi à l’encontre de ses propres 

remarques dans les Recherches : « Je souhaiterais que ce que j’ai écrit ici ne dispense 

pas les autres de penser, mais au contraire incite, si possible, tel ou tel à développer des 

pensées personnelles »443, mais aussi à l’encontre de celles qu’on peut trouver dans le 

Tractatus : « La philosophie n’est pas une doctrine mais une activité »444. 

 
442 Valérie AUCOUTURIER, Elisabeth Anscombe :  l’esprit en pratique, Paris, CNRS éd, 2012, no . 1/, p. 17. 
443 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 23. 
444 Ludwig WITTGENSTEIN, Tractatus logico-philosophicus, Paris, Gallimard,  Collection Tel, 
n˚ 311, 2001, p. 57. 
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Nous devons donc, suivant ce que nous avons exposé ci-dessus, identifier 

l’approche qui s’accorde le mieux avec les problèmes qu’ont repérés les utilitaristes.  

Rappelons d’abord que chez Bentham, l’intérêt pour le langage naît d’un constat 

concernant le langage des juristes, plus particulièrement, d’un langage obscurcit par 

l’habitude d’employer certains mots pour ce qu’ils ne sont justement pas. A ce titre, 

l’utilitarisme est une tentative pour clarifier le langage juridique en établissant le sens 

des termes moraux. Bien que cette tentative soit elle-même obscurcit par les cadres 

nominalistes et empiristes dans lesquels se situe Bentham, il reste que ce dernier a 

soulevé, avec ses entités fictives, un certain nombre de questions importantes par rapport 

à ces mêmes cadres. De la même manière, la logique selon Mill est d’abord une 

clarification des propositions à partir desquelles on établit un raisonnement. Passant 

d’une enquête à une analyse, d’une enquête sur les opérations de l’esprit à une analyse 

des propositions, Mill renverse l’ordre des considérations logiques. Il appliquera par la 

suite cette analyse à la morale utilitariste lorsque dans son ouvrage, De l’utilitarisme, il 

se donnera pour objectif de clarifier le sens de la notion même d’utilitarisme qui a été 

dévoyée par les philosophes et les non-philosophes, ainsi que des concepts principaux 

ayant attrait à cette morale. De ce point de vue, les problématiques utilitaristes 

concernent le langage et les manière qu’il a de nous induire en erreur. Même si certaines 

des difficultés qu’ils soulèvent ont rapport aux théories du langage qui ont été élaborées 

avant eux, d’autres concernent plus directement le « langage ordinaire », ou plutôt le 

vocabulaire de certains domaines en dehors de la philosophie.  

La question à laquelle nous nous confrontons est de savoir à partir de quelle 

approche, celle du langage ordinaire ou bien celle de l’approche grammaticale, il est 

légitime de mettre à l’épreuve l’utilitarisme. En d’autres termes, si, pour les résoudre, 

les problématiques philosophiques et non philosophiques, ainsi que la théorie des 

utilitaristes classiques nous ont entraînés vers l’approche Wittgensteinienne du langage, 

nous devons nous demander vers quelle interprétation en particulier elles nous orientent. 

Or, il convient, pour se prononcer sur cette question, de comparer la compatibilité de 

ces approches avec ce que nous avons présenté jusqu’à maintenant de l’utilitarisme 

classique. 
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3.3 Grammaire philosophique et langage ordinaire : compatibilité avec 

l’utilitarisme. 

3.3.1 Approche par le langage ordinaire 

 

On considère généralement J.L Austin comme le principal représentant de la 

philosophie du langage ordinaire. Il en expose certains principes dans son article intitulé 

Plaidoyer pour les excuses.  

Soulignons d’abord que l’interprétation d’Austin n’est pas celle de Diamond ou de 

Rorty. Il semble qu’il ne soit pas possible, dans le cadre de notre analyse, de suivre ces 

derniers dans leurs interprétations des écrits de Wittgenstein. D’une part, si nous les 

suivions effectivement, notre analyse se limiterait en un ensemble de « remarques 

satiriques »445 sur l’usage métaphysique que font les utilitaristes de certaines notions 

pour ensuite rejeter toute possibilité de philosopher dans le domaine moral (ou dans 

quelque domaine que ce soit). D’autre part, cette interprétation est irrecevable du point 

de vue des problématiques utilitaristes dans la mesure où ces derniers considèrent que 

le langage ordinaire peut nous induire en erreur et qu’un des buts de la philosophie 

consiste justement à éviter ces pièges. Revenir au langage ordinaire sans autres 

éclaircissements consisterait à s’exposer aux pièges qu’il nous tend. Les utilitaristes 

accommodent une place, comme au moins une des interprétations de Wittgenstein, pour 

un rôle positif de la philosophie.  

On pourrait nous objecter que le rôle qu’attribuent les utilitaristes à la philosophie 

est issu de leur démarche scientifique et que, dans cette mesure, il est l’héritage de ce 

que Wittgenstein critique par ailleurs, c’est-à-dire du cadre empiriste. En effet, les 

termes moraux ne sont-ils pas définis en référence aux plaisirs et aux peines selon un 

soucis de précision scientifique ? Toujours selon cette objection, il conviendrait dès lors 

d’abandonner toute la méthode utilitariste ainsi que leur manière de philosopher qui ne 

 
445 Selon l’expression que prête Stern à Rorty Cf. David G. STERN, Wittgenstein’s « Philosophical 
investigations », op. cit., p. 49. 
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pourrait que nous conduire vers des illusions métaphysiques. Les utilitaristes n’auraient 

fait que montrer les premières failles d’une approche qui était vouée à s’effondrer. 

Pourtant, il semble, ou en tous cas, nous avons essayé de montrer, qu’en repérant 

les défauts liés aux traditions qui constituent leurs cadres théoriques, les utilitaristes ont 

esquissé une porte de sortie philosophique à ces cadres. En effet, que ce soit la 

paraphrase de Bentham ou bien la connotation de Mill, ces deux éléments nous dirigent 

vers une pratique positive de la philosophie. A cet égard, Ryle considère que la théorie 

de la connotation de Mill était non seulement une coalition entre une vision atomiste et 

une vision fonctionnelle des mots, mais aussi que :  

« Par l’ironie du sort, ce fut sa vision atomiste qui a été, dans la plupart des groupes, acceptée 

comme vérité pure pour les prochaines cinquante ou soixante-dix années. En effet, elle était 

plus qu’acceptée, elle était acceptée sans la précaution importante que Mill lui-même 

fournissait quand il disait que la chose ou la personne dénotée par un nom ne devait pas être 

identifié avec ce que ce nom signifiait. »446 

La remarque de Ryle sur la théorie de la connotation de Mill invalide l’objection 

que nous avons mentionnée. D’un côté, la théorie de Mill est en effet sujette à certaines 

des critiques qu’on peut attribuer aux traditions nominalistes et empiristes. Mais d’un 

autre côté, elle semble nous orienter vers une vision fonctionnelle447 de la signification, 

infirmant par là l’objection selon laquelle toute la philosophie utilitariste est sujette aux 

critiques wittgensteinienne et ce, quelle qu’en soit l’interprétation qu’on en fait. Ainsi, 

dans la mesure où cette théorie de la connotation, à côté et avec la paraphrase de 

Bentham, soutient en partie l’édifice moral de l’utilitarisme classique, nous devons 

suivre sa direction et l’analyser selon l’interprétation qui en est la plus proche. 

Si nous ne pouvons pas suivre l’interprétation définitivement sceptique des écrits 

de Wittgenstein, il reste que nous sommes passés de la distinction entre pyrrhonisme et 

 
446 “By the irony of fate, it was his atomistic view which was, in most quarters, accepted as gospel truth 
for the next fifty or seventy years. Indeed, it was more than accepted, it was accepted without the 
important safeguard which Mill himself provided when he said that the thing or person denoted by a 
name was not to be identified with what that name meant.” (ma traduction) Gilbert RYLE, « The Theory of 
Meaning », op. cit., p. 372. 
447 Nous entendons par là une conception selon laquelle c’est la fonction d’un terme au sein d’une 
proposition qui constitue sa signification. 
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non-pyrrhonisme à la distinction entre approche grammaticale et approche par le 

langage ordinaire. Cette dernière, comme nous l’avons mentionné, doit être distinguée 

de l’approche pyrrhonienne décrite par Stern. 

Austin envisage en effet la possibilité de découvertes philosophiques, et cela bien 

qu’il commence son analyse à partir du langage ordinaire :  

« Le langage ordinaire n’est donc certainement pas le dernier mot ; en principe, on peut 

partout le compléter, l’améliorer et le remplacer. Il nous faut seulement nous souvenir que 

c’est le premier mot »448 

La démarche philosophique ne s’arrête pas une fois qu’on est passé de l’usage 

métaphysique à l’usage quotidien des mots. Selon Austin, elle est une analyse du 

langage ordinaire, celui-ci est son « terrain »449. Pour lui, commencer par le langage 

ordinaire c’est examiner « ce que nous dirions quand, mais aussi pourquoi et ce que 

nous voulons dire par là »450. 

Lorsqu’elle est comprise de cette manière, cette interprétation prend pour point de 

départ « ce que nous dirions quand ». C’est de là que nous partons pour mener l’analyse 

du problème qui nous intéresse. L’analyse de l’ordinaire consiste à imaginer des 

situations dans lesquelles nous emploierions les termes liés à ce problème, des situations 

aussi différentes que possible pour disposer d’un éventail aussi large que possible 

d’expressions que nous emploierions. 

De ce point de vu, cette approche philosophique n’est pas directement critique de 

ce qui a déjà été fait par les philosophes, ou identification des embarras dans lesquels ils 

se seraient mis, mais elle essaye de nous faire oublier, avec le point de départ qu’elle 

adopte, les concepts établis par les différentes traditions philosophiques ; il s’agit même 

de choisir délibérément une notion (Austin choisit celle d’excuse) que la philosophie 

traditionnelle a largement négligée :  

 
448 John Langshaw AUSTIN, « Plaidoyer pour les excuses », in Ecrits philosophiques, Lou AUBERT et Anne-Lise 
HACKER (trad.), Paris, Ed. du Seuil,  La couleur des idées, p. 148. 
449 Ibid., p. 145. 
450 Ibid., p. 143. 
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« A cet égard aussi, les excuses constituent un magnifique sujet. Nous pouvons au moins 

traiter de la maladresse, de la distraction, du manque d’égards, ou même du manque de 

spontanéité, en oubliant ce qu’en pensait Kant, et ainsi avancer progressivement jusqu’à 

traiter de la délibération en oubliant Aristote, ou encore de la maîtrise de soi en oubliant 

Platon. »451 

Cela ne signifie pas pourtant qu’il ne faille pas reconnaître qu’un travail ait été 

accompli avant notre analyse. Seulement ce travail ne peut pas être celui des philosophes 

car ceux-ci, au moins jusqu’à l’avènement de la méthode du langage ordinaire, nous 

auraient généralement orientés dans des impasses. Ce qui a été accompli et qui doit nous 

servir dans l’analyse philosophique telle qu’Austin la conçoit, ce sont les distinctions et 

relations entre les mots qui ont été effectuées au sein du langage par des générations 

d’êtres humains. Ainsi, bien loin de nier que le philosophe doive s’inspirer de ce qui a 

été fait avant lui, Austin lui donne un terrain là où avant, selon lui, elle n’avait qu’un 

« fauteuil »452. 

On peut remarquer, dans la manière dont nous avons décrit l’approche d’Austin, 

que le problème de la philosophie avant lui n’était pas que les philosophes pensaient à 

partir de rien d’autre qu’eux-mêmes, mais qu’ils pensaient à partir du corpus qui leur 

préexistait. Il s’agit donc de couper nos liens avec ce corpus pour échapper aux embarras 

traditionnels dans lesquels ces philosophes se sont eux-mêmes embourbés.  

 

3.3.2 Approche grammaticale 

 

Cette analyse n’est pas sans rappeler celle de Wittgenstein lorsqu’il décrit ce qu’est 

un problème philosophique. En effet, comme Wittgenstein, Austin met l’accent sur les 

erreurs proprement philosophiques qui résultent en des confusions concernant le sens de 

certains termes. Pourtant, contrairement à Wittgenstein cette fois, Austin considère que 

le nœud formé par les problèmes philosophiques doit être tranché et que l’on doit 

 
451 Ibid., p. 145. 
452 Ibid., p. 144. 
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prendre un autre point de départ, le langage ordinaire. Au contraire, Wittgenstein 

s’efforce longuement de ramener les termes de leur usage métaphysique à leur usage 

quotidien et attribue, comme le fait remarquer Stern, une valeur à ce processus pour la 

grammaire philosophique :  

« Comment se fait-il que la philosophie soit une construction si compliquée ? A supposer 

qu’elle soit cette chose ultime et indépendante de toute expérience que tu dis qu’elle est, elle 

devrait pourtant être tout à fait simple. – La philosophie défait les nœuds de notre pensée ; 

aussi le résultat auquel elle aboutit doit-il être simple, mais l’acte de philosopher est aussi 

compliqué que les nœuds qu’il défait. »453 

C’est justement cet acte de philosopher consistant à défaire les nœuds, qui nous 

montre, chez Wittgenstein, le genre d’erreur qu’on a commis en suivant les règles 

d’usage d’un terme. Cette étape est essentielle, en tous cas dans une interprétation qui 

se concentre sur la notion de grammaire, car elle nous indique finalement la manière 

dont il convient de suivre les règles d’usage. 

Nous avions en effet indiqué la distinction qu’effectue Wittgenstein, et que 

reprennent, entre autres, Anscombe, Bouveresse ou Descombes, entre la grammaire 

profonde et la grammaire superficielle d’un terme. Cette distinction peut nous permettre 

d’éclairer l’acte de philosopher chez Wittgenstein selon l’interprétation grammaticale. 

En effet, si cet acte consiste à défaire minutieusement les nœuds qui ont été créés par la 

philosophie elle-même (par ce qu’Austin appelle la philosophie traditionnelle) pour 

atteindre une vue synoptique des règles d’usage, alors philosopher consiste en fait à 

passer de la grammaire superficielle à la grammaire profonde d’un terme. 

L’importance de la philosophie traditionnelle réside en partie dans les nœuds 

qu’elle crée. Se concentrant sur la grammaire superficielle d’un terme, elle nous induit 

en erreur, mais, ce faisant, elle éclaire le but de la description philosophique. Nous 

avions en effet mentionné que le problème philosophique éclaire le but de la description 

philosophique, nous pouvons maintenant préciser davantage cette affirmation. Si la 

description philosophique est en fait la description de la grammaire profonde d’un terme, 

 
453 Ludwig WITTGENSTEIN, Fiches, Paris, Gallimard,  Bibliothèque de philosophie, 2008, no . 1/, p. 109 §452. 



 

286 
 

des « règles d’un emploi signifiant du mot », alors la grammaire superficielle, en tant 

que problème philosophique, éclaire la grammaire profonde. La grammaire superficielle 

d’un mot nous indique des emplois non signifiants du mot. 

Etablir ce que Wittgenstein appelle la grammaire superficielle d’un mot consiste à 

repérer une ressemblance superficielle entre ce mot et d’autres qui lui sont proches. Cela 

peut nous amener à identifier un élément commun à ces deux mots, élément qui peut 

prendre la forme d’une règle commune fixant une signification identique aux deux mots 

dont la ressemblance n’est pourtant que de surface. Cette démarche possède cependant 

une valeur qui consiste à mettre au jour des manières de se mettre dans l’embarras, des 

cas dans lesquels l’usage de ce mot devient métaphysique et nous rend perplexe. Or, 

c’est justement la possibilité des cas où l’usage du terme est incongru qui jette une 

lumière sur les cas dans lesquels il est possible de l’utiliser. En d’autres termes, la 

grammaire superficielle nous éclaire sur des emplois du terme qui deviennent dépourvus 

de sens, emplois qui éclairent sur l’usage correct de ce terme : 

« L’analyse grammaticale au sens de Wittgenstein possède cette spécificité qui consiste à 

essayer de déjouer les pièges du langage en révélant des trais conceptuels et logiques de 

certains de ses usages. […] Elle (Anscombe) reste alors fidèle à la mission que lui donnait 

déjà Wittgenstein : « passer d’un non-sens non manifeste à un non-sens manifeste ». Ainsi 

l’entreprise grammaticale repose-t-elle sur l’élucidation du sens à travers les usages et surtout 

– ce qui lui confère tout particulièrement son caractère grammaticale – sur l’identification 

des erreurs de catégorie qui motivent les fausses questions métaphysiques. »454 

La mission que donnait Wittgenstein à la philosophie – mettre en lumière un non-

sens dans le piège duquel on formule de fausses questions métaphysiques – est remplie 

justement en identifiant les erreurs de catégories, c’est-à-dire, en distinguant les « traits 

conceptuels et logiques de certains usages ». L’élucidation du sens d’un terme qui nous 

pose problème est effectuée par la dissolution de ce problème, en s’extirpant du piège 

métaphysique dans lequel le non-sens non manifeste nous a attiré. L’interprétation 

grammaticale de l’entreprise philosophique de Wittgenstein repose donc, contrairement 

à l’interprétation par le langage ordinaire, sur la résolution des problèmes 

 
454 Valérie AUCOUTURIER, Elisabeth Anscombe, op. cit., p. 18‑20. 
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métaphysiques, sur la mise en perspective d’erreurs de catégories. Relever les erreurs 

de catégories nous permet de mettre au jour la grammaire profonde d’un terme. Ça n’est 

pas dire que l’identification de ces erreurs rend possible l’identification de tous les 

usages corrects d’un terme, mais plutôt que leur exposition nous permet d’indiquer une 

voie en en éliminant d’autres. 

L’erreur de catégorie est une expression que nous empruntons à Gilbert Ryle. Dans 

cette expression, la notion de catégorie renvoie, pour lui, à celle de « type logique » : 

« Le type ou la catégorie logiques auxquels un concept appartient est l’ensemble des 

façons dont on peut le manipuler logiquement. »455. Manipuler logiquement un concept, 

c’est l’employer dans des contextes dans lesquels il a un sens :  

« Déterminer la géographie logique des concepts revient à mettre à jour la logique des 

propositions dans lesquelles ils apparaissent, c’est-à-dire à montrer la cohérence ou 

l’incohérence de ces propositions avec d’autres et, également, à déterminer les propositions 

qu’elles impliquent et celles dont elles suivent. Le type ou la catégorie logique auxquels un 

concept appartient est l’ensemble des façons dont on peut le manipuler logiquement. »456 

Il est intéressant de constater que Ryle n’emploie pas le terme « logique » dans le 

même sens que celui que dénonçait Wittgenstein chez Frege par exemple. La logique 

d’un concept, chez Ryle, n’est pas celle qui indiquerait un emploi idéal du concept. La 

conception de la logique à laquelle s’attaque Wittgenstein est celle qui entendrait nous 

indiquer un sens caché :  

« Nous n’extrayons pas les règles de la signification, comme si la signification se tenait, à la 

manière d’un objet spatial, derrière le mot. La signification n’est pas le cristal qui est alors 

dissout dans la grammaire. »457 

On le voit, ce que dénonce Wittgenstein, c’est une conception de la logique qui la 

comprend selon le modèle de l’explication scientifique que nous avons décrit. 

 
455 Gilbert RYLE, La notion d’esprit :  pour une critique des concepts mentaux, Suzanne STERN-
GILLET (trad.), Paris, Payot,  Bibliothèque scientifique, 1978, p. 73. 
456 Ibid. 
457 Ludwig WITTGENSTEIN et Brian MCGUINNESS, Dictées à Friedrich Waismann et pour Moritz Schlick :  années 
1930, Paris, Librairie philosophique J. Vrin,  Analyse et philosophie, 2015, no . 1/, p. 129. 
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Au contraire Ryle n’emploie jamais le terme « logique » de cette manière. Chez 

lui, la logique des expressions n’est pas à confondre avec la logique formelle. La 

première est celle qui s’apprend lorsqu’on apprend à utiliser certaines expressions 

linguistiques :  

« Par exemple, que bien que Mère et Père peuvent tous deux être grands, ils ne peuvent tous 

deux être plus grands que l’autre, ou que bien que les oncles peuvent être riches ou pauvres, 

gros ou minces, il ne peuvent être hommes ou femmes, mais seulement hommes. »458 

Elle peut donc être comparée à ce que Wittgenstein décrit lorsqu’il évoque la 

grammaire profonde d’un terme qui correspond à l’ensemble des règles d’un emploi 

signifiant de ce terme. La seconde est la tentative de formalisation du langage de certains 

philosophes tels que Frege et Russell. Pour la décrire, Ryle prend l’exemple de la 

formalisation qu’on retrouve dans les Principia Mathematica de Russell459, c’est celle 

que dénonce Wittgenstein. 

L’erreur de catégorie ou type logique consiste donc à employer un concept selon 

des règles d’usage qui ne sont pas les siennes. Cela participe à la création de ce que Ryle 

appelle des mythes :  

« Un mythe, certes, diffère d'un conte de fées. Il est une présentation de faits appartenant à 

une catégorie dans un idiome approprié à une autre catégorie. Faire exploser un mythe- ce 

qui est mon propos- ne consiste pas à nier des faits mais à les réorganiser. »460 

L’erreur de catégorie doit être mise en évidence par la réorganisation des faits. 

Ryle effectue cette réorganisation à l’aide de démonstrations par l’absurde461, c’est-à-

dire qu’il essaye de montrer les contradictions ou les paradoxes logiques462 qui 

s’ensuivent si l’on emploie les concepts qu’on étudie à l’aide de règles qui ne leur 

 
458 “For example, that though Mother and Father can both be tall, they cannot both be taller than one 
another; or that though uncles can be rich or poor, fat or thin, they cannot be male or female, but only 
male.” (ma traduction) Gilbert RYLE, « Ordinary Language », in Collected papers, London ; New 
York, Routledge, p. 320. 
459 Ibid., p. 330. 
460 Gilbert RYLE, La notion d’esprit, op. cit., p. 73. 
461 Ibid. 
462 Gilbert RYLE, « Philosophical Arguments », in Collected papers, London ; New York, Routledge, p. 206. 
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conviennent pas. C’est en montrant ces paradoxes et contradictions que Ryle indique les 

catégories logiques qui conviennent aux concepts qu’il analyse.  

Démontrer l’incohérence de l’emploi de certaines expressions entre elles peut donc 

nous permettre de réorganiser des faits et de déterminer le type logique d’une 

expression. C’est même en constatant les incohérences qu’on établit certaines limites 

« géographiques » de l’expression : on établit qu’elle ne peut être employée d’une 

certaine manière. Il y a donc une certaine utilité à considérer les difficultés qu’entraînent 

les théories utilitaristes du langage dans le contexte de leurs théories morales : cela 

devrait nous permettre de déterminer certaines limites à l’emploi des termes utilitaristes 

centraux, à savoir, « plaisir » et « peine ». De ce point de vue, adopter les interprétations 

« pyrrhoniennes », ou les interprétations par le langage ordinaire des remarques de 

Wittgenstein ne correspond pas à l’objectif de notre recherche non plus qu’à celui des 

utilitaristes. Si en effet nous considérons que l’objectif de clarification du vocabulaire 

moral qu’entretiennent les utilitaristes classiques est légitime, alors en montrer les 

difficultés nous permettra d’identifier certaines impasses dans lesquelles nous sommes 

enclins à tomber quand nous raisonnons dans le domaine de la morale. D’autre part, 

considérer avec les utilitaristes classiques qu’une mauvaise utilisation ou qu’une 

utilisation trompeuse du langage quotidien est possible, alors c’est aussi considérer que 

la démarche est légitime et que son analyse peut être fructueuse. 

 

4 Conclusion 

 

La comparaison des théories utilitaristes classiques du langage avec celles des 

philosophes analytiques nous a permis de mettre en valeur les forces et limites des 

théories utilitaristes de la signification. Elles démontrent en effet de grandes similitudes 

dans leur approche de la signification. Bentham et Mill rejettent tous deux avec force 

l’enquête sur les idées et opérations de l’esprit de l’analyse de la signification. Ils 

satisfont ainsi le premier principe de Frege qui nous enjoint de toujours séparer le 

psychologique du logique. Le second principe semble cependant poser plus de 
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difficultés. En effet, que le sens d’un mot doive toujours être étudié dans le contexte 

d’une proposition ne semble pas être une évidence pour les théories utilitaristes. 

Bentham affirme pourtant de manière explicite que les fictions sont 

syncatégorématiques et il est possible, en fonction de sa théorie, d’en dire autant des 

entités réelles. Mill, lui, soutient que les attributs qu’on doit retenir de la connotation 

d’un mot ne sont identifiables que dans le contexte de la proposition. Pourtant la théorie 

de Mill semble poser plus de difficultés que celle de Bentham : chez le premier, seuls 

les noms sont catégorématiques et un nom commun possède des attributs, c’est-à-dire 

un sens, en dehors d’une proposition. Cette difficulté n’est cependant pas insurmontable 

dans la mesure où le sens d’un nom varie en fonction du contexte dans lequel il se situe.  

Les deux principes de Frege opposent cependant un problème plus pressant à la 

théorie utilitariste : dans la mesure où ni la représentation, ni la dénotation, ne peuvent 

nous indiquer le sens d’une expression, alors la question se pose de savoir quel statut 

attribuer à la signification. Faut-il tout de même la ramener à l’expérience, comme 

semble le faire Russell, ou bien faut-il parler d’un troisième domaine à la manière de 

Frege ? L’indétermination utilitariste du statut des entités ou des attributs provient d’une 

ambiguïté centrale dans leurs théories de la signification : la vérification expérimentale 

et la signification ne sont pas explicitement distinguées. Cette ambiguïté expose les 

utilitaristes aux difficultés concernant le contradictoire. Ces difficultés, à leur tour 

révèlent les problèmes qu’on rencontre lorsqu’on envisage l’analyse de la signification 

sur le modèle de l’explication scientifique. A ce titre, Wittgenstein nous fournit des 

outils qui nous permettent de répondre aux difficultés qui se posent aux théories 

utilitaristes du langage. 

Notre recherche nous a finalement mené vers l’identification de deux méthodes de 

clarification du sens des mots qui semblent résulter de l’abandon des conceptions 

nominalistes et empiristes de la signification. L’une, l’analyse par le langage ordinaire, 

évacue toute considération philosophique préalable concernant les termes qui font 

l’objet de son étude. L’autre, l’interprétation grammaticale, prend en compte les emplois 

philosophiques des termes qu’on analyse pour en révéler les erreurs de catégories. 
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L’adoption de la première interprétation nous conduirait non seulement à rejeter 

les théories nominalistes et empiristes de la signification, mais aussi plus largement à 

évacuer, avant de l’avoir analysée, l’interprétation utilitariste des concepts moraux. En 

effet, ces concepts étant les fruits d’interprétations erronées de la signification, les 

usages qu’en font les utilitaristes dans le domaine moral ne peuvent que nous induire en 

erreur. Ainsi, étant donné que c’est, dans une certaine mesure, à partir des théories 

utilitaristes classiques de la signification que nous en sommes arrivés à de telles 

conclusions, ces théories indiqueraient un chemin qui nous entraîne à nier la validité ou 

même l’utilité de ces approches. En d’autres termes, les réflexions des utilitaristes 

classiques sur la signification impliqueraient, à terme, leur abandon définitif pour se 

tourner vers un autre terrain, celui du langage ordinaire. Notre analyse devrait alors 

prendre une tournure radicalement différente de celle qu’elle a prise jusqu’à maintenant. 

Elle devrait s’orienter vers l’emploi ordinaire des termes chers aux utilitaristes pour les 

sortir du carcan métaphysique dans lequel ils se trouvaient et entamer une nouvelle 

réflexion analytique à partir du langage ordinaire. 

Une telle interprétation ne répondrait cependant pas à l’objectif général du présent 

travail. La mise à l’épreuve de la tradition utilitariste que nous proposons doit être 

justifiée par la théorie utilitariste elle-même. En d’autres termes, ce sont les problèmes 

utilitaristes qui éclairent la description que nous entreprenons des notions qu’ils 

utilisent. Rejeter la tradition utilitariste reviendrait à nous priver de ce qui éclaire notre 

recherche. Rappelons-le, la description philosophique est un outil dont la forme est 

déterminée par le problème auquel elle s’attache. Or les problèmes que nous étudions 

ne sont pas issus du langage ordinaire mais de la théorie utilitariste. Il est possible qu’une 

fois analysés sous le prisme d’une étude du sens, nous devions rejeter en bloc tous les 

concepts utilitaristes, mais encore faut-il mener cette étude pour établir la nécessité d’un 

tel rejet. D’autre part, abandonner définitivement et sans plus de cérémonie l’analyse 

des concepts utilitaristes, ce serait aussi abandonner les problèmes desquels ces concepts 

sont les produits. Or ces problèmes peuvent être, nous semble-t-il, d’une grande 

importance, et cela à plusieurs égards. Il faut cependant, avant de déterminer ces enjeux 
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et pour les déterminer, indiquer précisément quels sont ces problèmes. C’est ce à quoi 

nous nous emploierons dès maintenant. 
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Chapitre 3 La nouvelle voie des utilitaristes classiques 

 

 

 

 

Nous avons souligné jusqu’à maintenant plusieurs difficultés que les utilitaristes 

se sont efforcés de résoudre. Ils sont autant de couches successives venant s’additionner 

les unes sur les autres, les tentatives de résolution du problème initial entraînant avec 

elles d’autres problèmes au fur et à mesure de l’analyse. Plus on déplie le problème 

initial, plus le nombre d’obstacles qui font face à notre analyse devient important.  

Il est possible, à partir de ce que nous avons déterminé de la théorie utilitariste 

jusqu’ici, d’identifier trois types de difficultés qu’ils ont rencontrées. Les premières 

difficultés sont celles que les utilitaristes soulèvent, avec Bentham, dans le langage 

ordinaire, plus particulièrement dans le vocabulaire légal et politique. Ce sont les 

difficultés qui poussent Bentham vers l’enquête morale. Le même genre de difficultés 

amènent Mill à préconiser de commencer l’analyse logique par une analyse du sens des 

propositions et à rédiger l’Utilitarisme. Les secondes sont celles qu’ils ont rencontrées 

en utilisant le cadre empiriste pour mener cette enquête et donner un fondement 

scientifique à la morale. Ces difficultés ont été abordées par les utilitaristes à l’aide des 

théories du langage que nous avons exposées. Les dernières sont celles qui subsistent 

dans ces théories du langage s’inscrivant encore dans un cadre empiriste et que les 

utilitaristes, cette fois-ci, ne relèvent pas ou, en tous cas, ne parviennent pas à résoudre. 

Les théories utilitaristes du langage sont les fruits de réflexions concernant des 

problèmes que pose le sens de certains termes. Ce sont ceux que Bentham rencontre 

lorsqu’il se demande comment établir le sens des termes qui ne renvoient à aucune 

entité, ou que Mill aperçoit lorsqu’il s’interroge sur le sens des noms communs. Dans la 

mesure où, en essayant de résoudre ces problèmes, les utilitaristes se sont efforcés de 
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conserver l’assise expérimentale des concepts moraux, ils ont inscrit leur démarche dans 

le cadre problématique de l’empirisme. 

De ce point de vue, le projet utilitariste dérive directement du projet empiriste de 

produire une science de la morale. Mill l’expose en ces termes :  

« Si, sur des sujets qui peuvent être appréhendés par l’intellect humain et dont l’importance 

est bien plus grande [que celui de la nature physique de l’homme par exemple], un accord 

peut jamais exister entre les penseurs, si ce qui a été qualifié de « l’étude adéquate de 

l’humanité » n’est pas destiné à rester le seul sujet que la Philosophie ne peut pas réussir à 

sauver de l’Empiricisme ; le même processus [inférentiel] à travers lequel les lois de bien des 

phénomènes plus simples ont été par un accord général placé au-delà des controverses, doit 

être consciemment et délibérément appliqué à ces enquêtes plus difficiles »463 

Bien que Mill entende laisser une place pour d’autres motifs de l’action humaine 

que la recherche des plaisirs et l’évitement des peines et par là élargir la vision que 

Bentham s’en faisait, son objectif reste le même, celui de produire une science de la 

morale, c’est-à-dire d’appréhender les sciences humaines selon les mêmes principes de 

cause à effet qu’on utilise dans les sciences de la nature. Les problèmes liés à cette 

démarche ont été largement abordés par les philosophies analytiques du langage 

lorsqu’elles abordent les thèmes de la philosophie de l’esprit. Que ce soit Ryle dans La 

notion d’esprit, Wittgenstein dans ses Recherches, ou Descombes dans Le complément 

de sujet, tous ont montré, à leur manière, les dangers qu’il y a d’envisager les concepts 

qu’on utilise en philosophie de l’esprit à partir du modèle mécaniste. 

 

1 Le problème éthique le plus profond 

 

 
463 “If, on matters so much the most important with which human intellect can occupy itself, a more 
general agreement is ever to exist among thinkers; if what has been pronounced "the proper study of 
mankind" is not destined to remain the only subject which Philosophy cannot succeed in rescuing from 
Empiricism; the same process through which the laws of many simpler phenomena have by general 
acknowledgment been placed beyond dispute, must be consciously and deliberately applied to those 
more difficult inquiries.” (ma traduction) John Stuart MILL et John M. ROBSON, Collected works of John 
Stuart Mill. Vol. 8 2, op. cit., p. 834. 
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1.1 La perspective de MacIntyre 

La raison pour laquelle les utilitaristes ont adopté une telle démarche peut être 

comprise à partir d’un contexte plus large que MacIntyre décrit en ces termes :  

« Les problèmes de la théorie morale moderne résultent clairement de l’échec du projet des 

Lumières. D’une part, l’agent moral individuel, libéré de la hiérarchie et de la théologie, se 

conçoit et est conçu par les moralistes comme souverain dans son autorité morale. D’autre 

part, les règles morales héritées et en partie transformées doivent trouver un nouveau statut 

puisqu’elles ont été privées de leur ancien caractère téléologique et de leur caractère plus 

ancien encore d’expressions de la loi divine. Si ces règles ne peuvent acquérir un nouveau 

statut qui leur rende leur usage rationnel, leur emploi apparaîtra comme l’instrument de la 

volonté et du désir individuels. Il faut donc les justifier, soit en créant une nouvelle téléologie, 

soit en leur trouvant un nouveau statut catégorique. Le premier débouche sur l’utilitarisme, 

le second sur toutes ces tentatives, qui, après Kant, présentent l’autorité du recours aux règles 

morales comme fondée sur la nature de la raison pratique. Je pense que ces deux démarches 

ont échoué et échouent encore […]. Les formulations initiales de Bentham suggèrent une 

perception aiguë de la nature et de l’ampleur des difficultés rencontrées. »464 

MacIntyre évoque un problème de la théorie morale moderne. La théorie morale 

moderne est la théorie morale qui vient après, et qui est influencée par le siècle des 

lumières465. La « modernité » est donc une catégorie qui regroupe des époques assez 

distinctes. Du point de vue qui nous intéresse, MacIntyre considère que les deux 

utilitaristes classiques, Bentham et Mill, se débattent toujours avec le projet des 

lumières. Comme on le verra plus loin, Sidgwick serait le dernier utilitariste classique 

en même temps que le premier utilitariste « moderne » car il a explicitement reconnu 

l’échec du « projet des lumières ». Cela ne signifie pourtant pas que cet échec, qui est 

donc aussi celui des utilitaristes, soit un constat qui devrait nous encourager à rejeter 

l’analyse de la théorie de ces derniers. Au contraire, selon MacIntyre, les tentatives pour 

réaliser le projet des lumières « échouent encore ». Cela indique non seulement qu’on 

défend ces tentatives malgré leur échec, mais aussi, qu’en les défendant, on s’inscrit 

dans le projet des lumières. Peu importe les évolutions qu’ont connu les tentatives que 

 
464 Alasdair C. MACINTYRE, Après la vertu, op. cit., p. 63. 
465 Cf. Alasdair C. MACINTYRE, After virtue: a study in moral theory, 3rd ed., Notre Dame, Ind, University of 
Notre Dame Press, 2007, p. 8. 
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mentionne MacIntyre, dans la mesure où elles répondent à un projet paradoxal, elles ne 

peuvent qu’échouer. Conformément à cette analyse, les problèmes qu’on rencontre 

aujourd’hui dans le domaine moral seraient hérités de l’impossible projet des lumières. 

Ce projet est résumé dans l’extrait que nous avons cité. Il est de justifier des règles 

morales héritées. Ces règles sont héritées, si l’on en croit MacIntyre, de la tradition 

chrétienne :  

« Le mariage et la famille sont au fond aussi sacrés pour le philosophe rationaliste de Diderot 

que pour le juge Wilhelm de Kierkegaard ; promesse et équité sont aussi inviolables pour 

Hume que pour Kant. D’où ont-ils hérité ces croyances partagées ? Evidemment de leur 

passé chrétien commun, en regard duquel paraissent mineures les divergences entre les 

luthériens Kant et Kierkegaard, le presbytérien Hume et le catholique à tendance janséniste 

Diderot. »466 

Les règles morales que mentionne MacIntyre sont des croyances qui ont été 

établies par la tradition religieuse. L’entreprise des philosophes qu’il cite consiste à 

justifier, d’une manière ou d’une autre, ces croyances communes. Ce besoin de 

justification se fait sentir car « l’agent moral individuel » a été libéré des structures 

religieuses et téléologiques qui étaient les raisons de sa soumission aux règles morales. 

Qu’il soit « souverain dans son autorité moral » signifie qu’il n’est plus contraint de 

l’extérieur. Plus rien n’a d’autorité sur lui, il est le seul qui puisse s’imposer d’obéir à 

des règles467.  

Cette situation, la conservation d’anciennes règles morales et l’abandon des cadres 

qui les justifiaient indique un problème plus profond :  

« Non seulement les conclusions morales ne peuvent plus être justifiées comme auparavant, 

mais surtout l’impossibilité de ces justifications est le signe d’un changement de sens des 

idiomes moraux. Le principe « Pas de conclusion « devrait » à partir d’une prémisse « est » » 

 
466 Alasdair C. MACINTYRE, Après la vertu, op. cit., p. 51. 
467 Pour une analyse des erreurs de catégories concernant la notion d’autorité, notamment lorsqu’on la 
comprend comme l’autorité qu’aurait un agent sur lui-même, Cf. Vincent DESCOMBES, Le complément de 
sujet, op. cit. Chap XXXVI à XL. 
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devient une vérité inévitable pour les philosophes dont la culture ne possède que le 

vocabulaire moral appauvri qui résulte des épisodes que j’ai retracés. »468 

Le problème que pose l’abandon des cadres qui permettaient de justifier les 

conclusions morales est celui d’une perte de sens des termes moraux qu’on utilise dans 

ces conclusions. On se retrouve dans une situation dans laquelle les injonctions des 

règles morales héritées du passé sont conservées et coupées du contexte qui garantissait 

leur sens. Subsistent alors des fragments de jugements moraux dont le sens ne peut plus 

être le même que celui qu’on leur conférait avant les lumières. Des notions anciennes 

comme « nature » ou « telos » sont, lorsqu’elles ne sont pas éliminées du cadre moral, 

utilisées dans un contexte où sont employées de nouvelles notions telles que « passion » 

ou « individu ».  

Selon MacIntyre, la difficulté que relève Hume concernant le passage du fait à la 

valeur en est le résultat. Nous avons analysé les interprétations que font Bentham et Mill 

de ce problème de la transition entre les propositions factuelles et les propositions 

morales. Que tous deux l’abordent sous l’angle du sens des termes moraux indique qu’ils 

ont une « perception aiguë » des problèmes que pose le projet des lumières. Leurs 

tentatives pour réaliser ce projet, ainsi que le constat de leurs échecs par Sidgwick 

doivent donc être interprétés en prenant en compte cette conception. Il faut donc que 

nous exposions l’originalité de la tentative utilitariste de répondre à ce projet. Cela nous 

amènera à exposer les raisons qui ont conduit Sidgwick à prononcer l’échec de la 

tentative utilitariste. 

 

1.2 L’utilitarisme et la tradition épicurienne 

 

1.2.1 Les réquisits du bonheur 

 

 
468 Alasdair C. MACINTYRE, Après la vertu, op. cit., p. 58. 
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Les utilitaristes héritent du problème que décrit MacIntyre en s’inscrivant dans le 

cadre empiriste. La démarche scientifique concernant la morale est justement une 

tentative de redonner une légitimité aux règles morales. Pourtant, si, chez les 

utilitaristes, le cadre théologique, c’est-à-dire de la conception des règles morales 

comme expression d’une loi divine est clairement et explicitement rejetée469, la 

nouveauté de leur téléologie n’est, quant à elle, pas évidente. En effet, beaucoup, 

utilitaristes, critiques de l’utilitarisme470 et même spécialistes de philosophie antique471, 

ont tendance à assimiler la théorie de Bentham à celle d’Epicure. John Stuart Mill lui-

même affirme que : « chacun des auteurs, d’Epicure à Bentham, qui ont défendu la 

théorie de l’utilité, entendait par utilité non ce qui s’opposait au plaisir, mais le plaisir 

lui-même ainsi que l’absence de douleur. »472. Si l’on en croit cet extrait, l’identification 

entre la théorie utilitariste et celle d’Epicure repose sur la conception du plaisir comme 

ce qui doit être recherché, comme telos. 

Mill qualifie Epicure d’utilitariste473 dans la mesure où le principe d’utilité est celui 

qui reconnaît l’assujettissement de l’être humain au plaisir et à la douleur, de la même 

manière qu’Epicure considérait que « le plaisir est principe et fin de la vie 

bienheureuse »474. Cette assimilation suppose à son tour que les deux traditions aient une 

 
469 Il suffit de se référer au premier paragraphe de l’Introduction aux principes de morale et de législation 
pour observer que Bentham établit sa morale sur des considérations concernant la nature humaine. On 
pourra aussi se référer à la critique qu’il émet de ce qu’il appelle la morale de l’ascétisme, celle qui, selon 
Bentham, fonde ses principes sur des commandements divins (Cf. supra chap II, 1.3.3.) 
470 Jeremy BENTHAM, Introduction aux principes de morale et de législation, op. cit., p. 35. 
471 Cf. Phillip MITSIS, L’éthique d’Épicure :  les plaisirs de l’invulnérabilité, Alain 
GIGANDET (trad.), Paris, Classiques Garnier,  Les anciens et les modernes - études de philosophie, 
n˚ 21, 2014, no . 1/ Chap II. La comparaison que nous proposons ici entre les notions de plaisirs propres à 
chaque tradition s’inspire beaucoup de cet ouvrage. 
472 John Stuart MILL, L’utilitarisme [suivi de] Essai sur Bentham, op. cit., p. 30. 
473 Notons qu’il est possible d’imaginer plusieurs raisons pour lesquelles Mill fait d’Epicure un utilitariste. 
Il est peu probable en effet que Mill ait voulu signifier qu’Epicure lui-même s’identifiait comme tel. 
Cependant, cela lui permet, dans la mesure où l’ouvrage duquel est tiré cette remarque est un 
regroupement de trois articles destinés à défendre l’utilitarisme aux yeux du grand publique, de donner 
une certaine autorité à la morale qu’il défend en convoquant une hérédité qui en relativise la nouveauté 
et évacue de potentielles critiques à ce propos. Nous pourrions aussi penser qu’identifier la théorie de 
Bentham à celle d’Epicure lui permet de se distancier de ces deux auteurs en ce qui concerne le plaisir : 
c’est en effet dans cet ouvrage qu’il introduit une distinction d’ordre qualitative entre deux genres de 
plaisirs, là où Bentham, notamment, insistait sur l’univocité de cette notion. 
474 ÉPICURE, Lettre à Ménécée, Pierre-Marie MOREL (trad.), Éd. avec dossier., Paris, Flammarion,  GF, 2020, 
no . 1/, p. 53 [129] . 
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conception similaire de la notion de plaisir. C’est justement le même présupposé que 

l’on retrouve chez certains spécialistes d’Epicure :  

« A la suite de Guyau s’est largement répandue une tendance à assimiler l’analyse épicurienne 

du plaisir aux théories hédonistes relevant de la tradition empiriste britannique. Ces 

comparaisons n’ont pas toujours été explicites, mais les spécialistes, consciemment ou non, 

ont souvent fait fond sur cette conception empiriste du plaisir dans leur approche de 

l’hédonisme épicurien. »475 

Non seulement les utilitaristes et les spécialistes de l’antiquité ont tendance à 

confondre les conceptions du plaisir propres à chaque tradition, mais en plus, ils ont 

aussi tendance à interpréter la conception du plaisir d’Epicure en fonction de la 

conception utilitariste du plaisir. 

Une telle assimilation entre les conceptions du plaisir des deux traditions nous 

conduirait, au moins à modifier, si ce n’est à abandonner le problème que relève 

MacIntyre. En effet, ce dernier affirme que la fin qu’attribuaient les philosophes de la 

Grèce antique à l’être humain conférait l’autorité à leurs règles morales qui manque à 

celles des philosophes des lumières. Or, si le telos épicurien peut être interprété et 

assimilé à la fin des utilitaristes, alors cela ne signifie-t-il pas que les utilitaristes, en 

s’inspirant d’Epicure, ont réussi là où les philosophes des lumières avaient échoué, c’est-

à- dire à redonner une autorité aux règles morales en dépit de l’autonomie de l’individu ? 

En effet, pouvoir intégrer une fin similaire à celle d’Epicure dans le cadre d’une théorie 

qui inclut également l’autonomie de l’individu n’est-ce pas le signe que les utilitaristes 

ont finalement réussi à concilier les deux éléments problématiques, autorité des règles 

morales et autonomie de l’individu ? 

On s’en doute, les conceptions du plaisir et donc des fins utilitaristes et 

épicuriennes ne sont cependant pas les mêmes. Expliciter cette distinction nous 

permettra non seulement de clarifier les liens entre la conception utilitariste du plaisir et 

le cadre empiriste par contraste avec la conception d’Epicure, mais aussi et surtout de 

 
475 Phillip MITSIS, L’éthique d’Épicure, op. cit., p. 52. 
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préciser la mesure dans laquelle le problème général qu’évoque MacIntyre s’applique à 

l’utilitarisme. 

Chez Epicure, le plaisir est conçu comme la satisfaction des désirs. Il établit des 

catégories du désir pour différencier ceux qui doivent être satisfaits de ceux qui ne 

doivent pas l’être. Il y a deux sortes de désirs : les désirs naturels et les désirs vides ou 

inutiles476. Sans s’attarder plus que nécessaire sur ces distinctions, il faut tout de même 

remarquer que les désirs naturels sont ceux qui conviennent à la nature humaine, c’est-

à-dire, à la fin, au telos propre à l’être humain. Or, s’il existe, à côté de ces désirs 

naturels, des désirs vains, c’est que nous sommes susceptibles de nous tourner vers des 

désirs qui ne nous conviennent pas, c’est-à-dire qu’il est possible que nous ne réalisions 

pas ce qu’Epicure appelle notre nature. Ainsi : « Une étude rigoureuse des désirs permet 

de rapporter tout choix et tout refus à la santé du corps et à l’absence de troubles dans 

l’âme, puisque c’est cela la fin de la vie bienheureuse »477. Les désirs qui conviennent à 

notre nature sont donc ceux qui participent à notre bonheur, c’est-à-dire ceux qui nous 

procurent la santé du corps et la tranquillité de l’âme. En d’autres termes, être heureux 

revient à réaliser notre nature. Or :  

« Un autre trait remarquable de la théorie d’Epicure, par exemple, réside dans son effort pour 

montrer comment le plaisir peut satisfaire à plusieurs réquisits formels du bonheur. Parmi 

les théoriciens grecs de l’éthique, des controverses ont tendance à s’élever, mais non pas tant 

à propos de l’existence de telles conditions ou réquisits formels, point sur lequel ils 

s’accordent très largement […] Epicure affirme qu’en recherchant le plaisir comme notre 

bien ultime (voir Fin. I, 29) nous serons heureux et, de ce fait, invulnérables à la fortune (Mén. 

131a), autosuffisants (Mén. 130 ; SV 44, 77) et parfaitement doté de tous les bien nécessaires 

à la complète satisfaction de notre nature (Mén. 131a). »478 

Le plaisir, dans cette théorie, nous permet de remplir ces conditions formelles 

(autosuffisance et invulnérabilité) du bonheur qui réside dans la tranquillité de l’âme et 

la santé du corps. Le plaisir, lorsqu’il consiste en la satisfaction des désirs conformes à 

notre nature, doit être considéré comme une fin.  

 
476 ÉPICURE, Lettre à Ménécée, op. cit., p. 52‑53 [127]-[128]. 
477 Ibid., p. 53 [128]. 
478 Phillip MITSIS, L’éthique d’Épicure, op. cit., p. 56. 
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Pour Bentham et les autres utilitaristes, il ne s’agit pas de montrer que, dans tous 

les cas, le plaisir, lorsqu’il est satisfaction de certains désirs, nous permet d’être 

invulnérable ou autosuffisant. Ces derniers pourraient très bien établir, selon leur 

théorie, que dans certaines circonstances, il est préférable de viser un plaisir contraire à 

celui de l’autosuffisance. En effet :  

« On ne peut jamais s’assurer de ce que sont les conséquences d’un acte pris dans sa totalité, 

on ne peut jamais savoir s’il est bénéfique, indifférent ou dommageable. Dans certaines 

circonstances, même tuer quelqu’un peut être un acte bénéfique ; dans d’autres, lui offrir de 

la nourriture peut être un acte pernicieux. »479 

Chez Bentham, le plaisir, pour être une fin, ne doit pas remplir les réquisits du 

bonheur. Il est une fin car c’est une sensation qui nous pousse à agir, il est une fin en 

tant que sensation dissociable de toute activité : il s’agit d’augmenter la sensation sur le 

long terme, l’action qui est associée à cette sensation n’est jugée qu’en fonction de cette 

sensation480. 

 

1.2.2 La nature : fin réelle ou entité fictive ? 

 

Si le plaisir est une fin chez les utilitaristes, ça n’est pas parce qu’il pourrait nous 

aider à réaliser notre nature. Nous avions déterminé que « nature »481 est une entité 

fictive pour Bentham. En tant que telle, rappelons qu’elle doit être, lorsqu’elle est 

mentionnée, dépouillée de tout attribut moral. Elle ne peut donc pas remplir le rôle 

qu’elle avait chez Epicure. Elle ne peut pas être un telos dans le sens d’une chose vers 

laquelle on doit tendre. La nature chez Bentham n’est certainement pas un idéal qui nous 

imposerait une certaine conduite pour l’atteindre, elle est à considérer en fonction de 

son activité productrice : elle fait tout ce que l’être humain ne fait pas. Dire, chez 

 
479 Jeremy BENTHAM, Introduction aux principes de morale et de législation, op. cit., p. 104. 
480 Cela ne signifie pourtant pas que les concepts de l’action ne revêtent aucune importance chez les 
utilitaristes, mais seulement qu’ils sont considérés en fonction des plaisirs et des peines. Nous reviendrons 
sur la question de la place des concepts de l’action chez les classiques un peu plus loin dans notre étude. 
481 Cf. supra chap I, 2.4.3.2. 
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Bentham, qu’il est dans notre nature de rechercher les plaisirs et d’éviter la douleur, 

c’est dire que cette fin n’est pas de notre ressort, que nous n’avons pas le choix de la 

réaliser ou non : c’est la nature qui nous l’a imposée. C’est aussi dire qu’elle n’a, en tant 

que fin naturelle, rien de moral.  

Chez Epicure, comme nous avons pu le constater, la nature humaine est ce vers 

quoi nous devons nous diriger plutôt que ce vers quoi nous nous dirigeons quoiqu’il 

arrive. En d’autres termes, le plaisir est une fin dans la mesure où il consiste à satisfaire 

les désirs qui conviennent à notre nature. Il y a donc, dans la théorie d’Epicure comme 

dans la plupart des théories éthiques de la Grèce antique :  

« une opposition fondamentale entre « l’homme tel qu’il est » et « l’homme tel qu’il pourrait 

être s’il réalisait sa nature essentielle ». L’éthique est la science qui doit permettre aux hommes 

de comprendre comment ils passent du premier état au second. »482 

Ainsi, les différences qu’on constate entre Epicure et les utilitaristes dans les 

conceptions qu’ils se font de la notion de plaisir engagent des distinctions quant à leurs 

conceptions de la nature humaine et de son rôle. Chez les utilitaristes, la nature nous a 

produit de telle sorte que nous recherchons à maximiser la sensation de plaisir et à 

minimiser celle de peine. Dès lors, l’action de l’être humain est influencée par la nature 

dans tous les cas. Tandis que chez Epicure, si le plaisir consiste en la satisfaction des 

désirs qui conviennent à notre nature, celle-ci doit être la fin de notre action, ou plutôt, 

elle est ce que nos actions doivent réaliser.  

Il convient de noter que Bentham et Mill ne partagent pas la même conception de 

la nature. Ce dernier n’hésite pas en effet à parler d’une nature humaine tandis que le 

premier n’emploie jamais cette expression. Cependant Mill et Bentham s’accordent sur 

une caractéristique au moins : la nature, humaine ou non, n’est pas définie en fonction 

de ce qui nous convient en tant qu’êtres humains, elle est plutôt un point de départ, un 

ensemble de phénomènes à partir desquels il est possible de construire une morale483. 

 
482 Alasdair C. MACINTYRE, Après la vertu, op. cit., p. 52. 
483 Les points de désaccords sur lesquels nous pourrions insister, qui sont réels et important dans la 
mesure où Mill critique Bentham en fonction de leurs conceptions respectives de la nature humaine, ne 
nous intéressent cependant pas dans le cadre particulier de cet argument. 
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La téléologie selon laquelle les utilitaristes justifient les règles morales n’est pas la 

même que celle qu’avait déterminée Epicure. Elle ne peut pas consister à réaliser notre 

nature humaine, puisque celle-ci est l’élément à partir duquel on construit la morale. 

Chez les utilitaristes, la recherche du plaisir et l’absence de douleur, en tant qu’elles sont 

les motifs de nos actions, sont des fins qui ne nécessitent pas de règles morales à 

proprement parler puisque ce sont elles qui nous font agir. Dire que la recherche du 

plaisir et l’absence de peine sont des fins en ce sens, ça n’est pas dire qu’elles sont des 

fins morales, mais plutôt qu’elles sont des fins naturelles. Si les fins naturelles étaient 

identiques aux fins morales, pourquoi éprouverions-nous le besoin d’établir des règles 

morales alors que nos actions seraient, parce qu’elles sont les produits de la nature 

humaine, d’emblée morales ? Dès lors, les remarques utilitaristes consisteraient tout au 

plus à nous éclairer sur les moyens à mettre en œuvre pour réaliser correctement les fins 

que notre nature nous propose. 

Pourtant, il est évident que la morale utilitariste ne se résume pas à l’exposé de 

méthodes pour réaliser nos fins naturelles. Si l’on s’en réfère au principe d’utilité, le 

plaisir à maximiser et la peine à minimiser ne sont pas seulement ceux de l’individu qui 

agit, mais bien ceux de tous les individus qui sont concernés par l’action en question. 

La téléologie utilitariste, la fin morale établie par le principe d’utilité, bien qu’elle soit 

censée tirer son autorité de la nature humaine, ne se résume pas à celle-ci. 

L’analyse de MacIntyre semble donc se confirmer après le contraste que nous 

avons établi entre la théorie utilitariste et la théorie d’Epicure. L’ambition utilitariste est 

de déterminer des règles morales à partir d’observations concernant la nature humaine. 

Dans la mesure où il est dans la nature de chaque individu de rechercher les plaisirs et 

d’éviter les peines, alors les règles morales doivent tirer leur autorité de cette 

observation. Il n’est plus question de réaliser une nature qu’on aurait définie par ailleurs, 

mais d’accorder le devoir de l’individu à ce qui le pousse à agir, c’est-à-dire, de le définir 

en fonction des plaisirs et des peines. 

De ce point de vue, l’utilitarisme est perçu comme une nouvelle tentative, après 

celle de Hume, d’attribuer un statut rationnel aux règles morales en fonction d’un 

nouveau telos, d’une nouvelle fin, la recherche du plaisir et l’évitement des peines, qui 
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n’est pourtant pas une fin morale. Cette fin viserait à garantir à la fois l’autonomie de 

l’individu face à d’anciennes règles théologiques ou téléologiques et la rationalité des 

règles morales. Pourtant, c’est justement ce saut de l’individu à la morale qui pose, selon 

MacIntyre, le principal problème de l’utilitariste que Sidgwick finira par considérer 

comme insoluble :  

« C’est avec Sidgwick que fut finalement acceptée l’impossibilité de rendre à l’éthique un 

cadre téléologique. Il reconnut à la fois que les injonctions morales de l’utilitarisme ne 

pouvaient être dérivées de fondements psychologiques et que les préceptes qui prescrivent 

la poursuite du bonheur général sont logiquement indépendants de ceux qui prescrivent la 

poursuite du bonheur particulier. Sidgwick dut en arriver, malgré lui, à la conclusion que nos 

croyances morales de base ont deux caractéristiques : irréductiblement hétérogènes, elles ne 

forment aucune unité ; et leur acceptation n’est ni ne peut être argumentée. Au fondement 

de la pensée morale se trouve la croyance en certains énoncés dont aucune raison ne peut 

garantir la vérité. A ces énoncés, Sidgwick donne le nom d’intuitions, emprunté à Whewell. »484 

Ce saut de l’autorité individuelle aux règles morales serait en fait, pour les 

utilitaristes, celui du bonheur particulier au bonheur général. Il faudrait pouvoir 

assimiler les fins morales aux fins individuelles, naturelles, toutes deux rationnelles et 

indépendantes l’une de l’autre, ce qui, selon Sidgwick, se révèle impossible. 

 

1.3 Sidgwick : les contradictions des principes implicites 

 

1.3.1 Le point de départ 

 

Le problème que relève MacIntyre et qui a été formulé chez les utilitaristes, le plus 

explicitement par Sidgwick, est un problème qui traverse toute la pensée utilitariste 

classique et contemporaine, jusqu’à Katarzyna de Lazari-Radek et Peter Singer qui 

l’étudient dans The Point of View of the Universe: Sidgwick and Contemporary Ethics. 

L’expression que donne Sidgwick à ce problème n’est pas sans conséquences sur 

 
484 Alasdair C. MACINTYRE, Après la vertu, op. cit., p. 65. 
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l’interprétation qu’on en a fait jusqu’à aujourd’hui. Il convient donc, pour les besoins de 

notre étude, d’analyser la manière dont il formule ce problème. 

Nous avions souligné que Sidgwick ne faisait que peu de cas de l’intérêt que 

portaient Mill et Bentham à l’analyse du sens. Sidgwick semble en effet concentrer son 

enquête sur les méthodes de raisonnement éthiques (plutôt que sur l’étude des 

propositions éthiques). Il ne ferait dès lors aucun cas de l’argument important de Mill 

en raison duquel il convient de commencer par une analyse des propositions avant 

d’enquêter sur les méthodes de pensée :  

« Quand on me demande, « Ne considérez-vous pas qu’il est, en fin de compte, raisonnable 

de rechercher le plaisir et éviter la peine pour vous-même ? »  « N’avez-vous pas un sens 

moral ? »  « Ne déclarez-vous pas certaines actions être bonnes [right] et d’autres être 

mauvaises de manière intuitive ? »  « N’admettez-vous pas que le bonheur général est une fin 

de toute première importance ? » Je réponds ‘oui’ à toute ces questions. Mon problème 

commence quand je dois choisir entre ces différents principes ou inférences qu’on tire d’eux. 

On admet la nécessité, quand ils entrent en conflit, de faire ce choix, et qu’il est irrationnel 

de laisser un principe prédominer parfois et d’autres fois un autre ; mais la nécessité est 

douloureuse. On ne peut qu’espérer que toutes les méthodes, en fin de compte, coïncident : 

et en tous cas, avant d’en élire une, on peut raisonnablement espérer avoir la connaissance la 

plus complète possible de chacune d’entre elles. 

Mon objet donc, dans ce travail, est d’exposer, aussi clairement et complètement que mes 

limites le permettront, les différentes méthodes d’éthique que je trouve implicite dans notre 

raisonnement moral commun ; de montrer leurs relations mutuelles ; et, là où elles semblent 

entrer en conflit, de définir le problème autant qu’il est possible. »485486 

 
485“When I am asked, “Do you not consider it ultimately reasonable to seek pleasure and avoid pain for 
yourself?”  “Have you not a moral sense?”  “Do you not intuitively pronounce some actions to be right 
and others wrong?”  “Do you not acknowledge the general happiness to be a paramount end?” I answer 
‘yes’ to all these questions. My difficulty begins when I have to choose between the different principles 
or inferences drawn from them. We admit the necessity, when they conflict, of making this choice, and 
that it is irrational to let sometimes one principle prevail and sometimes an other; but the necessity is a 
painful one. We cannot but hope that all methods may ultimately coincide: and at any rate, before making 
our election we may reasonably wish to have the completest possible knowledge of each. 

My object, then, in the present work, is to expound as clearly and as fully as my limits will allow the 
different methods of Ethics that I find implicit in our common moral reasoning; to point out there mutual 
relations; and where they seem to conflict, to define the issue as much as possible.” (ma traduction) Henry 
SIDGWICK, The methods of ethics, op. cit., p. 14. 
486 A chaque fois que Sidgwick utilise le mot « right » dans son sens moral nous le traduirons par bon ou 
bien. Nous suivons en cela les indications que mentionne Catherine Audard à l’occasion de sa traduction 
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Ce passage est extrait du premier chapitre du Livre I des Methods of Ethics de 

Sidgwick. C’est un texte dans lequel, en fixant le programme qu’il se propose, Sidgwick 

donne, sous couvert de questions, la nature des principes qu’il sera amené à examiner. 

Le problème est donc défini très précisément dès le début de l’ouvrage487. Sidgwick 

observe qu’il existe un conflit entre différents principes qui constituent le point de départ 

de nos raisonnements moraux : il semble qu’ils soient tous acceptables, mais l’action 

nous oblige à effectuer une sélection. Cependant, cette sélection ne s’opère pas au niveau 

de l’analyse des principes mais au niveau des inférences qu’on tire d’eux. La 

coïncidence des principes ne s’effectue pas au niveau de leur signification, comme 

Bentham ou Mill l’auraient recommandé, mais au niveau des inférences qu’on en tire 

pour l’action. En effet, après avoir exposé la multiplicité des principes et le problème de 

la sélection, Sidgwick annonce explicitement que son enquête concernera les 

« méthodes d’éthique ». Le problème de Sidgwick est donc de motiver un choix en 

analysant les « inférences » ou « méthodes d’éthique » qu’on effectue à partir de ces 

principes. Il en donne la définition suivante :  

« On explique le sens de « Méthode d’Ethique » par toute procédure rationnelle par laquelle 

on détermine ce qu’un individu humain « devrait » – ou ce qui est « bien » [right] pour lui – 

de faire, ou de chercher à réaliser par l’action volontaire. »488 

Le titre de l’ouvrage de Sidgwick suggère que son enquête prend pour objet des 

procédures rationnelles qui ont rapport à l’action, autrement dit, des types de 

raisonnements pratiques. Nous avons suggéré que Sidgwick ne prend pas en 

considération, dans cet ouvrage, les recommandations de Mill sur la méthode et 

l’antériorité nécessaire de l’analyse du langage sur la prise en compte des méthodes de 

pensée. L’ouverture de son enquête par l’étude des processus de raisonnement suggère 

en effet une affiliation empiriste. Pourtant, l’assimilation de la conception de la notion 

de raison chez Sidgwick à celle des empiristes ne va pas de soi. En effet, Sidgwick 

 
de l’Utilitarisme de John Stuart Mill, Cf. John Stuart MILL, L’utilitarisme [suivi de] Essai sur Bentham, op. cit., 
p. 19. 
487 Les expressions qu’emploie Sidgwick pour énoncer son problème indiquent une conscience accrue du 
problème que MacIntyre a identifié pour la philosophie morale moderne. A tel point qu’on retrouve chez 
MacIntyre les mêmes plaintes concernant l’impasse de l’irréductibilité des principes. Cf. Alasdair C. 
MACINTYRE, Après la vertu, op. cit., p. 11. 
488 Henry SIDGWICK, The methods of ethics, op. cit., p. 1. 
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s’oppose explicitement au rôle qu’accorde Hume à la raison dans le domaine moral. 

Quand ce dernier exclut que la raison puisse jouer le rôle d’un « motif pour la 

volonté »489, Sidgwick n’hésite pas à parler de « désirs non rationnels »490, impliquant 

par-là l’existence de désirs rationnels491. La question est donc de savoir si ce désaccord 

implique une opposition plus profonde entre les deux auteurs concernant leurs 

conceptions de la raison. 

 

1.3.2 L’éthique en vase clos 

 

Notons d’abord que Sidgwick n’envisage pas la raison à partir de la perspective de 

la théorie de la connaissance. L’objet de son œuvre étant l’éthique et le raisonnement 

éthique, il se contente d’envisager la raison dans ses rapports à la volonté et à la pratique. 

Comme l’indique Jerome B. Schneewind, Sidgwick ne s’intéresse d’ailleurs que très 

rarement à des considérations qui n’appartiendraient pas au domaine de l’éthique : 

« Qu’ils aient été consciemment conçus dans cet objectif ou non, les procédures et arguments 

de Sidgwick le conduisent généralement – mais pas toujours bien entendu – à penser que le 

philosophe de la morale n’a pas besoin de dire grand-chose, au contraire, à propos de 

problèmes non-moraux. […] en examinant les méthodes plutôt que les jugements spécifiques 

de la moralité ordinaire, Sidgwick contourne d’innombrables problèmes factuels. »492 

Ces innombrables problèmes factuels sont ceux qu’ont rencontrés les empiristes 

avant lui. Il n’a ainsi pas besoin de s’interroger sur des questions telles que la nature des 

perceptions, leur correspondance à une « réalité » ou encore la composition ou 

décomposition des idées simples. Rien de tout cela n’importe en effet pour formaliser 

des méthodes qui nous permettent de passer d’un principe à une action. Les questions 

 
489 Henry SIDGWICK, The methods of ethics, op. cit. p12 
490 Ibid. 
491 Pour la critique de Sidgwick concernant la conception humienne de la raison Cf. Ibid. Livre I, Chap III. 
492“Whether they were consciously designed to do so or not, Sidgwick’s procedures and arguments 
generally – though certainly not always – lead him to think that the moral philosopher is not required to 
say much, if anything, about non moral issues. […] by examining methods rather than the specific 
judgments of ordinary morality, Sidgwick by-passes innumerable factual issues.” (ma traduction) Jerome 
B. SCHNEEWIND, Sidgwick’s ethics and Victorian moral philosophy, op. cit., p 204. 
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de Sidgwick sont logiques, et non factuelles ou psychologiques, de la même manière 

qu’elles l’étaient, s’agissant des méthodes de pensée, dans le System of Logic de Mill.  

Cependant, bien que Sidgwick n’adopte pas l’approche psychologique des 

empiristes, il entre tout de même en débat avec la conception de la raison que tire Hume 

de son enquête psychologique : 

« On pense communément que la mauvaise conduite est essentiellement irrationnelle, et 

qu’on peut le montrer à l’aide d’arguments ; et bien qu’on ne conçoive pas que c’est par la 

seule raison que les hommes sont influencés à bien agir, on soutient tout de même que les 

appels à la raison constituent une partie essentielle de toute persuasion morale, et que cette 

partie concerne le moraliste ou le philosophe de la morale en tant qu’il n’est pas prédicateur 

ou rhétoricien de la morale. D’autre part, on soutient largement que, comme Hume le dit, 

« la Raison, signifiant le jugement de vérité et de fausseté, ne peut jamais d’elle-même être un 

motif pour la volonté » ; et que le motif de l’action est dans tous les cas quelque Désir non-

rationnel, incluant sous ce terme les impulsions à l’action données par le plaisir et la peine 

présents. Il semble désirable d’examiner avec quelque attention les fondements de cette 

dispute avant de procéder plus avant. »493 

L’attention portée aux méthodes d’éthique, ou raisonnements pratiques qui rendent 

possible l’identification du devoir d’un individu, est une des caractéristiques qui 

permettent à Sidgwick de se concentrer sur l’enquête morale, plutôt que, par exemple, 

sur des considérations psychologiques. Il semble donc qu’une première différence de 

poids entre Sidgwick et Hume consiste en ce que le premier ne fait reposer son analyse 

morale sur aucune conception particulière de la raison. Peu importe sa nature, ce qui 

nous importe c’est le rôle qu’elle joue dans la détermination de la volonté. Ainsi, après 

avoir mené son enquête psychologique concernant l’association des idées, Hume était 

contraint de considérer la raison comme un moyen et non comme une fin.  

 
493“We commonly think that wrong conduct is essentially irrational, and can be shown to be so by 
argument; and though we do not conceive that it is by reason alone that men are influenced to act rightly, 
we still hold that appeals to the reason are an essential part of all moral persuasion, and that part which 
concern the moralist or moral philosopher as distinct from the preacher or moral rhetorician. On the other 
hand it is widely maintained that, as Hume says, “Reason, meaning the judgment of truth and falsehood, 
can never of itself be any motive to the will”; and that the motive to action is in all case some Non-rational 
Desire, including under this term the impulses to action given by present pleasure and pain. It seems 
desirable to examine with some care the ground of this contention before we proceed any further.” (ma 
traduction) Henry SIDGWICK, The methods of ethics, op. cit., p. 21. 
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Sidgwick commence son enquête par la morale et non par la nature humaine. Il 

peut donc se permettre, sans émettre d’hypothèses concernant la nature de la raison, 

d’opposer aux conceptions du type de celles de Hume l’observation suivant laquelle on 

peut généralement accepter d’agir en fonction d’un raisonnement : 

« Je pense que lorsqu’un homme demande sérieusement « pourquoi devrait-il faire » quoi que 

ce soit, il suppose généralement en lui une détermination à poursuivre n’importe quelle 

conduite qu’on peut montrer être raisonnable par une argumentation, même si elle est très 

différente de celle que ses inclinaisons non-rationnelles peuvent lui suggérer. On s’accorde 

généralement sur le fait qu’une conduite raisonnable, dans tous les cas, doit être déterminée 

à partir de principes […]. Mais, quand on demande ce que sont ces principes, la diversité des 

réponses manifestement déclarées dans les systèmes et formules fondamentales des 

moralistes proclamés semble être réellement présente dans le raisonnement pratique 

commun des hommes en général. »494. 

La conduite rationnelle n’est pas instrumentale. Elle n’est pas la conduite qui nous 

permettrait de satisfaire au mieux une passion. Elle est une conduite qui est déterminée 

à partir de principes qu’on trouve dans les raisonnements pratiques ordinaires. 

L’exemple que prend Sidgwick tend à établir qu’il est possible de donner des raisons de 

ne pas satisfaire nos passions. Si elles sont acceptées ces raisons servent alors de motif. 

Cependant, pour que cela soit effectivement le cas, les raisons doivent s’appuyer sur un 

principe. 

 

1.3.3 Méthodes et principes 

 

 
494“I think that when a man seriously asks ‘why he should do` anything, he commonly assumes in himself 
a determination to pursue whatever conduct may be shown by argument to be reasonable, even though 
it be very different from that to which his non-rational inclinations may prompt. And we are generally 
agreed that reasonable conduct in any case has to be determined on principles […]. But when we ask what 
these principles are, the diversity of answers which we find manifestly declared in the systems and 
fundamental formulae of professed moralists seems to be really present in the common practical 
reasoning generally” (ma traduction) Henry SIDGWICK, The methods of ethics, op. cit. p5-6. 
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Les principes et les méthodes qui leur sont liées trouvent leur origine dans « le 

raisonnement pratique commun ». Sidgwick se contente de cette observation et 

n’entreprend pas d’en donner les fondements : 

 « L’une des convictions les plus fortes de Sidgwick est que la moralité du sens commun 

incarne différents principes ultimes et différentes méthodes. Il ne donne aucune explication 

de ce fait, il considère simplement qu’il pose un problème élémentaire. Si les méthodes et 

principes qu’on utilise communément entrent en conflit les uns avec les autres, les êtres 

rationnels ne peuvent pas continuer à tous les accepter. On doit donc se demander jusqu’où 

on peut les amener à former une unité systématique. Pour répondre, on doit d’abord extraire 

des méthodes clairement exprimées à partir du « mélange de différentes méthodes, plus ou 

moins déguisées sous les ambiguïtés du langage » que la plupart des gens utilisent. Ce sont 

« les méthodes naturelles rationalisées » ou les idéaux types de méthodes. »495 

La détermination des principes et méthodes s’effectue à partir de l’observation du 

discours commun. Cela ne le conduit pourtant pas à enquêter sur les associations qu’on 

effectuerait entre nos idées, ni d’ailleurs à analyser le sens des expressions communes. 

La détermination d’un principe ultime résulte d’une enquête sur ce qu’on considère 

généralement comme tel. La question, dès le premier chapitre des Methods of Ethics, est 

de savoir ce que les « hommes en général » acceptent comme des fins ultimes. Sidgwick 

considère que ces fins ultimes peuvent être réduites au nombre de trois : l’hédonisme 

égoïste, l’intuitionnisme et l’hédonisme universel. Ils sont les principes selon lesquels 

on détermine la propriété des actes qui les rend bons. Les méthodes qui correspondent à 

ces principes peuvent en être déduites car elles leur sont logiquement connectées : 

« Un principe ultime donne quelque propriété ou caractéristique des actes qui les rend bons 

[right]. Une méthode logiquement connectée à un principe ultime est une méthode qui utilise 

 
495“One of Sidgwick’s firmest convictions is that common-sense morality embodies different ultimate 
principles and different methods. He offers no explanation of this fact, he simply takes It as setting a basic 
problem. If the commonly used methods and principles come into conflict with one another, they cannot 
all continue to be accepted by rational beings. We must therefore ask how far they can be brought into 
systematic unity. To reply, we must first extract some clearly stated methods from the ‘mixture of 
different methods, more or less disguised under ambiguities of language’ which most people use. It is 
'natural methods rationalised' or, we might say, ideal types of methods” (ma traduction) Jerome B. 
SCHNEEWIND, Sidgwick’s ethics and Victorian moral philosophy, op. cit. p 198. 
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la caractéristique en question comme la propriété qui doit être identifiée par l’agent moral 

dans le processus de prise de décisions. »496 

Si certaines méthodes peuvent être liées à des principes ultimes de manière 

indirecte, Sidgwick ne prend en compte que les méthodes qui sont connectées de 

manière logique aux principes ultimes497. Que le lien entre principes et méthodes soit 

logique signifie que l’usage de la propriété dans la détermination de l’action bonne est 

justifié par le principe. En d’autres termes, le principe donne la raison pour laquelle la 

méthode qu’on utilise se concentre sur une propriété plutôt qu’une autre. Par exemple, 

le principe d’utilité nous indique une caractéristique – le bonheur du plus grand nombre 

– selon laquelle il convient, dans tous les cas, de déterminer les actions à réaliser ou de 

juger ces actions. C’est en fonction de cette caractéristique qu’on peut dire d’une action 

qu’elle doit être réalisée ou qu’elle est bonne.  

Par ailleurs, que les principes et méthodes soient connectés de manière logique 

signifie que les principes ne peuvent pas être considérés comme les causes des 

méthodes. Il est donc impossible de comparer les principes de Sidgwick aux motifs de 

Hume : les principes ne sont pas des éléments qui mettent en mouvement la raison, ils 

sont les raisons ultimes qui justifient qu’une action soit « bonne ». C’est la raison pour 

laquelle Sidgwick peut affirmer498 que le plaisir, lorsqu’il est compris comme un 

sentiment, n’est pas le seul motif de l’action, tout en maintenant le statut de principe 

moral à l’utilitarisme et à l’hédonisme égoïste. Que ces principes soient maintenus 

signifie que les « hommes en général » peuvent les considérer comme des fins vers 

lesquelles il faudrait tendre. Cette dernière affirmation n’implique cependant pas que ce 

sont, de fait, les fins de toutes les actions humaines. 

D’autre part, si Sidgwick concentre son enquête sur les méthodes c’est qu’il 

entend, comme on a pu le constater, résoudre, ou en tous cas clarifier, le conflit entre les 

principes à partir des méthodes. Il n’est donc pas évident que tous les principes observés 

 
496“An ultimate principle gives some property or feature of acts which makes them right. A method 
logically connected to an ultimate principle is one which uses the right-making characteristic itself as the 
property to be identified by the moral agent in the process of making decisions.” (ma traduction) 
Ibid., p. 196. 
497 Cf. Henry SIDGWICK, The methods of ethics, op. cit., p. 78. 
498 Cf. Henry SIDGWICK, The methods of ethics, op. cit. Livre I, Chap IV. 
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justifient des méthodes différentes, il se peut en effet, au terme de l’analyse, que deux 

méthodes puissent se résoudre en une seule dans la mesure où elles seraient justifiées 

par le même principe : c’est le cas de la méthode intuitionniste499 qui, selon Sidgwick, 

trouve sa justification dans le principe d’utilité quand elle est rigoureusement 

analysée500. 

 

1.3.4 Le sens des concepts de la morale  

 

Nous avons souligné à plusieurs reprises que Sidgwick ne suit pas les 

recommandations de Mill concernant la priorité de l’analyse du langage sur l’enquête 

des méthodes de pensée. Il semble pourtant que le rejet des explications scientifiques du 

domaine moral et l’orientation logique de l’enquête de Sidgwick trouvent leur 

justification dans l’analyse du sens de ce qu’il appelle le concept fondamental de la 

morale, tel qu’il est exprimé par des termes comme « devoir » ou « bien » :  

« Dans le livre I, Chapitre III, Sidgwick présente des arguments pour montrer que le concept 

de base impliqué dans la moralité est simple et unique, et donc non réductible à aucun 

concept utilisé dans les sciences et disciplines descriptives. A partir de cette position […] il 

pense pouvoir affirmer que les principes basiques de la moralité ne peuvent être déduits de 

propositions dérivées d’autres domaines d’étude. »501 

Exposer les détails de l’explication du sens des termes moraux, et surtout celle de 

ce que Sidgwick considère comme le concept moral de base, nous permettra non 

seulement d’évaluer l’importance de l’analyse du sens dans la morale pour Sidgwick, et 

peut être de reconsidérer ce que nous avions affirmé de ses priorités méthodologiques, 

mais aussi et surtout de clarifier les déclarations de MacIntyre quant à ce qui a mené 

 
499 Méthode selon laquelle on sait qu’un certain genre d’action est bon par intuition, sans considération 
des conséquences de ces actions. 
500 Cf. Henry SIDGWICK, The methods of ethics, op. cit., p. 388. 
501“In I, iii, Sidgwick presents arguments to show that the basic concept involved in morality is simple and 
unique, and therefore not reducible to any concept used in the descriptive sciences and disciplines. From 
this position […] he takes it to follow that the basic principles of morality cannot be deduced from 
propositions derived from other areas of study.” (ma traduction) Jerome B. SCHNEEWIND, Sidgwick’s ethics 
and Victorian moral philosophy, op. cit., p. 204. 



 

313 
 

Sidgwick à formuler le problème moral que les utilitaristes ont hérité des lumières 

écossaises.  

Dans le chapitre mentionné par Schneewind, Sidgwick s’interroge sur la 

signification des termes « devoir » et « bien ». Plus précisément, il se demande comment 

rendre compte de la notion fondamentale que ces termes expriment. Cependant, le sens 

de ces termes ne l’intéresse que dans la mesure où ils sont les éléments principaux du 

débat, mentionné plus haut, qui oppose sa vision à celle de Hume quant au rôle de la 

raison dans la détermination de l’action. Comme il le rappelle au début du chapitre502, il 

a déjà utilisé les termes en question dans le sens qu’il retiendra tout au long de son 

ouvrage. Les explications concernant le sens des termes n’interviennent qu’après 

l’exposition des conceptions contradictoires du rôle de la raison. Le débat sur le rôle de 

la raison influence donc largement, comme c’était le cas chez Hume, l’explication du 

sens que propose Sidgwick de ces termes. En effet, cette explication se révèle être un 

examen des arguments des différentes écoles qui s’opposent à la conception qu’il a de 

ce rôle. Pourtant, si le contexte de l’explication des termes moraux est clairement défini, 

il reste que leur importance dépasse largement le cadre de ce débat. Il convient donc 

d’établir la portée de l’explication que Sidgwick donne de ces termes en ce qui concerne 

les méthodes et principes éthiques. 

Au cours de cet examen du sens des termes moraux, Sidgwick en vient à exclure 

deux opinions courantes concernant ce que pourraient impliquer ces termes : celle selon 

laquelle « il existe, dans l’esprit de la personne qui juge, une émotion spécifique »503, et 

celle selon laquelle « certaines règles de conduite sont soutenues par des pénalités qui 

s’en suivront si on les viole »504. Nous n’exposerons que le rejet de la première opinion, 

ainsi que le lien entre ce rejet et l’opinion de Sidgwick. C’est en effet ce rejet et ses 

conséquences qui a en partie, selon MacIntyre, mis Sidgwick sur la voie du problème le 

plus profond de la morale. 

 
502 Cf. Henry SIDGWICK, The methods of ethics, op. cit., p. 23. 
503“There exists in the mind of the person judging a specific emotion” (ma traduction) Ibid., p. 31. 
504“Certain rules of conduct are supported by penalties which will follow on their violation” (ma 
traduction) Ibid., p. 32. 
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Notons d’abord que Sidgwick conçoit l’étude du sens de ces termes comme une 

recherche introspective qui n’est pourtant pas la recherche d’un phénomène 

psychologique : 

« Les jugements moraux ou prudentiels ordinaires qui, dans l’esprit de tout le monde ou 

presque, ont quelque influence sur la volition – bien que souvent inadéquate – ne peuvent 

être interprétés légitimement comme des jugements concernant l’existence présente ou 

future de sentiments humains ou de n’importe quel fait du monde sensible ; la notion 

fondamentale représentée par les mots « devoir » ou « bien » que de tels jugements 

contiennent, expressément ou implicitement, étant essentiellement différente de toutes les 

notions représentant des faits de l’expérience physique ou psychique. C’est une question pour 

laquelle on doit finalement faire appel à la réflexion des individus sur leurs jugements et 

raisonnements pratiques : et en effectuant cet appel il semble très commode de commencer 

par montrer la faiblesse de toutes les tentatives d’explication des jugements ou propositions 

pratiques dans lesquelles cette notion fondamentale est introduite, sans reconnaître son 

caractère unique tel qu’il a été négativement défini ci-dessus. »505 

Sidgwick nous invite à nous interroger sur la nature des jugements moraux qu’on 

effectue généralement. Ce sont en effet ces jugements qui impliquent la notion 

fondamentale « représentée » par les termes moraux. Cette représentation n’est 

cependant pas à comprendre sur le modèle de l’impression. Cette notion fondamentale 

ne peut en effet pas représenter de phénomènes physiques ou psychiques. De ce point 

de vue, Hume, Bentham et Mill ne vont pas assez loin dans la distinction des faits et des 

valeurs. Tous considèrent à raison qu’une proposition morale ne peut être ni déduite ni 

inférée d’une proposition factuelle. Cependant tous considèrent, chacun à leur manière, 

que le sens des termes moraux doit être identifié à partir de, ou en relation avec, des 

impressions. Selon la définition négative proposée dans l’extrait ci-dessus, cette relation 

 
505 “The ordinary moral or prudential judgments which, in the case of all or most minds, have some – 
though often an inadequate – influence on volition, cannot legitimately be interpreted as judgments 
respecting the present or future existence of human feelings or any facts of the sensible world; the 
fundamental notion represented by the word “ought” or “right”, which such judgments contain expressly 
or by implication, being essentially different from all notions representing facts of physical or psychical 
experience. The question is one on which appeal must ultimately be made to reflection of individuals on 
their practical judgments and reasonings: and in making this appeal it seems most convenient to begin by 
showing the inadequacy of all attempts to explain the practical judgments or propositions in which this 
fundamental notion is introduced, without recognising its unique character as above negatively defined.” 
(ma traduction) Ibid., p. 25. 
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est illégitime. La notion fondamentale qu’impliquent les termes moraux et qu’on est 

obligé de supposer quand on réfléchit sur nos jugements pratiques n’est ni un fait ni un 

sentiment. On ne peut l’identifier qu’à partir de cette réflexion sur nos raisonnements. 

Sidgwick recommande donc une introspection très particulière. Il veut montrer ce 

qui ne se montre pas, ce dont on ne peut pas établir le sens en faisant référence à des 

idées ou à des impressions. Le problème que Sidgwick soulève ressemble de près au 

piège que peuvent nous tendre les fictions chez Bentham. Il s’agit en effet d’un terme 

dont, selon la tradition empiriste, on voudrait établir le sens en fonction d’une idée ou 

d’une chose mais qui ne renvoie pourtant à rien de cela. Mais à l’inverse de Bentham, 

on ne peut pas établir de lien, quel qu’il soit, avec le plaisir ou la peine. 

Sidgwick s’interroge sur le sens des termes « bien » et « devoir » pour essayer de 

déterminer le concept moral de base auquel ils font référence. Ce faisant, il commence 

par évacuer les cas dans lesquels ces termes ne renvoient pas à des considérations 

morales. Il ne considère ainsi que les cas dans lesquels ces mots désignent des fins506. 

Ne se concentrant plus que sur la qualification des fins de l’action, il essaie d’établir la 

signification des termes moraux quand ils leur sont appliqués, évacuant à cette occasion 

l’opinion selon laquelle ces termes feraient référence à une impression :  

« Si je dis que ‘l’air est doux’ ou que ‘la nourriture n’est pas bonne’, il ne serait pas exactement 

vrai de dire que je ne veux rien dire de plus que j’aime l’un ou que je n’aime pas l’autre : mais 

si ma déclaration est contestée, je me contenterai probablement d’affirmer l’existence de tels 

sentiments dans mon propre esprit. Mais il me semble qu’il y a une différence fondamentale 

entre ce cas et celui du sentiment moral. L’émotion particulière de l’approbation morale est, 

dans mon expérience, inséparablement liée à la conviction, implicite ou explicite, que la 

conduite approuvée est réellement bonne – c’est-à-dire qu’elle ne peut pas être désapprouvée, 

sans erreur, par aucun autre esprit. Si j’abandonne cette conviction parce que d’autres ne la 

partagent pas, ou pour toute autre raison, je peux sans aucun doute toujours garder un 

sentiment qui me pousse à effectuer la conduite en question […] mais ce sentiment n’aura 

plus la qualité spéciale du ‘sentiment moral’ à proprement parler. »507 

 
506 Pour plus de détails concernant les raisons de cette orientation Cf. Ibid., p. 26. 
507“If I say that ‘the air is sweet’, or ‘the food disagreeable’, it would not be exactly true to say that I mean 
no more than that I like the one and dislike the other: but if my statement is challenged, I shall probably 
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Sidgwick effectue une distinction entre les sentiments non moraux et les 

sentiments moraux en fonction de la justification qu’on en donne. La différence 

« fondamentale », nous dit-il, consiste en ce que, pour les premiers la justification de 

nos propos peut s’arrêter à l’affirmation de l’existence de certains sentiments dans notre 

esprit alors que les seconds impliquent le recours à une justification rationnelle. Enoncer 

un sentiment moral c’est en effet donner une opinion qu’on considère comme vraie 

concernant une action. « Bien » et « devoir » sont des termes qui impliquent un 

sentiment rationnel. Sentiment qui n’exclut pas un autre sentiment qui me pousserait à 

effectuer l’action. On peut imaginer des cas dans lesquels le sentiment qui nous pousse 

à l’action n’est pas accompagné de la conviction que l’action soit bonne, et, dans ce cas, 

on sait que l’action qu’on effectue n’est pas morale. Il n’est cependant pas possible 

d’envisager qu’on ait le sentiment qu’une action soit bonne sans supposer qu’on puisse 

justifier notre affirmation à l’aide de raisons. 

Conformément à la théorie de Hume, Sidgwick admet l’existence d’un sentiment 

moral. Cependant, contrairement à ce dernier, pour Sidgwick, ce sentiment est rationnel. 

C’est en effet une réflexion sur nos jugements pratiques, donc sur les raisons qui nous 

poussent à l’action, qui nous permet d’identifier un tel sentiment. Sidgwick distingue 

deux types de sentiments : le sentiment moral, rationnel, du sentiment psychique, tel que 

le plaisir qui est considéré comme un fait. 

 

1.3.5 La notion morale fondamentale 

 

Sidgwick évacue donc, petit à petit, les considérations psychologiques et factuelles 

de la signification des termes moraux. La présence de ces derniers dans une proposition 

 
content myself with affirming the existence of such a feeling in my own mind. But there appears to me to 
be a fundamental difference between this case and that of moral feeling. The peculiar emotion of moral 
approbation is, in my experience, inseparably bound up with the conviction, implicit or explicit, that the 
conduct approved is really right – i.e. that it cannot, without error, be disapproved by any other mind. If I 
give up this conviction because others do not share it, or for any other reason, I may no doubt still retain 
a sentiment prompting to the conduct in question[…] but this sentiment will no longer have the special 
quality of ‘moral sentiment’ strictly so called.” (ma traduction) Ibid., p. 27. 
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qui a rapport aux fins de l’action nous contraint à donner des raisons qui ne peuvent pas 

trouver leur source dans un sentiment ou une observation factuelle. Ce n’est pas en 

fonction d’un fait, psychologique ou non, qu’on dit d’une action qu’elle est bonne. 

« Bien » et « devoir » ne représentent pas les caractéristiques d’une chose, mais sont les 

marques d’un sentiment indéfinissable : 

« Quelle définition peut-on donner de ‘devoir’, ‘bien’, et d’autres termes exprimant la même 

notion fondamentale ? A cela je répondrai que la notion que ces termes ont en commun est 

trop élémentaire pour admettre une définition formelle. »508 

Si l’on ne peut définir cette notion fondamentale, il est tout de même possible de 

donner des indications sur la manière dont l’emploie Sidgwick. Cet emploi, Schneewind 

le résume en ces termes : 

« C’est à peu près la notion d’une demande que fait la raison sur l’action, ou, plus 

généralement, la notion d’une exigence que notre propre rationalité présente à nos désirs et 

volitions. »509 

Déterminer le sens de cette notion ne nous aidera pas à déterminer le contenu du 

principe moral qui guide l’action, elle est plutôt quelque chose comme le motif rationnel 

de l’action. En revanche, si le principe de notre action est moral, si cette notion est 

impliquée par le principe, alors celui-ci ne peut pas être tiré de considérations 

psychologiques ou factuelles. Dire, par exemple, qu’un principe pose que la recherche 

du plus grand bonheur du plus grand nombre est bonne, c’est dire que ce principe a été 

déterminé rationnellement plutôt que psychologiquement. En même temps qu’ils 

excluent les considérations factuelles de la morale, les termes moraux impliquent la 

possibilité pour la raison d’être un motif pour la volonté. 

Il n’est pas difficile de tirer les conclusions de cet argument concernant ce que 

Sidgwick considère être la position de Bentham. Si en effet la justification du principe 

 
508“What definition can we give of ‘ought’, ‘right’, and the other terms expressing the same fundamental 
notion? To this I should answer that the notion which these terms have in common is too elementary to 
admit of any formal definition.” (ma traduction) Ibid., p. 32. 
509“It is, roughly, the notion of a demand made by reason on action, or, more generally, the notion of a 
requirement which our own rationality presents to our desires and volitions.” (ma traduction) Jerome B. 
SCHNEEWIND, Sidgwick’s ethics and Victorian moral philosophy, op. cit., p. 221. 
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d’utilité repose sur l’observation psychologique selon laquelle les êtres humains 

recherchent les plaisirs et évitent les peines, alors ce principe n’est pas justifié dans le 

domaine moral :  

« Si, comme Bentham l’affirme, « tout être humain, à l’occasion de tout acte qu’il exerce, est » 

inévitablement « conduit à poursuivre la ligne de conduite qui, conformément à sa 

conception du cas, adoptée sur le moment, contribuera au degré le plus élevé à son plus 

grand bonheur, » alors, pour quiconque sait cela, il doit être inconcevable que la raison lui 

impose de poursuivre quelque autre ligne de conduite. Mais en même temps, il me semble 

que la proposition selon laquelle il ‘devrait’ poursuivre cette ligne de conduite, n’en devient 

pas moins clairement incapable d’être affirmée avec aucune signification. En effet, une loi 

psychologique invariablement réalisée dans ma conduite ne peut pas être conçue comme ‘un 

précepte’ ou un ‘diktat’ de la raison : ce dernier doit être une règle dont je dois être conscient 

qu’il est possible de dévier. »510 

La proposition selon laquelle des lois psychologiques nous dictent notre devoir 

implique une contradiction. En effet, s’il est impossible de ne pas suivre ces lois 

psychologiques, alors le mot « devoir » perd tout son sens : les termes moraux « devoir » 

et « bien » impliquent la possibilité de ne pas faire les actions qu’on conçoit comme 

telles. Sidgwick expose ici, à l’occasion d’un argument contre l’approche psychologique 

de l’utilitarisme, un autre argument concernant la nécessité de distinguer les 

considérations morales des considérations portant sur les faits : les propositions morales 

ne peuvent pas être inférées des propositions psychologiques, ou scientifiques en 

général, puisque ces dernières supposent une nécessité qui videraient de leur sens les 

concepts moraux. 

Cela ne conduit pourtant pas Sidgwick à abandonner la position utilitariste, mais 

seulement à distinguer ce qu’il appelle l’égoïsme psychologique de l’hédonisme égoïste 

 
510“If, as Bentham affirms, “on the occasion of every act he exercises, every human being is” inevitably 
“led to pursue that line of conduct which, according to his view of the case, taken by him at the moment, 
will be in the highest degree contributory to his own greatest happiness, “ then, to any one who knows 
this, it must become inconceivable that Reason dictates to him to pursue any other line of conduct. But 
at the same time, as it seems to me, the proposition that he ‘ought’ to pursue that line of conduct becomes 
no less clearly incapable of being conceived as ‘a precept’ or ‘dictate’ of reason: this latter must be a rule 
from which I a conscious that it is possible to deviate.” Henry SIDGWICK, The methods of ethics, op. cit., 
p. 41. 
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et de l’hédonisme universel. En d’autres termes, il y a des principes éthiques dont la 

formulation intègre la recherche des plaisirs et d’éviter les peines sans qu’elle n’intègre 

pour autant de lois psychologiques. Il est possible de dire, dans le cas de l’hédonisme 

égoïste, qu’on doit rechercher ses propres plaisirs, c’est-à-dire, que l’action bonne est 

celle qui produit, pour nous, le plus de plaisirs possibles, sans pour autant qu’autre chose 

que la raison ne nous pousse à effectuer cette action. De cette manière, Sidgwick 

continue de considérer les plaisirs et les peines comme des sentiments tout en soutenant 

que les termes moraux ne font pas référence à ce genre de sentiments :  

« Par ‘plus grand bonheur possible’ nous comprenons le plus grand surplus de plaisir sur la 

peine atteignable ; les deux termes étant utilisés, avec des significations également 

exhaustives, pour inclure respectivement toutes sortes de sentiments agréables et 

désagréables. »511 

 

1.3.6 Le conflit des deux principes 

 

A la fin de son enquête Sidgwick identifie les deux méthodes hédonistes comme 

les seules méthodes éthiques rationnelles, la méthode intuitionniste pouvant être 

justifiée à partir du principe de l’hédonisme universel512. Le principe de l’hédonisme 

égoïste consiste, pour un agent, à choisir l’action qu’il estime lui procurer le plus de 

plaisirs et/ou lui éviter le plus de peines513. Le principe de l’hédonisme utilitariste affirme 

quant à lui que : 

« La conduite qui, dans toutes les circonstances, est objectivement bonne [right], est celle qui 

produira la plus grande quantité de bonheur dans l’ensemble ; c’est-à-dire, prenant en compte 

tous ceux dont le bonheur est affecté par la conduite. »514 

 
511 “By ‘greatest possible Happiness’ we understand the greatest attainable surplus of pleasure over pain; 
the two terms being used, with equally comprehensive meanings, to include respectively all kinds of 
agreeable and disagreeable feelings” (ma traduction) Ibid., p. 120‑121. 
512 Cf. Ibid., p. 496‑497. 
513 Cf. Ibid., p. 121. 
514 “The conduct which, under any given circumstances, is objectively right, is that which will produce the 
greatest amount of happiness on the whole; that is, taking into account all whose happiness is affected 
by the conduct.” (ma traduction) Ibid., p. 411. 
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Les méthodes qui leur sont connectées sont les moyens que les agents mettent en 

place pour promouvoir leur plus grand bonheur individuellement ou le plus grand 

bonheur du plus grand nombre selon le principe qui justifie son action. 

L’identification de deux principes selon lesquels l’agent peut agir rationnellement 

pose ce que Sidgwick appelle « le problème éthique le plus profond »515. En effet, 

Aristote avait déjà montré516 qu’un agent ne pouvait pas entretenir deux opinions 

contradictoires comme prémisses de son raisonnement pratique. Dans l’exemple 

d’Aristote, un agent ne peut pas adopter, comme prémisses d’une même action, qu’il 

faut éviter de goûter à ce qui est doux et qu’il faut goûter à ce qui est doux. Il est possible, 

sans considérer que Sidgwick adopte complètement la conception aristotélicienne du 

raisonnement pratique, de transposer cet argument au problème de Sidgwick. En effet, 

étant donné que les principes sont les raisons ultimes qui justifient l’action d’un 

individu, et que les principes en question impliquent parfois des actions différentes, il 

est impossible qu’un individu, dans ces cas-là, puisse justifier une seule action en 

fonction des deux principes. C’est pourtant bien la conclusion à laquelle est arrivé 

Sidgwick. Il a en effet déterminé, au cours de son enquête, que deux principes éthiques 

pouvaient être rationnellement adoptés sans qu’on puisse donner de raisons qui 

justifieraient qu’on adopte l’un plutôt que l’autre. En d’autres termes, il est possible 

qu’un agent, quand il fait face à une situation dans laquelle il doit justifier l’adoption 

d’une conduite, ne puisse pas justifier la raison pour laquelle il a adopté le principe 

hédoniste universel plutôt que le principe hédoniste égoïste : 

« Dans les cas plus rares d’un conflit reconnu entre l’intérêt personnel et le devoir, la raison 

pratique, étant divisée contre elle-même, cesserai d’être un motif dans les deux cas ; le conflit 

devra être décidé par la prépondérance comparative de l’un ou l’autre des deux groupes des 

pulsions non-rationnelles. »517 

 
515 Cf. Ibid., p. 386 n.4. 
516 Cf. ARISTOTE, Éthique à Nicomaque, Jules TRICOT (trad.), J. Vrin, 2007, p. 356‑357, 1147a. 
517“In the rarer case of a recognised conflict between self-interest and duty, practical reason, being divided 
against itself, would cease to be a motive in either side; the conflict would have to be decided by the 
comparative preponderance of one or other of two groups of non-rational impulses.” Henry SIDGWICK, The 
methods of ethics, op. cit., p. 508. 
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Ce problème a conduit Sidgwick, dans la première édition des Methods of Ethics, 

à considérer qu’en recherchant le Cosmos il n’a trouvé que le Chaos518 et bien qu’il ait 

reformulé l’aveu de son échec, il n’a jamais considéré, jusque dans la septième édition, 

avoir résolu ce problème et rempli son objectif. Ce problème est aussi celui que 

MacIntyre soulève pour montrer que l’utilitarisme, à cause de son héritage, est une 

éthique qui ne peut pas justifier l’adoption des règles morales qu’elle préconise. Il nous 

importe donc d’exposer la manière dont Sidgwick en arrive à ce problème pour 

déterminer si cet échec est inhérent au projet utilitariste. 

Dans le cadre théorique de Sidgwick, dire que le principe égoïste est irréductible 

au principe d’utilité, c’est dire qu’on ne peut pas justifier la méthode de l’un par le 

principe de l’autre, et inversement. C’est-à-dire que les principes et méthodes des deux 

approchent ne s’impliquent pas mutuellement : 

« Dans le chap. ii. de ce Livre nous avons discuté du processus rationnel (appelé par une 

extension du sens ‘preuve’) par lequel quelqu’un qui, considérant qu’il est raisonnable de viser 

son plus grand bonheur, pourrait être déterminé à prendre comme principe ultime de la 

bonne conduite le Bonheur Universel à la place. Nous avons vu cependant que l’application 

de ce processus requiert de l’Egoïste qu’il affirme, implicitement ou explicitement, que son 

plus grand bonheur n’est pas simplement la fin ultime rationnelle pour lui, mais aussi une 

part du Bien Universel : et il peut éviter la preuve de l’Utilitarisme en refusant d’affirmer cela. 

Il serait contraire au Sens Commun de nier que la distinction entre un individu quelconque 

et un autre soit réelle et fondamentale, et qu’en conséquence « je » suis préoccupé de la qualité 

de mon existence en tant qu’individu en un sens, fondamentalement important, dans lequel 

je ne le suis pas de la qualité de l’existence d’autres individus : cela étant, je ne vois pas 

comment on peut prouver que cette distinction ne doit pas être considérée comme 

fondamentale en déterminant la fin ultime de l’action rationnelle pour un individu. On peut 

aussi observer que la plupart des Utilitaristes, bien qu’ils aient été inquiets de convaincre les 

hommes du caractère raisonnable de la fin du bonheur général, n’ont généralement pas 

chercher à atteindre ce résultat par une quelconque transition logique entre le principe 

 
518 Cf. Henry SIDGWICK, The methods of ethics, (1874)  Reprinted., Bristol, Thoemmes press,  The works of 
Henry Sidgwick, 1996, p. 473. 
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Egoïste et le principe Universel. Ils se sont appuyés presque entièrement sur […] les plaisirs 

obtenus et les peines évitées par l’individu qui s’y conforme [aux règles de l’Utilitarisme]. »519 

Le principe égoïste ne peut pas être évacué des considérations morales, tout au plus 

peut-on essayer de montrer que des moyens altruistes peuvent satisfaire ce principe, 

mais alors, dans ce cas-là, c’est toujours en fonction du principe qu’on agit et la méthode 

ne serait connectée que de manière contingente à ce principe (et non de manière 

logique). La raison en est que le bonheur de l’individu est irréductible au bonheur 

général. Il est impossible de faire accepter à un individu, qui se conçoit comme 

irréductiblement différent des autres individus, que son bonheur ne l’est pas aussi. En 

d’autres termes le principe égoïste n’est pas réductible au principe utilitariste si 

l’individu se conçoit comme tel.  

Ainsi, comme le mentionne Sidgwick dans le chapitre II auquel il fait référence 

dans ce passage, l’adoption d’un principe ou de l’autre dépend du point de vu de l’agent : 

si celui-ci se considère en tant qu’individu fondamentalement distinct des autres dont le 

bonheur l’est aussi, il sera conduit à adopter le principe égoïste, mais si l’agent adopte 

ce que Sidgwick appelle le « point de vue de l’univers »520, alors c’est le principe 

utilitariste qui devient son principe éthique. Le point de vue de l’univers peut être défini 

comme un point de vue selon lequel l’agent considère son bien comme une partie du 

bien universel. Dès lors, son propre bien n’a pas plus de valeur que le bien des autres 

agents qui font aussi partie de ce bien universel. 

 
519“In chap. ii. of this Book we have discussed the rational process (called by a stretch of language ‘proof’) 
by which one who holds it reasonable to aim at his own greatest happiness may be determined to take 
Universal Happiness instead, as his ultimate standard of right conduct. We have seen, however, that the 
application of this process requires that the Egoist should affirm, implicitly or explicitly, that his own 
greatest happiness is not merely the rational ultimate end for himself, but a part of Universal Good: and 
he may avoid the proof of Utilitarianism by declining to affirm this. It would be contrary to Common Sense 
to deny that the distinction between any one individual and any other is real and fundamental, and that 
consequently “I” am concerned with the quality of my existence as an individual in a sense, fundamentally 
important, in which I am not concerned with the quality of the existence of other individuals: and this 
being so, I do not see how it can be proved that this distinction is not to be taken as fundamental in 
determining the ultimate end of rational action for an individual. And it may be observed that most 
Utilitarians, however anxious they have been to convince men of the reasonableness of aiming at 
happiness generally, have not commonly sought to attain this result by logical transition from the Egoistic 
to the Universalistic principle. They have relied almost entirely […] on the pleasures gained or pains 
avoided by the individual conforming to them.” (ma traduction) Henry SIDGWICK, The methods of ethics, 
op. cit., p. 497‑498. 
520 Cf. Ibid., p. 420. 
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Ainsi, Sidgwick formule explicitement ce que MacIntyre identifiera plus tard 

comme « l’échec du projet des lumières »521 : on ne voit pas comment on pourrait 

contraindre un individu qui se conçoit comme tel à adopter des règles qui ne viendraient 

pas de lui, c’est-à-dire, à adopter des règles justifiées par le point de vue de l’univers 

dans le vocabulaire de Sidgwick. Cette impasse, concédée par Sidgwick au terme de son 

enquête et considérée par MacIntyre comme l’échec du projet utilitariste est, selon nous, 

le résultat des prises de positions méthodologiques de Sidgwick qui n’étaient partagées 

ni par Bentham ni par Mill. 

 

1.3.7 Conséquences problématiques de la méthode de 

Sidgwick 

 

L’analyse de ce que Sidgwick appelle les concepts moraux et du concept 

fondamental qu’ils impliquent lui permet d’évacuer les considérations factuelles et 

psychologiques de la morale. Répondre à la question « pourquoi considérez-vous que 

cette action soit bonne ? » c’est donner une justification rationnelle, logique, dans la 

mesure où la réponse devra se concentrer sur les liens entre les méthodes et principes 

éthiques. Cependant, ce tournant logique des considérations éthiques dans l’utilitarisme 

classique n’est pas sans poser quelques difficultés.  

Notons d’abord que l’analyse du terme le plus fondamental de la morale reste 

tributaire de l’introspection. En effet, après avoir écarté qu’une analyse psychologique 

puisse nous donner une représentation adéquate de la généalogie du concept de la 

morale, entendu que celui-ci soit le résultat d’un processus, Sidgwick s’adresse au 

psychologue de la manière suivante : 

« A défaut de telles raisons, un psychologue doit accepter comme élémentaire ce que 

l’introspection soigneusement effectuée déclare élémentaire ; et, en utilisant ce critère, je 

 
521 Cf. Alasdair C. MACINTYRE, Après la vertu, op. cit., p. 63. 
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trouve que la notion qu’on a examinée, de la manière dont elle existe maintenant dans notre 

esprit, ne peut être réduite en d’autres notions plus simples. »522 

Le psychologue ne peut pas compléter l’enquête de Sidgwick à partir de lois qu’il 

aurait déterminées pour attribuer un sens au concept fondamental de la morale. Il doit, 

comme Sidgwick, se contenter de s’appuyer sur une « introspection soigneusement 

effectuée ». Cette introspection est, nous l’avons noté, d’un genre particulier. Elle 

consiste à étudier nos raisonnements et jugements pratiques. C’est davantage une 

analyse logique de ce que ces raisonnements et jugements impliquent qu’une 

introspection de type psychologique. Cependant, même si cette analyse n’est pas une 

introspection à proprement parler, elle résulte tout de même dans l’identification d’un 

sentiment moral. Il y a donc quelque chose derrière les termes moraux qui en règle 

l’usage. Lorsque Sidgwick s’intéresse à l’analyse des termes moraux, il l’envisage en 

empiriste, sur le modèle de l’explication que critique Wittgenstein. Les notions « bien » 

et « devoir » sont expliquées par le concept fondamental de la morale. Sidgwick nous 

donne une idée de la signification commune à ces deux termes qui serait comme 

dissimulée derrière eux. Ces deux notions dénoteraient un objet qu’il est impossible de 

définir. 

Dans le cas de Sidgwick, le problème que pose l’introspection n’est pas le 

problème de la représentation tel qu’on le trouve chez Hume. Il n’est pas non plus 

identifiable à ceux de Bentham ou Mill qui mettent en rapport le sens des termes moraux 

avec les sensations de plaisirs et de peines. Cependant, en s’interdisant d’identifier le 

sens de ces termes à des phénomènes physiques ou psychiques et en conservant une 

approche explicative du sens des termes moraux, Sidgwick se condamne à 

l’indétermination : il faut conclure qu’on n’a pas de pensée claire quand on utilise les 

termes moraux au sein d’une proposition. 

Le sens des termes moraux n’est abordé que pour donner certaines caractéristiques 

du jugement moral qui définissent le domaine : elles doivent être logiques mais pas 

 
522“In default of such reasons, a psychologist must accept as elementary what introspection carefully 
performed declares to be so; and, using this criterion, I find that the notion we have been examining, as 
it now exists in our thought, cannot be resolved into any more simple notions” Henry SIDGWICK, The 
methods of ethics, op. cit., p. 32. 
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factuelles ou psychologiques. Ce positionnement conduit Sidgwick à concentrer son 

analyse sur les méthodes de pensée plutôt que sur le sens des propositions morales. Les 

principes, intuitionnistes, égoïstes et utilitaristes ne sont en conséquence jamais analysés 

sous l’angle de leur sens et sont déterminés par l’observation du sens commun. 

Le constat de l’irréductibilité de deux méthodes éthiques ne provient donc pas de 

l’analyse du sens des propositions à partir desquelles elles sont justifiées. Il est plutôt la 

conséquence de la rationalisation des méthodes qu’on emploie habituellement. Le 

problème éthique le plus profond, la contradiction logique qu’implique cette 

irréductibilité pour le raisonnement pratique, provient uniquement de l’analyse de 

méthodes dont on suppose la validité sur la base de l’observation du sens commun523. 

 

1.3.8 Le sens commun 

 

Il est important de s’arrêter quelque peu sur la manière dont Sidgwick utilise cette 

expression puisque son utilisation est commune dans la tradition philosophique anglaise 

à laquelle appartient Sidgwick et qu’elle semble suggérer que ce dernier emprunte une 

démarche à laquelle s’opposent ouvertement les utilitaristes. Le « sens commun » était, 

au début de l’époque victorienne, au centre de bien des débats dans lesquels étaient 

notamment engagés les utilitaristes et les intuitionnistes524. Cette expression était 

largement utilisée par ces derniers pour prouver les principes sur lesquels s’appuyaient 

leurs théories. Elle était alors considérée comme une sorte de sixième sens que tous les 

êtres humains posséderaient et qui leur permettrait de reconnaître la validité des 

principes525. Or, les utilitaristes classiques n’ont eu de cesse de critiquer l’approche 

intuitionniste en morale et notamment leur notion de sens commun : 

 
523 Expression pour laquelle Sidgwick utilise des majuscules lorsqu’il l’entend dans le sens que nous allons 
établir dans les paragraphes qui suivent. 
524 Mill a, par exemple, dédié un ouvrage à un des intuitionnistes les plus célèbres en Angleterre à cette 
époque, William Whewell. 
525 Pour une analyse détaillée concernant l’utilisation de cette notion à l’époque victorienne Cf. Jerome B. 
SCHNEEWIND, Sidgwick’s ethics and Victorian moral philosophy, op. cit. 
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« Il [Dr Beattie] entend par sens commun tel ou tel sens dont, dit-il, est dotée toute 

l’humanité. Ceux dont le sens s’écarte de celui de l’auteur sont disqualifiés comme ne valant 

pas la peine d’être pris en compte. […] le sens commun est vieux comme le monde et il n’est 

personne qui soit honteux à l’idée qu’il n’en n’est pas autant pourvu que ses voisins. »526 

Il est étonnant que Sidgwick, qui se réclame de la tradition utilitariste, fasse 

référence à une expression qui est considérée, par Bentham et par Mill527, comme un 

élément qui contredit directement la visée d’une morale scientifique en réintroduisant 

des considérations psychologiques. Si le recours au sens commun est une manière 

d’imposer un point de vue personnel en moral, comment Sidgwick peut-il justifier 

l’identification des méthodes et principes éthiques à partir de cette notion ? 

Malgré l’emploi de cette expression chargée d’histoire, Sidgwick l’utilise d’une 

autre manière que les intuitionnistes. La moralité du sens commun est celle qu’on trouve 

incorporée dans les raisonnements moraux quotidiens. Elle est plus ou moins clairement 

et explicitement exposée mais elle correspond aux arguments qu’on trouve 

communément dans les débats moraux. L’étude systématique de ces arguments doit 

donc nous permettre d’arriver à exposer cette morale du sens commun, ses méthodes et 

principes, qui sont, en tant qu’ils appartiennent au sens commun, évidents : la moralité 

du sens commun est celle qu’on dévoile lorsqu’on rationalise ces observations 

communes. 

En conséquence, bien que le sens commun soit un élément essentiel à 

l’identification des principes et méthodes éthiques, il n’est pas celui sur lequel s’appuie 

leur justification. Pour Sidgwick, l’observation du sens commun ne nous permet tout au 

plus que de reconnaître les méthodes et principes qu’il est possible d’employer dans le 

raisonnement pratique, mais, une fois identifiés, il faut encore les clarifier et étudier les 

liens logiques qu’ils entretiennent les uns avec les autres.  

Nous avions mentionné que Sidgwick était un grand admirateur de la logique de 

Mill, et on peut considérer que la méthode de Sidgwick, que nous nous sommes efforcés 

 
526 Jeremy BENTHAM, Introduction aux principes de morale et de législation, op. cit., p. 42. 
527 Cf. John Stuart MILL et D. P. DRYER, Essays on ethics, religion and 
society, Reprint., London, Routledge,  Collected works of John Stuart Mill, n˚ 10, 1996. Notamment les 
essais suivants : Coleridge ; Whewell on Moral Philosophy. 



 

327 
 

d’exposer, s’inspire largement du System of Logic de Mill. Nous avons mentionné plus 

haut que Sidgwick s’inspire des remarques méthodologiques de Mill pour effectuer son 

analyse morale. Ainsi toutes ses considérations sont exemptes de remarques 

psychologiques ou de considérations factuelles528. On pourrait ajouter que le point de 

départ qu’il adopte, le sens commun, présente de grandes similitudes avec celui que 

préconise Mill. Il suffirait alors de rappeler l’extrait du System of Logic que nous avions 

déjà mentionné à l’occasion d’une comparaison entre les considérations 

méthodologiques des utilitaristes classiques et celles de Wittgenstein529. Nous 

remarquerions pourtant que les raisons qu’ont Mill et Sidgwick de commencer leurs 

analyses par ce qui est à notre portée (que ce soit le sens commun chez Sidgwick ou les 

fruits du travail de nos prédécesseurs chez Mill) sont différentes. Mais ce qui nous 

intéresse surtout, c’est de souligner que Mill ne recommande pas seulement de 

mentionner les propositions qui évoqueraient la connaissance qu’on a présentement sur 

le sujet qui nous intéresse, mais aussi d’effectuer une analyse du sens de ces 

propositions. Sidgwick lui, ignorant cette recommandation, se contente de mentionner 

les opinions courantes concernant la morale pour en effectuer ensuite une analyse 

logique.  

 

Que Sidgwick n’attache que très peu d’importance à l’analyse du langage peut 

s’expliquer par un point commun entre sa conception du langage et celle des empiristes 

(à l’exception de celle des utilitaristes classiques cette fois). Il considère en effet que les 

méthodes de raisonnement sont obscurcies par le langage530. Ce dernier est en effet conçu 

comme un obstacle qu’il faut dépasser à l’aide d’une méthode expérimentale qui permet 

d’accéder à la réalité de l’objet sur lequel on enquête, ici les méthodes de raisonnement 

 
528 Bien qu’il serait sans doute très intéressant de comparer précisément la manière dont Sidgwick mène 
ses analyses morales avec la théorie de l’induction qu’on trouve chez Mill, cette étude ne concerne 
pourtant pas directement notre propos qui est de souligner l’absence d’une analyse du sens des 
propositions à partir desquelles on raisonne communément dans le domaine moral. 
529 Cf. supra note 401. 
530 Cf supra note 519. 
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propres à la morale. On retrouve donc en condensé la conception du langage et de son 

rôle en logique que Mill s’efforce de décrire et de critiquer.  

Il est maintenant possible de se faire une idée plus claire de l’origine et de la nature 

du problème fondamental de la morale selon Sidgwick. Ce problème provient d’une 

analyse logique des opinions morales communes qu’on trouve chez la plupart des 

individus sans que leur sens ne soit jamais interrogé. L’analyse du sens des concepts 

moraux, bien qu’elle soit importante, ne lui sert en définitive qu’à affirmer la nature 

rationnelle de l’étude morale. Pour Sidgwick, le sens des concepts moraux nous indique 

seulement que notre enquête doit porter sur l’analyse des raisons d’agir et non sur des 

considérations factuelles. C’est ce qui lui permet d’énoncer deux principes hédonistes 

sans jamais avoir recours à des considérations sur la nature humaine. Les principes 

hédonistes sont des principes moraux car ils sont ceux auxquels on arrive une fois que 

les observations concernant le sens commun ont été rationalisées. Le problème que pose 

Sidgwick consiste en une contradiction implicite entre deux opinions du sens commun. 

Il semble donc que Sidgwick ne prenne pas en compte les philosophies du langage 

qu’ont établies Bentham et Mill. Si le rapport entre le plaisir et la peine d’un individu et 

les termes éthiques ne doit pas être envisagé dans les termes de l’empirisme mais plutôt 

dans ceux de la théorie de la signification utilitariste, c’est qu’entre les empiristes et les 

utilitaristes, la place du langage dans l’analyse logique a changé. Sidgwick considère 

avec les empiristes que le langage est une source d’erreurs dont il faut se méfier et dont 

il faut vérifier le sens en fonction des méthodes de pensée qu’on a déterminées 

préalablement. Le langage n’étant que la traduction d’une expérience, il est courant 

qu’on traduise mal cette expérience, il convient alors de revenir sur l’expérience 

originelle pour en parler de manière adéquate. Nous avons eu l’occasion de montrer à 

plusieurs reprises que les utilitaristes classiques, chacun pour des raisons différentes, ne 

pouvaient pas adopter cette conception des rapports entre langage et expérience. 

Bentham considère en effet que les termes éthiques ne sont pas traduisibles dans 

l’expérience, il est donc inutile et même impossible de revenir, directement en tous cas, 

à une expérience originelle pour déterminer quoi que ce soit les concernant. Mill 
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considère qu’il convient d’analyser les propositions avant les méthodes de pensée, car 

c’est à partir des premières qu’on débute une enquête. 

Nous ne prétendons certainement pas suggérer que la théorie de Sidgwick serait 

un événement mineur dans la tradition utilitariste. Il a eu le grand mérite d’écarter 

définitivement toute ambiguïté concernant le fondement psychologique de la théorie 

utilitariste, montrant ainsi qu’il était possible de l’étudier d’un point de vue logique. 

Cependant, bien que certaines de ces considérations soient importantes pour notre 

propos, elles ne concernent pas directement les théories du langage qui ont été 

développées avant lui. Il convient donc d’exposer clairement la portée de ses remarques 

concernant les théories utilitaristes classiques.  

 

1.4 Nature et signification : pour une autre approche du problème de 

MacIntyre 

 

1.4.1 Sidgwick et la signification en l’absence de repères 

factuels 

 

Sidgwick est considéré par beaucoup philosophes contemporains, utilitaristes ou 

non, comme l’un des plus grands, si ce n’est le plus grand penseur dans le domaine de 

l’éthique. John J. C. Smart affirme que Methods of Ethics est le « meilleur livre jamais 

écrit sur l’éthique »531 et Derek Parfit dit du même ouvrage : « il y a quelques livres qui 

sont de plus grandes réussites, comme la République de Platon et l’Ethique d’Aristote. 

Mais le livre de Sidgwick contient le plus grand nombre d’affirmations vraies et 

importantes. »532. Une autre raison pour laquelle Sidgwick tient une place importante 

dans le domaine moral consiste à le considérer comme le philosophe qui a le mieux 

 
531 “Best book ever written on ethics” (ma traduction) John Jamieson Carswell SMART, « Extreme and 
Restricted Utilitarianism », op. cit., p. 347. 
532 “There are some books that are greater achievements, such as Plato’s Republic and Aristotle’s Ethics. 
But Sidgwick’s book contains the largest number of true and important claims.” (ma traduction) Derek 
PARFIT, On what matters, Oxford, Oxford university press, 2011, no . 2/, p. xxxiii. 
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exposé la théorie utilitariste classique533. Cet aspect pourrait nous conduire à croire que 

Sidgwick aurait levé les confusions présentes chez ses prédécesseurs et qu’il aurait 

amené l’utilitarisme classique à sa formulation la plus aboutie. Nous ne souscrivons pas 

à une telle analyse et nous essayerons de montrer, dans les lignes qui suivent, que 

Bentham et Mill avaient une approche au moins aussi pertinente, si ce n’est plus, du 

problème qu’évoque MacIntyre. 

L’interprétation de MacIntyre nous a permis d’apporter une perspective historique 

aux trois difficultés que nous avions relevées. Ainsi, les confusions qu’ont relevées 

Bentham et Mill dans l’emploi ordinaire des termes moraux, les difficultés qu’ils 

rencontrent dans le cadre empiriste et celles qui subsistent à cause de ce cadre ont-elles 

pu être interprétées en fonction du « projet des lumières ». Sans nous engager dans une 

étude qui relèverait de l’histoire de la philosophie, cela nous a permis de préciser 

l’originalité de la téléologie proposée par les utilitaristes et de préciser les enjeux de leur 

héritage empiriste. 

Nos analyses nous avaient en effet conduit à situer les théories utilitaristes dans un 

cadre empiriste. Cadre qui doit, selon MacIntyre, lui-même être compris en fonction du 

projet des lumières. Ce projet implique une certaine nouveauté en ce qui concerne les 

justifications des règles morales. Nous avons, à ce titre, pu souligner la distinction qu’il 

convient de garder à l’esprit entre la téléologie épicurienne et celle des utilitaristes 

classiques selon leurs concepts respectifs de « nature ». Chez Bentham et Mill, la nature 

humaine est un élément qui justifie la fin que pose le principe d’utilité : promouvoir le 

plus grand bonheur du plus grand nombre. Sidgwick rejette le recours à une telle 

justification. La nature, comme tout autre élément factuel, n’appartiennent pas au 

domaine de la morale et ne peut donc pas servir à justifier les propositions morales. 

D’autre part, son analyse du raisonnement et du jugement moral l’entraîne à constater 

l’irréductibilité de deux principes moraux, l’hédonisme universel et l’hédonisme 

égoïste. 

 
533 Cf. supra note 9. 
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En énonçant son problème logique, Sidgwick reconnaît que la nouvelle téléologie 

utilitariste ne peut pas conférer une autorité supérieure à un principe plutôt qu’à un autre, 

au principe de l’hédonisme universel plutôt qu’à celui de l’hédonisme égoïsme. En 

reconnaissant cela, Sidgwick admet que les notions de « devoir » et de « bien » sont au 

moins ambiguës voire même vides de sens. Si l’on reprend l’analyse de Schneewind, 

cela signifie qu’il n’y a pas d’« exigence particulière que notre propre rationalité 

présente à nos désirs et volitions » concernant le choix d’un de ces deux principes. 

« Devoir » et « bien » ne représentent pas, dans ce cas-là, un sentiment rationnel qui 

nous permettrait de choisir un principe plutôt qu’un autre. 

L’analyse de Sidgwick nous pousse à postuler une indétermination fondamentale 

concernant le sens des termes moraux. Cette indétermination est justement celle que 

Bentham et Mill essayaient de combattre. Elle est la raison pour laquelle Bentham 

commence sa théorie par une analyse du sens des termes moraux et aussi celle pour 

laquelle Mill éprouve le besoin de rédiger L’utilitarisme. L’indétermination vers 

laquelle l’analyse de Sidgwick l’entraîne est en effet le résultat de l’indétermination de 

ce qu’il appelle le « sens commun ». Elle fait, à ce titre, référence à la première difficulté 

que nous avons mentionnée et à ce que MacIntyre appelle l’héritage des lumières.  

Rappelons que l’héritage que MacIntyre attribue aux lumières est un héritage 

religieux. La nouveauté du projet des lumières ne résiderait pas tellement dans les règles 

morales que dans la justification que des philosophes comme Hume, Diderot ou Kant 

essaient de leur apporter. Les « croyances partagées » des lumières, concernant le 

mariage par exemple, proviennent d’un passé chrétien commun. De ce point de vue, il 

semble que l’héritage des philosophes que mentionne MacIntyre ne soit pas celui de 

Sidgwick et des utilitaristes, ou en tous cas, s’il l’est, il ne pourrait l’être que très 

indirectement. A propos de l’institution du mariage que MacIntyre considère comme 

une croyance partagée, Mill dira que :  

« Si la famille est, comme on le dit souvent, une école de sympathie, de tendresse, d'un 

affectueux oubli de soi-même, c'est encore plus souvent pour son chef une école 

d'entêtement, d'arrogance, de laisser aller sans limite, et d'un égoïsme raffiné et idéalisé dont 

le sacrifice n'est lui-même qu'une forme particulière, puisqu'il ne prend intérêt à sa femme et 
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à ses enfants que parce qu'ils sont une partie de ses propriétés, puisqu'il sacrifie de toutes les 

façons leur bonheur à ses plus légères préférences. Qu'attendre de mieux de la forme actuelle 

de l'union conjugale ? Nous savons que les mauvais penchants de la nature humaine ne 

restent dans leurs limites que lorsqu'il ne leur est pas permis de se donner carrière. »534 

Le mariage, la famille, et en général toutes les institutions doivent être mesurées 

en fonction du principe du plus grand bonheur. De ce point de vue, la première de ces 

institutions est néfaste car elle est un vecteur de peine pour toute une partie de 

l’humanité : le plus petit plaisir du mari justifie, à cause de cette institution, le sacrifice 

du bonheur tout entier de sa femme et de ses enfants. En fonction de ce principe, 

Bentham, par exemple, condamne non seulement l’appel à une loi divine pour justifier 

des croyances morales, mais aussi les croyances morales qui sont justifiées par ce 

moyen535. C’est en fonction du principe d’utilité que tout acte doit être justifié et aucune 

croyance ne peut être acceptée si elle ne tire pas sa légitimité de ce principe. Il semble 

donc que le principe d’utilité n’ait pas été formulé pour justifier des croyances héritées, 

mais à l’inverse, que celles-ci doivent être révisées en fonction de ce nouveau 

fondement. 

A première vue, il n’est pas possible de transposer directement l’héritage des 

croyances partagées, que MacIntyre attribue aux philosophes des lumières, à la théorie 

utilitariste. En tous les cas, cette transposition requerrait une étude historique 

approfondie pour déterminer l’influence de ces croyances sur la formation du principe 

d’utilité. Cela dépasserait largement le cadre de nos analyses.  

Cependant, ça n’est pas tellement le contenu que MacIntyre affecte aux croyances 

communes qui nous importe que les conséquences du rejet d’une téléologie pour en 

établir une autre. C’est parce que le vocabulaire moral qu’utilisaient les empiristes ne 

pouvait être employé que dans le contexte (téléologique et théologique) duquel il avait 

été extrait que les utilitaristes se sont trouvés face à un problème de signification. Ce qui 

importe à notre étude, ça n’est pas tellement le contenu spécifique des croyances 

 
534 John Stuart (1806-1873) Auteur du texte MILL, De l’assujettissement des femmes / John Stuart Mill ; 
[traduit par M. E. Cazelles], (1869), 1992, p. 74. 
535 Cf supra chap II, 1.3.3. 
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communes que les termes qui sont utilisés pour exprimer des croyances ou des 

jugements moraux. Le sens des termes tels que « devoir », « bien » ou « bon » est 

ambigu, peu importe ce qu’on considère comme « bon » ou « bien ». Dire, par exemple, 

que le mariage est « bon », ou qu’il est un « devoir », implique de justifier l’emploi de 

ces termes. Pour ce faire, les utilitaristes utilisent deux méthodes. Bentham et Mill se 

tournent vers une analyse du langage alors que Sidgwick effectue une analyse logique 

de ce que les raisonnements et jugements moraux impliquent. 

Dans la mesure où ils situaient leurs théories dans le cadre empiriste, il était 

inévitable que Bentham, Mill et Sidgwick rencontrent des difficultés lors de l’analyse 

des termes moraux qu’on emploie dans le discours ordinaire. Si le principe d’utilité doit 

s’appuyer sur des observations relatives à la nature humaine, il faut étudier le lien entre 

les deux domaines. Si ça n’est pas le cas, il faut pouvoir repérer une logique interne au 

discours moral. La première tentative est celle de Bentham et Mill, la seconde celle de 

Sidgiwck. Une des principales distinctions qu’on peut effectuer, à ce stade de l’analyse, 

entre Bentham et Mill d’un côté et Sidgwick de l’autre concerne donc le rapport 

qu’entretiennent le discours sur la nature et celui concernant la morale. 

 

1.4.2 La nature et la morale : une différence de méthode 

 

A ce titre, le second principe, l’hédonisme égoïste, n’est soutenu par aucun 

utilitariste bien qu’on pourrait le confondre avec les remarques sur la nature de Bentham. 

Nous avons cependant établi que ces remarques ne devaient pas être identifiées avec ce 

qui doit guider l’agent dans son action, tout au plus sont-elles celles qui le guident de 

facto. Notons aussi que, si le premier principe, celui de l’hédonisme universel, est 

semblable à celui que promeuvent Bentham et Mill, il n’est pas justifié par un fait, c’est-

à-dire, une impression.  

Il faut en effet souligner que Sidgwick rejette tout appel à des notions comme celle 

de « nature » dans les considérations éthiques : 
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« L’introduction de ces notions en éthique est susceptible d’entraîner une confusion 

fondamentale entre « ce qui est » et « ce qui devrait être », destructrice de toute clarté dans le 

raisonnement éthique. »536 

Ce rejet est fondé sur une volonté de distinguer strictement (voir d’établir ce que 

Putnam appelle une « dichotomie ») entre le domaine des faits et celui de la morale. On 

ne peut pas faire appel à la nature pour asseoir le principe d’utilité. On ne peut donc pas 

non plus faire référence à une tendance « naturelle » pour éclairer le sens des termes 

moraux. Autrement dit, en rejetant cette approche, Sidgwick considère que le sens des 

termes moraux ne peut pas être déterminé en fonction de considérations « factuelles ». 

Ici, l’expression « factuelle » a une extension plus large que chez Hume. Elle désigne 

tout ce que ce dernier considère comme des impressions. Il faut dès lors que Sidgwick 

détermine, si ce n’est le sens des termes moraux, au moins ce vers quoi nous pousse le 

sentiment moral (l’appel de la raison) qu’ils expriment. Pour cela, il faut analyser ce 

qu’impliquent les raisonnements et jugements pratiques. 

Sidgwick évacue ainsi rapidement les conceptions de Bentham et de Mill. Chez le 

premier, les termes moraux n’auraient aucun sens car l’agent serait de toutes manières 

conduit à promouvoir ce qu’il conçoit comme son plaisir le plus grand au moment où il 

le perçoit537. Mill, en identifiant le sens « désirer quelque chose » et « trouver cette chose 

plaisante », ne pourrait pas concevoir que le plaisir n’est pas toujours l’objet du désir 

alors que l’introspection nous apprend que c’est le cas538.  

Or, nous l’avons aussi constaté, le rôle qu’accordent Bentham et Mill aux « faits » 

dans leur théorie morale est plus complexe qu’il n’y paraît. La nature ne nous permet 

pas de déterminer, ni chez Bentham ni chez Mill, la signification des termes moraux. 

C’est à elle que nous faisons référence mais ce n’est pas elle que nous voulons signifier 

en employant les termes moraux. Le fait (dans le sens large de Sidgwick) ne correspond 

pas automatiquement à la morale car il est possible de se tromper dans l’emploi des 

 
536 “The introduction of these notions [God, Nature, Self] into ethics is liable to bring with it a fundamental 
confusion between “what is” and “what ought to be”, destructive of all clearness into ethical reasoning” 
(ma traduction) Henry SIDGWICK, The methods of ethics, op. cit., p. 79. 
537 Ibid., p. 41. 
538 Ibid., p. 43‑44. 
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termes moraux. Pour revenir à l’ambiguïté des théories utilitaristes du langage, ces 

dernières semblent nous conduire à postuler qu’une proposition peut être fausse et 

pourtant signifier quelque chose. Ainsi, que Sidgwick réfute, avant Moore, la preuve 

que Mill établit du principe d’utilité en fonction de remarques introspectives nous 

indique qu’il se trompe de cible. En effet, Mill, on l’a montré en discutant l’argument 

de Moore, laisse une possibilité à l’erreur conformément à sa théorie du langage. 

Sidgwick cible donc les faits et l’introspection alors qu’il aurait d’abord fallu se 

concentrer sur le sens des expressions. D’autre part, même si l’on postulait que chez les 

utilitaristes une proposition fausse est une proposition qui n’a pas de sens, il reste que 

Bentham envisage la relation entre les entités fictives et les entités réelles selon la 

relation de survenance. 

Il semble donc que non seulement les principes établis par Sidgwick ne 

correspondent pas à celui qu’ont déterminé Bentham et Mill, mais qu’en plus, même si 

le rôle qu’accordent les deux utilitaristes classiques aux « faits » n’était pas le bon, la 

théorie de Sidgwick ne pourrait pas nous aider à le réfuter complètement. En d’autres 

termes, l’impasse qu’identifie Sidgwick n’est pas celle à laquelle la théorie des 

utilitaristes classiques devrait nous conduire. Elle est le résultat d’une méthode qui ne 

se concentre pas sur l’analyse du sens des termes moraux. Comme le note MacIntyre 

dans l’extrait que nous avions cité539, Sidgwick a reconnu l’impossibilité de passer de 

propositions psychologiques aux propositions morales ainsi que l’indépendance logique 

entre les deux principes hédonistes. Cependant le rejet des considérations 

psychologiques ne s’appuie pas sur une analyse du sens. Dès lors, l’impasse que 

Sidgwick constate n’est pas impliquée par le troisième type de difficultés que nous avons 

constaté en nous attachant aux théories du langage de Bentham et Mill. 

L’interprétation que nous propose MacIntyre concernant la théorie utilitariste doit 

être réinterprétée en fonction des analyses que nous avons proposées. Cela nous 

permettra d’identifier précisément la direction dans laquelle nous entraîne l’utilitarisme 

classique. Il convient donc de réengager l’analyse de la distinction humienne entre les 

propositions factuelles et les propositions morales. Notre objectif est de mettre à 

 
539 Cf. supra note 497. 
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l’épreuve l’approche des utilitaristes classiques concernant cette distinction, mais cette 

fois-ci en fonction d’une étude concernant le sens des propositions. Pour effectuer cette 

mise à l’épreuve, nous nous tournerons vers le célèbre article La philosophie Morale 

Moderne d’Elizabeth Anscombe et plus précisément vers son analyse de la distinction 

humienne. En effet, non seulement MacIntyre s’est beaucoup inspiré de cet article540, 

mais en plus, l’analyse sur laquelle nous allons nous concentrer engage l’interprétation 

que fait Anscombe des remarques de Wittgenstein concernant le sens des propositions 

que nous avons mentionnées. 

 

L’analyse que nous avons effectuée du problème de Sidgwick semble suggérer 

qu’en définitive, les concepts qui posent problème aux utilitaristes sont les concepts 

appartenant au champ de la morale, à savoir, « bien » et « devoir ». De ce point de vue, 

la démarche utilitariste consisterait à s’interroger sur le sens des propositions morales, 

et cela en fonction de théories plus ou moins empruntes d’influences empiristes. 

Cependant, en analysant le sujet d’un peu plus près, cette approche ne semble pas être 

des plus évidentes.  

S’il est une caractéristique de la théorie des fictions de Bentham qu’il convient de 

souligner, c’est que les termes utilisés dans le discours légal ainsi que dans le discours 

moral (par les partisans du principe de sympathie et d’antipathie par exemple), doivent 

être dépouillés des jugements moraux qu’ils charrient, bien souvent à notre insu. 

L’analyse des termes ne doit pas être d’emblée chargée des jugements que le langage 

ordinaire lui a accolés, comme on a pu le constater avec l’analyse qu’il réalise de la 

notion de « motif ». Or, même si cette notion, comme celle de « désir » chez Mill, n’est 

pas directement morale, elle reste une entité fictive. En tant que telle, elle est susceptible 

de charrier des représentations morales. Chez Bentham et Mill, la méfiance envers les 

jugements moraux est générale : les entités fictives sont susceptibles, plus que les autres 

termes, de nous tromper. Ainsi, non seulement les termes moraux doivent être délestés 

 
540 Cf. Alasdair C. MACINTYRE, Après la vertu, op. cit., p. 53. 
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de la charge morale qui leur est parfois accolée, mais en plus, ils ne sont pas les seuls 

termes qu’on emploie lorsqu’on porte notre attention sur l’étude morale. 

On trouve une approche similaire chez Anscombe, dans son célèbre article La 

philosophie morale moderne : 

« Mais entre temps n’est-il pas clair qu’il y a plusieurs concepts qui ont besoin d’être explorés 

simplement comme partie de la philosophie de la psychologie et cela, comme je le 

recommanderai, en bannissant totalement l’éthique de nos esprits ? »541 

Le premier principe de Frege, distinguer clairement la philosophie de la 

psychologie, avait pour objectif de distinguer le sens des mots des représentations qu’ils 

pourraient susciter. Un des grands apports de Wittgenstein, et d’Anscombe après lui, est 

de s’être intéressé, en fonction de ce principe et à travers l’approche grammaticale, au 

sens des termes qu’ils appellent psychologiques. Dans cet extrait, l’expression 

« philosophie de la psychologie » renvoie à l’analyse grammaticale des termes 

psychologiques dont on a rencontré des exemples lorsque nous nous sommes intéressés 

à la compréhension et à la pensée chez Wittgenstein. Ces termes ou verbes ont la 

caractéristique de présenter une asymétrie épistémologique entre la première personne 

et la troisième personne du singulier de l’indicatif présent542. Non seulement ces termes 

doivent être abordés philosophiquement, mais en plus, il faut en fournir une analyse qui 

soit indépendante des considérations éthiques.  

Cependant, il serait un peu rapide d’établir une analogie stricte entre le geste de 

Frege et celui que propose Anscombe. En effet, le terme « éthique » ne désigne pas 

seulement des représentations individuelles telles qu’elles pourraient se former chez 

chacun d’entre nous en fonction de facteurs contingents. Il désigne aussi et surtout les 

théories qu’on peut établir et qui ont été établies préalablement à l’analyse qu’Anscombe 

appelle de ses vœux. Pour Anscombe, bannir « totalement l’éthique de nos esprits » 

revient à délester les concepts psychologiques des représentations et théories éthiques 

dont ils sont chargés : l’éthique a obscurci les concepts indispensables à son étude. 

 
541 Gertrude Elizabeth Margaret ANSCOMBE, « La philosophie morale moderne », op. cit., p. 26. 
542 Nous reviendrons sur ces termes Cf. infra chap III, 2.3. 
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L’utilitarisme classique est, selon Anscombe, une de ces théories. Et en effet, on 

constate, chez Bentham par exemple, que l’analyse des concepts ayant un rapport avec 

l’action humaine ne sont abordés, dans son Introduction aux Principes de Morale et de 

Législation, qu’à partir du septième chapitre, après avoir exposé la morale utilitariste et 

réfuté ses possibles opposants. Les concepts de l’action humaine ne sont envisagés, dans 

cet ouvrage, que dans la mesure où ils peuvent aider le législateur à évaluer un acte, et 

cela en fonction d’un principe moral déjà établi. 

Il semble donc que les utilitaristes soient particulièrement visés par les 

recommandations d’Anscombe. De ce point de vue, il faudrait totalement abandonner 

la morale utilitariste pour se concentrer sur l’analyse des concepts psychologiques. 

Cependant, cette démarche reviendrait à considérer que les principes moraux, chez les 

utilitaristes, sont toujours envisagés avant toute autre analyse et que ces analyses 

dépendent de cette première étude. Or, nous l’avons montré, les concepts développés 

dans la théorie morale utilitariste sont les fruits d’une méthode patiemment élaborée et 

constamment revisitée, que ce soit chez Bentham dont les mentions concernant les 

fictions peuvent être identifiées dès 1775 jusqu’à ses derniers écrits, ou chez Mill dont 

le Système de Logique a connu huit éditions, de 1843 à 1872. 

Nous ne prétendons cependant pas nier que la théorie morale utilitariste n’a pas eu 

d’influence sur leur conception des concepts de l’action humaine : nous avons justement 

abordé cette question avec le problème de la transition entre l’« être » et le « devoir 

être ». Mais nous ne comptons pas non plus adopter à la lettre la recommandation 

d’Anscombe : nous souhaitons plutôt justifier notre approche de la mise à l’épreuve de 

la théorie utilitariste par les concepts de l’action à l’aide de son analyse du problème de 

la transition entre les propositions factuelles et les propositions morales. 

Le conseil d’Anscombe repose en effet en partie sur l’analyse du problème qu’a 

relevé Hume qui nous a suivi tout au long de notre étude. Cette analyse lui permet, dans 

l’article que nous avons mentionné, de justifier l’approche des concepts éthiques par les 

concepts de l’action et par là même de justifier en partie l’abandon temporaire des 

considérations éthiques. 
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2 Concepts de l’action et descriptions éthiques 

 

Anscombe justifie l’approche par les concepts psychologiques qu’elle 

recommande d’adopter en éthique en faisant appel à la distinction de Hume entre « est » 

et « doit » que nous avons mentionnée à plusieurs reprises. Nous avions d’ailleurs 

précisé, avec Putnam, que si Hume dénonçait le pas que franchissaient la plupart des 

philosophes des propositions factuelles aux propositions morales, c’est qu’il était 

tributaire d’une certaine conception du langage, conception que Bentham et Mill se sont 

efforcés d’amender, comme nous l’avons montré. Il est donc évident que, dans la mesure 

où elle s’inspire de Wittgenstein, Anscombe ne souscrit pas à l’analyse de Hume. Elle 

le mentionne d’ailleurs assez explicitement dans l’article que nous avons évoqué : 

« Les traits de la philosophie de Hume que j’ai mentionnés, comme beaucoup d’autres lui 

appartenant, m’inclineraient à penser que Hume était un pur – mais brillant – sophiste et que 

ses manières de procéder sont certainement sophistiques. Mais je suis forcée, non pas de 

revenir sur ce jugement mais de lui ajouter quelque chose à cause d’une particularité de la 

manière humienne de philosopher : précisément le fait que, bien qu’il atteigne ses conclusions 

- qu’il adore - par des méthodes sophistiques, ses considérations ouvrent constamment des 

problèmes très profonds et importants. »543 

La transition entre « est » et « doit » n’est donc pas, selon Anscombe, illégitime, 

mais elle révèle un problème majeur. Ce problème nous a suivi tout au long de notre 

étude car il est abordé, d’une manière ou d’une autre, chez tous les auteurs utilitaristes 

que nous avons mentionnés. Chez Bentham, ce problème fait référence à celui du sens 

des entités fictives, du passage de propositions contenant des entités fictives aux 

propositions contenant des entités réelles. De manière similaire, chez Mill, il fait 

référence à la détermination des attributs des termes moraux. Plus généralement, il peut 

être compris chez ces deux auteurs comme le problème du lien entre réalité et 

signification. Chez Sidgwick, il est la source de son approche de la morale par ce qu’il 

 
543 Gertrude Elizabeth Margaret ANSCOMBE, « La philosophie morale moderne », op. cit., p. 14. 
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appelle le Sens commun. En d’autres termes, pour les utilitaristes classiques, la question 

de la transition des propositions factuelles aux propositions morales a rapport aux 

problèmes concernant le sens des termes moraux. Pour Sidgwick elle est une question 

qui concerne les rôles respectifs de la raison et du sentiment dans la détermination de 

l’action. Dans tous les cas, cette question nous a permis à chaque fois d’analyser les 

rapports entre la méthode des utilitaristes et leur théorie morale. Nous avons relevé, 

grâce à ce problème, les liens entre les termes moraux et les termes « factuels » chez les 

utilitaristes. Cependant, déjà chez les utilitaristes, ce problème n’est pas identique à celui 

qu’avait relevé Hume. Bentham et Mill, en supprimant l’intermédiaire de l’idée dans 

l’aventure de la signification, ont supprimé la problématique de l’image qu’on retrouvait 

chez Hume, les plaisirs et les peines devenant ainsi des faits comme les autres. Sidgwick 

étend aussi, comme on l’a noté, la signification de « fait » aux considérations 

psychologiques. 

Pour Anscombe, l’importance de ce problème consiste en ce qu’il lui permet 

d’étayer sa thèse selon laquelle il convient de se pencher sur les concepts de l’action 

humaine avant d’étudier le sens des termes éthiques. Elle s’appuie notamment, pour 

l’analyser, sur les liens entre la justification d’une proposition et son sens. Son approche 

nous permettra de mettre en perspective la conception utilitariste de cette transition à 

travers des lunettes wittgensteiniennes autant que de justifier l’approche que nous 

souhaitons adopter concernant l’analyse des concepts utilitaristes. 

 

2.1 Anscombe et le problème de la transition entre le fait et la valeur 

 

Le problème de la transition entre les propositions factuelles et les propositions 

morales n’est pas, chez Anscombe, différent du problème de la transition entre deux 

propositions factuelles ou deux propositions morales, c’est le problème de la 

justification d’une proposition par ce qu’elle appelle les « faits bruts ». Selon elle, on 

peut dire que les « faits » d’une description sont « bruts » relativement à des « faits » 

d’une autre description. Anscombe expose deux étapes d’un exemple dans lequel la 
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description d’une série de « faits » est « brute » relativement à la description d’un autre 

« fait ». Dans la première étape, les « faits » auxquels elle fait référence ne sont pas 

moraux alors que, dans la seconde, ils le sont. 

Elle commence par présenter la situation suivante :  

« Supposez que je dise à mon épicier : « La vérité consiste soit dans des relations d’idées, 

comme par exemple 20 shillings = 1 livre, soit dans des faits [matters of fact], comme le fait 

que j’ai demandé des pommes de terre, que vous les avez fournies et que vous m’avez envoyé 

une facture. Aussi la vérité ne s’applique pas à une proposition telle que je vous dois telle ou 

telle somme ». »544 

Anscombe inscrit l’analyse de cet exemple dans le cadre empiriste de Hume et 

reprend la célèbre distinction qu’il effectue entre les vérités concernant les relations qui 

dépendent des idées, de leurs caractéristiques, et celles qui concernent les relations qui 

dépendent des circonstances dans lesquelles sont placées les idées545. Cependant, elle 

n’utilise pas exactement le même vocabulaire que celui du problème de Hume. Quand 

ce dernier utilise le mot « ought », Anscombe utilise le mot « owe ». Bien que la 

traduction des deux mots soit la même en français, le sens des deux termes anglais n’est 

pas le même et cette différence est importante dans l’argument d’Anscombe.  

Selon le Oxford English Dictionary, le sens actuel principal de « owe », est « être 

sous l’obligation de payer ou de rembourser (de l’argent ou quelque chose de 

similaire) »546, c’est en ce sens que Anscombe l’utilise. « Ought », quant à lui, est 

habituellement :  

« Le verbe général pour exprimer le devoir ou l’obligation de toute sorte ; de manière stricte 

il est utilisé pour l’obligation morale, mais aussi avec des nuances de signification plus faibles, 

exprimant ce qui est convenable, correct, recommandable ou naturellement attendu. »547 

 
544 Ibid. 
545 Cf. David HUME, L’entendement, op. cit. Troisième partie, Section I, De la Connaissance. 
546“To be under the obligation to pay or repay (money or the like)” (ma traduction) John Andrew SIMPSON 
et Edmund S. C. WEINER (dir.), The Oxford English dictionary ,  XI :  ow-poisant, 2nd ed., Oxford, Clarendon 
press,  The Oxford English dictionary, 1989, p. 2. 
547“The general verb to express duty or obligation of any kind; strictly used of moral obligation, but also 
with various weaker shades of meaning, expressing what is befitting, proper, correct, advisable, or 
naturally expected.” (ma traduction)  John Andrew SIMPSON et Edmund S. C. WEINER (dir.), The Oxford 
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Il y a donc une référence morale dans le sens du second terme qu’il n’y a pas dans 

le premier. En remplaçant « ought » par « owe » dans le problème de Hume, Anscombe 

nous indique que ce problème se pose aussi lorsque les termes employés ne sont pas 

moraux. Plus précisément, elle nous indique que la transition entre une proposition 

concernant des « objets » et une proposition qui n’en concerne pas directement, si l’on 

peut dire, est aussi problématique que la transition entre une proposition factuelle et une 

proposition morale. 

 

2.1.1 Le devoir dans la théorie de Hume 

 

Rappelons d’abord les grandes lignes de la théorie de Hume pour identifier 

clairement la portée des propos d’Anscombe. Il ne s’agit pas cependant pas ici de 

simplement répéter ce que nous avions déjà analysé, mais de réinterroger les propos de 

Hume en concentrant notre attention sur la notion de « fait ». Cette notion était en effet 

déjà problématique pour Bentham qui préférait parler d’« entités » ainsi que pour Mill 

qui employait la notion d’« attributs ». En nous focalisant sur les différences entre Hume 

et Anscombe concernant la notion de « fait », il nous sera possible de mettre au jour les 

problèmes que posent cette notion en général chez Hume et plus particulièrement pour 

la transition de « est » à « devoir ».  

D’après Hume, une proposition met en relation des perceptions. Ces relations sont 

de deux sortes : « celles qui dépendent entièrement des idées que nous comparons et 

celles qui peuvent changer sans qu’il y ait de changement dans les idées. »548. En d’autres 

termes, les premières relations dépendent des caractéristiques des idées que nous 

mettons en relation et les secondes des circonstances qui entourent ces idées. D’autre 

part :  

 
English dictionary ,  X :  moul-ovum, 2nd ed., Oxford, Clarendon press,  The Oxford English 
dictionary, 1989, p. 991. 
548 David HUME, L’entendement, op. cit., p. 127. 
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« La raison est la découverte du vrai et du faux. Le vrai et le faux consistent en un accord ou 

un désaccord, soit avec les relations réelles entre les idées, soit avec l’existence et le fait réels 

[real existence and matter of fact]. »549550 

Dans le premier cas, la raison compare des caractéristiques d’idées entre elles, et 

dans le second, elle infère un « fait ». Ainsi, pour dire d’une proposition qu’elle est vraie, 

il convient de vérifier l’adéquation de ce qu’on dit avec les relations réelles ou les faits. 

Cette vérification impliquant tout le processus expérimental et l’étude concernant les 

relations philosophiques que Hume a détaillés par ailleurs551.  

Or, selon Hume, la morale ne consiste ni en des relations entre idées, c’est-à-dire 

qu’elle n’est en relation avec aucune autre idée non morale et donc qu’elle ne peut être 

introduite par aucune idée en dehors du domaine moral, ni en un « fait » issu de la raison, 

c’est-à-dire qu’on ne peut pas inférer un devoir d’une perception non morale : 

« Le vice vous échappe totalement, tant que vous considérez l’objet. Vous ne pouvez jamais 

le trouver avant d’orienter la réflexion vers votre propre cœur et de constater qu’un sentiment 

de désapprobation s’élève en vous contre cet acte. Voilà un fait : mais il est l’affaire de 

l’impression [feeling] et pas de la raison. Il se trouve en vous-même, non dans l’objet. »552 

Le devoir ne provient pas de l’action. Il est un « fait », mais il n’est pas un « fait » 

inféré ou déduit par la raison. Il est un sentiment originel, une impression dont on ne 

connaît pas la cause. Le « fait » moral n’est issu de rien d’autre que lui-même et c’est 

en cela qu’il ne peut être inféré ou déduit de la perception d’une action. 

Dans cet extrait, Hume n’utilise pas la notion de « fait » de la manière dont nous 

l’avions spécifiée auparavant. Si elle désignait le résultat d’une déduction ou d’une 

inférence, d’un raisonnement empiriste, elle renvoie ici à une impression qui n’est pas 

 
549 David HUME, La morale, op. cit., p. 52. 
550 Nous mentionnons le texte original d’où est tirée la traduction de P. Saltel pour deux raisons. 
Premièrement, il semble que l’intention de Hume était de dire seulement de l’existence qu’elle était réelle 
et non de l’existence et du fait [matter of fact]. En effet, il effectue clairement la distinction dans un autre 
passage de la même section : « voyez si vous pouvez constater ce fait ou cette existence réelle que vous 
nommez le vice. »Ibid., p. 64. Deuxièmement, nous souhaitions souligner l’emploi de l’expression 
« matter of fact » car c’est celle que reprend Anscombe dans son exemple. 
551 David HUME, L’entendement, op. cit. I, III. 
552 David HUME, La morale, op. cit., p. 64. 
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le fruit d’un processus rationnel. Dans le cas de la morale, le « fait », s’il est une 

impression, consiste en un sentiment.  

MacIntyre tire des conclusions assez surprenantes d’une remarque similaire quant 

aux relations des descriptions factuelles et des descriptions morales chez Hume : 

« Il [Hume] affirme que la question de la manière dont la base factuelle est liée à la moralité 

est un problème logique crucial, sur lequel la réflexion nous permettra de nous rendre compte 

des manières dont la transition peut être réalisée ainsi que des manières dont elle ne le peut 

pas. Nous devons aller au-delà du passage lui-même [l’extrait du Traité de la Nature Humaine 

qui mentionne cette transition] pour voir ce qu’elles sont ; mais si on le fait, il est évident que 

nous ne pouvons établir de lien entre les faits de la situation et ce que nous devrions faire 

seulement en employant un de ces concepts que Hume aborde sous le titre de passions et 

que j’ai indiqués par des exemples tels que vouloir, avoir besoin de, etc. »553 

Il n’est pas impossible d’effectuer cette transition entre le domaine des « faits » et 

celui de la morale chez Hume. Si on l’affirme, on dit en réalité qu’il n’est pas possible 

qu’un jugement moral soit inféré ou déduit d’un « fait » en un sens particulier : étant 

l’expression d’un sentiment, le jugement moral ne peut pas être le fruit d’une inférence 

ou d’une déduction. Cela ne signifie nullement que ce sentiment ne peut s’attacher à des 

objets, seulement qu’il n’en provient pas. Le raisonnement dans le domaine moral est 

bel et bien possible chez Hume, on peut même affirmer qu’il trouve son origine dans un 

« fait ». Seulement ce « fait » est un sentiment et le raisonnement est instrumental. Dans 

ce cas, ce « fait », n’étant ni le fruit d’une déduction ni le fruit d’une inférence ne peut 

être qualifié de vrai ou de faux, il ne peut être vérifié dans la mesure où il est originel, il 

est un sentiment.  

 

 
553 “He is asserting that the question of how the factual basis of morality is related to morality is a crucial 
logical issue, reflection on which will enable one to realize how there are ways in which this transition can 
be made and ways in which it cannot. One has to go beyond the passage itself to see what these are; but 
if one does so it is plain that we can connect the facts of the situation with what we ought to do only by 
means of one of those concepts which Hume treats under the heading of the passions and which I have 
indicated by examples such as wanting, needing, and the like.” (ma traduction) Alasdair C. 
MACINTYRE, « Hume on « Is » and « Ought » », The Philosophical Review, octobre 1959, vol. 68, no 4, p. 
451, p. 465‑466, doi:10.2307/2182491. 
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2.1.2 Deux sens de « devoir » 

 

Comme nous l’avons remarqué, Anscombe n’emploie pas, dans son exemple, de 

termes moraux. Elle emploie « devoir » dans un autre sens mais il semble que cette 

transition entre une proposition qui exprime un « fait » et les propositions qui expriment 

un « devoir » non moral s’avère elle aussi problématique dans le cadre de la théorie de 

Hume. L’exemple que prend Anscombe équivaut à ce que Hume appelle un « transfert 

de la propriété par consentement »554. Or, la propriété, ainsi que son transfert, sont 

déterminés « par une utilité et un intérêt manifestes. »555 En conséquence, le devoir qui 

en résulte dépend lui aussi de cette utilité ou intérêt, c’est-à-dire de ce que Hume appelle 

le sentiment moral. Il est donc impossible de vérifier, dans le cadre théorique de Hume, 

la proposition « je dois de l’argent à l’épicier » par les trois autres, « j’ai demandé des 

pommes de terre », « l’épicier m’en a fournies » et « l’épicier m’a envoyé une facture », 

dans la mesure où ces trois propositions concernent les « faits » et qu’une proposition 

morale est l’expression d’un sentiment et non d’un « fait ». Or, si la vérité est une 

découverte de la raison qui vérifie l’accord entre la proposition et la réalité de la relation 

ou du « fait », alors on ne peut dire d’une proposition morale qu’elle est vraie ou fausse 

car elle est l’objet du sentiment. 

Il faut maintenant nous expliquer sur le statut de « owe ». Nous avons en effet 

affirmé, avec le Oxford English Dictionary que, contrairement à « ought », « owe » 

n’impliquait pas de considérations morales et que, pour cette raison, Anscombe le 

préférait à « ought ». Cependant, nous avons indiqué ensuite que « owe » était 

considéré, chez Hume, comme un terme qui appartient à la morale et que son sens doit 

être déterminé par le sentiment moral. Pourquoi donc Anscombe s’efforcerait-elle 

d’employer un terme comme celui-ci si, de toute façon, dans le cadre de la théorie 

qu’elle analyse, il est considéré comme un terme moral ? Pourquoi ne considère-t-elle 

pas un exemple plus spécifiquement moral ?  

 
554 David HUME, La morale, op. cit. III, II, IV. 
555 Ibid., p. 119. 
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La raison en est que « ought » a reçu ce sens spécifiquement moral, issu d’une 

théorie « légaliste » de l’éthique, qui n’est pas retenue par Hume avec sa théorie du 

sentiment moral :  

« Si une telle conception [légaliste] est dominante pendant des siècles puis est abandonnée, il 

en résulte naturellement que les concepts d’« obligation », d’être tenu ou requis comme par 

une loi doivent rester, bien qu’ils aient perdu leurs racines, et si le mot « doit » a été investi 

dans certains contextes du sens d’ « obligation », il continuera aussi à être dit avec une 

emphase spéciale et un sentiment spécial dans ces contextes. »556 

Hume n’adopte pas une telle conception « légaliste » mais essaye de trouver 

l’impression à l’origine du sens de ces termes qui leur donne ce caractère spécial. Ce 

faisant, il doit considérer, comme nous l’avons souligné, que les termes liés à la propriété 

partagent ce caractère spécial en vertu du sentiment moral dont ils sont issus. Ainsi, en 

considérant « owe » plutôt que « ought », Anscombe souligne que cette emphase 

spéciale, issue de la conception légaliste de la morale, s’est en réalité étendue à des 

termes qui n’étaient pas concernés par la loi divine mais qui ont acquis ce caractère en 

vertu du sentiment moral à l’origine du sens de ces termes. En effectuant cet 

élargissement, Hume considère que des propositions qui contiennent des termes comme 

« owe » ou « need » (avoir besoin de) doivent être exclus du domaine du vrai et du faux, 

du domaine des « faits ». 

En adoptant un terme qui, pour Hume, a la même signification que les termes 

moraux de la tradition légaliste, Anscombe entend montrer que la transition entre 

propositions factuelles et propositions morales est problématique mais pas impossible. 

Que la théorie de Hume l’a amené, de manière « ridicule »557, à affirmer qu’on ne peut 

passer d’un « is » à un « owe », mais que les difficultés que soulèvent ce passage nous 

renseignent sur celui des propositions factuelles aux propositions éthiques. 

En dépit des remarques que nous avons émises sur le sens des termes qu’Anscombe 

utilise dans les propositions qu’elle donne en exemple, elle ne commence pas son étude 

par une analyse du sens de ces propositions mais par celle de leur justification. Elle 

 
556 Gertrude Elizabeth Margaret ANSCOMBE, « La philosophie morale moderne », op. cit., p. 17. 
557 Ibid., p. 15. 
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reprend la question où Hume l’avait laissée dans la mesure où elle s’interroge sur ce qui 

nous permet de dire quelque chose. Cependant, Anscombe envisage cette démarche 

d’une manière très différente de celle de Hume. Chez les empiristes, la vérification 

expérimentale permet de déterminer si une proposition est vraie ou non et d’établir son 

sens, alors que chez Anscombe comme chez Wittgenstein, le sens d’une proposition ne 

peut pas être établi, dans tous les cas, en fonction de l’expérience. En d’autres termes, 

les « faits » qui justifient une proposition n’en donnent pas en même temps le sens. Au 

contraire, pour Anscombe, justifier une proposition consiste à donner des descriptions, 

des « faits bruts », qui nous permettent d’affirmer ou de nier une proposition telle qu’elle 

a été formulée. 

 

2.1.3 Le « fait brut » 

 

Il faut donc remarquer que, même si elle reprend la question de Hume comme point 

de départ, Anscombe, n’inscrit pas sa discussion dans le cadre théorique de Hume. Cette 

différence s’observe aussi dans la remise en question de ce que Hume considère comme 

des « faits » en réinterprétant la notion de « faits bruts » : 

« Maintenant, si on fait cette comparaison, il apparaît que la relation des faits mentionnés 

avec la description « X doit à Y tant d’argent » est une relation intéressante, que j’appellerai 

"brute relativement à" cette description. De plus, les « faits bruts » mentionnés ici ont des 

descriptions relativement auxquelles d’autres faits sont « bruts » – comme, par exemple, il a 

charrié les pommes de terre jusqu’à ma maison et elles ont été laissées là sont des faits bruts relativement 

à « il m’a fourni des pommes de terre »558 

L’expression « fait brut » n’est pas utilisée par Hume lui-même, mais elle désigne 

généralement un « fait » qu’on ne peut pas expliquer. Un tel « fait » est, à ce titre, utilisé 

pour expliquer d’autres « faits ». Par exemple et d’après cette définition, les perceptions 

 
558 Ibid., p. 14‑15. 
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les plus simples des empiristes, tel que le sentiment moral, sont ce qu’on appellerait des 

« faits bruts ». 

Pour Anscombe les « faits bruts » sont relatifs à la description qu’ils justifient. 

Cela signifie que c’est en fonction de cette description qu’on déterminera le caractère 

« brut » de certains « faits ». Un « fait » n’est donc pas brut en lui-même, ça n’est pas 

une de ses caractéristiques essentielles, au contraire, un « fait » est « brut » par rapport 

à un autre « fait ». D’autre part, si les descriptions qui mentionnent les « faits bruts » 

sont elles-mêmes susceptibles d’être justifiées par d’autres descriptions évoquant des 

« faits bruts » relativement aux « faits » mentionnés par la première description, la 

relativité des « faits bruts » n’est pas à envisager dans un sens scientifique. 

Cette remarque ne peut manquer de nous évoquer l’analyse de la simplicité 

qu’effectue Wittgenstein et que nous avons déjà mentionnée. Rappelons que pour lui, il 

n’est pas légitime de parler de la simplicité d’une chose sans autre précision. Le mot 

« simple » a beaucoup d’emplois différents et son sens varie en fonction du contexte 

dans lequel on emploie ce mot. Il n’est pas légitime, par exemple, d’employer le mot 

« simple », dans tous les contextes, de la même manière qu’il est employé dans certains 

contextes scientifiques. En conséquence, si, pour Wittgenstein, demander quels sont les 

éléments simples qui composent un arbre n’a pas de sens, alors essayer de décrire, dans 

tous les contextes, un arbre en fonction d’impressions élémentaires n’en n’a pas non 

plus. De plus, établir le sens du mot « arbre » en fonction des éléments simples qui 

composent l’objet que le mot dénote est aussi une démarche illégitime559.  

De la même manière, l’expression « faits bruts » ne désigne pas chez Anscombe, 

les « faits » qu’on considère, sur le plan scientifique, comme inexplicables et qui 

pourraient servir de fondement à toute une série de « faits ». Elle désigne plutôt des 

« faits » qui, en fonction de la manière dont on les décrit, nous servent à justifier l’emploi 

de certains autres « faits » mentionnés dans une autre description. 

 
559 Nous ne reprenons ici que les grands traits de l’analyse que nous avons déjà mentionnée dans plus de 
détails Cf. supra chap II, 1.4.3. 



 

349 
 

Ainsi renverse-t-elle complètement la manière qu’on a de comprendre l’expression 

« fait brut » : si un « fait brut » est d’habitude compris comme un « fait » qui ne 

s’explique pas mais à partir duquel on peut en expliquer d’autres, Anscombe le 

comprend comme un « fait » dont la description justifie la description d’un autre « fait ». 

Il n’y a pas de « faits » sous-jacents à d’autres « faits » qui les expliqueraient dans tous 

les cas. En d’autres termes, il est impossible de remplacer, dans toutes les circonstances, 

les descriptions qui expriment les « faits bruts » par la description qui exprime le « fait », 

puisque les « faits bruts » ne le sont que relativement560. Or, si le même « fait brut » ne 

peut justifier une proposition dans toutes les circonstances, il peut encore moins justifier 

un certain type de proposition dans toutes les circonstances. Autrement dit, 

contrairement à ce qu’affirmait Hume, un « fait brut », une impression, un sentiment, ne 

peut pas être utilisé pour justifier, dans toutes les circonstances, toutes les propositions 

morales. Le « fait brut » l’est parce qu’il justifie un « fait », il ne justifie pas un « fait » 

parce qu’il est « brut ». 

 

2.1.4 Contexte et circonstances 

 

Pour Anscombe, il y a seulement certaines descriptions de « faits » qui, dans 

certaines institutions et contextes, peuvent justifier l’emploi d’autres descriptions de 

« faits » : 

« De plus, bien que, dans des circonstances normales, xyz soit une justification de A, cela ne 

veut pas dire que A ne fait que revenir au même que « xyz »; aussi tend à exister un contexte 

institutionnel qui donne son sens [point] à la description A, institution dont A bien sûr n’est 

pas une description (par exemple l’affirmation que je donne à quelqu’un un shilling n’est pas 

une description de l’institution de l’argent ou des devises de ce pays). »561 

 
560 Notons que l’analyse de la simplicité chez Wittgenstein pourrait nous apporter une autre précision sur 
la relation entre les « faits » et les « faits bruts » : un « fait » n’est « brut » par rapport à un autre « fait » 
qu’en fonction du but qu’on se propose en justifiant ce « fait ». Il est possible de considérer que ce but 
est en partie donné par la description qu’on donne du « fait ». Cependant, il est aussi possible de 
considérer qu’il existe des manières différentes de justifier un même « fait ». 
561 Gertrude Elizabeth Margaret ANSCOMBE, « La philosophie morale moderne », op. cit., p. 15. 
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Anscombe distingue ici deux éléments qui ont chacun un rôle important dans la 

justification d’une description, les circonstances dans lesquelles on emploie certains 

« faits » pour justifier d’autres « faits » et le contexte institutionnel. Les circonstances 

qui entourent une description sont évoquées, dans l’analyse d’Anscombe, pour préciser 

la relativité des « faits bruts ». En effet, si le même groupe de « faits » ne peut pas 

toujours être considéré comme « brut » par rapport à une description, s’il ne la justifie 

pas toujours, c’est que les circonstances dans lesquelles on les mentionne peuvent varier. 

Il y a des circonstances exceptionnelles qui peuvent altérer la relation entre ce qu’on 

considère, « dans des circonstances normales », comme des « faits bruts » par rapport 

au « fait » et le « fait ». En d’autres termes, un même groupe de « faits » peut parfois 

justifier A et d’autres fois non en fonction des circonstances dans lesquelles on justifie 

A. 

Il est cependant impossible de prévoir ces circonstances exceptionnelles car dès 

lors qu’on mentionne une circonstance particulière : « un contexte spécial ultérieur peut 

théoriquement toujours être imaginé, qui réinterpréterait n’importe quel contexte 

spécial. »562. Ainsi : 

« Il ne peut pas exister quelque chose comme une description exhaustive de toutes les 

circonstances qui pourraient théoriquement altérer la description d’une action de laisser un 

quart de pommes de terre chez moi comme « me fournir un quart de pommes de terre ». S’il 

existait une telle description exhaustive, on pourrait dire que « me fournir un quart de 

pommes de terre » signifie les laisser chez moi, ainsi que l’absence de n’importe laquelle de ces 

circonstances »563 

S’il était possible d’établir une liste exhaustive des circonstances exceptionnelles 

qui modifient le caractère de notre description, alors nous pourrions dire, avec les 

empiristes, que justifier (ou vérifier pour ces derniers) une proposition c’est en donner 

 
562 Ibid. 
563There can be no such thing as an exhaustive description of all the circumstances which theoretically 
could impair the description of an action of leaving a quarter of potatoes in my house as “supplying me 
with a quarter of potatoes”. If there were such an exhaustive description, one could say that “supplying 
me with a quarter of potatoes” means leaving them at my house, together with the absence of any of 
those circumstances.” Gertrude Elizabeth Margaret ANSCOMBE, « On Brut Facts », in Ethics, religion and 
politics    Gertrude Elizabeth Margaret Anscombe, Oxford, B. Blackwell,  The collected philosophical papers 
of G.E.M. Anscombe, n˚ 3, pp. 22‑25, p. 23. 
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le sens. Or, la possibilité de redécrire indéfiniment un « fait » en fonction des 

circonstances toujours différentes nous empêche de fixer une fois pour toutes le sens 

d’une proposition. Encore une fois, le « fait brut » n’est pas un « fait » atomique, 

fondateur ou originel auquel il serait possible de faire toujours référence au cours d’une 

enquête sur le sens d’une description. Il n’est plus la cause explicative par excellence, 

comme l’était l’impression chez Hume, mais la raison qui justifie, dans certaines 

circonstances, la manière dont on décrit un autre « fait ». 

En conséquence, étant donné qu’Anscombe, conformément à la tradition 

analytique, distingue (au moins en partie) le sens d’une proposition de sa justification, 

le sens de A ne peut pas être déterminé par xyz. Il est plutôt donné, nous dit-elle, par ce 

qu’elle appelle ailleurs, dans un article intitulé On Brute Facts, « l’institution derrière 

A »564, c’est-à-dire par des conventions en fonction desquelles, entres autres, on utilise 

certains mots et on formule certaines propositions d’une certaine manière. Si 

l’institution est « derrière » A, elle est un contexte dans lequel il est possible d’employer 

A, mais l’institution n’est pas elle-même décrite par A. 

Il pourrait sembler, jusqu’ici, qu’Anscombe n’établisse pas particulièrement de 

lien entre le contexte institutionnel derrière la description et la justification de la 

description. En effet, le contexte n’est pas décrit par A : seul un ensemble de « faits 

bruts » est impliqué par la description A. Ainsi, si l’institution n’est pas décrite par le 

« fait », comment pourrait-elle être liée à sa justification ? 

Cette interprétation, bien qu’elle nous permette de distinguer avantageusement la 

position d’Anscombe de celle de Hume concernant les relations entre sens et 

justification, est pourtant contredite par d’autres passages qui montrent que le contexte 

institutionnel fixe, ou en tous cas indique, certaines circonstances et établissent dès lors 

un lien entre ces deux éléments :  

 
564 Ibid., p. 24. 
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« Toute description présuppose un contexte de procédure normale, mais ce contexte n’est 

pas même implicitement décrit. Des circonstances exceptionnelles peuvent toujours faire une 

différence, mais on ne les considère pas sans raison »565 

Ce contexte institutionnel qui vient « en plus » de la description n’est pas 

seulement une addition, il détermine, au moins en partie, ce qu’il faut considérer comme 

les circonstances normales qui nous permettent de justifier A par xyz. En d’autres termes, 

l’élément qui détermine le sens de A a un rapport avec notre manière de justifier A. 

C’est la manière d’établir le sens d’une proposition, ce qu’Anscombe appelle le « point » 

de la description, qui nous permettrait d’identifier les descriptions la justifiant dans un 

« contexte de procédure normal ». C’est ce contexte qui nous permet de justifier une 

description même s’il est impossible de prévoir toutes les circonstances qui pourraient 

en modifier le caractère. 

Dans ce cas-là, il semble que la justification de la description dépende 

généralement d’une convention, à part dans des circonstances exceptionnelles qu’il 

faudrait aborder au cas par cas. En effet, si l’institution derrière la description détermine 

en même temps le contexte dans lequel on doit l’employer, et que la possibilité de 

justifier une description est déterminée par le contexte, alors la justification de la 

description ne dépend-elle pas, finalement, de l’institution ? En d’autres termes, la 

vérification d’une proposition ne dépend-elle pas de la manière dont on détermine son 

sens qui lui-même est donné par une convention ? Dans ce cas-là, pour autant 

qu’Anscombe considère les descriptions tantôt comme des « faits » et tantôt comme des 

« faits bruts », ne pourrait-on pas dire que recourir à un « fait brut » pour justifier un 

« fait » se résumerait finalement à faire appel à l’institution derrière la description ? Ne 

pourrait-on pas dire, par exemple, « je sais qu’elle m’a fourni des pommes de terre parce 

que je sais ce que cela signifie en français » ? Par extension, ne pourrait-on pas dire 

qu’un « fait » n’est que le fruit d’un accord conventionnel, qu’« On dit que quelqu’un 

sait de quelle couleur est l’objet s’il lui attribue la même couleur que les autres »566 ? 

 
565“Every description presupposes a context of normal procedure, but that context is not even implicitly 
described by the description. Exceptional circumstances could always make a difference, but they do not 
come into consideration without reason” (ma traduction) Ibid., p. 23. 
566 Vincent DESCOMBES, « Le Consensus Humain Décide-t-il de Vrai et du Faux », in Élisabeth RIGAL (dir.), 
Wittgenstein :  état des lieux, Paris, J. Vrin,  Problèmes et controverses, p. 203. 
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Dès lors, ne faudrait-il pas affirmer que la transition entre les propositions factuelles et 

les propositions morales ne peut être effectuée, dans ce cadre théorique, qu’au prix d’une 

« fictionnalisation » des « faits », qu’à la condition d’en faire des entités fictives ? 

Ainsi, si l’institution qui donne son sens à la description nous permet de déterminer 

les descriptions qui la justifie, l’inverse n’est pas vrai. Cette institution est une 

convention qui détermine un « contexte de procédure normal ». Elle n’est pas décrite 

par la description à justifier mais elle fixe la manière dont on la justifie selon ce 

« contexte de procédure normal ». Non seulement cette analyse confirme l’argument de 

Mill que Frege et Wittgenstein ont réinvestit et que Descombes formule ainsi : « Avant 

de justifier la prétention à savoir telle ou telle chose, il faut être capable d’énoncer ce 

que l’on prétend savoir dans un langage dont on puisse expliquer les règles 

d’emploi. »567, mais elle semble dire quelque chose de plus. Elle semble affirmer qu’il 

faille chercher la justification d’une description dans la convention linguistique qui en 

détermine le sens. 

 

2.2 La convention : retour à un idéalisme linguistique ? 

 

2.2.1 La justification ultime 

 

Nous faisons référence ici à la célèbre objection, qui n’est pas moins opposée à 

Wittgenstein qu’à Anscombe, concernant ce qu’on suppose être leur idéalisme 

linguistique. Anscombe elle-même s’est intéressée à l’idéalisme linguistique chez 

Wittgenstein dans son article The Question of Linguistic Idealism568569. Pour notre part, 

nous aborderons cette question en fonction de ce qui intéresse notre étude, c’est-à-dire 

 
567 Ibid., p. 191. 
568 Gertrude Elizabeth Margaret ANSCOMBE, « The Question of Linguistic Idealism (1976) », in From 
Parmenides to Wittgenstein, Oxford, B. Blackwell,  The collected philosophical papers of G.E.M. 
Anscombe, n˚ 1. 
569Nous renvoyons, pour une analyse précise de cette question, au Chapitre VI de la thèse de Valérie 
AUCOUTURIER, « En termes de langage » : l’articulation entre intention , action et langage dans l’oeuvre de 
G.E.M. Anscombe, Paris 1, 2009. 
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la manière dont Anscombe considère ce qu’est un « fait » pour éclairer la spécificité de 

la transition entre les propositions qui concernent les « faits » et les propositions 

morales. D’autre part, étant donné que les théories utilitaristes de l’action semble nous 

diriger vers un abandon de la conception du sens des expressions comprise comme 

dénotation ou expérience, l’analyse que nous entreprenons a aussi pour objectif de nous 

indiquer une manière de séparer le sens des expressions de l’expérience sans pour autant 

postuler une frontière infranchissable entre les deux. 

Au cours d’une étude comparative entre l’idéalisme que dénonce Wittgenstein et 

l’idéalisme linguistique dont on accuse ce dernier, Descombes expose l’interprétation 

de l’idéaliste linguistique en ces termes : 

« Nous pouvons imaginer un idéaliste classique qui aurait décidé de transformer sa théorie 

de la connaissance en idéalisme linguistique. Convaincu par les arguments contre l’objet 

privé, averti des confusions entourant le recours à des données immédiates de la conscience, 

il renonce à justifier l’énoncé sur le non-moi « Il pleut » par l’énoncer sur le moi « Il 

m’apparaît qu’il pleut et je ne trouve pas de raison particulière de douter que cette apparence 

soit véridique ». Mais il ne renonce pas à l’idée qu’il doit donner une justification ultime de 

son assertion. Il nous renvoie maintenant à une garantie que donnerait le jeu de langage ou 

le consensus dans ma langue, dira-t-il, ou dans ma communauté, on dit que quelqu’un sait de 

quelle couleur est l’objet s’il lui attribue la même couleur que les autres ; on dit qu’il sait qu’il 

pleut, ou encore qu’il sait employer « Il pleut » conformément à la règle, lorsqu’il dit lui-même 

« Il pleut » en accord avec le jugement des autres, ou de la majorité des autres. »570 

L’erreur commune de l’idéaliste linguistique et de l’idéaliste classique est de 

chercher une « justification ultime de son assertion ». C’est une erreur similaire à celle 

que nous avions mentionnée avec Wittgenstein concernant l’approche explicative en 

logique. Alors que Berkeley, par exemple, justifie l’existence d’une chose à l’aide du 

langage des représentations, le philosophe qui adopte la méthode explicative essaie de 

conserver le langage des choses mais il le fait dans le même objectif de trouver une 

justification ultime. L’approche de Hume est caractéristique de cette tentative. 

Constatant les problèmes auxquels la théorie de Locke faisait face en ce qui concerne 

 
570 Vincent DESCOMBES, « Le Consensus Humain Décide-t-il de Vrai et du Faux », op. cit., p. 202‑203. 
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l’adéquation de l’idée et de la chose et de notre accès forcément indirect à cette chose, 

Hume s’arrête aux « faits » ou impressions, éléments fondamentaux de la justification 

et du sens des assertions. Comme le souligne MacIntyre :  

« Le concept empiriste d’expérience est une invention culturelle des XVII et XVIII siècles. 

[…] Ce concept fut inventé comme panacée aux crises épistémologiques du XVII siècle ; il 

devait combler la distance entre être et paraître, entre réalité et apparence. »571 

Selon les empiristes, l’expérience doit nous permettre de vérifier les propositions 

à l’aide de données originelles comme les impressions. Hume ne se pose plus de 

questions concernant l’adéquation de nos représentations à un monde extérieur. La 

proposition est justifiée par les impressions et rien ne peut être identifié en dehors de ces 

impressions. Il reste tout de même que cette impression est considérée comme l’élément 

qui justifie une fois pour toutes l’assertion. Or, nous l’avons constaté avec Anscombe, 

un « fait » n’est « brut » que relativement à un autre « fait » et il n’est pas possible de 

déterminer une fois pour toutes les « faits bruts » qui justifient un certain « fait ». 

En essayant d’éviter l’écueil de l’idéalisme classique, Hume n’échappe pas à celui 

du fondement que sont censées garantir les impressions ou ce qu’on considère 

généralement comme des « faits bruts ». En attribuant à cette notion un caractère relatif, 

nous avons montré qu’Anscombe ne tombait pas dans cet écueil. Elle n’évacue pourtant 

pas, en tous cas pas explicitement, l’idée d’une « justification ultime » des assertions. 

En effet, de prime abord, rien ne nous dit que le sens d’une proposition ne justifie pas la 

manière dont on la justifie, c’est-à-dire que le sens qu’on trouve dans la convention ne 

joue pas le rôle de justification ultime. Rien, apparemment, ne nous indique que la 

justification ne se résume pas à un accord concernant l’emploi des expressions. Il semble 

au contraire que les « faits bruts » utilisés pour justifier une assertion soient finalement 

créés par des conventions linguistiques. Ainsi, comme dans le cas de l’idéalisme 

classique, il semblerait que les « faits » ne soient plus considérés comme des réalités 

indépendantes, mais plutôt comme des créations du langage. 

 
571 Alasdair C. MACINTYRE, Après la vertu, op. cit., p. 80. 
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Cette lecture semble être confirmée par l’analyse de MacIntyre lorsqu’il replace 

dans son contexte le vocabulaire scientifique que les empiristes s’étaient appropriés : 

« Mais les observations du scientifique ne sont jamais « de base ». Nous soumettons des 

hypothèses à l’épreuve de l’observation, mais nos observations peuvent à leur tour être 

remises en question. La croyance que Jupiter a sept lunes est mise à l’épreuve de l’observation 

grâce au télescope, mais l’observation elle-même doit être justifiée par les théories de 

l’optique géométrique. La théorie est nécessaire pour soutenir l’observation, et l’observation 

pour étayer la théorie. »572 

Dans l’exemple que prend MacIntyre, quelqu’un qui serait sommé de justifier 

l’assertion « Jupiter a sept lunes » pourrait mentionner l’observation qu’elle a effectuée 

à l’aide du télescope. Cependant, dans ce contexte, il est possible de remettre en question 

l’observation elle-même et d’en demander une justification. En effet, dans la mesure où 

nous sommes ici dans un contexte scientifique, demander la vérification d’un résultat 

n’est pas extraordinaire et MacIntyre mentionne une autre preuve que l’astronome 

pourrait fournir, celle des « théories de l’optique géométrique ».  

Cependant, les empiristes faisaient l’erreur de penser qu’il fallait, de la même 

manière, justifier, par exemple, nos observations visuelles, la question devenant alors : 

« comment savoir que ce que je vois existe en dehors de mon impression visuelle ? ». 

Question d’un ordre complètement différent de la question scientifique face à laquelle 

nous met MacIntyre puisque, dans ce dernier cas, la théorie suffit à justifier 

l’observation. La remise en cause de l’observation n’est donc, dans l’exemple des lunes 

de Jupiter, pas liée à un questionnement sur l’adéquation entre une représentation et son 

extérieur, mais plutôt à la validité d’une théorie scientifique et du protocole mis en place. 

L’observation dans l’exemple de MacIntyre est le résultat d’une expérimentation, alors 

que chez Hume, par exemple, elle est le résultat d’associations psychologiques. 

 

2.2.2 Le recours à la nature 

 
572 Ibid., p. 80‑81. 
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Pourtant, il semble que les théories de l’optique géométrique jouent le rôle des 

« faits bruts » que mentionnait Anscombe. Ce sont en effet ces théories qui nous 

permettent de vérifier l’observation, l’assertion concernant les lunes de Jupiter, et pas 

l’inverse. Dans ce cas-là, il semble que pour émettre cette assertion, une « institution 

derrière la description soit nécessaire ». Il semble que ce soit par rapport à une 

convention linguistique qu’on puisse émettre cette proposition et que la justifier en 

fonction de la théorie de l’optique géométrique ne soit finalement qu’une preuve de 

notre maîtrise du jeu de langage dans des circonstances particulières. 

Cela implique qu’une telle « observation » soit impossible à effectuer dans le cadre 

d’autres conventions que la convention qu’on appellera « scientifique » pour les besoins 

de notre argumentation. Cela implique aussi que les expressions en rapport avec ces 

autres conventions ne puissent être invalidées par la convention scientifique. C’est ce 

que remarque Anscombe dans La question de l’idéalisme linguistique :  

« La science ne peut corriger que l’erreur scientifique ; elle ne peut détecter l’erreur que dans 

son domaine, dans les pensées qui appartiennent à son propre système de façons de faire. 

Elle ne peut rien dire des mérites d’autres façons de faire »573 

En d’autres termes, il semble qu’en toute rigueur, ce soit une convention 

linguistique qui nous permette de parler des lunes de Jupiter et de justifier cette assertion. 

Pour que la théorie de l’optique géométrique soit acceptée comme justification, il 

faudrait donc faire référence à cette convention scientifique ; elle ne pourrait pas l’être 

par rapport à une autre convention. 

Il semble donc que, dans ce cas-là comme chez Wittgenstein et Anscombe, le 

problème de l’idéalisme linguistique se pose bel et bien étant donné que la justification 

ultime de toute assertion consisterait en une convention linguistique. En d’autres termes, 

ce serait parce que notre jugement concernant l’application d’un concept est conforme 

 
573 Gertrude Elizabeth Margaret ANSCOMBE, « La question de l’idéalisme linguistique », in Cahiers 
philosophiques 2019/3 (N° 158), Valérie AUCOUTURIER et Anaïs JOMAT (trad.), pp. 129‑153, p. 144. 
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à l’emploi qu’en font ceux qui participent à mon jeu de langage que mon jugement est 

justifié. 

Contre une telle interprétation des textes de Wittgenstein, d’Anscombe et de 

MacIntyre, Aucouturier rappelle, avec Descombes, qu’il faut distinguer les conventions 

linguistiques de leur application dans des circonstances particulières : 

« Les règles du langage sont déterminées de manière conventionnelle et donc partiellement 

arbitraires, mais elles fixent de façon minimale ce qui peut être dit en employant tel mot ou 

telle expression. Or, […] ces règles ne [peuvent] être élaborées parfaitement 

indépendamment d'un accord dans le jugement, c'est-à-dire sans la possibilité de se mettre 

d'accord sur les cas où celles-ci sont correctement appliquées et les cas où elles ne le sont 

pas. Les conventions humaines décident des conditions dans lesquelles un énoncé serait vrai 

ou faux. Mais elles ne décident pas quand il est effectivement vrai ou faux. »574 

En d’autres termes, la convention ne fixe pas la manière d’employer une 

expression dans des circonstances particulières. Si toutes les circonstances sont des 

exemples de la grammaire de l’expression, celle-ci ne se réduit pas à ces exemples. On 

dit que quelqu’un maîtrise la grammaire d’une expression s’il est capable d’utiliser cette 

expression dans des circonstances particulières, et pas seulement face au paradigme qui 

est déterminé par la convention : 

« 353. S’interroger sur la possibilité de vérifier une proposition et sur son mode de 

vérification n’est qu’une forme particulière de la question : « Comment entends-tu cela ? » La 

réponse est une contribution à la grammaire de la proposition. »575 

Si la convention qui nous permet de décrire un « fait » ne se réduit pas à cette 

description en particulier, cette description, en tant qu’elle n’est pas prévue par la 

convention, est une « contribution » à la convention. Dès lors, la question qui se pose 

est celle de savoir comment distinguer les cas où la description est en accord avec la 

convention des cas où elle ne l’est pas, entendu que ces cas ne sont pas eux-mêmes 

prévus par la convention. 

 
574 Valérie AUCOUTURIER, En termes de langage, op. cit., p. 317. 
575 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 166. 
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Pour répondre à cette question, tournons-nous vers la conclusion que donne 

Descombes à ses réflexions sur le sujet : 

« Sans doute, si les gens cessaient d’être d’accord sur le fait que ceci (que je vous montre tout 

en parlant) est de la même couleur que l’échantillon conventionnel, ou que ceci (que je vous 

montre) a la même longueur que l’unité conventionnelle de mesure, ce serait un désastre : 

nous n’aurions plus véritablement un langage commun ou un système de mesure commun. 

Toutefois, cet accord dans l’application, cette constance dans les résultats, Wittgenstein ne 

les fonde nullement sur la convention, sur l’accord humain, mais il les renvoie à la nature des 

choses : « C’est toujours par la grâce de la nature que l’on sait quelque chose ». »576 

Expliquer que Jupiter a sept lunes ne revient pas à expliquer ce qu’on entend, dans 

notre langage, par lune ou par Jupiter. Dans un contexte scientifique, cela reviendrait 

plutôt à décrire les procédés qui nous ont permis de réaliser cette observation. Les usages 

des mots « lune » et « Jupiter » ont déjà été déterminés dans ce contexte577. Dans ce cas, 

pour celle qui maîtrise le jeu de langage scientifique, l’application du mot « lune » se 

fera en fonction de l’observation de la nature, en fonction des circonstances. 

Ça n’est donc pas parce que c’est une « institution derrière la description » qui 

donne son sens à la description et qui nous permet de la vérifier que « l’accord dans 

l’application » de la description ne dépend pas de la « nature ». Pour en revenir aux 

exemples d’Anscombe, savoir que l’épicier a « charrié des pommes de terre » et qu’il 

les a « laissées chez moi » dépend de ses actions, tout comme le fait qu’il m’a « fourni 

des pommes de terre » ou que je lui « dois de l’argent ». Il existe effectivement un 

paradigme, dans le cadre de l’institution de la monnaie, qui nous indique la méthode 

pour utiliser l’expression « devoir de l’argent ». Mais, si cette convention est comprise, 

nous appliquerons cette description en fonction des actions de l’épicier dans le cas 

d’Anscombe. En d’autres termes, la justification de cette description ne doit pas être 

confondue avec la convention qui lui donne son sens.  

 
576 Vincent DESCOMBES, « Le Consensus Humain Décide-t-il de Vrai et du Faux », op. cit., p. 204‑205. 
577 Notons que le cas de « Jupiter » est différent de celui de « lune » dans la mesure où Jupiter est un nom 
propre et qu’en conséquence il n’y a qu’un usage du mot dans le jeu de langage de l’astronomie (bien sûr 
Jupiter est aussi le nom propre d’un Dieu de la mythologie romaine, mais ça n’est pas le même jeu de 
langage). 
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2.2.3 Le fait de la description morale 

 

Les « faits » et les « faits bruts » que mentionne Anscombe dans ses deux articles, 

La philosophie morale moderne et On brute facts, ne sont évidemment pas les « faits » 

que mentionne Hume. Quand ce dernier les considérait comme une expérience 

originelle, dévoyée par des associations naturelles et par le langage, qu’il convenait de 

retrouver grâce à la méthode empiriste, Anscombe les conçoit comme des descriptions 

de choses qui peuvent être justifiées, comme des manières d’employer des règles dans 

certaines circonstances. Un « fait » chez Anscombe n’est pas l’observation d’une chose 

microscopique. Il est même possible qu’un « fait » ne se rapporte pas à une chose qu’on 

pourrait percevoir par les sens (par exemple dans le cas où quelqu’un doit de l’argent). 

Le « fait » est considéré en fonction de son expression plutôt que par le prisme de son 

observation. Or, justifier ce que l’on dit ça n’est pas en déterminer le sens, puisque le 

sens est ce que l’on dit, mais c’est donner les raisons pour lesquelles on peut le dire. Ces 

raisons sont elles-mêmes des « faits », qui, en tant que justifications (en tant qu’ils sont 

« bruts »), sont des contributions à la grammaire de la proposition mais qui ont leur 

propre grammaire et qui ne constituent pas le sens de la description initiale. Cependant, 

la vérification d’une proposition ne peut faire l’économie du rapport entre ce qui est dit 

et la nature, entre la règle et son application dans des circonstances particulières. Nous 

sommes dans l’erreur si la règle qu’on utilise ne s’applique pas au cas dans lequel on 

l’utilise. Les « faits bruts » sont eux-mêmes des descriptions dont le sens doit 

correspondre à la nature pour qu’elles soient vraies. 

En dehors de la défense contre l’accusation d’idéalisme linguistique, ce qui nous 

importe ici est la distinction entre les conceptions de Hume et d’Anscombe concernant 

les « faits ». Comme on a pu le constater avec MacIntyre, cette distinction est une remise 

en cause du concept empiriste d’expérience que nous avions décrit dans le premier 

chapitre. Cette remise en cause est la raison pour laquelle Anscombe peut envisager une 

transition entre des descriptions de choses perceptibles et des descriptions de choses qui 
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ne peuvent être perçues. Le « fait » d’Anscombe pouvant être une description d’une 

chose non perçue, non seulement il peut être justifié par la description d’une chose 

perçue, mais il peut aussi justifier d’autres « faits ». 

Le « fait » qui nous permet d’employer certains termes moraux ne se limite pas à 

la classe des sentiments ou phénomènes de la conscience interne. C’est plutôt d’une 

action qu’on dit qu’elle est injuste ou bien c’est à propos de ses actions qu’on dit d’une 

personne qu’elle est injuste : « Que je doive à l’épicier telle et telle somme serait un des 

ensembles de faits qui seraient « bruts » en relation avec la description « Je suis un filou 

». »578. « Je suis un filou » est une des manières dont on pourrait redécrire les actions 

proposées en exemple par Anscombe. Dans cet extrait la description de l’action est le 

« fait brut » qui sert à justifier le « fait » moral. En d’autres termes, la question est de 

savoir comment une action peut être redécrite à l’aide de termes moraux. 

Comme le précise Descombes, c’est à propos d’une action qu’on utilise des termes 

moraux :  

« Qu’est-ce qu’on peut appeler, au sens le plus large du mot, une question de type moral ? 

C’est une question qui, par un biais ou un autre, se rattache à l’interrogation d’un acteur : Que 

dois-je faire (en définitive et tout bien considéré) ? […] Nous pourrions dire encore : Que dois-je faire 

pour bien faire, pour agir au mieux ? »579. 

La question morale que pose un agent est une question qui porte sur son action. 

L’agent qui se pose cette question est un agent qui veut bien faire. Son problème n’est 

donc pas de savoir s’il faut bien agir, mais qu’est-ce que ça serait que de bien agir dans 

les circonstances dans lesquelles il se trouve. En reprenant les termes d’Anscombe, on 

pourrait reformuler ce questionnement de la manière suivante : considérant les 

circonstances dans lesquelles j’envisage d’effectuer une action ainsi que le contexte de 

procédure normal des descriptions morales, que faire pour que mon action puisse être 

redécrite comme une bonne action (pour qu’on puisse la redécrire comme une action 

 
578 Gertrude Elizabeth Margaret ANSCOMBE, « La philosophie morale moderne », op. cit., p. 15. 
579 Vincent DESCOMBES, « Que peut-on demander à la philosophie morale ? », Cites, 2001, n° 5, no 1, pp. 
13‑30, p. 13. 
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honorable par exemple) ?580 Cette manière de poser la question met en valeur le fait que 

c’est en fonction de la description d’une action qu’on peut juger qu’elle est bonne ou 

non. 

Il y a donc une manière morale de considérer l’action et une manière non-morale 

de la considérer : il est possible de redécrire une action à l’aide de termes qui 

appartiennent au domaine de la morale. Pour effectuer cette re-description, il faut donc 

qu’il y ait une manière de décrire l’action qui ne soit pas morale. Cette description non-

morale est celle qui nous permet de justifier la description morale, elle est le « fait brut » 

relativement au « fait » moral. On pourrait ainsi imaginer que l’acteur de Descombes se 

demande si mettre fin aux jours d’une personne pourrait être considéré, dans les 

circonstances dans lesquelles il se trouve, comme un meurtre ou comme une bonne 

action581. 

Le lien entre le « fait » moral et son « fait brut » est établi, comme dans tous les 

domaines, en fonction du contexte de procédure normal et des circonstances de l’action. 

Ce lien n’est cependant pas évident. Les difficultés qu’éprouve Hume à penser la 

transition entre le fait et la valeur sont les symptômes d’un problème propre aux termes 

moraux. Ce problème est similaire à celui que nous avions souligné avec MacIntyre : le 

contexte de procédure normal qui nous permettait d’employer ces termes dans des 

circonstances particulières n’existe plus. L’utilitarisme de Bentham et Mill, mais aussi 

celui de Sidgwick, sont, à ce titre, considérés comme des tentatives pour rétablir un 

contexte qui nous permettrait d’utiliser les termes moraux. 

Pour aborder ce problème, Anscombe préconise une analyse préalable à celle de 

l’éthique. Selon elle, déterminer la manière dont les termes moraux sont en relation avec 

les actions qui justifient leur emploi nécessite une analyse de l’action et des termes 

psychologiques : 

 
580 Bien entendu, l’exemple que prend Descombes est celui d’un acteur, mais il serait possible de poser 
des questions semblables en adoptant le point de vue d’un juge. 
581 Il n’est pas nécessaire, lorsqu’on maîtrise le jeu de langage auquel appartiennent les termes moraux, 
de mentionner la description non-morale de l’action pour ensuite évoquer sa description morale. Au 
contraire, la description non-morale n’est souvent évoquée que dans le cas où une justification serait 
nécessaire. 
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« Dans la philosophie d’aujourd’hui, une explication est requise pour savoir comment un 

homme injuste est un homme mauvais, ou une action injuste une mauvaise action ; donner 

une telle explication relève de l’éthique ; mais cela ne peut même pas être commencé si on 

n’est pas équipé d’une philosophie solide de la psychologie. »582 

Pour Anscombe et MacIntyre, les tentatives utilitaristes ont échoué à fournir une 

telle explication. La méthode qu’Anscombe propose de suivre est donc élaborée dans 

l’objectif d’apporter une autre réponse à la difficulté que pose l’usage des termes 

moraux. Cependant, ainsi que nous l’avons montré lors de notre comparaison entre les 

utilitaristes classiques et Sidgwick, les théories du langage des premiers apportent une 

lumière différente sur leurs théories morales. Il nous semble que la considération de ces 

nouveaux éléments peut nous indiquer un second usage de la méthode que propose 

Anscombe. Cet usage ne serait bien entendu pas opposé à l’objectif d’Anscombe et 

pourrait contribuer à le remplir. 

Ce second usage consiste à employer la philosophie de la psychologie que 

préconise Anscombe pour mettre à l’épreuve les solutions proposées au problème de 

l’usage des termes moraux. Nous avons déjà souligné l’intérêt de cette mise à l’épreuve. 

Ce qui nous importe ici est de montrer comment la méthode d’Anscombe, l’analyse des 

concepts psychologiques et, en général, de l’action humaine, peut nous permettre de 

mettre à l’épreuve la théorie utilitariste. 

 

2.3 Les concepts psychologiques : une catégorie asymétrique 

 

Si l’étude de l’éthique nécessite une philosophie de la psychologie, c’est que la 

description de l’action qui justifie notre jugement est affectée par les termes 

psychologiques : 

« Nous avons certainement besoin d’une explication au moins de ce qu’est au fond une action 

humaine et de la manière dont sa description en tant que « faisant telle et telle chose » est 

 
582 Gertrude Elizabeth Margaret ANSCOMBE, « La philosophie morale moderne », op. cit., p. 15. 
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affectée par son motif et par l’intention ou les intentions qu’elle contient et en vue de cela on 

a besoin d’une explication de tels concepts. »583 

Il ne fait pas de doute que les concepts psychologiques ont une influence sur nos 

descriptions d’actions. Qu’un chirurgien ait intentionnellement tué son patient ne 

justifiera pas la même description morale que dans le cas où la mort du patient est 

accidentelle (que cet accident soit le résultat d’un geste du chirurgien ou non) : nous 

pourrions décrire l’action comme un meurtre dans le premier cas alors que le second cas 

ne semble pas justifier cette description. La question qu’introduit Anscombe avec les 

concepts psychologiques est celle de la manière dont ces concepts affectent nos 

descriptions.  

Dans le cas de l’utilitarisme, la théorie éthique est déjà établie. Le sens des termes 

moraux a été déterminé de la manière qu’on a exposée, c’est-à-dire dans leur rapport 

avec les notions de plaisirs et de peines. Le contexte de procédure normal a déjà été 

défini. Les seules entités qui nous permettent d’employer des termes moraux sont les 

plaisirs et les peines. La question est donc de savoir comment ces entités influencent nos 

descriptions d’actions qui justifient l’emploi des termes moraux et quelles sont les 

conséquences de cette influence584. 

 

2.3.1 La catégorisation utilitariste 

 

Les plaisirs et les peines sont considérés par les utilitaristes tantôt comme des 

entités réelles ou attributs, tantôt comme des phénomènes de la conscience interne ou 

impressions. Ils sont pourtant considérés, chez Anscombe, comme des concepts 

psychologiques. Cette différence de catégorisation s’explique par une différence 

concernant la catégorie des concepts psychologiques. 

 
583 Ibid., p. 16. 
584 Nous utilisons pour l’instant les termes « influence » et « affecte » de manière interchangeable, nous 
aurons l’occasion de préciser leur emploi au terme de l’analyse des concepts psychologiques. 
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Chez Bentham, on l’a vu, les termes qui appartiennent au domaine psychologique 

sont les termes qui nous permettent de parler de l’esprit. Ils sont, à ce titre, tous des 

entités fictives. La différence entre les termes psychologiques et les plaisirs et les peines 

est la différence qui existe entre les entités fictives et les entités réelles : on n’entend pas 

attribuer, lorsqu’on les emploie, d’existence réelle aux premières. Cette distinction 

implique qu’on ne peut pas considérer les concepts psychologiques comme des 

impressions ou idées (nous ne percevons jamais quelque chose comme la volonté ou le 

motif), alors que les plaisirs et les peines sont perceptibles. 

Mill distingue lui aussi un domaine psychologique d’un domaine physique. 

Cependant, en défenseur de l’empirisme, Mill ne peut pas concevoir de noms possédant 

une signification qui ne reverrait pas à un phénomène existant. En effet, il ne retient que 

le premier moment de la théorie des fictions de Bentham, considérant que seules des 

associations illégitimes peuvent être à l’origine d’un mot dont le sens serait incorrect. 

Les termes qui appartiennent au domaine psychologique peuvent tous être classés dans 

la catégorie des sentiments qui sont des phénomènes observables. Ainsi, nous l’avions 

noté, les plaisirs et les peines peuvent être considérés comme des pensées ou des 

sensations. Ils peuvent en fait être considérés selon toutes les catégories qui 

appartiennent aux sentiments, c’est-à-dire aussi comme des émotions585 et volitions. Ils 

sont des sentiments et Mill les nomme parfois ainsi586. On peut donc noter une première 

différence avec la catégorisation de Bentham. Les termes psychologiques renvoient 

tous, chez Mill, à des phénomènes observables alors que chez Bentham ils sont des 

entités fictives. La réalité des plaisirs et des peines n’empêche donc pas Mill de les 

classer dans la catégorie des termes psychologiques. 

Qu’il les nomme « sentiments », « états d’esprit » ou « faits psychologiques », les 

termes psychologiques renvoient à des « faits qui ont lieu dans l’esprit et qui doivent 

être soigneusement distingués des faits externes ou physiques avec lesquels ils peuvent 

 
585 Que le Plaisir puisse être une émotion peut paraître étonnant. Hume l’avait cantonné au statut 
d’impression qui pouvait, lorsqu’elle devenait idée, produire une émotion. Pourtant Mill le considère bien 
de cette manière lorsqu’il évoque le plaisir que nous procure la beauté d’une statue, qui n’est pas une 
sensation mais une émotion. Cf. John Stuart MILL, Collected works of John Stuart Mill, op. cit., p. 75. 
586 Cf. par exemple John Stuart MILL et John M. ROBSON, Collected works of John Stuart Mill. Vol. 8 2, op. cit., 
p. 843. 
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être connectés en tant qu’effets ou en tant que causes. »587. Cette catégorisation intervient 

au troisième chapitre du Livre premier du Système de Logique. Dans ce chapitre, Mill a 

l’objectif « d’exposer une énumération de tous les genres de Choses dont il est possible 

de faire des prédicats ou de prédiquer quelque chose »588. Il rejette, dans cette entreprise, 

les catégories aristotéliciennes ainsi que leur utilisation par les scolastiques : elles sont, 

selon lui, parfois répétitives et surtout elles ne permettent pas d’inclure certains 

existants, à savoir les attributs et les sentiments sur lesquels ils sont fondés. Or, comment 

établir des catégories qui recensent tout ce qui peut être nommé, si ces catégories 

excluent ce qui est connoté par les noms, c’est-à-dire, leur signification ? 

Si le problème se pose de cette manière chez Mill c’est qu’il fait sienne la 

distinction cartésienne entre deux substances, le corps et l’esprit589. Cependant, à l’instar 

de Hume, Mill n’émet aucune hypothèse quant à la nature des corps qui sont les causes 

des sentiments ou à celle des esprits qui, en plus d’en être des causes, en sont le 

réceptacle. Les sentiments, chez Mill, sont donc dans l’esprit, et c’est à partir d’eux 

qu’on peut supposer l’existence d’autres entités. Ils sont les fondements des attributs et 

sont donc les seuls éléments auxquels nous avons accès. 

En tant que sentiments, les termes psychologiques n’ont pas de sens à proprement 

parler chez Mill. Bien qu’ils peuvent être employés comme des concrets généraux et, à 

ce titre, connoter une ressemblance, lorsque le plaisir est compris comme un sentiment, 

il est un état d’esprit sur lequel est fondé l’attribut « agréabilité ». D’autre part, cela 

explique qu’on ne retrouve pas de catégorie qui s’intitulerait « termes psychologiques » 

chez Mill : il ne peut pas les aborder du point de vue de leur sens puisqu’ils sont à 

l’origine du sens des autres termes. Il est donc contraint, par la distinction cartésienne et 

 
587 “facts which take place in the mind, and are to be carefully distinguished from the external or physical 
facts with which they may be connected either as effects or as causes.” John Stuart MILL, Collected works 
of John Stuart Mill, op. cit., p. 54. 
588 “to exhibit an enumeration of all kinds of Things which are capable of being made predicates, or of 
having anything predicated of them” Ibid., p. 46. 
589 Précisions que si Mill utilise bien le mot substance, il entend ce mot dans le sens le plus large du terme, 
c’est-à-dire qu’il désigne deux sortes d’existences. Cf. John Stuart MILL, Collected works of John Stuart Mill, 
op. cit. Livre I, Chap III, §2. 
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la théorie empiriste, de les envisager comme des phénomènes et de les classer selon cette 

caractéristique. 

D’autre part, on pourrait s’attendre à ce que, en utilitariste, Mill détermine la 

signification de tous les termes psychologiques en fonction des phénomènes que sont 

les plaisirs et les peines. L’exemple du motif nous montre que cela n’est cependant pas 

le cas :  

« Quand on dit que la volonté est déterminée par des motifs, un motif ne signifie pas toujours, 

ou seulement, l’anticipation d’un plaisir ou d’une peine. Je ne me demanderai pas ici s’il est 

vrai, qu’au début, toutes nos actions volontaires sont de simples moyens consciemment 

employés pour obtenir quelque plaisir, ou éviter quelque peine. Il est au moins certain que 

nous en venons à désirer graduellement, à travers l’influence de l’association, les moyens sans 

penser à la fin : l’action elle-même devient un objet de désir, et est effectuée sans référence à 

aucun motif au-delà d’elle-même. »590 

Mill se démarque ici de la conception que se fait Bentham du motif : la 

signification de ce terme ne peut pas être toujours établie en fonction des plaisirs et des 

peines. Bien que cet extrait soit d’une grande importance, et cela à plusieurs égards, 

nous nous concentrerons, dans le cadre de notre argument, sur sa conséquence en ce qui 

concerne les termes psychologiques. Chez Mill, contrairement à Bentham, les plaisirs et 

les peines font partie du domaine de la psychologie car ils sont des phénomènes de la 

conscience interne, mais ils ne sont pas les seuls termes à en faire partie. Ils le seraient 

si l’on pouvait déterminer le sens de tous les termes qui appartiennent à ce domaine en 

fonction des mêmes phénomènes de la conscience interne. Ainsi, même s’il s’avère 

qu’un motif est, à l’origine, toujours l’anticipation d’un plaisir ou l’appréhension d’une 

peine, il peut en devenir, à terme, totalement distinct. En conséquence, bien qu’il 

 
590 “When the will is said to be determined by motives, a motive does not mean always, or solely, the 
anticipation of a pleasure or of a pain. I shall not here inquire whether it be true that, in the 
commencement, all our voluntary actions are mere means consciously employed to obtain some 
pleasure, or avoid some pain. It is at least certain that we gradually, through the influence of association, 
come to desire the means without thinking of the end: the action itself becomes an object of desire, and 
is performed without reference to any motive beyond itself.” (ma traduction) John Stuart MILL et John M. 
ROBSON, Collected works of John Stuart Mill. Vol. 8 2, op. cit., p. 842. 



 

368 
 

soutienne une position utilitariste, Mill ne pense pas la catégorie psychologique 

uniquement en termes de plaisir et peine. 

Bentham et Mill n’identifient pas la classe des termes psychologiques selon les 

mêmes critères. Les deux différences qu’on a soulignées, la manière d’établir le sens 

des termes psychologiques et les éléments qui en font partie, sont les résultats de 

l’absence de la catégorie benthamienne des entités fictives chez Mill. Ces 

catégorisations souffrent cependant des difficultés que nous avions mentionnées 

concernant les théories du langage de ces deux auteurs.  

Cependant, si ces catégories font face à des difficultés, il reste qu’elles ne sont pas 

envisagées en fonction d’une morale. Bentham a en effet insisté sur l’importance de 

considérer ces concepts en dehors des représentations morales traditionnelles, c’est-à-

dire quotidiennes, théologiques ou téléologiques. Le nom qu’on donne à un motif, par 

exemple, peut charrier un ensemble de représentations qui nous font porter un jugement 

sur lui indépendamment de tout contexte. Mill, lui aussi, étudie les termes 

psychologiques en dehors des considérations éthiques. Non seulement il réinvestit 

l’usage que faisait Bentham, dans le domaine moral591, des termes comme « motif » et 

« intention »592, mais il considère surtout que l’étude de la psychologie doit dépendre de 

la logique et non de l’éthique : ses considérations sur la psychologie font en effet partie 

de son System of Logic et non de L’utilitarisme.  

Il semble donc que, sur ce point en tous cas, que les utilitaristes soient en accord 

avec la recommandation d’Anscombe de bannir « totalement l’éthique de nos esprits ». 

Cette préoccupation commune indique une volonté non moins commune de décrire 

l’action qui fait l’objet du jugement sans faire intervenir de concepts éthiques dont 

l’emploi ne peut être justifié que par l’action. Pourtant les différences quant à la manière 

de définir la catégorie sont importantes dans la mesure où la manière d’établir la 

catégorie indique la manière dont on considère les termes lui appartenant. Il convient 

 
591 C’est l’usage moral que Mill réinvestit et non la caractérisation psychologique, comme on l’a souligné 
auparavant. 
592 Cf. John Stuart MILL, L’utilitarisme [suivi de] Essai sur Bentham, op. cit., p. 53‑54 note. 
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donc d’exposer plus en détail ce qu’Anscombe considère, avec Wittgenstein, comme 

des termes psychologiques. 

 

2.3.2 L’asymétrie : une caractéristique déroutante 

 

Le contenu de la catégorie des verbes psychologiques, chez Wittgenstein, 

correspond exactement à celui de la catégorie des cogitationes de Descartes. Chez ce 

dernier, elle regroupe : « tout ce qui a lieu à l’intérieur de nous de telle manière que nous 

en soyons informés, précisément en tant qu’objet de conscience. »593. Malgré les 

différences importantes qui séparent les empiristes tels que Hume ou Mill de Descartes, 

tous les trois considèrent que les phénomènes psychologiques sont des expériences 

internes auxquelles on a un accès direct. A ce titre, on l’a noté, Mill les nomme des « 

phénomènes de la conscience interne ». Une des caractéristiques de la conception 

cartésienne réside dans l’autorité qu’aurait le sujet concernant ses expériences internes : 

il serait le seul à pouvoir les observer et les connaître.  

Refusant, pour les raisons qu’on a exposées, de rechercher la signification d’un 

mot dans une chose qui la fixerait, Wittgenstein se concentre sur l’usage qu’on en fait. 

Dès lors, les verbes psychologiques sont considérés du point de vue de leur emploi et la 

caractéristique de la conception de Descartes qu’on a relevée est elle aussi envisagée en 

fonction de remarques grammaticales. Ainsi, Wittgenstein ne considère plus que cette 

catégorie désigne des expériences internes, mais des verbes qui présentent une asymétrie 

entre la première et la troisième personne de l’indicatif présent :  

« 836. Dois-je nommer tout le domaine de la psychologie domaine de l’ʻexpérience vécueʼ ? 

C’est-à-dire nommer tous les verbes psychologiques verbes de ʻvécuʼ (ʻconcepts de vécuʼ) ? 

Leur caractéristique est le fait que leur troisième personne est exprimée sur le fondement 

d’observations, mais non la première. Toute observation est observation du comportement. 

 
593 Gertrude Elizabeth Margaret ANSCOMBE, « Events in the mind (1963) », in Metaphysics and the 
philosophy of mind, Oxford, B. Blackwell,  The collected philosophical papers of G.E.M. Anscombe, 
n˚ 2, pp. 57‑63, p. 60. 
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Une sous-classe des concepts de vécu sont les ʻconcepts d’expérienceʼ. Des ʻexpériencesʼ 

ont une durée, un cours ; elles se déroulent uniformément ou non. Elles ont une intensité. 

Elles ne sont pas des caractères des pensées. La représentation est une expérience. Une sous-

classe des ʻexpériencesʼ sont les ʻimpressionsʼ. »594 

Cette catégorisation relève donc une caractéristique commune aux verbes 

psychologiques : ils ne s’emploient pas de la même manière à la première personne de 

l’indicatif et à la troisième personne. Les conditions de leur sens quand on les emploie 

à la première personne ne sont pas les mêmes que celles de leur emploi en troisième 

personne. Employer un verbe psychologique en première personne c’est exprimer 

quelque chose sans avoir à observer cette chose pour l’exprimer. Employer le même 

verbe en troisième personne c’est faire part d’une observation. Il n’y a donc aucun sens, 

par exemple, à demander comment je sais que j’ai mal comme il y a un sens à demander 

comment elle sait que j’ai mal.  

Wittgenstein retient donc la catégorie cartésienne des cogitationes, mais il la 

retient en fonction de la seule caractéristique de l’asymétrie et non d’un privilège 

épistémique. Cette différence de critères a un impact fort sur la manière de considérer 

les termes qui appartiennent à cette catégorie. Comme le note Descombes : 

« Pour la philosophie de la conscience, tous les verbes psychologiques sont des verbes de 

conscience, ou encore, comme dit Wittgenstein, des « verbes d’expérience » (Erlebnisverben). 

J’ai noté que Littré commençait l’article « pensée » par une citation de Descartes […]. Plus 

loin, il donne une autre citation qui montre bien ce que l’élargissement cartésien du concept 

de pensée a de problématique. Condillac écrit en effet (et la filiation cartésienne de cet 

empirisme est manifeste) : « j’appelle pensée tout ce que l’âme éprouve, soit par des 

impressions étrangères, soit par l’usage qu’elle fait de sa réflexion » (Essai sur l’origine des 

connaissances humaines, I, III, §16). Ainsi, le mot continue à désigner des produits de la réflexion. 

Mais il s’applique d’abord à des impressions. Si je me heurte contre un arbre, les sensations 

que j’éprouve sont une pensée. Si je sens sur mon épiderme la chaleur du soleil, cette 

sensation est une pensée. En vertu de cette définition, penser, c’est éprouver la présence de 

 
594 Ludwig WITTGENSTEIN, Remarques sur la philosophie de la psychologie ,  1, Gérard GRANEL (trad.), (1980) 
Mauvezin, Trans-Europ-Repress,  TER bilingue, 1989, p. 177 §836. 
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quelque chose, et la question se pose de savoir ce que je suis censé éprouver quand je juge 

par exemple que la terre est ronde. »595596 

Condillac envisage la pensée dans son acception la plus large. « Pensée » ne 

s’applique pas seulement à ce que Locke appelait les opérations de l’esprit, mais à toutes 

les idées, qu’elles proviennent d’opérations internes ou d’objets externes.  L’expression 

de Mill, « phénomène de la conscience interne », résume bien la manière dont la 

« philosophie de la conscience » considère les verbes psychologiques : ils renvoient tous 

à ce que Mill appelle des « états de la conscience interne ». C’est parce qu’ils sont des 

phénomènes, ou impressions selon le vocabulaire des empiristes, qu’ils appartiennent 

tous à la même catégorie. Même si, à la différence de Condillac, Mill distingue la pensée 

des émotions, volitions et sensations, tous les éléments qui appartiennent à ces 

catégories sont des expériences privées. Ainsi, comme chez Condillac cette fois, Mill 

considère que les sensations sont des phénomènes de la conscience au même titre que 

les pensées.  

Wittgenstein considère quant à lui que la caractéristique commune des verbes 

psychologiques est l’asymétrie que nous avons mentionnée : ce sont des verbes, ou des 

termes qui fonctionnent comme des verbes597, qui, en première personne, ne renvoient 

pas à une observation. On l’a vu, la notion de « douleur », en tant qu’elle présente cette 

caractéristique, est un verbe psychologique au même titre que « penser » par exemple. 

Pourtant, comme le rappelle Anscombe, tous les verbes psychologiques ne sont pas 

asymétriques de la même façon : 

« Premièrement, il y a les rapports d’expériences -sensations et images – qui peuvent être 

appelés des occurrences et qui ont des contenus. Deuxièmement, il y a les rapports 

d’intention, de compréhension, de connaissance et de croyance ; c’est une caractéristique de 

ceux-ci que bien qu’on puisse avoir eu l’intention etc… de quelque chose à un certain 

moment, cela ne nécessite pas que ce dont on avait l’intention etc… à ce moment-là ait été 

devant notre esprit à ce même moment. Ici, l’intention, la compréhension, le savoir et la 

 
595 Vincent DESCOMBES, Le complément de sujet, op. cit., p. 194. 
596 Erlebnis est un terme qu’on traduit généralement par « expérience vécue ». Elizabeth Rigal, dans son 
avant-propos à sa traduction des Recherches philosophiques de Wittgenstein explique qu’il doit être 
opposé à « faire une expérience ». Ainsi, les « verbes d’expérience » sont des verbes d’expérience vécue. 
597 Cf. Vincent DESCOMBES, Le complément de sujet, op. cit., p. 191. 
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croyance ne sont pas des événements […]. Finalement, il y a penser à, ou que, tel et tel. C’est 

un événement, mais pas une expérience ; ce qu’on appelle son contenu est donné par des 

mots qui ne décrivent pas une expérience interne (à moins que ce ne soit ce à propos de quoi 

ait été la pensée) mais qui ont leur application primaire. »598 

Trois groupes peuvent être identifiés dans la catégorie des verbes psychologiques. 

Il y a ceux qui renvoient à des expériences, ceux qui renvoient à des événements et ceux 

qui ne renvoient ni à des expériences ni à des événements. Le plaisir et la douleur, en 

tant que sensations, sont des termes psychologiques qui renvoient à des expériences. 

Comme l’explique Anscombe, une expérience se distingue d’un événement en ce qu’elle 

a un contenu qu’on peut décrire selon son intensité, sa durée ou encore sa continuité599. 

En ce sens, le plaisir et la peine ne peuvent pas être ce que Mill appelle des volitions 

ou des pensées. Ces deux catégories ont été formées selon une conception empiriste de 

l’expérience. Cependant, s’ils ne sont pas des intentions, des pensées ou des « penser 

que », ils restent des expériences qui ont un contenu. 

Les problèmes liés à l’utilitarisme ne proviennent pas de ce que les utilitaristes 

justifient l’emploi des termes moraux par leur interprétation de la classe des plaisirs et 

des peines. Ces termes, qu’ils soient considérés comme des entités réelles ou 

psychologiques, renvoient à des expériences qui ont un contenu. C’est plutôt leur 

manière de concevoir cette expérience et l’influence de cette conception sur l’emploi 

des termes moraux qui pourraient entraîner des difficultés. Il convient donc de 

déterminer de quelle manière un concept psychologique « affecte » nos descriptions 

d’actions chez Anscombe pour comparer cette relation avec celles que conçoivent les 

 
598 “first, there are reports of experiences – sensations and images – which may be called occurrences and 
which have contents. Second, there are reports of intention, understanding, knowledge and belief; it is 
characteristic of these that though one may have intended, etc., something at a certain time, that does 
not require that what one intended, etc. at that time be before one’s mind at that time. Here intention, 
understanding, knowledge and belief are not events […]. Finally, there is thought of, or that, such and 
such. This is an event , but not an experience; what we call its content is given by words which do not 
describe an inner experience (unless that is what the thought was about) but which have their primary 
application.” (ma traduction) Gertrude Elizabeth Margaret ANSCOMBE, « Events in the mind (1963) », 
op. cit., p. 63. 
599 Bentham l’avait compris en préconisant la mesure de ces expériences, bien qu’il utilise alors un 
vocabulaire (comme celui de la production du plaisir) qui semble indiquer qu’il considère, dans ce 
chapitre, le plaisir et la peine comme des sensations Cf. Jeremy BENTHAM, Introduction aux principes de 
morale et de législation, op. cit. Chap IV. 
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utilitaristes. Cette comparaison nous permettra de préciser les difficultés auxquelles ces 

derniers ont à faire face. 

 

2.4 Suggestion et affection 

 

Dans les deux cas, chez Anscombe et chez les utilitaristes, si un concept 

psychologique peut être employé dans des descriptions, il n’est pas nécessaire qu’il le 

soit pour qu’il « affecte » ces descriptions. 

Qu’un concept psychologique affecte une description d’action chez Anscombe 

signifie que la manière dont on effectue cette description est, au moins en partie, 

déterminée par la manière d’envisager le concept psychologique. En d’autres termes, le 

fonctionnement d’un concept psychologique implique des manières de décrire des 

actions. Que le fonctionnement d’un terme implique certaines formulations souligne que 

la relation entre les concepts psychologiques et les descriptions d’actions est une relation 

logique. Il y a donc certaines descriptions qui pourront être utilisées, conformément au 

fonctionnement du concept psychologique, et d’autres qui ne le pourront pas. Nous 

pouvons considérer, en vertu du caractère logique de la relation que nous avons décrite, 

les concepts psychologiques comme les éléments qui restreignent les descriptions 

possibles d’une même action. 

Peut-on pour autant les considérer comme ce qu’Anscombe appelle les 

« institutions derrière la description » ? A cette question il faut rappeler que l’institution 

derrière la description est un contexte qui nous permet d’employer certains termes, qui 

donne des règles et la possibilité de faire des « coups » dans des jeux de langage (selon 

l’expression de Wittgenstein). Les concepts psychologiques ne peuvent être envisagés 

de cette manière, et cela, même s’ils affectent l’emploi de certains termes (ils peuvent 

rendre impossible, par exemple, l’utilisation de certains termes dans une description). 

Ils doivent plutôt être rapprochés des « faits bruts » que nous avons analysés plus haut 
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dans le chapitre600. En effet, dans la mesure où ils peuvent être impliqués par une 

description, ils peuvent servir de justification pour l’emploi de cette description. De ce 

point de vue, le plaisir, par exemple, ne détermine pas des usages d’expressions mais, 

par exemple, des manières de décrire des actions. Cependant, si les plaisirs et les peines 

sont des concepts d’expérience, ils ne peuvent être considérés comme des « faits » au 

sens empiriste. Conformément à ce que nous avons explicité de la grammaire 

philosophique, c’est l’usage qu’on fait de ces concepts qui détermine certaines manières 

de décrire les actions, et non ce que le mot serait censé désigner.  

Qu’un concept psychologique « affecte » nos descriptions signifie que la manière 

dont on conçoit son fonctionnement implique qu’on donne une certaine forme à nos 

descriptions d’actions. Descriptions qu’on peut, en retour, justifier à l’aide de ce concept 

psychologique601. 

On retrouve, chez Bentham, une conception comparable à celle d’Anscombe. Nous 

avions en effet abordé, au second chapitre, la notion d’influence dans le cadre de la 

théorie des fictions de Bentham. Une autre notion qu’emploie Bentham est celle de 

suggestion [intimation]. Elle occupe une place importante dans le mécanisme de 

l’influence. 

Nous avions relevé deux manières qu’a Bentham d’employer la notion d’influence. 

La première est celle de la cause finale dans la production d’une action et la seconde est 

celle du sens des termes sur le jugement et l’action602. Un cas intermédiaire est celui de 

l’influence qu’exerce une personne sur une autre dans le cas d’une commande que 

donnerait une personne A à une personne B :  

 
600 Cf. supra chap III, 2.1.3. 
601 Dans Erica HOLBERG, « An Anscombian Approach to Pleasure », Klēsis Revue Philosophique, 2016, 
vol. 35, pp. 164‑179. Erica Holberg a montré que le plaisir fait partie de ce qu’Anscombe appelle une 
« caractéristique de désirabilité ». Il fait partie, de ce point de vue, du raisonnement pratique de l’agent : 
ce dernier peut mentionner le plaisir pour justifier son action et la description qu’il en donne. Nous 
n’étudierons cependant pas la conception que développe Anscombe du raisonnement pratique, ainsi que 
la place du plaisir en son sein car notre objet est de mettre à l’épreuve la théorie utilitariste classique à 
l’aide des outils que nous donne Anscombe. Notre objet n’est donc pas d’expliciter la conception que 
développe Anscombe du plaisir, mais de mettre au jour la manière dont ce concept est lié à nos 
descriptions d’actions. 
602 Cf. Chap II, section 1.5.1 et 1.5.2. 
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« A propos du pouvoir, en ce qui concerne l’occasion particulière et le but en question, quelle 

est sa situation dans la vie en relation et en comparaison à la mienne ? Est-elle, selon moi, 

telle que j’ai en mon pouvoir d’exercer une influence plus grande sur son bien-être qu’il n’en 

a sur le mien ? – je suis son supérieur. Est-elle telle que, d’un côté, le pouvoir que j’ai d’exercer 

une influence sur son bien-être, et d’un autre côté, le pouvoir qu’il a d’exercer une influence 

sur mon bien-être, sont égaux ? – Il est mon égal. Est-elle telle que le pouvoir qu’il a d’exercer 

une influence sur mon bien-être est plus grand que celui que j’ai d’exercer une influence sur 

son bien-être ? – Je suis son inférieur. 

Dans le premier cas, si la manière dont j’effectue la communication de mon désir est telle 

qu’elle lui fait part d’une suggestion [intimation] de l’opinion que j’entretiens concernant ma 

position dans la vie en relation à la sienne, alors l’expression ainsi donnée de mon désir est 

appelée une commande. »603 

Cet exemple peut être compris comme un intermédiaire entre les deux cas 

d’influences que nous avions déjà abordés car il s’agit de l’influence d’un désir qui est 

communiqué. Si l’influence de A est supérieure à celle de B, alors A est la supérieure 

de B, si l’influence est égale alors A est l’égale de B et si elle est inférieure, alors A est 

son inférieur. Dans le premier cas, lorsque A donne une commande à B, il faut, pour que 

la proposition soit effectivement une commande, que celle-ci soit formulée de telle sorte 

qu’elle suggère l’opinion de A quant à sa position sociale par rapport à B. En d’autres 

termes, il faut que la formulation de la commande suggère que A se considère comme 

supérieure à B. C’est cette suggestion qui fait la force de la commande. Si la commande 

est rejetée, alors c’est en fait l’opinion de A qui est rejetée.  

Nous avons là l’exemple d’une proposition qui nécessite un certain contexte pour 

fonctionner. On ne peut pas énoncer de commande en dehors de ce contexte. En d’autres 

 
603 “In respect of power, regard being had to the particular occasion and purpose in question, what is his 
situation in life in relation and comparison to mine? Is it that, in my view of the matter, I have it in my 
power to exercise a greater influence on his wellbeing than he has on mine?—I am his superior. Is it that, 
on the one hand, the power which I have of exercising influence on his wellbeing, on the other hand, the 
power which he has of exercising influence on my wellbeing, are equal to one another?—He is my equal. 
Is it that the power which he has of exercising influence on my wellbeing is greater than that which I have 
of exercising influence on his wellbeing?—I am his inferior. 
In the first case, if the mode in which I make communication of such my desire be such as to convey to 
him an intimation of the opinion I entertain of the position of such my own station in life with relation to 
his, the expression thus given to my desire is termed a command.” (ma traduction) Jeremy BENTHAM, The 
works of Jeremy Bentham ,  Volume VIII, op. cit., p. 330. 
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termes, les propositions impératives nécessitent un contexte de domination. Une 

commande pourrait être justifiée de la manière suivante : « tu dois faire X car je peux 

faire Y ». Elle est justifiée par la suggestion de l’influence que je détiens sur une 

personne.  

Même si Bentham n’emploie pas la notion de contexte, on peut établir un lien avec 

ce qu’Anscombe appelle un « contexte de procédure normal ». En effet, de la même 

manière que l’institution de la monnaie est nécessaire pour que je doive de l’argent à 

une personne, il faut qu’existe une hiérarchie entre les personnes pour qu’une commande 

puisse être exprimée. Cependant, chez Bentham, le contexte hiérarchique est impliqué 

par l’expression alors que chez Anscombe l’institution ne pouvait pas l’être. 

Une autre similitude entre les deux théories est qu’une proposition peut suggérer, 

chez Bentham, des concepts psychologiques. En d’autres termes, que certains concepts 

psychologiques peuvent servir de justification à l’énonciation de certaines propositions. 

Ainsi, dans l’exemple mentionné, la commande suggère non seulement un contexte de 

domination, mais aussi un désir de la part de celle qui émet la commande. Ce second 

élément est plus clairement explicité dans un autre passage : 

« En employant le mode impératif, en m’adressant à une personne, et en disant, tu Parles, ou 

Parle, tout ce que je suggère est que mon désir consiste en ce qu’il parle. En employant le 

futur impératif et dominant en disant, Tu parleras, en plus de suggérer l’existence de mon 

désir qu’il parle, je suggère d’être persuadé que l’influence de ma volonté sur la sienne est 

tellement irrésistible que sa satisfaction est un événement qui ne peut qu’avoir lieu. »604 

La suggestion605 d’une expression à l’impératif peut être double, mais elle est au 

moins celle d’un désir. Commander suggère que celle qui commande désire une chose, 

 
604“Employing the imperative mood, addressing myself to any person, and saying, Speak thou, or Speak, 
all that I give intimation of is, that it is my desire that he should speak. Employing the dominative and 
imperative future saying, Thou shalt speak, besides giving intimation of the existence of a desire on my 
part that he should speak, I moreover give intimation of a persuasion on my part that so irresistible is the 
influence exercised by my will on his, that the fulfilment of it is an event that cannot but take place.” (ma 
traduction)  Jeremy BENTHAM, « Fragments On Universal Grammar », in John BOWRING (dir.), The works of 
Jeremy Bentham ,  Volume VIII, Facsim. ed., Bristol, Thoemmes press,  The works of Jeremy 
Bentham, p. 352. 
605 Nous employons « suggestion » pour traduire « intimation », cependant, ce terme n’est pas à entendre, 
on a pu s’en rendre compte, comme une recommandation. Il s’agit plutôt, si l’on en croit la manière dont 
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comme dire d’un événement qu’il est un meurtre suggère une intention. On ne peut pas 

employer l’expression « Parle » à l’impératif sans sous-entendre, impliquer notre désir. 

Or, ce désir, comme tous les concepts psychologiques, doit être compris en fonction de 

la relation de survenance qu’il entretient avec les plaisirs et les peines correspondants606.  

Que cela soit dans le cas du contexte hiérarchique ou bien dans celui du désir, la 

suggestion d’une expression est toujours ce qui est impliqué par cette expression. Ces 

deux éléments la justifient et peuvent être considérés comme autant d’étapes dans la 

détermination du sens de l’expression. En effet, les deux cas que nous avons mentionnés 

font référence aux plaisirs ou aux peines, qu’ils soient ceux qui concernent la personne 

qui commande ou ceux qui concernent la personne qui est commandée. Lorsqu’elle n’est 

pas une commande, l’expression « parle » ne suggère que le désir du locuteur. 

Lorsqu’elle est une commande, cette expression, en plus de suggérer le désir du locuteur, 

suggère aussi un certain rapport hiérarchique entre le commandant et le commandé, 

rapport qui implique une influence concernant le bien-être du commandé. Dans tous les 

cas, les paraphrases qui nous permettent de déterminer le sens des suggestions, nous 

permettent, en retour, de déterminer celui de l’expression. « Tu parleras » signifie : 

« j’envisage un certain plaisir à la perspective que tu parles et une peine s’ensuivra pour 

toi si tu ne satisfais pas ce désir. ». 

Les éléments suggérés par une expression remplissent à la fois le rôle d’une 

institution derrière la description et celui des « faits bruts », des éléments qui justifient 

une description. Or, on l’a vu, la relation entre un concept psychologique et une 

description, chez Anscombe, n’est pas celle de l’institution derrière la description avec 

la description. Qu’un concept psychologique affecte une description signifie que la 

description d’une action est fonction du fonctionnement du concept psychologique. 

Qu’on considère qu’une action soit intentionnelle ne justifiera pas la même description 

que lorsqu’on considère qu’une même action est un accident. Pour Bentham, de la même 

 
l’emploie Bentham dans les contextes que nous avons mentionnés, d’un sous-entendu, de quelque chose 
qui est impliqué par nos expressions. 
606 Il est donc possible de dire qu’un commandement suggère que la personne qui l’émet veuille obtenir 
un plaisir ou éviter une peine. Elle reconnaît donc que la personne commandée a une influence sur son 
bien-être. Cependant, pour que le commandement en soit un, il faut que cette influence soit compensée 
par celle que pourrait avoir A sur le bien-être de B. 
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manière, un concept psychologique peut affecter une description puisqu’il est impliqué 

par la description et qu’il la justifie, au moins en partie. Cependant, il en donne aussi, 

dans une certaine mesure, le sens. Dès lors, le concept suggéré, ainsi que la manière 

d’établir le sens de ce concept, sont des façons de déterminer des possibilités et 

impossibilités d’emplois de ces expressions. Ainsi, par exemple, si A employait « tu 

parleras » sans désirer effectivement que B parle, alors, selon Bentham, l’expression 

n’aurait pas de sens. On retrouve ici l’ambiguïté utilitariste entre la signification d’une 

expression et sa justification. 

Pour Mill, le sens d’un mot est déterminé par ses attributs, par ce que le mot 

connote. C’est en fonction de ces attributs qu’on détermine « ce à quoi l’esprit croit 

effectivement lorsqu’il donne ce qu’on appelle son assentiment à une proposition »607. 

Cela étant rappelé, la question de savoir si l’on peut dire que les concepts 

psychologiques affectent les descriptions d’actions chez Mill peut être reformulée ainsi : 

un nom peut-il connoter un concept psychologique ? Or, dans la mesure où les concepts 

psychologiques sont des sentiments chez Mill et que les sentiments sont des phénomènes 

de la conscience interne sur lesquels sont fondés des attributs, alors on doit répondre 

qu’effectivement, un attribut psychologique peut connoter un nom.  

On peut dire que, chez Mill, la description d’une action est justifiée par les 

phénomènes sur lesquels sont fondés les attributs connotés. C’est le processus empiriste 

de vérification qui nous permet de valider ou non une affirmation. Ainsi, les concepts 

psychologiques influencent nos descriptions d’actions uniquement s’ils la connotent : 

une action est volontaire si l’on peut identifier un acte de volition qui la connote. Encore 

une fois, le fait que Mill ne retienne pas la possibilité des fictions que Bentham avait 

théorisée l’oblige à considérer que les concepts psychologiques renvoient à des 

phénomènes de la conscience interne. 

L’approche grammaticale nous indique que les plaisirs et les peines, en tant que 

concepts psychologiques ont un rôle à jouer dans nos descriptions d’actions. De ce point 

 
607“what it is which the mind actually believes, when it gives what is called its assent to a proposition.” 
(ma traduction) John Stuart MILL, John M. ROBSON et John Stuart MILL, A system of logic, ratiocinative and 
inductive, op. cit., p. 77. 
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de vue, ni Bentham, ni Mill, ne peuvent être accusés de nier ce rôle. Il semble cependant 

qu’une différence de catégorisation des concepts psychologiques entraîne des 

différences quant à la manière qu’ils ont d’affecter d’autres descriptions. Bien que 

l’approche de Bentham soit, d’une certaine manière, similaire à celle d’Anscombe, 

l’ambiguïté entre le sens et la justification dans les théories utilitaristes du langage se 

reflète sur le statut de ce qui est suggéré par une expression : il est difficile de faire la 

part entre la signification et la justification de l’expression. Chez Mill, les concepts 

psychologiques affectent nos descriptions de la même manière que les attributs affectent 

nos propositions : ce qu’on dit d’une action dépend des attributs qui la connotent et, 

inversement, le choix de l’attribution dépend de ce qu’on veut dire de l’action. Dès lors, 

il faut parler des attributs psychologiques comme de choses réelles et la justification de 

nos descriptions prendra la forme d’une enquête sur les phénomènes qui fondent les 

attributs. Notre analyse se doit de prendre en compte ces distinctions pour exposer les 

difficultés que ces différences entraînent.  

 

3 Nature et influence des plaisirs et peines 

 

Anscombe déclare, dans La philosophie morale moderne :  

« Bentham et Mill ne remarquent pas la difficulté du concept de « plaisir ». On dit souvent 

qu’ils se sont trompés en commettant le sophisme naturaliste ; mais cette accusation ne 

m’impressionne pas car je ne trouve pas cohérentes les manières dont on la formule. Mais 

l’autre point – à propos du plaisir – me semble une objection décisive à la base. […] Des 

générations de philosophes modernes ont trouvé ce concept tout à fait sans obscurité et il 

est réapparu dans la littérature en tant que concept problématique il y a seulement un an ou 

deux quand Ryle a écrit sur lui. La raison est simple : depuis Locke, le plaisir a été pris pour 

une sorte d’impression interne. Mais c’était superficiel, si c’était en rendre compte 

correctement, d’en faire le centre [point] des actions. On pourrait adapter quelque chose que 

Wittgenstein a dit à propos de la « signification » et dire que « le plaisir ne peut pas être une 
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impression interne, car aucune impression interne ne pourrait avoir les conséquences du 

plaisir ». »608 

Anscombe souligne deux choses. Premièrement, les difficultés des utilitaristes ne 

proviennent pas des critiques qu’on leur oppose habituellement mais de la difficulté 

concernant le concept de plaisir. Deuxièmement, ceux qu’elle appelle les « philosophes 

modernes » n’ont pas considéré le plaisir comme un concept problématique. La raison 

dit-elle, vient de ce que les empiristes le considéraient eux-mêmes comme « une sorte 

d’impression interne ». Conformément à nos analyses du premier chapitre, une 

impression interne est une perception simple chez Hume. Or, une impression simple 

combine la force de l’impression et l’évidence de sa simplicité. C’est une perception sur 

laquelle l’esprit n’a effectué aucune opération. De plus, comme toute impression simple, 

elle est indéfinissable609. Comment donc considérer une perception de ce type comme 

une perception problématique ? Les modernes, en adoptant la conception empiriste du 

plaisir, ne pouvaient pas problématiser le concept dont le contenu était « vécu », 

expérimenté.  

Cette remarque, bien qu’elle vise à critiquer les utilitaristes classiques, renforce 

notre approche. En effet, c’est l’influence empiriste des utilitaristes qui implique ce 

problème chez les modernes, après Sidgwick. Mais nous avons pris soin de distinguer 

l’approche classique de Bentham et Mill de l’empirisme de Locke et Hume, en insistant 

particulièrement sur les concepts de plaisirs et de peines. Si notre approche est correcte, 

cela nous oblige à exclure, au moins temporairement, les utilitaristes du reproche 

qu’Anscombe fait aux modernes.  

Mesurer l’impact des théories utilitaristes du langage implique de mesurer la 

portée de la proposition d’Anscombe concernant les plaisirs et impressions, puis de 

 
608 Gertrude Elizabeth Margaret ANSCOMBE, « La philosophie morale moderne », op. cit., p. 14. Une version 
similaire de cette extrait peut être lu dans Gertrude Elizabeth Margaret ANSCOMBE, L’intention, op. cit., 
p. 135‑136 §40. Dans ce dernier extrait, Anscombe ajoute : « Les utilitaristes pensaient que quelque chose 
qu’ils considéraient comme une sorte de chatouillement ou de démangeaison était de façon évidente la 
raison de faire tout ce que l’on faisait, quoique cela fût. » 
609 Toutes les caractéristiques mentionnées ci-dessus de l’impression interne chez Hume peuvent 
s’appliquer à l’idée simple de Locke. 
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comparer les difficultés qu’impliquent le concept empiriste de plaisir avec l’approche 

utilitariste. 

 

3.1 Le plaisir comme impression et centre de l’action : une 

superficialité empiriste 

 

A la fin de l’extrait que nous avons mentionné, Anscombe adapte le passage de la 

seconde partie des Recherches philosophiques que voici : « Le vouloir dire n’est pas un 

processus qui accompagne le mot. Car aucun processus ne pourrait avoir les 

conséquences du vouloir dire »610. Ce passage intervient dans une argumentation qui vise 

à distinguer le « vouloir dire » ou encore « l’intention » de l’expérience. Il est précédé 

de nombreux exemples d’emplois de cette expression qui nous renseignent sur sa 

grammaire. Ces exemples exposent les occasions dans lesquelles on emploie cette 

expression et les réponses qu’on lui donne. Ils sont ensuite distingués des occasions dans 

lesquelles on décrit des expériences vécues. Notre extrait est donc une conclusion qui 

provient de tous ces exemples visant à clarifier le jeu de langage du « vouloir dire ». Les 

« conséquences du vouloir dire » sont impliquées par le jeu de langage du « vouloir 

dire », par la grammaire de l’expression. Ainsi, lorsqu’une personne nous demande ce 

qu’on veut dire quand on emploie une certaine expression, notre réponse est 

conditionnée par une langue et un contexte, par les règles d’emploi de « vouloir dire ». 

Elle consistera dès lors en une explication du mot qui « ne fait pas référence à un 

événement qui a lieu au moment où l’on parle »611. La distinction entre sens et 

expérience, dans l’extrait de Wittgenstein, est exprimée en termes de conséquences de 

jeu de langage. On pourrait reformuler la proposition de la manière suivante : donner le 

processus qui accompagne une expression, ça n’est pas en donner le sens. Le processus 

peut avoir un intérêt psychologique alors que le vouloir dire ou l’intention ont des 

intérêts qui concernent le sens des expressions. 

 
610 Ludwig WITTGENSTEIN, Recherches philosophiques, op. cit., p. 306. 
611 Ibid., p. 305. 
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Que Wittgenstein assimile le fonctionnement de « vouloir dire » à celui d’un 

concept psychologique, « intention », permet à Anscombe d’adapter la formule au 

plaisir. Lorsqu’elle affirme que le plaisir et l’impression interne n’ont pas les mêmes 

conséquences, elle émet une remarque sur la grammaire du plaisir. Les conséquences 

d’une impression interne (quelle compare à un chatouillement ou une démangeaison 

dans L’intention) ne sont pas celles d’un concept psychologique. 

Imaginons qu’une impression interne ait les conséquences du plaisir. Nous serions 

alors obligés de reconnaître que ces deux termes ont le même fonctionnement. Il faudrait 

qu’une impression interne puisse être rangée dans la catégorie des concepts 

psychologiques (ou que le plaisir soit considéré comme une impression interne et plus 

comme un concept psychologique). Dès lors, d’après les caractéristiques de cette 

catégorie, il faudrait qu’une impression interne présente au moins une asymétrie entre 

son emploi à la première et à la troisième personne du singulier de l’indicatif présent. 

On a pu s’en apercevoir, cette asymétrie est reconnue dans le cas des impressions 

internes comme dans le cas des concepts psychologiques, elle est cependant justifiée 

différemment dans chaque cas. 

 

3.1.1 Les limites de l’approche empiriste 

 

3.1.1.1 Connaître sa douleur 

 

Descombes rend compte de l’incompatibilité entre le concept empiriste 

d’impression et l’asymétrie épistémologique propre aux concepts psychologiques en 

prenant comme exemple le concept de douleur : 

« Nous pouvons dire des choses telles que : 

(1) « Il a mal au dos. » 

(2) « Il semble avoir mal au dos. » 
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Tantôt je vois que quelqu’un a mal, tantôt je le vois marcher courbé et je me demande s’il a 

mal au dos. Dans les deux cas, nous pouvons nous demander : qu’est-ce qui me prouve qu’il 

a réellement mal au dos ? Or, lorsque j’ai mal au dos, je ne peux pas me poser la question 

épistémologique : qu’est-ce qui me prouve que j’ai réellement mal ? Le passage à la première 

personne n’est donc pas simplement un changement de sujet de prédication, il affecte le sens 

de la prédication. Comment expliquer cette mutation ? En aucun cas, cette différence ne peut 

être expliquée en invoquant une « connaissance par conscience ». Considérons en effet les 

deux énoncés (3) et (4) : 

(3) « J’ai mal au dos. » 

(4) « Je sais que j’ai mal au dos. » 

Y a-t-il une différence entre (3) et (4) ? Supposons qu’il y en ait une. Si c’était le cas, il serait 

concevable que l’un puisse être vrai, mais pas l’autre. En acceptant de traiter la conscience 

d’avoir mal pour une connaissance de mon état, nous acceptons de tenir pour possibles les 

deux situations suivantes : 

(5) « Je sens une douleur inconsciente au dos. » 

(6) « Je sais que j’ai mal au dos mais je ne sens rien. » 

Telles sont les deux possibilités qui s’offrent à nous dans le cas d’une connaissance que j’ai 

de mon état, de l’état de ma personne. On peut dire en effet : 

(7) « J’avais le bras cassé, mais je ne le savais pas. » 

(8) « Je savais que j’avais le bras cassé, mais je ne le sentais pas. » 

La situation (5) serait celle d’une sensation sans aperception de cette sensation, la situation 

(6) celle de l’aperception illusoire d’une sensation inexistante. On pourrait dire qu’en parlant 

d’une connaissance de ma sensation douloureuse, nous acceptons de traiter cette sensation 

douloureuse comme nous traiterions une blessure. Pourtant, lorsque je sens que je suis blessé, 

ce que je sens est ma blessure, pas ma sensation de blessure. Comment pourrais-je sentir, 

non seulement que je suis blessé, mais encore que j’ai mal ? 

Par conséquent, il n’y a en réalité aucune différence entre (3) et (4), de sorte qu’il n’est pas 

possible de tenir l’un pour le fondement épistémologique de l’autre. […] il n’y a pas en cette 

affaire de savoir au sens épistémologique du terme. Il ne reste que le savoir au sens d’une 

pure autorité, celui qui se réduit à « pouvoir dire à quelqu’un d’autre ». »612 

L’empirisme peut être classé sous la catégorie que Descombes appelle la 

« philosophie de la conscience ». Les théories qui appartiennent à cette catégorie, bien 

 
612 Vincent DESCOMBES, Le complément de sujet, op. cit., p. 195. 
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qu’elles diffèrent sous plusieurs aspects, ont pour point commun de considérer que le 

sujet, l’esprit ou l’âme (peu importe l’appellation), possède un accès privilégié à ses 

propres états. Descombes regroupe sous cette catégorie les théories qui considèrent, avec 

Descartes, que ce privilège consiste à « être en position d’introspecter ses propres états, 

là où les autres ne peuvent qu’en inspecter les effets extérieurs ou les signes 

conventionnels »613. Chez les empiristes, l’esprit a un accès privilégié à ses idées ou 

impressions de réflexion. Ils considèrent en effet tous les verbes psychologiques comme 

des verbes d’expérience. C’est, on l’a vu, ce à quoi s’oppose Wittgenstein dans ses 

réflexions sur les concepts psychologiques et c’est ce que dénonce Descombes lorsqu’il 

emploie l’expression « connaissance par conscience ». 

La question posée dans cet extrait est la suivante : « en quoi consiste l’asymétrie 

d’un verbe d’expérience ? »614. Cette question se pose car il faut bien dire avec les 

philosophes de la conscience que ça n’est pas la même chose d’employer un de ces 

verbes en troisième personne et de l’employer en première personne. Descombes montre 

en effet que je ne dis pas la même chose lorsque j’affirme douter du mal de dos de 

quelqu’un d’autre que moi et lorsque j’affirme douter de mon mal de dos. Il est possible 

que je doute dans le premier cas mais pas dans le second. Dans ce cas-là, est-il possible, 

comme le font les philosophes de la conscience, d’affirmer que le doute n’est pas permis 

parce que j’ai un accès privilégié à mon expérience ? Selon eux, en effet, si je ne peux 

pas douter de l’expérience que j’ai comme je peux douter de celle qu’a quelqu’un 

d’autre, c’est parce que la perception simple à laquelle j’arrive à la fin de mon analyse 

est, comme on l’a montré au premier chapitre, toujours adéquate, elle est une 

représentation parfaite, ou dans le cas de Hume, elle est tout ce à quoi l’esprit a accès. 

Descombes commence donc par évaluer la réponse que proposent les philosophes 

qui supposent cet accès privilégié à nos propres états, aux idées de réflexion chez Locke 

ou impressions internes chez Hume. A ce stade de l’analyse, la question est de savoir à 

quoi nous engage la solution empiriste, ce qu’elle implique. Descombes se place alors 

 
613 Ibid., p. 194. 
614 Ibid., p. 195. 
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du point de vue de la logique des expressions que ces philosophes devraient employer, 

conformément à leur théorie. 

L’argument est le suivant : si les empiristes font l’hypothèse d’un accès 

épistémologique privilégié de l’esprit à ses états, alors ils considèrent que l’esprit 

entretient un rapport de connaissance à ses propres états. Ils envisagent donc la 

conscience d’un état comme une connaissance de cet état. Ce faisant, ils distinguent la 

connaissance de la sensation, le « j’ai mal au dos » du « je sais que j’ai mal au dos ». 

Dès lors, il serait possible d’avoir une sensation sans la connaître (sans en avoir 

conscience), ou de connaître une sensation (en avoir conscience) sans la sentir. Il 

faudrait donc pouvoir appliquer le vocabulaire de la perception aux concepts 

psychologiques ou à tout état interne, avec tout ce que cela implique. C’est 

l’« aperception » leibnizienne qui « est la conscience ou la connaissance réflexive de cet 

état intérieur [état qui représente les choses externes] »615. Il faudrait alors pouvoir dire 

« je sens une douleur » comme on dit « je sens que j’ai le bras cassé ». Mais alors, si la 

perception de mon bras cassé entraîne une douleur que je peux à son tour percevoir, il 

faudrait pouvoir dire que je sens une sensation. Les trois cas suivants se présentent à 

nous : « je sens la douleur et la blessure » ou « je sens la douleur mais pas la blessure » 

ou encore, « je sens la blessure mais pas la douleur ». Dès lors qu’on emploie le 

vocabulaire de la connaissance pour évoquer la conscience d’une sensation alors on est 

obligé de réintroduire l’élément du doute. Connaître par l’observation (comment faire 

autrement pour un empiriste ?) implique la possibilité d’une observation mal conduite. 

Descombes montre, comme dans le cas du vouloir dire chez Wittgenstein, que le 

jeu de langage de la douleur est contraignant. Lorsqu’on me demande, par exemple, si 

j’ai mal au dos, ma réponse ne sera pas la conclusion d’une introspection qui pourrait 

s’avérer erronée. L’impression interne, dans ce cas, n’a pas les conséquences de la 

douleur car l’autorité de l’agent sur son impression n’est pas la même que celle qu’il 

possède sur sa douleur. En conséquence, il est toujours possible de se demander, lorsque 

 
615 Gottfried Wilhelm LEIBNIZ, Principes de la nature et de la grâce fondés en raison   Principes de la 
philosophie ou Monadologie, Paris, Presses universitaires de France,  Épiméthée, n˚ 72, 1986, no . 
1/, p. 37. 
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quelqu’un nous fait part de son introspection, si celle-ci a bien été effectuée, question 

qui ne se pose pas en ce qui concerne la douleur. 

Cette analyse nous indique une difficulté à laquelle devrait faire face un 

utilitarisme empiriste616. En effet, considérer que le plaisir-impression soit le but de 

toutes nos actions nous engagerait à soutenir qu’il est possible qu’on se propose un but 

sans le savoir ou qu’on peut avoir conscience d’avoir un but sans avoir de but. En 

d’autres termes, il faudrait dire qu’on pourrait se mettre en quête d’un plaisir sans le 

savoir (sans avoir conscience de ce plaisir) ou bien qu’on pourrait avoir conscience de 

se proposer un plaisir sans qu’on se propose ce plaisir. Bien qu’on puisse être tout à fait 

inconscient des processus qui nous feraient éprouver une chose qu’on décrirait comme 

un plaisir, il est impossible qu’on ne soit pas conscient qu’on conçoive une chose comme 

un plaisir. En d’autres termes, la grammaire de « plaisir » n’autorise ni un plaisir 

inconscient, ni la conscience d’un plaisir illusoire. 

Nous pourrions répondre avec Hume qu’il est impossible qu’on se trompe sur la 

perception d’un plaisir ou d’une peine car ceux-ci font partie de « la constitution de notre 

nature ». En effet, lorsque nous avions envisagé le problème de la transition du fait à la 

valeur chez Hume, nous avions déterminé que le plaisir et la douleur étaient différents 

des autres perceptions en cela que leurs idées ne sont pas des images de leurs 

impressions. Le contenu de l’impression de plaisir dépend de notre constitution et non 

des objets extérieurs. A ce titre le plaisir n’est pas un « fait ». En conséquence la 

conscience du plaisir est la conscience d’une chose qu’on ne peut pas observer. On ne 

« connaît » pas le plaisir comme on connaît un « fait ». Il semble difficile, dès lors, de 

parler d’une aperception du plaisir si celui-ci ne représente rien. Pourtant, s’il n’est pas 

possible de parler d’un « fait », il reste toujours possible de parler d’introspection. En 

effet, le plaisir est, chez Hume, une impression interne. Il est donc, à ce titre, une 

perception originelle. L’enquête qui porte sur les idées morales, si elle n’est pas de la 

 
616 Etant donné que « plaisir » et « douleur » sont tous deux des concepts psychologiques, l’analyse qui 
suit s’applique autant à l’un qu’à l’autre, avec toutefois la nuance que la douleur n’est pas considérée 
comme un but de l’action chez les utilitaristes mais, à l’inverse, comme quelque chose à éviter. Nous 
choisissons de prendre le plaisir comme exemple, ceci pour montrer explicitement un des points que la 
critique d’Anscombe implique. Il serait cependant aisé de montrer qu’il est impossible d’éviter une 
douleur inconsciente, pas plus qu’il n’est possible d’éviter une douleur qui n’existe pas. 
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même nature que l’enquête qui porte sur les « faits », reste une enquête qui vise une 

impression interne et dépend d’une introspection. Il est impossible de se représenter le 

plaisir, mais il est possible de le sentir et dès lors que l’enquête nous conduit vers cette 

sensation alors on sait que l’action est vertueuse. La connaissance n’est pas du même 

genre que celle qu’on a dans le domaine des faits, mais elle reste la connaissance d’un 

de nos états. Ainsi, dans la mesure où Hume continue d’envisager la conscience d’un 

état sur le mode de la connaissance, toutes les remarques de Descombes s’appliquent à 

la théorie de Hume. 

Une autre limite, impliquée par l’argument de Descombes, est explicitement 

évoquée par Ryle (avec, cette fois, l’exemple du plaisir) : 

« S’il est assez sophistiqué, il pourrait suggérer que le plaisir est une Erlebnis spécifique, 

susceptible d’introspection, là où le mal de tête est une Erlebnis corporelle spécifique. 

Maintenant, une sensation ou Erlebnis, comme un fourmillement, peut être agréable, 

désagréable ou neutre. Si apprécier ou ne pas aimer étaient correctement co-classifiés avec 

de tels Erlebnisse ou sensations, on s’attendrait, par analogie, à pouvoir demander, de la même 

manière, si une personne qui a eu le prétendu sentiment de plaisir ou l’Erlebnis-douleur a 

apprécié l’avoir eu ou non. Apprécier ou ne pas aimer un fourmillement serait, dans cette 

projection, avoir une sensation corporelle et une sensation non-corporelle. Donc, soit cette 

sensation non-corporelle est à son tour quelque chose qui peut être plaisant ou désagréable, 

ce qui requerrait encore un autre sentiment non-corporel, … ; ou la manière ou le sens, s’il 

en est un, dans lequel le plaisir et le désarroi sont des sensations n’est pas comparable à la 

manière ou le sens dans lequel les fourmillements sont des sensations. »617 

Comme Descombes l’a montré avec l’exemple du mal de dos, classer le plaisir et 

la peine dans la même catégorie que les expériences vécues nous contraint à appliquer 

 
617 “If sophisticated enough, he might suggest that pleasure is a specific, introspectible Erlebnis, where a 
headache is a specific bodily Erlebnis. Now a sensation or Erlebnis, like a tingle, may be agreeable, 
disagreeable or neutral. If enjoying and disliking were correctly co-classified with such Erlebnisse or 
feelings, one would expect, by analogy, that one could similarly ask whether a person who had had the 
supposed pleasure-feeling or dislike-Erlebnis had liked or disliked having it. Enjoying or disliking a tingle 
would be, on this showing, having one bodily feeling plus one non-bodily feeling. Either, then, this non-
bodily feeling is, in its turn, something that can be pleasant or unpleasant, which would require yet 
another, non-bodily feeling, . . .; or the way or sense, if any, in which pleasure and distress are feelings is 
not in analogy with the way or sense in which tingles are feelings.” (ma traduction) Gilbert 
RYLE, « Pleasure », in Collected papers Volume 2, London ; New York, Routledge, p. 340. 
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les règles d’utilisation des expériences vécues à ces concepts psychologiques. Dans cet 

extrait, Ryle met en valeur une autre contrainte qui s’applique aux expériences vécues 

mais pas aux concepts psychologiques. Cette contrainte consiste en ce que ces 

expériences peuvent être décrites. On peut dire que c’était agréable, désagréable ou 

neutre. Or, si l’on transpose cette contrainte aux plaisirs et aux peines, il faut aussi qu’ils 

puissent être décrits de la même manière. Il faudrait pouvoir dire que le plaisir 

occasionné par le fourmillement en question était, par exemple, désagréable. Mais si 

l’on considère le plaisir et la douleur comme des sensations, alors cette dernière peine 

doit elle aussi être susceptible d’être décrite de la sorte et il faudrait supposer l’existence 

d’une autre sensation. Ryle montre donc qu’en plus de pouvoir prédiquer une chose de 

son contraire, cette conception implique une régression à l’infini. 

De ce point de vue, une impression interne ne peut pas avoir les conséquences du 

plaisir puisqu’elle ne peut pas remplir le rôle descriptif du plaisir. Si l’impression avait 

les conséquences du plaisir, alors une impression devrait pouvoir en qualifier une autre, 

étant donné que le plaisir qualifie l’impression. Bien entendu, il est possible, en les 

comparant, de décrire une impression à l’aide d’une autre. Mais alors on précise 

l’expérience, ses caractéristiques, et on ne dit encore rien de son « agréabilité », à part, 

bien sûr, si la comparaison implique que la première expérience soit agréable. Dans ce 

cas-là, il faut qu’il soit admis que l’impression qui nous sert de comparaison puisse être 

généralement qualifiée d’agréable. Dire d’une expérience qu’elle était agréable ne 

revient donc certainement pas à comparer deux expériences entre elles. Tout au plus la 

comparaison peut-elle nous indiquer qu’on dit des deux expériences qu’elles sont 

plaisantes de la même manière. Ainsi, par exemple, Marcel Proust exprimant 

l’agréabilité d’une expérience à l’aide d’une autre expérience, agréable de la même 

manière :  

« Les feuilles [de tilleul], ayant perdu ou changé leur aspect, avaient l’air des choses les plus 

disparates, d’une aile transparente de mouche, de l’envers blanc d’une étiquette, d’un pétale 

de rose, mais qui eussent été empilées, concassées ou tressées comme dans la confection d’un 

nid. Mille petits détails inutiles – charmante prodigalité du pharmacien – qu’on eût supprimés 

dans une préparation factice, me donnaient, comme un livre où on s’émerveille de rencontrer 

le nom d’une personne de connaissance, le plaisir de comprendre que c’était bien des tiges 
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de vrais tilleuls, comme ceux que je voyais avenue de la Gare, modifiées, justement parce que 

c’étaient non des doubles, mais elles-mêmes et qu’elles avaient vieilli. »618 

Décrire un plaisir revient à décrire une expérience d’une certaine manière et, 

pourquoi pas, à la décrire à l’aide d’une autre expérience. Nous le montrerons dans la 

prochaine partie, le point commun aux deux expériences n’est pas qu’elles produiraient 

un plaisir similaire, mais que, dans chaque cas, c’est la même chose qui peut être décrite 

comme agréable. Dans le cas de l’exemple de Proust, ce qui est agréable est de 

comprendre qu’une chose qui nous apparaît sous un jour nouveau est en réalité 

familière619. 

L’analyse de Ryle suggère deux autres difficultés qui peuvent être opposées à un 

utilitarisme empiriste. Premièrement, si le plaisir est une sensation et qu’il est le but de 

l’action, alors ce but peut être désagréable. Il se pourrait alors que l’agent utilitariste, en 

visant un plaisir, recherche en réalité une douleur. Cela entre en contradiction avec la 

psychologie empiriste qui postule qu’un individu cherche à produire le plaisir et éviter 

la douleur. La seconde difficulté est liée à la première. En effet, considérer que le plaisir-

impression serait le but de nos actions nous contraindrait à poser la question de savoir 

si ce but est agréable ou non. Cela reviendrait, si effectivement le but de nos actions doit 

être le plaisir, à se demander pourquoi on a choisi ce but. Dès lors, le plaisir ne pourrait 

pas être le but ultime de nos actions car il faudrait toujours se demander si cette sensation 

ultime peut être qualifiée de sensation de plaisir ou de peine. 

 

3.1.1.2 Avoir une douleur 

 

 
618 Marcel PROUST, A la recherche du temps perdu, Nouv. éd., Paris, Gallimard,  A la recherche du temps 
perdu, n˚ 1, 1992, p. 50‑51. 
619 Bien sûr, « émerveillement » n’est pas synonyme de « plaisir ». Le premier terme semble au moins 
impliquer une surprise qui n’accompagne pas forcément une expérience plaisante. Cependant, il est 
possible de dire que l’expérience qui sert à la comparaison est en quelque sorte condensée et qu’elle doit 
être interprétée en fonction de l’expérience objet de la comparaison. 
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Dès lors qu’on suppose que l’asymétrie concernant les verbes psychologiques est 

due à un « privilège épistémique »620, il faut considérer que ce privilège concerne aussi 

la possession de la chose désignée par le verbe. Comme le rappelle Peter M. S. Hacker 

dans Wittgenstein : Meaning and Mind, cette position est parfaitement illustrée par les 

propos de Frege : 

« Aucun autre n’a ma douleur. Quelqu’un peut compatir avec moi ; il demeure cependant 

que ma douleur m’appartient et que sa compassion lui appartient. Il n’a pas ma douleur et je 

n’ai pas sa compassion. »621 

Dans ce schéma, lorsque je dis que « j’ai mal au dos », cela implique que je possède 

ma douleur de manière exclusive. De même, lorsque je dis « il a mal au dos », cela 

implique que sa douleur m’est inaccessible parce qu’elle est la sienne. Dire quelque 

chose comme « jamais je ne pourrais avoir sa douleur » implique donc que chaque 

douleur est particulière, individuelle. Plus précisément, si A ne peut posséder la douleur 

de B parce qu’elle appartient à B, cela signifie que la douleur est telle qu’elle est parce 

qu’elle est à B. Elle n’existerait pas sans B, bien qu’il soit évident que B puisse exister 

sans elle. L’identité de la douleur est déterminée par celle de la personne. D’autre part, 

« j’ai mal au dos » suppose non seulement une possession de la douleur mais aussi une 

localisation de cet objet. Nous pourrions retranscrire cette proposition de la manière 

suivante : « je possède une douleur qui est dans mon dos ». 

Appliquer le vocabulaire de la possession aux concepts psychologiques implique 

donc plusieurs conclusions, nous en avons relevé trois. Premièrement, il faut que la 

douleur soit localisée quelque part. Deuxièmement, il faut qu’elle soit numériquement 

distincte de la mienne et troisièmement, l’identité d’une douleur dépend au moins de la 

personne qui la possède. 

Comme le montre Hacker622, la première conclusion que nous avons mentionnée 

est celle qui semble être la raison principale pour soutenir une telle conception : 

 
620 Vincent DESCOMBES, Le complément de sujet, op. cit., p. 194. 
621 Gottlob FREGE, « Recherches Logiques; 1. La Pensée », op. cit., p. 182. 
622 Nous nous inspirons largement, lors de cette analyse concernant la possession d’un concept 
psychologique, les remarques de Peter Hacker dans P. M. S. HACKER, Wittgenstein: Meaning and Mind 
(Volume 3 of an Analytical Commentary on the Philosophical Investigations), Part 1: Essays, John Wiley & 
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« La raison la plus immédiate, intuitive, d’adhérer à cette conception tourne autour de la 

notion de la localisation-de-la-douleur. On voudrait dire que les douleurs de A sont les 

douleurs dans le corps de A. S’il y a une douleur dans le genou de A, c’est la douleur de A. B 

peut avoir une douleur similaire dans son propre genou, mais comme le genou de B ne peut 

être au même endroit que le genou de A, sa douleur ne peut pas non plus être au même 

endroit. Donc leurs douleurs respectives peuvent être qualitativement identiques, mais 

doivent être numériquement distinctes. »623 

En employant des expressions telles que « j’ai mal au dos » ou « j’ai mal au 

genou », il semble que nous voulions spécifier l’emplacement dans lequel se trouverait 

notre douleur. Or, localiser notre douleur nous entraînerait à supposer qu’il existe des 

distinctions quantitatives entre les douleurs et donc qu’elles possèdent une identité 

propre. Il faut donc commencer par examiner cette notion de « localisation » [location] 

lorsqu’elle est appliquée à la douleur pour analyser le reste. 

Notons que l’expression « J’ai mal au dos » ne peut pas être comprise sur le modèle 

d’une expression qui concernerait l’emplacement d’un objet telle que « l’aiguille est 

dans la boîte » : 

« Alors qu’il est vrai que vous ne pouvez pas percevoir la douleur dans ma jambe, comme en 

effet vous ne pouvez pas percevoir une épingle dans une boîte à épingles fermée, la douleur 

n’est pas dans ma jambe dans le même sens. Elle ne peut pas être extraite ou retirée (pas plus 

qu’une coupure sur ma jambe). Bien qu’on puisse la faire disparaître par un analgésique ou 

par une intervention médicale, lorsqu’elle disparaît elle ne va pas autre part. Une douleur dans 

mon doigt n’est ni plus grande ni plus petite que mon doigt, bien que ça puisse être tout mon 

doigt qui palpite si douloureusement ou seulement la phalange médiale. Si j’ai une douleur 

dans mon pied et que mon pied est dans ma chaussure, je n’ai pas une douleur dans ma 

chaussure (cela s’applique aussi à une coupure sur mon pied). En revanche, si j’ai un peu de 

 
Sons, 2019 P. M. S. HACKER, Wittgenstein: Meaning and Mind (Volume 3 of an Analytical Commentary on 
the Philosophical Investigations), Part 2: Exegesis, Section 243-427, John Wiley & Sons, 2019. Notamment 
les remarque mentionnées dans le chapitre II du premier ouvrage et dans la section 253 de la seconde 
partie. 
623 “The most immediate, intuitive, reason for cleaving to this conception turns on the notion of pain‐
location. A’s pains, one wants to say, are the pains in A’s body. If there is a pain in A’s knee, it is A’s pain. 
B may have a similar pain in his own knee, but since B’s knee cannot be in the same place as A’s knee, his 
pain cannot be in the same place either. So their respective pains may be qualitatively identical, but must 
be numerically distinct.” (ma traduction) P. M. S. HACKER, Wittgenstein, op. cit., p. 29. 
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monnaie dans mon sac à main et que mon sac à main est dans ma poche, alors j’ai un peu de 

monnaie dans ma poche. En résumé, ‘douleur dans ma jambe’ ne détermine pas un 

emplacement de la même manière que ‘penny dans ma poche’. Par conséquent, nous 

devrions être méfiant de la déclaration selon laquelle, comme la douleur de A est dans son 

pied et que la douleur de B est dans son pied, alors leurs douleurs sont dans différents 

endroits. »624 

En d’autres termes, si l’on considérait que l’emplacement d’une douleur doit être 

conçu sur le même modèle que celui d’une aiguille, nous serions amenés à considérer 

que la douleur serait une chose qui pourrait être transportée d’un endroit à un autre, 

qu’elle pourrait même changer de propriétaire ou encore qu’elle possède une taille. 

Appliquer la grammaire de la localisation matérielle à la douleur se révèle donc être une 

impasse. Il est impossible d’attribuer une place à la douleur comme on attribue une place 

à un objet : il semble donc que la douleur ne puisse être comparée à un objet. 

S’il semble difficile de comparer la douleur à un objet, peut-on la considérer 

comme la qualité d’un objet ? Si elle est une qualité, il faut que cette qualité soit 

particulière. En effet, il nous est apparu que, dans la conception de Frege, la douleur de 

A ne pouvait pas être celle de B. Il faudrait donc que la douleur de A soit une qualité 

telle qu’elle ne peut être rencontrée que chez A. Cet argument semble être soutenu par 

l’argument suivant : Si la douleur de A était la même que celle de B (de la même manière 

que le poids de A peut-être le même que celui de B) alors il faudrait pouvoir dire que 

les conséquences de la douleur de A sont aussi les conséquences de la douleur de B. Par 

exemple, imaginons que A retire sa main d’une plaque chauffante à cause de la douleur 

qu’exerce la plaque sur sa main. Disons maintenant que B a ressenti exactement la même 

douleur, il faudrait donc dire, si la douleur est considérée comme une qualité non 

 
624 “while it is true that you cannot perceive the pain in my leg, as indeed you cannot see a pin in a closed 
pin‐box, the pain is not in my leg in the same sense. Even if you open up my leg in an operation, you will 
not find a pain inside it. It cannot be extracted or removed (any more than a cut in my leg). Although it 
can be made to go away by an analgesic or by a remedial operation, when it goes away it does not go 
elsewhere. A pain in my finger is neither larger nor smaller than my finger, although it may be the whole 
of my finger that throbs so painfully or only the middle joint. If I have a pain in my foot and my foot is in 
my shoe, I do not have a pain in my shoe (and the same applies to a cut in my foot). By contrast, if I have 
some money in my purse and my purse is in my pocket, then I do have some money in my pocket. In short, 
‘pain in my leg’ does not determine a location in the same way as ‘penny in my pocket’. Hence we should 
be suspicious of the claim that since A’s pain is in his foot and B’s pain is in his foot, therefore their pains 
are in different places.” (ma traduction) Ibid., p. 30. 
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particulière, que la douleur de B a eu pour conséquence que A retire sa main de la plaque 

chauffante625. Il semble donc qu’on doive distinguer les qualités communes des qualités 

particulières. Ainsi, si la douleur est une qualité, il faudrait la distinguer de chaque 

douleur que chaque personne viendrait à posséder. 

Cependant, comme le montre Hacker, le lien de causalité entre la douleur de A et 

son action de retirer sa main est mal conçu : 

« Nous n’avons pas ici une relation causale naturelle entre le poids du pont et l’effondrement 

du pont (20 000 tonnes n’ont pas causé l’effondrement du pont), mais plutôt une explication 

causale. La relation causale naturelle correspondante peut être : ‘le pont a causé la rupture de 

ses piles’ et l’explication causale de la relation naturelle peut être que le pont pesait 20 000 

tonnes, ce qui était excessif relativement à la force de tension de ses piles. »626 

Ainsi, dans l’exemple que nous avons donné, c’est A qui retire sa main de la plaque 

chauffante, non sa douleur. Si on lui demandait pourquoi elle a enlevé sa main, A 

pourrait répondre que la plaque chauffante lui faisait mal. Cela n’est certainement pas 

dire que la douleur est la cause de l’action, mais seulement qu’elle l’explique : si A a 

enlevé sa main, c’est parce qu’elle avait mal, pas parce que B avait mal627. 

Si l’on considère que la douleur est une qualité particulière parce que ça n’est pas 

la douleur de quelqu’un d’autre qui cause l’action, il faut aussi qu’on considère qu’une 

qualité soit la cause de l’action. Il faudrait alors pouvoir dire que 100 degrés font bouillir 

l’eau, que 20 000 tonnes font s’effondrer le pont ou que la douleur me fait retirer la 

main. Mais alors, la question se poserait de savoir quels sont ces 100 degrés, ces 20 000 

tonnes ou cette douleur. En d’autres termes, pour qu’une qualité ait un effet, il faudrait 

 
625 Cet exemple est une adaptation de celui du poids du pont qu’on retrouve chez Hacker Cf. Ibid., p. 37. 
626 “We do not have here a natural causal relation between the weight of the bridge and the collapse of 
the bridge (20,000 tons did not cause the collapse of the bridge), but rather a causal explanation. The 
corresponding natural causal relation may be: ‘the bridge caused its supporting struts to buckle’, and the 
causal explanation of the natural relation may be that the bridge weighed 20,000 tons, which was 
excessive relative to the tensile strength of the struts.” (ma traduction) Ibid., p. 38. 
627 Nous ne voulons pas suggérer que le retrait de la main est un événement qui trouve sa cause dans A. 
Cet exemple en lui-même ne dit rien des rapports qui pourraient exister entre A et son action, il vise 
seulement à montrer que si la douleur est une qualité, alors on ne peut pas dire que la douleur soit la 
cause naturelle de l’action. Nous ne soutenons l’analogie entre le pont et l’individu A qu’en ce qui 
concerne l’absence de rapport causal naturel entre la qualité et l’événement. 
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qu’elle possède d’autres qualités qui la distingue de celles qui ne sont pas la cause des 

effets particuliers qu’on a mentionnés. 

Il faut conclure de cela que « la distinction entre l’identité numérique et qualitative 

s’applique aux substances et non aux qualités des substances »628. Il est donc possible de 

dire que ça n’est pas parce que deux objets sont en face de moi qu’ils ne sont pas tous 

les deux bleu ciel. D’autre part, il est aussi possible de dire que l’objet bleu ciel que j’ai 

vu la semaine dernière est le même que l’objet jaune en face de moi (j’ai pu le repeindre). 

Ça n’est donc pas parce que deux objets sont numériquement différents qu’ils sont 

qualitativement différents et ça n’est pas non plus parce qu’ils sont qualitativement 

différents qu’ils sont numériquement différents. Il est en revanche impossible de 

soutenir que le bleu ciel des deux objets est numériquement différent ou bien que le bleu 

ciel de l’objet de la semaine dernière n’est pas celui de l’objet de cette semaine (que ces 

objets soient les mêmes ou non d’ailleurs). 

Ainsi, dans le cas où l’on considérerait que la douleur est une qualité, il serait 

impossible de soutenir qu’une douleur est différente d’une autre simplement parce que 

ça ne serait pas la même personne qui la ressent. De même il serait impossible de 

soutenir que ma douleur de cette semaine n’est pas celle de la semaine dernière 

seulement parce que je considère qu’elles sont numériquement différentes. Il n’y a donc 

pas nécessairement de différence entre la douleur d’une personne et celle d’une autre 

comme il y a nécessairement une différence entre une douleur moins intense qu’une 

autre, à savoir, une différence d’intensité (là où on dirait que l’objet repeint est le même 

que celui de la semaine dernière). 

Que l’on considère la peine comme un objet ou comme une qualité, on en vient à 

se demander quel est le critère d’identité qui nous permettrait de soutenir qu’on possède 

notre peine. Les deux alternatives semblent en effet nous mener dans des impasses.  

Attribuer une identité à la douleur suppose de la distinguer d’une autre. Or deux 

douleurs peuvent présenter les mêmes caractéristiques. Il est dès lors légitime de se 

 
628 “the distinction between numerical and qualitative identity applies to substances and not to qualities 
of substances” (ma traduction) P. M. S. HACKER, Wittgenstein, op. cit., p. 38. 
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demander quel élément pourrait nous aider à distinguer la douleur de A de celle de B. Il 

faut ici admettre que rien ne distingue ces douleurs sinon A et B eux-mêmes. Lorsqu’on 

considère qu’une douleur appartient à quelqu’un, qu’elle est numériquement différente 

d’une autre, on est amené à postuler que A et B sont les caractéristiques qui distinguent 

ces douleurs. Cela fait du « possesseur de la douleur une propriété de la douleur »629. Si 

A devenait une propriété de la peine, il faudrait pouvoir parler de A comme on parle des 

propriétés d’objets. Mais alors les rôles seraient inversés, nous ne pourrions plus dire 

que A possède la douleur, mais nous serions contraints de dire que, en quelque sorte, la 

douleur possède A, parmi ses autres caractéristiques. Il faudrait dire quelque chose 

comme « cette douleur est A », comme on dirait « cette chaise est jaune ». Nous serions 

contraints d’appliquer le vocabulaire des qualités à A : il faudrait donc pouvoir dire que 

A pourrait disparaître sans que sa douleur ne disparaisse comme on dit qu’une chaise a 

perdu sa couleur sans dire que la chaise a disparu. 

Il nous reste à indiquer que cette conception du plaisir et de la peine est fortement 

liée au problème de l’incommunicabilité630. Comme le note Hacker : 

« Cependant, les conséquences de l’incommunicabilité découlent clairement de l’hypothèse 

supplémentaire qu’un sens est donné aux noms d’expériences (dans le sens requis), c’est-à-

dire qu’ils sont expliqués, en référence aux choses qu’ils nomment, et à partir du principe 

trompeur que comprendre de tels noms c’est connaître ce à quoi ils renvoient. Dans la 

conception qui en résulte, les noms des expériences subjectives ne sont pas liés aux 

manifestations comportementales naturelles de ces expériences (PI §256), et la 

reconnaissance de ces manifestations est sans rapport avec la connaissance de ce que 

signifient les mots des sensations. »631 

 
629 “the owner of the pain a property of the pain” (ma traduction) P. M. S. HACKER, Wittgenstein, op. cit., 
p. 43. 
630 Ce problème renvoie à la conception nominaliste du langage que nous avons déjà largement abordée 
et dont nous avons montré les difficultés au second chapitre. Nous nous contenterons donc d’indiquer ici 
les conséquences des théories empiristes du plaisirs sur le langage. Pour une analyse plus complète Cf. P. 
M. S. HACKER, Wittgenstein, op. cit. Chap IV. 
631 “The consequence of incommunicability, however, flows perspicuously from the further assumption 
that names of experiences (in the requisite sense) are given a meaning, i.e. are explained, by reference to 
the items they name, and from the misleading principle that to understand such names is to know what 
they stand for. On the resultant conception, names of subjective experiences are not tied up with the 
natural behavioural manifestation of the experiences (PI §256), and recognition of these manifestations 
is irrelevant to knowing what sensation words mean.” (ma traduction) Ibid., p. 71. 
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Les plaisirs et les peines, dans la conception empiriste, sont des mots 

incompréhensibles car ils n’apparaissent directement qu’à la personne qui les éprouve. 

L’observation des effets d’une impression interne n’est pas l’observation d’une copie de 

cette impression. Dès lors qu’on maintient une conception nominaliste de la 

signification, on est contraint de dire que la sensation de plaisir est incommunicable. 

D’autre part, dire que les impressions simples sont identiques pour tout le monde ne peut 

pas nous aider à résoudre cette difficulté dans la mesure où, selon Hume lui-même, le 

sentiment à l’origine de la morale est un sentiment qui ne provient pas d’un fait 

observable, il est dû aux particularités de notre nature. Ainsi, dans cette conception, nul 

ne peut prétendre que son plaisir est similaire à celui de quelqu’un d’autre. L’expérience 

subjective est incommunicable car elle n’est et ne sera toujours accessible qu’à 

l’individu qui la possède : l’expérience qui produit la sensation de plaisir est accessible 

à tous, mais comme cette sensation ne ressemble pas, selon Hume, à cette expérience, 

elle n’est accessible qu’à l’individu chez qui elle est produite. Le plaisir est donc une 

expérience qui vient en plus de l’expérience qui l’a produite et qui ne lui ressemble pas. 

En d’autres termes, la conception empiriste nous fait conclure que les noms des 

sensations sont des noms propres dont le dénoté ne serait accessible qu’à l’individu qui 

a ces expériences. Il faut alors dire, selon la théorie de Hume, que l’habitude à laquelle 

devrait renvoyer le terme général « plaisir », ne peut être partagée par personne d’autre 

que l’individu qui a observé une ressemblance entre des expériences que lui seul peut 

observer et connaître. 

 

3.1.2 Critère d’identité et problème moral 

 

Nous avons soulevé de nombreuses difficultés qui s’opposent à la conception selon 

laquelle on possède une douleur, conception représentée dans l’extrait de Frege. Ces 

difficultés trouvent leur origine dans la conception de la douleur ou du plaisir comme 

impressions internes. On est en effet amené à considérer qu’on possède une douleur, 

qu’elle est nôtre, en vertu de cet accès privilégié à tout ce qui se passe à l’intérieur de 
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nous. Si on considère que la douleur est une perception interne, alors on considère qu’on 

perçoit une chose à l’intérieur de nous et dont l’accès nous est réservé. En d’autres 

termes, nous possédons cette chose. Il faut donc considérer que les difficultés que nous 

avons relevées quant à la possession d’une douleur s’appliquent à une conception 

empiriste de l’utilitarisme : une conception qui considère que l’accès privilégié qu’on 

possède concernant nos plaisirs et peines est dû au fait qu’on soit les seuls à pouvoir les 

observer directement632. Nous pouvons alors interpréter les affirmations d’Anscombe 

concernant le plaisir-impression comme but de l’action en fonction des remarques 

concernant la possession de la douleur. 

Nous avons montré que le plaisir ne peut être localisé à la manière d’un objet. Plus 

précisément, si l’on peut affirmer qu’on a mal « au dos », cela n’implique pas qu’on 

puisse dire que celui-ci soit différent du mal de dos de mon voisin. En d’autres termes, 

mon mal de dos n’est pas unique parce qu’il est mien. Dans le cas d’une impression 

interne, il faut cependant que la mienne ne soit pas celle de quelqu’un d’autre. Une 

impression interne est en effet un événement qui se déroule à l’intérieur de nous et que 

nous percevons. Si elle peut être semblable aux perceptions internes de quelqu’un 

d’autre, il faut au moins qu’elle en soit numériquement différente, qu’elle ait une 

identité : c’est moi qui la possède parce que je l’ai formée. L’identité d’une impression 

interne est fonction de la personne qui la construit et la perçoit (avec toutes les difficultés 

que cela entraîne). Dans ce cas, une impression ne peut pas avoir les conséquences de 

la douleur car il est nécessaire de conférer une identité à l’impression interne, ce qui 

n’est pas possible dans le cas de la douleur. Cela implique d’autre part que les 

conclusions qu’on tire de la possession d’une impression interne, ce que la possession 

implique, ne peuvent être les conclusions de la possession d’un plaisir ou d’une douleur. 

On ne possède pas de la même manière une impression interne et une douleur car cette 

dernière n’est ni localisée, ni individualisée de la même manière que l’est une 

impression interne. 

 
632 Adopter cette perspective n’implique pas, nous l’avons constaté chez Sidgwick, d’adopter la conception 
empiriste selon laquelle la raison ne serait que l’instrument des plaisirs et peines, considérés alors comme 
des causes de notre comportement. 
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Nous avons déjà rencontré le thème de l’identité d’une perception lorsque nous 

avions analysé ce que Sidgwick considérait comme le problème moral le plus profond. 

Rappelons-le, chez Sidgwick, le caractère fondamental de la distinction entre un 

individu et un autre tient à ce qu’elle est le critère ultime pour la détermination de la fin 

de mon action : la différence entre la préoccupation que je porte à la qualité de mon 

existence et celle que je porte à la qualité de l’existence d’un autre individu est 

fondamentale pour la détermination de mon action. Or, les deux principes qu’opposent 

Sidgwick dans la détermination de l’action sont l’utilitarisme et l’hédonisme égoïste. La 

« qualité de mon existence » est donc comprise en termes de plaisirs et de peines. « Je » 

me préoccupe de mes plaisirs et de mes peines parce que ce sont les miens, parce qu’il 

y a une distinction fondamentale entre un individu et un autre. 

Cette conception est similaire à celle de Frege dans l’extrait mentionné ci-dessus. 

Elle repose sur une irréductibilité du plaisir d’un individu au plaisir d’un autre individu 

parce qu’ils appartiennent à des individus différents633. Le plaisir est particulier parce 

qu’un individu le possède, c’est-à-dire que c’est l’individu lui-même qui caractérise le 

plaisir. Dans ce passage, Sidgwick fait de l’individu la caractéristique distinctive et 

individualisante du plaisir. Dès lors, si l’on considère avec Sidgwick que l’individualité 

du plaisir est constituée par son appartenance à un individu, il faut considérer, 

conformément aux remarques précédentes, que l’individu est la caractéristique 

distinctive du plaisir et appliquer le vocabulaire de la qualité à l’individu. Il deviendrait 

donc impossible d’attribuer une identité qualitative ou numérique à un individu. On ne 

pourrait pas plus dire d’un individu qu’il est grand, petit ou chauve, qu’on ne pourrait 

dire qu’il est dénombrable, c’est-à-dire qu’il est un individu. Si d’autre part on considère 

que le plaisir est le but de l’action alors on en vient à postuler que l’individu est une 

qualité de son but. En plus des difficultés évoquées ci-dessus, il faudrait que le but que 

se fixe un individu subsiste même lorsque l’individu ne le caractérise plus, comme une 

substance peut subsister lorsqu’elle change de caractéristique. De ce fait, lorsque 

Sidgwick affirme que la distinction entre un individu et un autre fonde la distinction de 

 
633 Nous ne souhaitons cependant pas sous-entendre que Frege soutiendrait une perspective morale 
similaire à celle de Sidgwick. Nous comparons seulement les conceptions des plaisirs et des peines. 
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la préoccupation qu’un individu porte à son plaisir et à celui de l’autre, il faut qu’il 

soutienne aussi l’inverse. Il faut qu’il soutienne que la différence entre deux individus 

repose sur la différence entre leurs plaisirs. 

En conséquence, il est possible d’affirmer que le problème de la morale qu’a relevé 

Sidgwick repose sur une conception du plaisir et de la peine qui invalide la formulation 

du problème. Le problème ne peut pas se poser en termes de plaisirs et de peines car la 

distinction fondamentale entre deux individus ne justifie pas la distinction entre deux 

plaisirs. Dès lors qu’un individu peut éprouver le même plaisir qu’un autre, il n’y a 

aucun sens à dire qu’il se préoccupe de son plaisir. Précisons ici que nous ne prétendons 

pas nier la différence entre un individu A et un individu B sur laquelle Sidgwick fait 

reposer son problème, mais nous affirmons que cette différence n’implique pas une 

différence entre les plaisirs. Un individu ne peut pas privilégier son plaisir au détriment 

du plaisir de quelqu’un d’autre puisqu’il n’existe pas quelque chose comme son plaisir. 

En conséquence, pour que le paradoxe de la raison pratique en soit un, il faudrait au 

moins le reformuler634. 

Le paradoxe de Sidgwick, ainsi que l’analyse que nous en avons fait, s’appliquent 

même dans le cas où la théorie psychologique empiriste des opérations de pensée n’est 

pas réinvestie dans le domaine moral. En effet, si Sidgwick sépare le domaine de 

l’éthique de la psychologie et accorde un rôle important à la raison, il reste que la 

demande de la raison est le sentiment de plaisir, le mien ou celui des autres. Cela ne 

signifie pas que le plaisir comme sentiment nous pousse à agir, mais qu’il est rationnel 

selon Sidgwick, d’adopter l’égoïsme et l’utilitarisme comme principes moraux. 

 

3.1.3 La postérité d’une interprétation 

 

 
634 Cette reformulation nécessiterait une analyse de l’individualité pour déterminer s’il est possible de 
justifier, en dehors des plaisirs et peines, la différence de préoccupation entre mon existence et celle d’un 
autre que Sidgwick pense avoir repérée. Cette analyse dépasserait cependant largement le cadre de notre 
recherche. 
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Il est toutefois possible d’essayer d’éviter le problème que formule Sidgwick en 

élargissant la conception utilitariste : ce qui importe n’est plus de satisfaire mon plaisir 

ou celui des autres, mais de satisfaire mes désirs ou préférences, quels qu’ils soient. En 

évitant de postuler que le plaisir soit à la source de toutes nos actions, on met la théorie 

à l’abri des objections concernant la psychologie utilisée. On ne peut plus dire, comme 

le faisait Mill635, que l’utilitarisme repose sur une conception de la nature humaine trop 

restreinte. C’est la raison pour laquelle Alfred J. Ayer, pour sauver l’utilitarisme, 

s’écarte de ce qu’il pense être la psychologie de Bentham :  

« L’objection massive au système de Bentham est qu’il est basé sur une mauvaise psychologie. 

[…] Je pense qu’il ne fait aucun doute que c’est une objection valide à l’encontre de Bentham, 

mais je ne pense pas que ce soit une objection aussi fatale que certains de ses critiques l’ont 

supposé. »636 

Les limites de l’utilitarisme classiques sont donc considérées d’un point de vue 

psychologique et la solution consistera à élargir cette psychologie pour englober tout ce 

que Bentham ne pouvait pas envisager. Il convient donc de produire une doctrine 

indépendante de « toute théorie psychologique spécifique »637. De ce point de vue, les 

règles de la morale sont conçues comme les moyens de satisfaire un maximum de nos 

désirs :  

« Je pense qu’en observant le comportement des gens on peut devenir raisonnablement 

certain que leur adhésion générale à certaines règles de conduites promouvrait globalement 

la satisfaction de leurs volontés. C’est justement la découverte et l’application de telles règles 

que le principe d’utilité de Bentham recommande. »638 

 
635 John Stuart MILL, L’utilitarisme [suivi de] Essai sur Bentham, op. cit., p. 206‑210. 
636 ““The stock objection to Bentham's system is that it is based upon a false psychology. […] I think that 
this objection is certainly valid against Bentham, but I do not think that it is so fatal an objection as some 
of his critics have supposed.” (ma traduction) Alfred Jules AYER, « The Principle of Utility », in Philosophical 
essays, by A. J. Ayer,..., London, MacMillan, p. 264‑265. 
637 “Any special psychological theory” (ma traduction) Ibid., p. 267. 
638 “I think that by observing people's behaviour one can become reasonably sure that their general 
adherence to certain rules of conduct would on the whole promote the satisfaction of their wants. And it 
is just the discovery and application of such rules that Bentham's principle of utility recommends.” (ma 
traduction) Ibid., p. 269. 
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C’est à partir d’une interprétation psychologisante de la théorie de Bentham 

qu’Ayer, et d’autres639, en viennent à formuler ce que MacIntyre appelle des théories 

émotivistes de la morale640. Ces théories ne sont pas directement confrontées au 

problème de Sidgwick. En effet, dans le cas où il y aurait un conflit entre mon désir de 

satisfaire le plaisir du plus grand nombre et mon désir de satisfaire mon plaisir, ce qui 

importe est la satisfaction de mon désir et non la demande de la raison. Dans le cas des 

théories émotivistes, la question sera de savoir quel est, de ces deux désirs, celui que je 

préfère voir réalisé et non quel est le désir le plus rationnel. Les émotivistes opèrent un 

retournement du rôle de la raison : elle redevient instrumentale, comme elle l’était chez 

Hume. Comme Bruno Gnassounou le souligne :  

« Il est à noter que le caractère formel du concept d’intérêt ou d’utilité en jeu implique que 

l’utilité ne constitue pas une raison de vos actions, mais simplement la mesure de l’ordre et 

éventuellement de l’intensité de vos préférences. Vous pouvez avoir toutes les raisons 

d’éprouver le plus grand intérêt pour une conduite charitable par exemple, plutôt que pour 

une conduite égoïste. Vous êtes rationnel à partir du moment où vous agissez de telle manière 

que les actes de charité soient accomplis plutôt que des actes d’égoïsme caractérisé. »641 

Ça n’est donc pas la préférence qui est déterminée de manière rationnelle mais un 

agent rationnel sera un agent qui se donne les moyens de réaliser ses préférences. Dans 

le cadre de ce genre de théorie, ce que nous avons appelé les règles morales n’indiquent 

aucune fin qu’on devrait réaliser. Les règles doivent nous permettre de classer des fins 

qui sont déjà données par nos désirs ou préférences. Ainsi, selon Richard M. Hare : 

« Tout ce dont on a besoin pour notre méthode sont les comparaisons entre les forces 

 
639 Notamment Charles L. Stevenson (Cf. Charles Leslie STEVENSON, Ethics and language, New Haven 
(Conn.), Yale University press, 1946.) ou Richard M. Hare (Cf. Richard Mervyn HARE, Moral thinking, 
op. cit.). Si Hare ne se considère pas comme un émotiviste, il est obligé de faire reposer son universalisme 
sur un choix non justifié Cf. Alasdair C. MACINTYRE, Après la vertu, op. cit., p. 22. 
640 De nombreuses critiques ont été et sont toujours formulées à l’encontre de ce genre de théories. Nous 
ne mentionnerons que celles qui sont en rapport avec le point de vue que nous avons adopté. 
641 Bruno GNASSOUNOU, « A partir de John Rawls, la querelle de l’utilitarisme et de l’anti-utilitarisme. 
Libéraux, libertariens et communautariens américains », in Histoire raisonnée de la philosophie morale et 
politique :  le bonheur et l’utile, Paris, la Découverte, pp. 708‑720, p. 714. 



 

402 
 

des préférences. Nous n’avons pas besoin d’être capable d’additionner des unités de 

plaisir ou de bonheur. »642 

Gnassounou souligne en outre que les philosophes qui se concentrent sur les 

préférences ne retiennent que le caractère formel du principe d’utilité :  

« Le concept d’intérêt ou d’utilité, au sens formel du terme et non pas au sens substantiel que 

l’utilitarisme lui confère, joue ici un rôle fondamental. En effet, l’intérêt ou l’utilité est ce qui 

reste lorsque l’on a décidé d’ôter à l’avance toute prééminence à une conception particulière 

de la bonne vie. »643 

La démarche d’Ayer et des autres philosophes de la préférence consiste à vider 

l’utilitarisme de sa substance. Constatant qu’une théorie utilitariste qui s’appuierait sur 

une théorie psychologique spécifique est confrontée à des limites qui la contraignent 

dans la portée de ses règles, ils décident de se débarrasser de sa substance pour adopter 

une théorie formelle qui soit la plus extensive possible.  

Néanmoins, on est en droit de se demander si l’on peut toujours parler d’une 

morale. Il semble en effet, selon cet utilitarisme des préférences, que la notion d’utilité 

retrouve le sens qui posait tant de problèmes aux utilitaristes classiques. Ainsi Bentham 

ajoute une note dans l’édition de 1823 de son Introduction aux principes de morale et 

de législation dans laquelle il affirme que :  

« Le terme d’utilité ne renvoie pas aussi clairement aux idées de plaisirs et de douleur que ceux 

de bonheur et de félicité. […] Ce manque de lien suffisant et manifeste entre d’une part les idées 

de bonheur et de plaisir, et de l’autre l’idée d’utilité, fonctionne, je l’ai bien souvent constaté, 

comme un obstacle malheureusement trop efficace à l’adhésion que l’on aurait pu, dans le 

cas contraire, apporter à ce principe. »644 

Pour Bentham, le terme « utilité » est une fiction qu’il faut interpréter, comme le 

terme « intérêt », dans sa relation aux entités réelles « plaisir » et « peine ». Cependant 

 
642 “All we require for our method are comparisons of strengths of preferences. We do not have to be able 
to sum units of pleasure or happiness.” (ma traduction) Richard Mervyn HARE, Moral thinking, op. cit., 
p. 124. 
643 Bruno GNASSOUNOU, « A partir de John Rawls, la querelle de l’utilitarisme et de l’anti-utilitarisme. 
Libéraux, libertariens et communautariens américains », op. cit., p. 713. 
644 Jeremy BENTHAM, Introduction aux principes de morale et de législation, op. cit., p. 25 note a. 
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c’est une fiction qui possédait déjà un usage spécifique avant que Bentham ne l’utilise 

et l’écart entre cet usage et le bonheur et le plaisir l’entraîna à préférer les notions de 

« bonheur » ou « félicité » à celle d’« utilité » dans les éditions postérieures de 

l’Introduction. Ainsi, l’aspect formel que conservent les utilitaristes des préférences 

n’est certainement pas celui que voulait mettre en valeur Bentham. Il est même possible 

d’affirmer que ce dernier aurait souhaité effacer cet aspect formel au profit de l’aspect 

substantiel de sa théorie qui met en jeu les plaisirs et les peines ainsi qu’une conception 

de la vie bonne. L’aspect de la notion d’utilité que revendiquent des philosophes tels 

qu’Ayer ou Hare se rapproche en effet très largement de la notion commune d’une 

utilité : l’utilité est ce qui nous permet, en classant nos préférences selon leur intensité, 

de réaliser au mieux nos désirs : elle est instrumentale. 

Il semble cependant que même l’utilitarisme des préférences soit dépendant d’une 

conception sous-jacente de la vie bonne. Comme le note Patrick Savidan : 

« Dans la perspective de l’individualisme possessif, on assiste tout d’abord à la puissante 

promotion éthique d’une notion de préférence étroitement associée à un idéal d’authenticité 

personnel. Le libéralisme en tira l’un de ses traits les plus déterminants. Dans cette 

perspective, qui nous est devenue familière au point de constituer pour nous comme une 

seconde nature, l’individu – pour être pleinement tel – doit pouvoir exercer en toute 

indépendance sa faculté d’orientation dans le registre tant intellectuel que pratique. Pour cela, 

il faut que la société laisse ouvert un éventail de choix significatifs entre lesquels il va pouvoir 

choisir. Au-delà, il faut qu’il dispose d’une certaine marge de manœuvre pour que, dans le 

respect des droits d’autrui, il puisse éventuellement composer entre ces différentes voies et 

définir un chemin qui lui soit propre. »645 

Cet extrait intervient après que Savidan ait exposé les caractéristiques de 

« l’individualisme possessif », une notion qui établit un lien « entre la « propriété de 

soi » et la « propriété privée » »646. Sans exposer les détails de ce concept, notons que 

Savidan établit un lien très fort entre la « promotion éthique d’une notion de préférence » 

et « un idéal d’authenticité personnel ». Ce lien ne peut que susciter notre intérêt dans 

 
645 Patrick SAVIDAN, Repenser l’égalité des chances, Paris, Hachette littératures,  Pluriel, 2010, no . 
1/, p. 123‑124. 
646 Ibid., p. 118. 
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la mesure où Savidan semble concevoir cet idéal comme le fondement moral de 

l’utilitarisme des préférences : la classification des préférences selon leur intensité ainsi 

que la possibilité de les satisfaire doivent nous permettre de devenir pleinement 

individus, authentiques.  

Sidgwick posait déjà la distinction entre un individu et un autre comme 

fondamentale pour la morale. C’est, nous l’avons montré, selon cette distinction et 

l’individualisation des plaisirs et peines qu’elle entraîne qu’il prononce le paradoxe de 

la raison pratique. En ne retenant que l’aspect formel de la notion d’utilité, les 

philosophes de la préférence ont pu supprimer ce problème. En effet, une préférence 

privée peut tout à fait concerner autrui :  

« Comme on le voit, bien que l’intérêt en cause soit privé en ce sens qu’il manifeste les désirs 

de celui-là seul, le soi, qui les possède, il n’est pas nécessairement un intérêt pour le soi. Les 

désirs du soi peuvent exprimer un intérêt pour autrui. »647 

Le problème de Sidgwick semble donc ne plus se poser. Cependant, il reste qu’on 

développe notre individualité, notre authenticité648, parce que nos désirs et préférences 

sont les nôtres, qu’elles n’appartiennent qu’à nous, qu’elles sont privées et cela même 

lorsqu’elles concernent autrui. En d’autres termes, c’est l’individu qui leur confère leur 

individualité. Comment, dès lors, ne pas considérer que cette éthique des préférences, 

lorsqu’elle repose sur un certain individualisme, reste sujette aux difficultés que nous 

avons mentionnées concernant l’utilitarisme empiriste ? Dans le cas de cette dernière 

théorie, c’est l’utilisation du plaisir comme impression qui pose des difficultés, dans le 

cas de la philosophie des préférences, il semble que ce soit une utilisation semblable de 

la notion de désir qui pose problème. En effet, dans les deux cas, on utilise des concepts 

 
647 Bruno GNASSOUNOU, « A partir de John Rawls, la querelle de l’utilitarisme et de l’anti-utilitarisme. 
Libéraux, libertariens et communautariens américains », op. cit., p. 714. 
648 Il pourrait paraître séduisant de rapprocher cette conception d’une éthique fondée sur l’individualité 
et l’authenticité aux thèses qu’expose Mill dans l’ouvrage John Stuart MILL, « On Liberty », in Stefan 
COLLINI (dir.), On liberty ; with The subjection of women ; and chapters on socialism, Cambridge [England] ; 
New York, Cambridge University Press,  Cambridge texts in the history of political thought, pp. 1‑115.. Cet 
ouvrage est d’ailleurs souvent présenté comme un des textes fondateurs de l’individualisme. Nous 
pourrions ainsi établir un lien entre l’utilitarisme de Mill et ses thèses sur l’individualisme. Cependant, 
cela serait oublier que la promotion que fait Mill de la liberté de l’individu contre une société qui peut 
devenir tyrannique est formulée dans l’objectif de développement humain. Cette amélioration suppose 
elle-même une théorie substantielle du bien (pour reprendre le terme de Gnassounou). 
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psychologiques en considérant leur asymétrie sur le modèle des philosophies de la 

conscience. 

Nous n’envisageons cependant pas d’effectuer une analyse des théories 

émotivistes ou, en général, des théories qui auraient abandonné la psychologie 

utilitariste pour la remplacer par autre chose. Nous souhaitons d’abord montrer que les 

difficultés concernant la conception empiriste des plaisirs peuvent subsister même si le 

vocabulaire du plaisir est abandonné : il suffit de considérer l’asymétrie des concepts 

psychologiques qu’on emploie selon la conception empiriste. Ensuite, nous voulons 

souligner que l’abandon des théories de Bentham et Mill a été généralement justifié en 

fonction d’une psychologie qui, nous espérons l’avoir montré, est loin d’être l’élément 

le plus important dans les théories de Bentham et Mill. L’exemple D’Ayer est 

paradigmatique. De la même manière, Hare adopte le vocabulaire des préférences car 

Bentham et Mill seraient contraint de considérer le plaisir et la peine comme des unités 

perceptibles. 

Nous avions aussi mentionné, en introduction, d’autres auteurs importants dans le 

débat moral qui concerne l’utilitarisme tels que Williams, Sen ou Rawls. Nous l’avions 

noté, ce dernier considère que Sidgwick est celui des classiques qui a le mieux exprimé 

la théorie utilitariste dont l’idée serait la suivante :  

« L’idée principale en est qu’une société est bien ordonnée et, par là même, juste, quand ses 

institutions majeures sont organisées de manière à réaliser la plus grande somme totale de 

satisfaction pour l’ensemble des individus qui en font partie. »649 

Rawls se concentre ici sur l’organisation des institutions, sujet qui ne nous 

concerne pas directement puisque notre objet d’étude est la morale. Cependant, ce qui 

nous importe est qu’il utilise la notion de « satisfaction » plutôt que celles qu’utilisent 

Bentham, Mill et même Sidgwick, c’est-à-dire les notions de « plaisir » et « peine ». 

Cette substitution prépare ce qu’il considère être la formule de l’utilitarisme classique 

dont son ouvrage est une critique : « Quant au principe d’utilité, sous sa forme classique, 

je le comprends comme définissant le bien par la satisfaction du désir, ou mieux, peut-

 
649 John RAWLS, Théorie de la justice, Catherine AUDARD (trad.), Paris, Seuil,  Points. Essais, n˚ 354, 2009, no . 
1/, p. 49. 
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être, par la satisfaction d’un désir rationnel »650. Cette définition ressemble plus à la 

formule de Ayer qu’à celle de Sidgwick, bien que l’élément rationnel puisse rappeler 

l’insistance de Sidgwick sur ce point. En tous les cas, ces deux extraits montrent bien 

que même lorsqu’il est question des classiques, on cherche parfois à évacuer sans plus 

de cérémonie leur conception des plaisirs651.  

Un autre exemple est celui de la manière dont Sen interprète l’utilitarisme 

classique :  

« Dans l’utilitarisme classique, développé en particulier par Jeremy Bentham, l’utilité est 

définie par le plaisir, le bonheur ou la satisfaction et toute chose est mesurée à l’aune de ces 

catégories mentales [mental achievements]. Des données aussi capitales que les libertés 

individuelles, l’exercice ou la violation des droits légaux, les aspects de la qualité de vie que 

reflètent mal les statistiques ayant trait au plaisir ne peuvent pas directement affecter une 

évaluation normative au sein de la structure utilitariste. »652 

Là encore, on considère que Bentham interprète les plaisirs et les peines comme 

des états mentaux. Si l’on s’en réfère à la version originale dans laquelle il n’est pas 

question de « mental categories » mais de « mental achievements », Sen considère que 

Bentham comprend « le plaisir, le bonheur ou la satisfaction » comme des choses 

mentales à réaliser653. Sen formule cette objection car son objectif est de montrer 

l’importance « des libertés de toutes sortes »654 pour le développement655. Or, dès lors 

qu’on considère que la seule obligation morale est de faire en sorte reproduire à l’infini 

une même sensation, le plaisir, d’autres éléments qu’on pourrait considérer comme 

importants, telles que les libertés, sont relégués au second plan. Selon la perspective 

 
650 Ibid., p. 51. 
651 Rawls fait parfois mention d’un utilitarisme des plaisirs et peines, mais ça n’est pas cette version qui 
fait l’objet de son enquête. 
652 Amartya SEN, Un nouveau modèle économique :  développement, justice, liberté, Michel 
BESSIERES (trad.), Paris, O. Jacob,  Poches Odile Jacob, n˚ 109, 2003, p. 82. 
653 L’expression « catégorie » pourrait nous amener à penser que la critique de Sen ne dépend pas du 
statut, réel ou fictif, des plaisirs chez Bentham. En effet une catégorie peut très bien être considérée 
comme une fiction (ce qui irait tout de même à l’encontre de la théorie du langage de Bentham selon 
laquelle les plaisirs sont des entités réelles). 
654 Amartya SEN, Un nouveau modèle économique, op. cit., p. 12. 
655 Le titre original de l’ouvrage sur lequel nous nous appuyons n’est d’ailleurs pas un nouveau modèle 
économique, mais Development as Freedom, qu’on pourrait traduire par « le développement en tant que 
liberté ». 
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utilitariste empiriste, ce sont d’ailleurs les actions elles-mêmes qui ne sont envisagées 

qu’en fonction de leur capacité à produire cette sensation656. Dès lors on pourrait très 

bien imaginer qu’il serait moral de contraindre les membres d’une société à toujours 

produire ce genre de sensation657. La critique de Sen est donc liée, là encore, à la 

conception d’un utilitarisme qui envisagerait le plaisir comme une impression interne. 

Tous les auteurs que nous avons mentionnés envisagent l’utilitarisme classique 

comme une tradition qui érige certains états mentaux en principes de l’action. Une telle 

conception est cependant confrontée aux difficultés que nous avons mentionnées dans 

cette partie et semble aboutir fatalement au problème qu’a relevé Sidgwick. Pourtant, 

nous avons montré qu’une morale qui envisage le bien-être en termes de plaisirs et 

peines, dès lors que ces concepts ne sont pas conçus sur le modèle des philosophies de 

la conscience, ne nous conduit pas à exprimer un problème tel que celui de Sidgwick. 

L’impasse de l’utilitarisme à laquelle ce dernier aurait abouti et qui est, selon MacIntyre, 

la preuve de l’échec de l’utilitarisme classique est en fait l’impasse dans laquelle nous 

plonge une conception empiriste des plaisirs et des peines. Le problème qu’identifie 

Sidgwick n’est pas le résultat d’une interrogation qui concernerait le sens des termes 

clefs de la morale utilitariste mais celui d’une enquête sur le rôle des principes moraux 

dans le raisonnement pratique de l’agent. L’impasse à laquelle il arrive est donc héritée 

d’une conception empiriste des plaisirs et peines. Cependant, il n’est pas évident qu’il 

soit aussi celui des utilitaristes classiques. En effet, les classiques, nous l’avons 

amplement souligné, réinterrogent le sens des concepts qu’ils emploient en construisant 

une méthode d’analyse des propositions. Nous allons maintenant, à la lumière des 

remarques précédentes, déterminer si elles peuvent s’appliquer telles quelles à ces 

 
656 Cette remarque est à la source d’une certaine critique de l’approche conséquentialiste selon laquelle 
seules les conséquences de l’actions peuvent faire l’objet d’un jugement moral. C’est d’ailleurs 
principalement à cette approche qu’Anscombe s’attaque dans son article Modern Moral Philosophy. Nous 
n’avons cependant pas abordé cet aspect car l’objet auquel s’attache le plaisir dépend de notre 
conception du plaisir : si le plaisir est un produit de l’action, alors il en est une conséquence, mais si, par 
exemple, on viendrait à considérer que parler du plaisir c’est décrire l’action d’une certaine manière, alors 
il paraît beaucoup moins évident d’en faire une conséquence. 
657 On pourrait en effet envisager une version de la machine à expérience de Robert Nozick à laquelle les 
individus seraient contraints de se brancher. Dès lors, l’objectif de production des sensations serait rempli 
mais il serait au détriment du choix des individus. Pour l’expérience de pensée de Nozick Robert 
NOZICK, Anarchy, state, and utopia, New York, Basic Books, a member of the Perseus Books 
Group, 2013, p. 44‑45. 
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derniers. Nous nous demanderons, en d’autres termes, si les remarques d’Anscombe 

sont des critiques qui peuvent s’appliquer aux deux utilitaristes classiques. 

 

3.2 Contradictions empiristes et théories utilitaristes 

 

Nous avons relevé trois difficultés ou paradoxes relatifs à un utilitarisme empiriste. 

Le premier concerne la connaissance des concepts psychologiques, le second concerne 

leur possession et enfin le dernier concerne leur communication. Ces difficultés 

s’adressent à des théories qui considèrent que le sens des concepts psychologiques 

devrait être établi en fonction d’états privés, perceptions simples dans le cas des 

empiristes. 

Lorsque Bentham et Mill envisagent les plaisirs et les peines sous l’angle de la 

perception, ils les considèrent comme des guides de la signification de certains termes 

dans la mesure où ce sont eux que l’on vise lorsqu’on emploie des termes moraux. 

L’expérience a donc un rôle dans l’aventure de la signification. Elle est même 

considérée, chez les utilitaristes classiques, sur le modèle empiriste de la perception. On 

l’a noté, Mill comprend les plaisirs comme des phénomènes de la conscience interne et 

Bentham comme des idées et impressions. Ils sont, chez Mill, des sentiments [feelings], 

et chez Bentham des perceptions. Il semble dès lors légitime d’assimiler cette approche 

à celle des empiristes et de lui appliquer les limites mentionnées ci-dessus. En effet, si 

les plaisirs et les peines sont des perceptions conçues sur le modèle empiriste alors 

l’individu possède un accès privilégié à ces perceptions. Ryle, Hacker et Descombes 

nous ont montré qu’appréhender le plaisir ou la peine comme des sensations impliquait 

plusieurs écueils qui proviennent de la grammaire de la sensation. Ainsi, dès qu’on les 

envisage de cette manière, les remarques grammaticales concernant l’emploi de la 

sensation leur sont applicables. 

Nous l’avons cependant noté à plusieurs reprises, les utilitaristes privilégient 

l’analyse des termes et des propositions sur l’enquête expérimentale. Dès lors, la 

conception empiriste d’un accès privilégié aux plaisirs est mise de côté, au moins 
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temporairement, pour faire place à une analyse de la signification du plaisir et de la 

peine. De ce point de vue, il n’est pas évident et il pourrait même paraître douteux que 

les conceptions utilitaristes des plaisirs subissent les mêmes conséquences que celles 

des empiristes. D’abord, les théories utilitaristes de la signification sont très différentes 

de la conception empiriste de la signification. Ensuite, l’enquête expérimentale est 

orientée, Mill l’exprime explicitement, par l’analyse de la signification : on enquête sur 

ce qui est dit ou affirmé. Les conceptions utilitaristes des plaisirs et peines devraient 

donc dépendre de leur analyse de la signification et non des observations empiristes. Il 

est donc possible que l’analyse de la signification que proposent les utilitaristes invalide 

la conception empiriste des plaisirs et peines. 

Cependant, il reste que les utilitaristes envisagent tout de même un lien entre une 

expérience primitive et simple et la signification d’un terme. Même si cette expérience 

n’est pas la signification du terme, c’est elle qui est visée et, à ce titre, qui guide la 

manière dont on emploie ce terme. Or, cette orientation que donne l’expérience à la 

signification contraint, de fait, l’analyse des termes et propositions. Dès lors, comment 

ne pas considérer que les plaisirs et les peines, lorsqu’ils sont conçus sur le modèle de 

la perception, privatisent au moins en partie les termes psychologiques et moraux ? Si 

en effet le plaisir, lorsqu’il est conçu comme une perception, nous guide dans 

l’attribution du sens qu’on peut donner à ce terme au sein d’une proposition, alors ne lui 

attribue-t-on pas, ce faisant, les mêmes caractéristiques problématiques que lui 

attribuaient les empiristes ? Tout le problème repose donc sur le lien qu’entretiennent 

les perceptions avec la signification chez les utilitaristes. Ce lien est-il de nature à 

contraindre les utilitaristes à considérer les plaisirs et les peines sur le modèle empiriste ? 

 

3.2.1 La richesse du plaisir chez les utilitaristes classiques 

 

Nous avions déterminé qu’il existe un lien entre le phénomène chez Mill, 

l’archétype ou la perception chez Bentham, et les termes qu’on emploie, car nous 

parlons, selon ces deux auteurs, de choses qui existent réellement. Le réel (les éléments 



 

410 
 

de l’expérience susmentionnés) est ce qui est visé par le langage mais ça n’est pas le 

sens du langage. Nous avions remarqué à cette occasion que la théorie utilitariste nous 

engageait à distinguer les questions touchant la signification d’une proposition des 

questions touchant la vérité d’une proposition, même si les utilitaristes eux-mêmes 

n’effectuaient pas explicitement cette distinction.  

Commençons par examiner la théorie de Bentham. Pour ce dernier, il est possible 

de concevoir le plaisir et la peine comme des perceptions ou bien comme des mots. Le 

cas qui nous intéresse est celui qui concerne le sens des entités. Tout ce qu’on peut 

vouloir dire avec ces entités est qu’on a réellement éprouvé un plaisir dans un certain 

contexte qui est donné par la proposition. Lorsque le plaisir et la peine sont considérés 

comme des entités réelles, la compréhension de leur signification ne suppose pas de 

percevoir ou non une impression ou une idée. La compréhension, ou conception, de 

l’interlocuteur dépend du contexte de la proposition dans laquelle le locuteur emploie 

ces entités. De ce point de vue, on ne peut pas dire que « plaisir » et « peine », dans le 

contexte d’une proposition, renvoient à des perceptions. Concevoir, dans ce cas-là, n’est 

pas synonyme de percevoir. 

Dans cette perspective, lorsqu’un agent dit qu’il a mal au dos, il fait savoir à son 

interlocuteur qu’il a effectivement mal et son interlocuteur le comprend en fonction de 

la proposition et non d’une perception qu’il devrait observer d’une manière ou d’une 

autre. Il n’est donc pas possible de dire que, dans le contexte d’une proposition, un agent 

a un accès privilégié à sa douleur : la compréhension d’une expression qui contient 

« plaisirs » et « peines » ne dépend pas des perceptions.  

Cette analyse éclaire l’analyse de l’archétype qu’effectue Bentham. En effet, la 

manière dont on conçoit le plaisir, au sein d’une proposition, est déterminée par le 

contexte de la proposition : en d’autres termes, les caractéristiques du plaisir sont 

déterminées par la manière dont on en parle. Le plaisir comme perception ne peut donc 

pas nous aider à déterminer les caractéristiques du plaisir, la perception ne nous aide 

donc qu’à pouvoir parler du plaisir comme quelque chose qui existe réellement, mais 

certainement pas à déterminer ses caractéristiques. La perception, comme l’archétype, 

accroche le sens à la réalité mais ne précise rien de la manière dont on dit que la chose 
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existe. De ce point de vue, l’utilitarisme de Bentham est exempt de critiques qui 

s’appuient sur la grammaire de la sensation dès lors qu’on ne parle pas du plaisir comme 

d’une sensation. 

Ainsi, lorsqu’au chapitre V de l’Introduction aux Principes de Morale et de 

Législation, Bentham liste les différentes sortes de plaisirs et de douleurs, il ne décrit 

jamais un processus psychologique qui permettrait de lier un événement à la production 

de l’une des deux perceptions. Il donne plutôt des situations générales qui peuvent être 

redécrites en termes de plaisirs et de peines :  

« Par plaisirs de richesse, on peut entendre les plaisirs que quelqu’un est susceptible de tirer 

de la conscience de posséder un ou plusieurs des objets qui se trouvent dans la liste des 

instruments de jouissance ou de sécurité, et plus particulièrement au moment même où il les 

acquiert. A ce moment, le plaisir peut être appelé plaisir du gain ou plaisir d’acquisition, et à 

d’autres moments, plaisirs de possession. »658 

Les « plaisirs de richesse » sont une catégorie dans laquelle Bentham classe 

certains genres de plaisirs. Ces genres, comme tous les autres que Bentham définit dans 

ce chapitre, ne sont pas établis en fonction de la manière dont une personne sent un 

plaisir. Dans le cas qui nous concerne, ce n’est pas à la conscience d’un plaisir que 

Bentham fait référence, mais à la conscience d’une possession matérielle. Pour 

reprendre les termes de la critique wittgensteinienne, ni le vocabulaire de la conscience, 

ni celui de la possession ne sont appliqués aux plaisirs et aux peines. La conscience est 

la conscience de posséder et la possession est celle des objets que je possède. Nous 

pourrions dire : « je sais que j’ai une maison » pour illustrer les cas des plaisirs de la 

richesse selon Bentham. Nous ne pourrions cependant pas dire : « je sais que j’ai un 

plaisir, celui de posséder une maison ». Les plaisirs de la richesse sont donc ceux qui 

décrivent ce genre de savoir. En d’autres termes, c’est la connaissance de ma propriété 

qui peut être redécrite comme un plaisir. 

La théorie de la connotation de Mill nous permet de résoudre le problème du lien 

entre la signification et l’expérience de manière similaire. En effet, si c’est l’expérience 

 
658 Jeremy BENTHAM, Introduction aux principes de morale et de législation, op. cit., p. 62. 
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qui est visée, ça n’est, chez Mill, que pour ancrer le sens dans la réalité et non dans la 

représentation : lorsqu’on parle du plaisir, on ne parle pas de l’idée qu’on en a mais du 

phénomène, c’est-à-dire qu’on en parle comme quelque chose de réel. D’autre part, 

l’attribut, ce dont on parle, n’est pas un phénomène de la conscience interne, il est ce 

que l’on dit d’une chose, un prédicat. En conséquence, l’agréabilité, en tant qu’attribut, 

ne peut être que prédiquée d’une chose, elle est une qualité de la chose. Loin donc de 

parler du plaisir comme d’une sensation interne, on en parle comme de quelque chose 

qui appartient à la chose dont on le prédique. Ainsi, dire d’une activité qu’elle est 

agréable revient à considérer que l’agréabilité est une caractéristique de l’activité. Cela 

implique aussi que lorsqu’on dit d’une chose qu’elle sera agréable, on dit que c’est la 

chose qui possédera cet attribut, non que nous ressentirons un plaisir659.  

Skorupski avait relevé une ambiguïté dans l’expression de la preuve que donne 

Mill du principe d’utilité qu’il nous est maintenant possible d’aborder :  

« Ce qui est pertinent ici est l’ambiguïté de ‘trouver X plaisant’. Cela peut vouloir dire, 

ressentir du plaisir en pensant faire X, ou cela peut vouloir dire, penser X comme une chose 

plaisante à faire, ou cela peut couvrir les deux. Il peut être vrai qu’à chaque fois qu’on veuille 

faire ou obtenir une chose, on prenne du plaisir à la pensée de la faire ou de l’obtenir. Mais 

ça n’est pas assez pour la ‘preuve’ de Mill. Il a besoin de montrer qu’à chaque fois qu’une 

personne veut quelque chose, elle la veut car elle pense que ça sera plaisant »660 

Les deux cas ne désignent pas la même situation : dans le premier cas que décrit 

Skorupski, c’est l’idée qui connote l’agréabilité et non l’objet, dans le second cas c’est 

l’objet qui connote l’agréabilité. Dans tous les cas c’est quelque chose qui est agréable : 

l’agréable n’est pas dissociable de la chose qu’il connote. Lorsqu’on affirme qu’une 

chose est plaisante, on ne dit pas qu’on ressent du plaisir à la pensée de cette chose, mais 

on dit que cette chose possède l’attribut agréabilité, on dit qu’elle peut être décrite ainsi. 

 
659 Il n’est pas possible de dire que l’agréabilité de la chose cause le plaisir que nous allons ressentir car 
l’attribut et le phénomène ne sont pas dans un rapport de cause à effet. 
660 “What is relevant is the ambiguity of ‘finding X pleasant’. It can mean, feeling pleasure at the thought 
of doing X, or it can mean, thinking of X as a pleasant thing to do, or it can cover both. It may be true that 
whenever one wants to do or get a thing one takes pleasure in the thought of doing or getting it. But that 
is not enough for Mill’s ‘proof’. He needs to show that whenever a person wants something he wants it 
in virtue of thinking it will be pleasant.” John SKORUPSKI, John Stuart Mill, op. cit., p. 300. 
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En d’autres termes, il est possible de parler des idées et de leur attribuer des qualités 

comme on le fait pour des objets. Mais alors c’est l’idée qui est décrite comme un plaisir 

et l’idée est considérée comme une chose plaisante. 

Ainsi, comme le note Skorupski, lorsque Mill affirme que désirer une chose et la 

trouver plaisante renvoient au même phénomène, il peut vouloir dire deux choses : soit 

on désire l’idée de l’objet parce que l’idée qu’on en a est agréable, soit on désire un objet 

car on lui attribue l’agréabilité : on croit qu’il est effectivement agréable. Or, dans le 

premier cas, selon l’analyse linguistique de Mill, ça n’est pas l’objet qu’on désire mais 

l’idée de cet objet car ce n’est pas de l’objet que l’on parle mais de son idée. Ce premier 

cas n’est donc pas couvert par l’expression « désirer un objet et le trouver plaisant » 

puisque c’est de l’objet que Mill parle et non de son idée. Seul le second cas que 

mentionne Skorupski correspond à ce que Mill veut dire : on désire un objet car on lui 

attribue l’agréabilité : on désire un objet en fonction de cet attribut. C’est donc au plaisir, 

phénomène de la conscience interne, que le désir fait référence. Désirer quelque chose 

n’est rien d’autre qu’en parler d’une certaine manière, en fonction de certains attributs. 

Cette analyse semble indiquer, chez Mill, une contradiction entre l’attribut et le 

phénomène concernant le plaisir. D’un côté, l’agréabilité ne semble pouvoir être 

prédiquée que du sujet d’une proposition et de l’autre, le plaisir est un phénomène de la 

conscience interne. Nous parlons du plaisir comme quelque chose qui appartient à 

l’objet, et pourtant, nous devrions le vérifier par l’introspection. Nous en parlons comme 

d’un phénomène de la conscience externe et devrions le vérifier en fonction d’un 

phénomène de la conscience interne. Il semble donc que la théorie du langage de Mill, 

en ce qui concerne le plaisir, entre en contradiction avec l’épistémologie empiriste. Mill 

aurait décidé que l’agréabilité est fondée sur un phénomène de la conscience interne 

avant d’en analyser l’usage. Ça n’est donc pas que le plaisir comme sensation soit un 

résultat de l’analyse linguistique utilitariste, mais que cette analyse nous conduit dans 

une autre direction. Le plaisir comme sentiment peut être considéré, dans le cas des 

utilitaristes, comme un héritage empiriste qui n’est pas réinterrogé plutôt que comme 

une conclusion impliquée par leur théorie du langage. Les théories utilitaristes du 
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langage devraient nous conduire à une conception non empiriste des plaisirs et peines et 

leur théorie morale peut être interprétée d’une telle manière. 

Une autre caractéristique de la théorie de Mill semble l’exposer aux difficultés 

mentionnées chez les empiristes. En effet, nous avions mentionné que Mill considère le 

terme « plaisir » comme un terme qui connote une ressemblance. Il faut ajouter à cela 

que Mill distingue clairement la ressemblance de l’identité :  

« Une grande confusion d’idées est souvent produite, et beaucoup de sophismes engendrés, 

par des esprits autrement éclairés, en n’étant pas suffisamment sensible au fait (ne devant pas 

toujours être évité en lui-même), que quand ils utilisent le même nom pour exprimer des 

idées si différentes que celles d’identité et de ressemblance parfaite. »661 

Notons d’abord que Mill parle ici d’idées lorsqu’il devrait parler de phénomènes, 

or c’est une confusion contre laquelle il nous a lui-même mis en garde à plusieurs 

reprises. Il mentionne en effet, peu avant ce passage, que le terme « ressemblance » est 

fondé sur un phénomène de la conscience interne. Cela dit, cet extrait s’oppose 

directement aux remarques de Wittgenstein concernant l’expression « même ». Il est 

donc exposé à toutes les difficultés que nous avons mentionnées avec Wittgenstein et 

notamment au danger qui consiste à faire des plaisirs des unités. En effet, si le plaisir 

connote une ressemblance, sur la base des deux attributs qui se ressemblent, alors, selon 

l’extrait ci-dessus, ces deux attributs ne peuvent pas être considérés comme les mêmes 

attributs et il faut en conclure que toutes les « agréabilités » sont différentes les unes des 

autres. Or, il pourrait sembler que cette conclusion est sujette aux difficultés concernant 

l’individualisation du plaisir. Il semble aussi que ce soit le phénomène qui nous 

contraigne à devoir parler du plaisir d’une certaine manière. 

Cependant, nous parlons de l’agréabilité d’un objet et non de l’agréabilité qui 

appartient à un individu. De plus, ces considérations concernant la ressemblance ne 

l’empêchent pas de pouvoir soutenir, en vertu de sa théorie de la signification, que deux 

personnes peuvent parler de l’aspect agréable d’un même objet. Cela semble donc 

 
661 “Great confusion of ideas is often produced, and many fallacies engendered, in otherwise enlightened 
understandings, by not being sufficiently alive to the fact (in itself not always to be avoided), that they use 
the same name to express ideas so different as those of identity and undistinguishable resemblance.” (ma 
traduction) John Stuart MILL, Collected works of John Stuart Mill, op. cit., p. 72. 
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seulement nous contraindre à postuler que deux objets différents ne sont pas agréables 

de la même manière, thèse qui n’est pas soumise aux difficultés auxquelles la théorie de 

Sidgwick est exposée. Encore une fois, nous sommes amenés à relever la confusion 

entre le sens et la vérification chez Mill : si l’attribut doit être vérifié par le phénomène, 

son analyse fait d’abord partie d’une analyse de la signification qui ne concerne pas le 

phénomène. 

Cette contradiction nous montre cependant que ce n’est pas le phénomène, 

fondement de l’attribut, qui confère sa logique à l’attribut. Ça n’est pas parce qu’on parle 

d’une chose réellement existante qu’on doit suivre la logique du réellement existant pour 

qu’une expression possède un sens. Chez Bentham comme chez Mill, la relation entre 

le réel et la signification est uniquement pensée pour éviter une posture psychologisante 

du sens des expressions, pour ancrer les expressions dans le réel. Le réel est ce que l’on 

vise, non ce qui nous contraint. Il reste cependant que, parfois, particulièrement chez 

Mill, l’analyse du langage semble inspirée de l’enquête expérimentale. 

En conséquence, si l’on interprète la morale utilitariste en fonction de leur théorie 

de la signification, il n’est pas possible d’affirmer que leur morale fasse preuve de la 

même « superficialité » qu’un utilitarisme empiriste. Les théories du langage des 

classiques mettent ces derniers à l’abri d’un emploi des termes de plaisir et de peine sur 

le mode du sentiment. Séparer l’entité de la perception, l’attribut du phénomène, a 

permis aux utilitaristes d’éviter le problème de Sidgwick. Ainsi, le plaisir comme entité 

réelle ou comme attribut, dans le contexte d’une proposition, n’implique pas qu’on s’y 

rapporte sur le mode de la connaissance et qu’il nous appartienne en propre. Que 

j’attribue l’agréabilité à un objet ou bien que je le redécrive à l’aide de l’entité 

correspondante n’implique certainement pas que le plaisir m’appartienne. Au contraire, 

dans la mesure où ma description a un sens, dans la mesure où elle est compréhensible, 

cela implique que l’objet que je décris comme un plaisir puisse être, dans des 

circonstances similaires, un plaisir pour toute autre personne. Le problème de Sidgwick 

n’est donc pas impliqué par les manières qu’ont les utilitaristes d’attribuer un sens aux 

plaisirs et aux peines. Etant donné que les plaisirs et les peines ne sont pas les miens, 

que d’autres peuvent comprendre la manière dont je décris un objet comme un plaisir, 
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qu’il n’existe pas, ainsi, de différence fondamentale entre mon plaisir et son plaisir, alors 

je ne peux pas dire que son plaisir m’est indifférent car je n’en n’aurai pas l’accès. Le 

plaisir et la peine, chez les utilitaristes classiques, ne sont pas exposés aux mêmes 

difficultés que chez les empiristes et leur problématisation  

 

3.2.2 Le problème philosophique de la théorie utilitariste 

3.2.2.1 Une conception explicative du 

vocabulaire 

 

La perception ou le phénomène ne jouent qu’un rôle limité dans la signification 

des plaisirs et des peines. Pourtant, affirmer cela n’est pas affirmer que ces éléments 

empiristes ne jouent aucun rôle dans la morale utilitariste et notamment dans les rapports 

qu’entretiennent les plaisirs et les peines aux termes psychologiques et moraux. En effet, 

Bentham interprète les termes moraux et la plupart des termes psychologiques en 

fonction des plaisirs et des peines comme entités réelles car, rappelons-le : « La nature 

a placé l’humanité sous le gouvernement de deux maîtres souverains, la douleur et le 

plaisir. »662. En d’autres termes, c’est parce que nous recherchons les plaisirs et évitons 

la douleur en tant que perceptions, qu’on doit interpréter certaines entités fictives en 

fonction du plaisir et de la douleur considérés cette fois comme des entités réelles. De 

la même manière qu’on cherche à expliquer un phénomène complexe (l’action humaine) 

par une cause simple (les plaisirs et les peines) il faut produire une théorie qui nous 

permettrait d’expliquer les termes fictifs de la morale et de la psychologie à l’aide du 

vocabulaire simple des plaisirs et des peines. 

Chez Mill, on l’a constaté avec l’exemple du motif, les plaisirs et les peines ne sont 

pas les attributs de tous les termes que Bentham traduit à l’aide de ces entités. 

Cependant, le désir et le plaisir renvoient aux mêmes phénomènes. Si des considérations 

psychologiques peuvent altérer le phénomène fondamental des attributs de certains 

 
662 Jeremy BENTHAM, Introduction aux principes de morale et de législation, op. cit., p. 25. 
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termes psychologiques, il reste que les termes moraux et, généralement, les termes 

psychologiques, connotent l’agréabilité et/ou la pénibilité. Ainsi, bien que les théories 

du langage des utilitaristes les mettent à l’abri de certaines des conséquences impliquées 

par la théorie empiriste, elles sont toujours contraintes par le fait de considérer que tout 

le vocabulaire moral et psychologique doit être interprété en fonction des plaisirs et 

peines. Pour reprendre le vocabulaire d’Anscombe, toutes les descriptions morales, chez 

les utilitaristes classiques, doivent être justifiées par le même genre de faits bruts, c’est-

à-dire, par des re-descriptions qui emploient les notions de plaisirs et de peines. 

La contrainte qu’exerce la théorie empiriste sur la théorie utilitariste concerne le 

rôle qu’attribuent ces derniers aux plaisirs et aux peines. Dès lors qu’ils considèrent que 

les plaisirs et les peines doivent nous aider à comprendre le sens des termes moraux et 

psychologiques parce que ce sont les perceptions auxquelles ils renvoient qui nous 

gouvernent, alors les utilitaristes conçoivent le rôle de ces entités sur le modèle explicatif 

que nous avions décrit avec Wittgenstein. En d’autres termes, pour les utilitaristes, les 

plaisirs, en tant qu’entités ou attributs, expliquent le sens des termes moraux et 

psychologiques comme ils expliquent nos actions lorsqu’on les considère comme des 

perceptions. 

Le problème utilitariste trouve son origine dans l’objectif de clarification du 

langage. Bentham et Mill ont en effet pour objectif de rendre les expressions qui 

concernent l’action, c’est-à-dire les expressions morales et psychologiques, claires pour 

tout le monde. Si elles ne le sont pas c’est parce que certains emplois nous trompent. 

Bentham s’engage alors à clarifier le langage juridique et Mill commence sa logique par 

une analyse des propositions. Nous avons évoqué cet objectif de clarification à plusieurs 

reprises, notamment lorsque nous avons abordé le problème de la transition entre le fait 

et la valeur, et avons souligné son originalité, trouvant là un chaînon qui les raccrochent 

à la tradition analytique en philosophie du langage. Cependant, cette clarification est 

effectuée en fonction d’un certain rôle attribué aux plaisirs et aux peines en tant 

qu’entités ou attributs. Bien que le sens d’une expression ne soit pas la perception à 

laquelle renverrait cette expression, c’est à chaque fois parce qu’on veut parler de la 

perception que notre expression est claire. Chez Bentham, une entité fictive n’est pas 
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claire car on ne peut pas vouloir dire qu’elle est réelle. On doit utiliser le procédé de la 

paraphrase pour utiliser des entités qui nous permettent de parler du réel. Le plaisir et la 

peine sont donc considérés comme des entités qui, bien qu’elles n’aient un sens que dans 

le contexte d’une proposition (ou lorsqu’ils sont considérés comme des attributs qui 

connotent des expressions), sont, dans le contexte propositionnel, immédiatement 

compréhensibles. Plus précisément ce sont elles qui nous permettent de comprendre le 

sens de la proposition. 

Bentham et Mill reformulent donc les propositions morales ou psychologiques 

pour qu’on comprenne leur sens. Toutefois, la reformulation s’effectue toujours en 

fonction des mêmes termes, considérés dans différentes circonstances. On essaie de 

susciter la compréhension par quelque chose, une autre proposition, qui se trouverait 

toujours derrière la proposition morale ou psychologique. C’est donc un certain genre 

de propositions, celles qui font mention des plaisirs et des peines, qui est censé transcrire 

la logique des propositions morales et psychologiques : la proposition réelle (celle qui 

mentionne des plaisirs et peines et qui exclut les termes fictifs) restitue le sens de la 

proposition fictive et la justifie à l’aide d’une formule plus simple. Affirmer que le sens 

de toutes les propositions morales et psychologiques doit être compris en fonction de 

propositions réelles de ce genre revient, comme nous l’avions souligné, à soutenir 

quelque chose de similaire aux conceptions du rôle de la logique pour le langage 

qu’avaient Frege et Russell et que critique Wittgenstein : la signification est comprise 

sur le modèle de l’explication scientifique. 

Si la théorie des entités fictives de Bentham lui permet de considérer, finalement, 

que tous les noms de fictions (et même ceux d’entités réelles) sont syncatégorématiques, 

cette caractéristique va de pair avec l’imprécision et le doute. Une entité fictive peut 

nous tromper car on l’utilise comme si elle était réelle alors qu’on ne peut pas vouloir 

dire qu’elle l’est. Dès lors, il faut utiliser des termes qui redonnent de la clarté, dont on 

comprend immédiatement le sens de la proposition dans laquelle ils sont employés : ces 

termes sont les entités réelles. 

Ainsi, considérer que des entités ou attributs simples comme le plaisir et la peine 

confèrent la précision nécessaire pour éliminer le doute qui planait sur les termes moraux 
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et psychologiques revient en fait à employer des termes comme « doute », « simplicité » 

et « précision » sur le modèle scientifique. Autrement dit, Bentham et Mill brandissent 

la notion de plaisir comme une chose simple qui permet de préciser les vocabulaires 

moraux et psychologiques là où Wittgenstein et Anscombe préconisent d’en appeler à 

la convention, à l’usage, pour décrire l’emploi de ce vocabulaire. Si les utilitaristes 

classiques ne considèrent pas qu’une perception puisse satisfaire ces besoins, ils 

considèrent tout de même que ces besoins doivent être satisfaits par des termes dont on 

veut dire qu’ils sont réels, à savoir, « plaisir » et « peine ». Selon eux, les termes qui 

concernent l’action humaine sont douteux et doivent être précisés par ces autres termes 

qui ne le sont pas et qu’on sait employer car nous les comprenons immédiatement, ils 

sont les termes les plus simples. 

 

3.2.2.2 Plaisir et convention : une incompatibilité 

 

Analysons d’abord la question du doute concernant le sens du vocabulaire moral 

et psychologique. Douter d’un terme revient à douter de son emploi : nous ne savons 

pas si, dans les circonstances dans lesquelles nous l’employons, la convention qui donne 

une règle générale peut être légitimement invoquée. En d’autres termes, on se demande 

si les circonstances sont en accord avec le contexte de procédure normal. De ce point de 

vue, il n’est pas légitime de douter d’une expression qu’on emploierait dans son contexte 

de procédure normale. Il est d’ailleurs courant qu’on ne se demande pas si l’on a bien 

employé une expression : on ne recherche pas toujours de justification à l’emploi des 

termes qu’on utilise. Ainsi, on dit qu’un meurtre est mauvais car la circonstance qu’est 

le meurtre est conforme au contexte de procédure normal de « mauvais ». Pour affirmer 

le contraire, il faudrait mentionner d’autres circonstances qui nous sortiraient de ce 

contexte, ou bien il faudrait remettre en doute le contexte lui-même. En d’autres termes, 

remettre en doute l’emploi de tous les termes moraux et psychologiques signifierait, ou 

bien qu’on utilise systématiquement les termes en dehors du contexte de procédure 

normal, ou bien que ce contexte, la convention, n’existe pas ou plus. Nous l’avions 
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mentionné, ce dernier cas est justement celui auquel nous faisons face dans le domaine 

de la morale selon Anscombe et MacIntyre. Le premier cas, lui, décrit la situation dans 

laquelle nous sommes concernant les termes psychologiques lorsque nous considérons 

l’asymétrie sur le modèle cartésien. Le doute des utilitaristes semble donc légitime et 

cela nous permet de resserrer notre interrogation. 

Si le doute utilitariste concernant le sens des termes moraux et psychologiques est 

légitime, la manière dont ils essaient de comprendre le sens de ces termes est calquée 

sur un modèle explicatif. La question devient maintenant celle de savoir s’il est possible 

de résoudre ces problèmes – l’absence de contexte de procédure normal et l’emploi de 

termes en dehors de leur contexte – en ayant recours à une explication de type 

scientifique. 

Considérer que, d’une certaine manière, c’est le plaisir qui nous permettrait de 

produire les propositions morales et psychologiques revient à considérer qu’il existe un 

sens caché, un sens derrière le sens que la théorie utilitariste de la signification nous 

permettrait de révéler. Ce que nous voulons dire en employant des termes moraux est 

réellement exprimé par la proposition qui contient des entités réelles. Cependant, ce que 

nous voulons dire ne peux pas être déterminé sur le modèle de l’explication scientifique 

car il n’y a rien à chercher derrière ce que nous disons : tout est déjà là. L’explication 

scientifique nous pousse à chercher des chimères. Ce que nous voulons dire est ce que 

nous disons, c’est la manière dont nous employons certaines expressions. Chercher à 

identifier quelque chose qui réglerait cet emploi, comme le plaisir et la peine chez les 

utilitaristes, ne peut nous conduire qu’à formuler une autre proposition qui signifie elle 

aussi quelque chose. Toute proposition morale ne peut pas être transcrite dans le 

vocabulaire des plaisirs et des peines car cela reviendrait à les expliquer à l’aide de 

propositions qu’il faudrait aussi expliquer. Pourquoi en effet comprendrions-nous mieux 

le sens d’une proposition réelle que d’une proposition fictive alors que le sens des termes 

qui composent ces propositions doit dans chaque cas être déterminé par le contexte 

propositionnel ? 

Il semble donc que nous soyons face au même type de régression que dénonçait 

Wittgenstein par rapport à la précision : la précision du panneau indicateur n’est jamais 
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suffisante si on essaie de faire en sorte qu’aucun doute ne puisse plus subsister. Il devient 

donc nécessaire de repréciser à chaque fois la règle qui précisait la précédente. De la 

même manière, une théorie explicative de la signification semble requérir qu’on 

identifie une chose assez simple et précise qui nous permette de mettre un terme à la 

chaîne des explications. Nous avions évoqué les analyses de Wittgenstein concernant le 

caractère relatif de la simplicité et de la précision. En ce qui concerne la simplicité, nous 

avions remarqué que l’emploi que propose Mill de ce terme entre en conflit avec la 

relativité du « simple » au « composé ». Dès lors, il est impossible pour Mill ou Bentham 

d’identifier les mêmes éléments simples (plaisirs et peines) pour toute une catégorie 

d’objets : la simplicité est relative à la complexité et celle-ci dépend non seulement de 

l’objet mais de l’objectif qu’on a en disant qu’il est complexe. Dès lors, le plaisir et la 

peine, même si l’on considère qu’ils sont impliqués par les objets moraux et 

psychologiques, ne peuvent être, dans toutes circonstances, considérés comme les 

éléments simples qui composent ces objets. 

La conception de la précision impliquée par la démarche explicative souffre d’un 

problème similaire. On l’avait noté, ce qu’on entend par précision dépend de l’objectif 

visé. Ici, l’objectif est celui de la compréhension qui est elle-même une manière de voir 

les possibilités et impossibilités d’emplois d’une expression. Employer un terme de 

manière précise revient donc à savoir l’utiliser dans différentes circonstances. 

Inversement, lorsque l’emploi d’un terme est imprécis, cela signifie qu’il n’est pas 

employé correctement. Dès lors, ça n’est pas qu’on n’emploie pas les bons termes mais 

qu’on ne les emploie pas correctement. Or, considérer que préciser un terme serait le 

remplacer par un autre terme reviendrait à considérer qu’on n’emploie pas le bon terme. 

Considérer qu’employer un autre terme préciserait le sens de la proposition en question 

revient à considérer que l’emploi qu’on fait de l’autre terme est plus précis et non que 

cet autre terme précise l’emploi du premier. Ainsi, le plaisir et la peine ne précisent pas 

l’emploi des termes moraux ou psychologiques, de même que les propositions réelles 

ne précisent pas le sens des propositions fictives. Tout ce qu’on peut dire est qu’on fait 

un emploi plus précis des propositions réelles que des propositions fictives, qu’on 
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maîtrise mieux les premières que les secondes, et non qu’on a fini par préciser le sens 

des propositions fictives. 

La théorie utilitariste de la signification souffre donc de difficultés qui sont dues à 

son caractère théorique. Ces difficultés ont pour conséquence que les utilitaristes 

n’attribuent pas une nouvelle signification au vocabulaire moral ou psychologique, ils 

n’en font pas un nouvel usage : ils ne nous permettent pas de l’employer. Tout au plus 

proposent-ils de le justifier de la même manière qu’un fait brut justifie un fait chez 

Anscombe : il est possible de dire que, pour Bentham par exemple, une proposition 

réelle justifie une proposition fictive mais pas qu’elle en est le sens. Si, comme l’affirme 

MacIntyre, Bentham avait une conscience aiguë du problème concernant l’absence 

d’institutions concernant les termes moraux, la théorie de ce dernier ne peut pas nous 

aider à résoudre ce problème. Les difficultés qui s’opposent à une conception explicative 

de la signification limitent l’objectif utilitariste d’attribuer une nouvelle signification 

aux termes moraux et psychologiques.  

Les utilitaristes n’ont donc pas déterminé le sens des propositions morales et 

psychologiques avant d’en étudier les présupposés et conséquences. Plus précisément, 

ils ne peuvent pas suivre la méthode que Mill met en place dans son Système de Logique 

à l’aide de leurs théories de la signification. Pour que le plaisir et la peine puissent être 

considérés comme des éléments qui nous permettent de donner un sens aux termes 

moraux, il faudrait qu’on puisse les considérer comme les conventions, règles, des 

termes moraux. Or l’emploi du terme « plaisir » est, nous l’avons montré, très 

spécifique. Bien que la manière dont on emploie ce terme affecte nos descriptions 

morales, il n’est pas une convention qui pourrait donner une règle coutumière pour 

l’emploi des termes moraux ou psychologiques. Etant lui-même un terme 

psychologique, son emploi est contraint par des règles propres aux concepts 

psychologiques qui ne sont pas les mêmes pour les termes moraux : l’asymétrie entre la 

première et la troisième personne de l’indicatif. D’autre part et surtout, une convention 

n’est pas un mot mais une manière d’employer des expressions dans certaines 

circonstances et en fonction d’un contexte de procédure normal. 
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On pourrait objecter à cela que les termes moraux sont des expressions qui ont été 

formées à partir des plaisirs et des peines et que la convention qui nous indique un certain 

usage des premiers correspond en fait exactement à celle des seconds. Soutenir cette 

hypothèse requerrait cependant de trouver une autre justification que celle des 

utilitaristes classiques, cette dernière nous orientant vers les difficultés que nous avons 

mentionnées ci-dessus. Sans nous lancer dans une telle recherche, nous pouvons 

cependant mentionner que l’emploi des termes psychologiques comme le plaisir possède 

une caractéristique spécifique, celle de l’asymétrie. Ainsi, pour soutenir l’hypothèse 

proposée, il faudrait que l’emploi des termes moraux soit lui-même en partie réglé par 

cette asymétrie. Or, Anscombe souligne que la seule caractéristique qu’elle soit capable 

de donner de « justice » (avant d’entreprendre la recherche qu’elle préconise) est que 

« sa sphère est celle des actions qui sont en relation avec quelqu’un d’autre »663. Cette 

caractéristique semble définitivement exclure la possibilité d’une asymétrie dans 

l’emploi des termes moraux. En effet, il est possible d’émettre un doute sur le caractère 

juste d’une action qu’on a réalisée alors qu’il n’est pas possible d’émettre un doute sur 

le caractère plaisant d’une expérience. Or, s’il est possible d’émettre un tel doute, c’est 

que l’action ne concerne pas uniquement celui ou celle qui la réalise.  

Il nous reste à préciser que les études concernant le plaisir ne manquent pas. En 

effet, un grand nombre de philosophes se sont intéressés, après l’analyse de Ryle, aux 

difficultés engendrées par cette notion. Notre objectif n’était cependant pas d’effectuer 

une analyse de ces conceptions mais de réévaluer la conception utilitariste classique. De 

ce point de vue, les philosophes664 qui se sont intéressés à ce qui est généralement nommé 

l’hédonisme en moral ont très peu tenu compte de l’approche selon laquelle nous avons 

réinterrogé les conceptions de Bentham et de Mill. Les remarques méthodologiques 

d’Anscombe sont en effet rarement mentionnées par les philosophes qui s’intéressent à 

 
663 Gertrude Elizabeth Margaret ANSCOMBE, « La philosophie morale moderne », op. cit., p. 15. 
664 Pour deux discussions intéressantes concernant le débat contemporain sur la nature du plaisir Cf. David 
WOLFSDORF, Pleasure in Ancient Greek philosophy, Cambridge, Cambridge University Press,  Key themes in 
Ancient philosophy, 2013 et Daniel M. HAYBRON, The pursuit of unhappiness, op. cit. Le premier adopte 
une perspective générale concernant les travaux sur le plaisir, même si son objectif reste de montrer ce 
que peuvent nous apporter les philosophes antiques, tandis que le second se concentre sur la notion de 
plaisir comprise dans un cadre moral. 
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l’utilitarisme classique et quand ils le sont, comme c’est le cas chez Crisp665, ce sont les 

thèses qui sont discutées et critiquées, la méthodologie, elle n’est pas prise en 

considération.  

Ce dernier, dans son ouvrage Reasons and the good, a récemment défendu une 

position hédoniste et interprète le plaisir comme un état mental. Les objections qu’il 

discute, la machine à expérience de Nozick et la « philosophie de porc » à laquelle Mill 

avait déjà essayé de répondre, sont dirigées vers un problème différent de celui que nous 

avons indiqué. Il semble même qu’en vertu de sa conception du plaisir comme état 

mental, Crisp soit sujet aux difficultés que nous avons mentionnées concernant le plaisir-

impression. D’autres encore, comme Fred Feldman, défendent une conception du plaisir 

comme attitude propositionnelle et, bien que cette approche se distingue de celle des 

classiques et soit, sur de nombreux points, novatrice, elle n’exclut pas que le plaisir 

puisse être une sensation666. Ni Feldman, ni Crisp, ni même Daniel Haybron ne prennent 

en compte (dans leurs ouvrages que nous avons déjà mentionnés) les théories utilitaristes 

du langage : 

« Même les Utilitaristes, qui fondent leur éthique dans la promotion du bien-être, souvent 

compris en termes hédonistes, ont eu tendance à ne pas produire de grands travaux sur le 

caractère du bien-être ou sa psychologie. La discussion de Bentham du plaisir est 

inhabituellement complète, mais elle n’est toujours pas, pour autant, très intéressante. »667 

Tout l’objet de notre analyse était justement de montrer l’importance des théories 

classiques de l’utilitarisme et d’indiquer l’orientation théorique vers laquelle elles nous 

entraînent. Nous ne souhaitons certainement pas suggérer que toutes les recherches 

concernant le plaisir et qui ont été réalisées après les utilitaristes soient vaines. Elles 

peuvent au contraire être très fructueuses, même en ce qui concerne l’analyse qu’appelle 

notre propre recherche. Nous voulons seulement souligner qu’elles ne concernaient pas 

 
665 Cf. Roger CRISP, « Does Modern Moral Philosophy Rest on a Mistake? », Royal Institute of Philosophy 
Supplement, mars 2004, vol. 54, pp. 75‑93, doi:10.1017/S1358246100008456. 
666 Cf. Fred FELDMAN, Utilitarianism, hedonism, and desert, op. cit., p. 80. 
667 “Even Utilitarians, who ground their ethics in the promotion of well-being, often understood in 
hedonistic terms, have tended not to produce great works on the character of well-being or its 
psychology. Bentham’s discussion of pleasure is unusually thorough, but it still is not, for all that, very 
interesting.” (ma traduction) Daniel M. HAYBRON, The pursuit of unhappiness, op. cit., p. 10. 
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les limites de notre analyse, qui elle-même pourrait suggérer certaines difficultés 

qu’auraient à faire face des positions concernant les plaisirs qui sont toujours défendues. 

 

Le problème que pose la théorie utilitariste classique n’est pas celui d’un conflit 

entre deux principes, il concerne la signification des termes moraux. Il se situe au niveau 

des rapports entre la signification et l’expérience et plus précisément au niveau de la 

justification de l’emploi du plaisir. Il semble en effet que les difficultés qu’on a 

mentionnées s’opposent au fait de considérer le rôle du plaisir dans le langage d’après 

le rôle psychologique qu’on lui attribue. Ce problème peut être interprété comme une 

conséquence de l’ambiguïté utilitariste concernant les relations entre la signification et 

l’expérience. Il semble d’un côté que Mill et Bentham saisissent l’importance de 

commencer leurs études par une analyse de la signification des expressions. Dès lors, le 

rôle du plaisir par rapport aux termes moraux devrait être établit en fonction du sens 

qu’on lui donne dans le contexte propositionnel. Cependant, d’un autre côté, il semble 

que le rôle accordé au plaisir comme entité ou attribut découle d’observations 

psychologiques concernant le plaisir comme perception ou phénomène.  

La question que pose cette analyse est de savoir s’il est possible d’envisager 

d’autres raisons que celle d’une observation psychologique pour continuer à employer 

le plaisir, dans le domaine de la morale, de la même manière que les utilitaristes le 

faisaient. Nous avons donné des indications qui portent à croire que le rôle d’un concept 

psychologique tel que plaisir peut difficilement s’accorder avec le rôle que Bentham et 

Mill attribuaient au plaisir. Cependant, nous l’avons aussi mentionné, cette analyse 

dépasserait l’objectif initial de notre étude qui est d’exposer les difficultés réelles 

auxquelles les théories utilitaristes classiques de Bentham et Mill ont à faire face et 

d’indiquer ainsi un des chemins qui s’offre à une étude de la morale utilitariste. En ce 

sens, les utilitaristes classiques peuvent nous aider à diriger le débat concernant le plaisir 

dans la morale vers le rôle du plaisir plutôt que vers sa nature668. L’originalité de la 

 
668 Erica Holberg, dans Erica HOLBERG, « An Anscombian Approach to Pleasure », op. cit. postule que le rôle 
du plaisir chez Anscombe est celui qu’il occupe dans le raisonnement pratique. Pour notre part, nous nous 
sommes concentrés sur la manière dont le plaisir affecte nos descriptions d’action. En tous cas, la 
recherche vers laquelle semble tendre notre analyse de l’utilitarisme classique est une recherche qui 



 

426 
 

perspective que suggère notre recherche est due à l’approche méthodologique 

d’Anscombe. Il ne semblait en effet pas évident d’appliquer une méthode qui paraît 

condamner d’emblée l’approche de Bentham et Mill pour mettre à l’épreuve les théories 

des utilitaristes classiques. En soulignant l’importance de leur théorie du langage, nous 

avons montré que non seulement sa condamnation n’est pas si évidente, mais qu’en plus 

elle indique une direction fructueuse pour les études utilitaristes.  

 

4 Conclusion 

 

Ce troisième chapitre a été l’occasion de préciser les difficultés auxquelles fait face 

la théorie morale des classiques. Nous avons ainsi pu recentrer notre analyse sur les 

difficultés qui concernent les liens subsistants entre l’utilitarisme classique et 

l’empirisme en ce qui concerne la théorie du langage des premiers. Nous avions en effet 

montré, avec Wittgenstein, de quelle nature étaient ces difficultés et il restait à en tirer 

les conséquences pour la théorie utilitariste. Nous nous sommes aidés, pour ce faire, des 

remarques de MacIntyre concernant le problème moral engendré par le projet des 

lumières. Ce problème nous a non seulement permis d’interpréter la difficulté que nous 

avons soulignée sous un nouveau jour, mais il nous a aussi contraint d’effectuer des 

distinctions salutaires, d’une part entre les utilitaristes et Epicure et d’autre part entre les 

utilitaristes et Sidgwick. Cette dernière distinction surtout nous a permis de différencier 

les problèmes qui s’adressent aux utilitaristes classiques (et que nous avions soulignés 

avec Wittgenstein) du problème qu’avait mentionné MacIntyre et dont Sidgwick était 

celui des utilitaristes qui avait reconnu l’inéluctabilité. Si MacIntyre, pour formuler son 

problème concernant les lumières, s’inspirait des remarques d’Anscombe, il n’en reste 

pas moins que la méthode de cette dernière est bien celle à laquelle nous étions parvenu 

 
concerne le rôle du plaisir non seulement comme justification d’un jugement moral (on se rapproche, en 
ce sens, du rôle du plaisir dans le raisonnement pratique), mais aussi et d’abord son rôle regardant notre 
manière de concevoir l’action. Nous ne voulons cependant pas suggérer que les deux ne seraient pas liés. 
Il serait possible de dire que de concevoir une action sous un certain jour est une raison suffisante pour la 
réaliser ou que dire qu’on a réalisé une action par plaisir est un façon d’exprimer la manière dont on 
conçoit cette action. 
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à la fin du second chapitre, celle que nous envisagions d’utiliser pour analyser les 

théories de Bentham et Mill. Il est finalement apparu que nous devions distinguer, en 

fonction de cette méthode, les difficultés que nous pouvions soulever concernant un 

utilitarisme empiriste des difficultés qu’il est possible d’opposer aux théories de 

Bentham et Mill.  

Nous avons ainsi pu établir que la méthode dont provient la critique qu’Anscombe 

oppose aux utilitaristes classiques ne nous amène pas à formuler la même critique 

lorsqu’on l’utilise en relation avec les théories du langage de Bentham et Mill. En effet, 

un utilitarisme qui définirait le bonheur en fonction des sensations de plaisirs et peines 

ferait face à plusieurs difficultés qui ont rapport à l’intériorité de telles sensations. Que 

cela soit au niveau de leur connaissance, de leur possession ou de leur communicabilité 

il apparaît contradictoire de penser que de telles sensations puissent constituer les fins 

des actions humaines ou qu’elles soient ce en fonction de quoi l’on devrait juger ces 

actions : l’asymétrie de ces termes psychologiques ne peut pas être envisagée sous 

l’angle de la connaissance. Au contraire, ces difficultés ne se présentent pas, chez les 

utilitaristes, lorsque les plaisirs et les peines sont considérés sous l’angle de leur 

signification. Cela ne revient certainement pas à affirmer qu’aucune difficulté ne se pose 

à la conception utilitariste des plaisirs et des peines. En effet, le rôle que Bentham et 

Mill accordent à ces notions dépend du rôle qu’ils attributs aux perceptions de plaisirs 

et peines dans l’action humaine. Le problème qu’avait formulé MacIntyre ainsi que la 

critique d’Anscombe concernant ces notions de plaisirs et peines chez les utilitaristes 

classiques ne se posent donc pas tels quels aux théories de Bentham et Mill. On ne peut 

pas affirmer que leur conception des plaisirs et peines invalide la formule du principe 

d’utilité. En tous cas elle ne l’invalide pas comme l’invaliderait une conception 

empiriste de ces mêmes notions. Néanmoins, le rôle qu’accordent les utilitaristes 

classiques aux entités réelles ou attributs que sont les plaisirs et les peines ne peut pas 

être formulé dans les termes de l’explication scientifique et nous espérons, en ayant 

souligné les difficultés qui se présentent aux utilitaristes, avoir participer à son 

éclaircissement. 
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Conclusion 

 

 

 

 

Nous avons considéré, dans cette recherche, que l’utilitarisme classique devait être 

interprété en fonction des méthodes que mettent en place ses théoriciens. Cela nous a 

permis de mettre en valeur certains éléments encore peu considérés des théories 

classiques de l’utilitarisme. L’approche analytique que nous avons adoptée est donc 

justifiée par l’approche des utilitaristes eux-mêmes : l’interprétation que nous avons 

proposée de l’utilitarisme nous a orientés vers l’emploi de cette méthode analytique. 

Cette méthode devait nous permettre de remplir différents objectifs. Le premier et le 

principal objectif consistait à montrer que l’interprétation que nous proposons des 

théories de Bentham et Mill nous conduit à réévaluer les difficultés auxquelles ils 

doivent répondre et donc à abandonner une certaine tradition critique et interprétative 

de l’utilitarisme classique. Cet objectif se décomposait lui-même en plusieurs buts qui 

représentaient autant d’étapes de l’argumentation. 

Le premier était de montrer que les méthodes des utilitaristes, en ce qu’elles se 

distinguent de celles des empiristes, impliquent un changement de perspective qui doit 

être pris en compte dans leurs théories morales. Nous avons ainsi essayé de déterminer 

les particularités des méthodes de Bentham et de Mill ainsi que certaines des 

conséquences qu’on peut en tirer pour leurs théories morales. Nous avons d’abord 

observé de grandes similitudes entre les conceptions empiristes et utilitaristes de 

l’expérience. Bentham et Mill, de la même manière que Locke et Hume, utilisent le 

vocabulaire de la perception. Il nous est aussi apparu que les utilitaristes considèrent que 

toute connaissance provient de l’expérience. Ainsi, dans le domaine de la morale, c’est 

l’expérience des plaisirs et des peines qui nous permet de juger une action. Cependant, 
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il serait difficile de trouver, chez Bentham (et chez Mill dans une moindre mesure)669, 

une enquête concernant les opérations de l’esprit ou la nature des perceptions. Leurs 

intérêts se portent en grande partie vers l’analyse de la signification. En effet, les 

utilitaristes classiques, chacun pour des raisons différentes, commencent leur recherche 

en établissant une théorie du langage. Cette théorie se distingue de celle des empiristes 

sur de nombreux points que nous avons mis en évidence à travers le problème empiriste 

de la généralité du langage : comment rendre compte des termes généraux si le sens 

d’une expression est l’expérience particulière à laquelle elle renvoie ? Les réponses que 

donnent, ou que pourraient donner670, les utilitaristes à ce problème montrent à quel point 

leurs théories sont différentes de celles des empiristes. Les questions concernant la 

représentation et les opérations de pensée ne les concernent plus et un nouveau champ 

de difficultés vient se présenter qui les oblige à distinguer, au moins en partie, la 

signification de l’expérience à laquelle renvoient les expressions. Ainsi Bentham sépare 

le vocabulaire des entités de celui des perceptions et Mill sépare celui des attributs de 

celui des phénomènes. Pour les utilitaristes, l’expérience n’est plus le sens, bien que le 

sens soit fondé sur l’expérience, ou, en tous cas, qu’on veuille parler de la réalité 

lorsqu’on utilise certains termes. Ce qui intéresse d’abord les utilitaristes est donc 

l’analyse de la signification. Lorsque Hume déclarait que les recherchent concernant la 

nature humaine devaient nous guider dans tous les domaines, les utilitaristes répondent 

qu’il est nécessaire d’établir la signification de nos propositions avant d’en tirer des 

conséquences. 

Ce changement de perspective se répercute dans les théories morales des 

utilitaristes classiques. Un premier élément qui vient étayer notre hypothèse est la 

référence constante que font Bentham et Mill à la signification des termes lorsqu’ils 

abordent le sujet de la morale. Cette référence est constamment effectuée en fonction du 

vocabulaire de leurs théories de la signification. D’autre part, le fameux problème 

humien de la transition entre des propositions ayant rapport à « l’être » et des 

propositions ayant rapport au « devoir être » nous a permis d’identifier l’impact des 

 
669 Mill consacre tout de même, comme on a pu le voir, le dernier livre de son Système de Logique à la 
logique des questions psychologiques, mais cette analyse ne joue plus le rôle qu’elle avait chez Hume. 
670 Bentham transforme le problème du sens des termes généraux en celui du sens des termes fictifs. 
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nouvelles perspectives utilitaristes sur leur manière d’envisager la morale. Chez 

Bentham et chez Mill, les plaisirs ne sont pas considérés en tant que notions 

particulières, comme elles le sont pour Hume. Lorsque les utilitaristes envisagent ces 

termes sous l’angle de leur signification (et non comme des perceptions), alors ils 

considèrent qu’ils désignent une réalité, comme toutes les entités fictives ou attributs. 

Dès lors, il n’est plus question qu’une particularité de notre constitution nous fasse 

ressentir quelque chose qui ne soit pas un « fait » mais sur laquelle il conviendrait tout 

de même de fonder la signification des termes moraux. En d’autres termes, si l’on peut 

considérer que le sens des termes moraux doit être établi dans leur rapport aux plaisirs 

et aux peines, alors l’utilitarisme n’est pas ce que MacIntyre appelle un émotivisme. Il 

reste cependant que les termes moraux ne peuvent être compris qu’en fonction de la 

référence à ces impressions. Chez Mill, ce problème rejoint celui de la preuve du 

principe d’utilité et chez Bentham, il doit être envisagé en fonction de la relation de 

survenance. En tous les cas, la morale utilitariste doit être interprétée en fonction de la 

signification des termes employés et pas seulement de l’expérience à laquelle ils 

renverraient. Parler d’empirisme, lorsqu’on évoque la théorie utilitariste classique, c’est 

parler d’une portion de la théorie qui n’a pas l’importance qu’on lui confère 

habituellement. Si les utilitaristes se permettent de réutiliser le concept empiriste 

d’expérience sans le soumettre aux enquêtes habituelles, c’est qu’il n’est plus le concept 

à partir duquel il convient de débuter une analyse morale. Les utilitaristes ont préféré 

mettre l’accent sur la signification des expressions, jusqu’à dissocier, en partie, le sens 

de l’expérience. 

Cependant, si les utilitaristes ont saisi l’importance du rôle de la signification dans 

le domaine de la logique, de la morale ou encore de la justice, et s’ils ont résolu ou évité 

certaines des difficultés qu’on pouvait opposer aux théories empiristes et nominalistes 

du langage, cela ne signifie pas que les théories utilitaristes de la signification peuvent 

échapper à toutes les difficultés qu’il est possible d’opposer aux théories traditionnelles. 

Le second chapitre était en partie consacré à l’identification de ces difficultés. L’objectif 

plus large de ce chapitre était d’identifier la méthode qu’il convient d’adopter pour 

mettre à l’épreuve l’utilitarisme. Il était de montrer que les remarques utilitaristes 



 

431 
 

concernant le langage nous conduisent vers une certaine interprétation des remarques de 

Wittgenstein, celle-là même en fonction de laquelle on émet certaines des critiques les 

plus acerbes de l’utilitarisme classique. Si nous pouvons soutenir une telle hypothèse, 

c’est qu’il nous est apparu qu’il existe une certaine proximité entre les difficultés que 

rencontrent les utilitaristes dans leurs théories du langage et certaines des difficultés 

qu’aborde Wittgenstein dans ses Recherches. 

Nous avons utilisé les deux premiers principes que Frege expose dans 

l’introduction à ses Fondements de l’Arithmétique comme cadre des analyses de notre 

second chapitre. Nos remarques concernaient ainsi la distinction entre ce qui est logique 

et ce qui est psychologique ainsi que l’aspect contextuel du sens d’un mot. Si nous avons 

pu utiliser ces principes sans nous cantonner à la théorie Frégéenne c’est que, comme 

l’affirme Anscombe, ces principes revêtent une grande importance pour la philosophie 

en général. Il nous a non seulement été possible d’évaluer les limites des théories que 

nous avions déjà abordées en fonction de ces principes mais aussi et surtout de montrer 

la manière dont Wittgenstein critique certains aspects des théories de la signification de 

Frege et de Russell, toujours en fonction de ces principes. Les remarques de 

Wittgenstein restent en effet fidèles à ces principes, mais elles nous en donnent une 

nouvelle interprétation. Ainsi avons-nous dû reconsidérer le logique chez Frege et 

Russell et pu utiliser les critiques qu’en a fait Wittgenstein dans notre dernier chapitre. 

Cette critique de la logique pensée sur le modèle scientifique de la précision nous avait, 

dès le second chapitre, permis d’établir un parallèle entre les théories des utilitaristes et 

celles des philosophes analytiques : toutes deux en effet, si elles ne considèrent pas que 

le sens d’une expression soit ce que cette expression dénote, considèrent tout de même 

que quelque chose doit préciser l’usage de certains termes. Dans le cas des utilitaristes, 

ce sont les plaisirs et les peines qui doivent préciser l’usage des termes moraux.  

Les utilitaristes reconnaîtraient volontiers le premier principe de Frege. Ils ont en 

effet montré que la logique et la psychologie doivent être distinguées (en tous cas en ce 

qui concerne le sens des termes). Le premier chapitre nous avait permis de montrer que 

l’empirisme des utilitaristes ne s’étendait pas à leurs théories du langage. Le second 

chapitre a été l’occasion pour nous d’exposer clairement la distinction entre sens et 
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représentation chez les utilitaristes avec l’exemple de la notion de « motif » chez 

Bentham. Nous avons d’ailleurs montré de quelle manière Bentham peut être considéré 

comme un critique véhément de ce qu’il est possible d’appeler le subjectivisme en 

moral.  

Pourtant, si les utilitaristes classiques distinguent bien les questions qui concernent 

le sens des expressions des questions de représentation, leur notion de sens engendre 

tout de même des difficultés comparables à celles qu’on peut retrouver dans les théories 

de Frege et de Russell. Nous avons montré en quoi le paradoxe de Russell nous indiquait 

que le sens d’une expression devait être distingué de l’expérience, aussi précise soit-

elle. Le troisième domaine de Frege, celui du sens, est lui aussi problématique dès lors 

qu’il viendrait préciser l’emploi des expressions. Chez les utilitaristes le statut du sens 

des termes, c’est-à-dire des attributs ou entités réelles, est ambigu. Deux alternatives 

interprétatives s’offrent à nous : soit on considère que c’est l’expérience qui donne la 

logique de la signification, c’est-à-dire qu’une expression ne peut avoir un sens qu’à la 

condition qu’elle soit vérifiable ; soit on considère que la signification d’un terme n’est 

pas dépendante de la vérification expérimentale. Ce rapport entre sens et vérification a 

d’importantes conséquences et nous avons donné des raisons de croire que la théorie 

utilitariste nous orienterait plutôt vers la seconde alternative, celle que retient justement 

Wittgenstein. Cette ambiguïté a été, d’autre part, l’occasion de déterminer un point 

commun (parmi de nombreuses différences) entre les théories du langage de Bentham 

et de Mill et c’est en fonction de ce point commun que nous avons identifié la principale 

difficulté qui se présente à la morale utilitariste classique. 

L’analyse que nous avons effectuée de Wittgenstein avait pour objectif, non 

seulement de montrer, pour chacun des deux principes, les difficultés que rencontraient 

encore les théories utilitaristes en fonction des deux principes de Frege, mais aussi et 

surtout de nous fournir les outils théoriques en fonction desquels il nous a été possible 

de distinguer, dans le domaine de la morale, les problèmes empiristes des problèmes 

utilitaristes. Ainsi, la distinction entre explication et description nous a-t-elle permis de 

formuler une critique des théories explicatives de la signification tout en exposant la 

manière dont on a compris, par la suite, le but de notre analyse et les caractéristiques de 
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la description philosophique. Les limites de notre objectif s’expliquaient dès lors par les 

outils que nous conférait Wittgenstein : il fallait, avant toute chose, identifier et relever 

la spécificité des difficultés qui font face à la théorie utilitariste classique, identification 

qui a contribué, nous l’espérons, à éclairer les possibilités et impossibilités d’emplois 

des notions de plaisir et de peine en fonction de l’utilisation qu’en font les utilitaristes 

et des problèmes qui se posent à leurs théories de la signification. 

Cependant, ainsi que nous l’avons évoqué, on ne pouvait pas s’arrêter sur des 

remarques dont de multiples interprétations ont été données. Il nous fallait encore 

préciser l’interprétation qui conviendrait le mieux à notre objectif. Dans cette 

perspective, nous avons donné des raisons d’adopter un certain genre d’interprétation 

que partagent, entres autres philosophes, Anscombe et Ryle. Celles-ci sont justement 

liées à notre hypothèse selon laquelle l’identification et la distinction des difficultés 

utilitaristes par rapport aux difficultés empiristes peut nous apprendre quelque chose sur 

les possibilités et impossibilités des rôles qu’il est possible d’attribuer aux plaisirs et aux 

peines au sein d’une théorie morale.  

Cette interprétation est justement celle d’après laquelle Anscombe, et ensuite 

MacIntyre, ont identifié les problèmes liés à la conception du plaisir comme impression 

interne. Notre troisième partie a donc été l’occasion d’analyser ce problème en fonction 

de ce que MacIntyre appelle « le projet des lumières » et, plus précisément, de ce que 

Sidgwick identifie comme un paradoxe de la raison pratique. Ce troisième chapitre met 

en jeu toutes les analyses que nous avons effectuées dans les deux chapitres précédents. 

Non seulement il est question d’interroger ces problèmes en fonction des théories 

utilitaristes du langage et de leur impact sur les théories morales utilitaristes, mais aussi 

en fonction des outils méthodologiques que nous avons déterminés au second chapitre. 

C’est cette conjonction qui nous a permis de montrer que, dès lors qu’on prend en 

compte la théorie utilitariste de la signification, l’interprétation wittgensteinienne qui est 

celle d’Anscombe nous indique un problème différent de celui qu’avaient relevé 

Anscombe et MacIntyre. 

Il nous fallait donc d’abord identifier les problèmes qu’ont rencontrés les 

utilitaristes et distinguer en particulier les difficultés que ceux-ci ont identifiées dans les 
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théories empiristes et nominalistes du langage des difficultés qui persistent à se poser 

relativement aux solutions proposées par les utilitaristes. C’est en effet seulement en 

distinguant ces deux genres de difficultés que nous avons pu comparer l’interprétation 

de MacIntyre aux problèmes que nous avons soulevés. On l’a noté, MacIntyre considère 

que l’utilitarisme est une tentative pour attribuer une nouvelle téléologie à la morale. 

Nous nous sommes donc d’abord intéressés au caractère nouveau de cette téléologie en 

comparant la théorie utilitariste à une théorie ancienne que l’on confond régulièrement 

avec celle des utilitaristes : la théorie d’Epicure. Une fois que nous avons pu déterminer 

que les deux téléologies étaient différentes, et valider la nouveauté utilitariste, il nous 

restait à analyser les rapports entre la théorie de Sidgwick et celle de Bentham et de Mill. 

En effet, étant donné que le paradoxe que relève Sidgwick dépend de son approche 

méthodologique et surtout de sa conception des plaisirs et peines, il aurait fallu, pour 

que le paradoxe s’applique aux classiques, que Sidgwick partage ces caractéristiques 

avec eux. Nous avons vu que ça n’était pas le cas renforçant ainsi notre hypothèse selon 

laquelle les difficultés qui s’adressent aux empiristes sont distinctes de celles qu’on peut 

adresser aux utilitaristes. Or, nous l’avons souligné, le problème que relève MacIntyre 

est directement inspiré des thèses d’Anscombe qu’on retrouve dans La Philosophie 

Morale Moderne.  

Un nouvel élément, qui lie le problème général que relève MacIntyre à la critique 

qu’émet Anscombe envers ce qu’elle pense être la conception utilitariste des plaisirs et 

des peines, est que le problème de Sidgwick repose sur une telle conception. L’article 

d’Anscombe nous intéressait à trois égards. D’abord, c’est sur cet article que s’appuie 

la critique de MacIntyre concernant le projet des lumières. Ensuite il expose clairement 

le problème du plaisir considéré comme impression. Enfin, il réengage la méthode 

wittgensteinienne dans le contexte du problème de la transition du fait à la valeur que 

nous avions déjà abordé. C’est donc à partir d’une analyse concernant la manière dont 

Anscombe considère le problème de Hume que nous en sommes venus à réinterroger, à 

partir d’une nouvelle perspective, la catégorie des concepts psychologiques que nous 

avions rencontrée chez Wittgenstein. Si nous avions, chez Wittgenstein, abordé cette 

catégorie en fonction du vouloir dire, de la compréhension et de la pensée, nous 
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l’abordions, avec Anscombe, en fonction des termes qui intéressent notre recherche au 

premier plan, le plaisir et la peine. La catégorie des concepts psychologiques nous a 

permis d’identifier les causes de l’asymétrie empiristes et d’en tirer les conséquences 

pour une critique d’un utilitarisme qui comprendrait les plaisirs et les peines sur le 

modèle de l’impression. Les paradoxes liés à la connaissance, la possession et la 

communication que nous avons relevés doivent nous faire abandonner cette perspective. 

Cette conception aboutit en effet au paradoxe qu’a relevé Sidgwick.  

Néanmoins, la conception utilitariste de Bentham et de Mill, lorsqu’elle est 

interprétée en fonction de leur théorie du langage ne nous entraîne pas dans de telles 

difficultés. En effet, les utilitaristes conçoivent les plaisirs et les peines, lorsqu’il est 

question de leur sens, comme des attributs ou comme des entités réelles. De ce point de 

vue, ils ne sont pas considérés comme des perceptions que nous pourrions connaître ou 

posséder. Nous l’avons montré avec l’exemple de la richesse, ils influencent notre 

manière de concevoir certains objets. Cependant, cette conception, dans la mesure où 

elle résulte des théories utilitaristes du langage, n’échappe pas à l’ambiguïté qui leur 

était commune. Ainsi, la conception utilitariste de la morale souffre de difficultés 

similaires à celles que nous avions identifiées concernant leurs théories du langage : elle 

souffre des difficultés qui se posent aux théories qui conçoivent la signification sur le 

modèle de l’explication scientifique. Or, si les utilitaristes conçoivent le rôle des plaisirs 

et des peines suivant ce modèle, c’est à cause de la théorie psychologique empiriste des 

plaisirs et des peines. Ils ont en effet établi un parallèle entre le plaisir conçu comme 

perception et le plaisir compris dans l’aventure de la signification.  

Ces analyses nous conduisent à penser qu’une recherche qui porterait sur le plaisir 

et la peine au sein de l’utilitarisme, devrait partir des problèmes qui résultent du parallèle 

entre le plaisir et la fiction morale pour réinterroger le rôle potentiel de ces concepts 

psychologiques dans une perspective morale. Que cette perspective, au terme de cette 

analyse, puisse encore être qualifiée d’utilitariste ou non dépendra, en premier lieu, du 

rôle qui aura été attribué à ces concepts et du lien qu’ils entretiennent avec la notion de 

conséquence. Cependant, ce lien ne pourra être déterminé qu’en fonction d’une analyse 

concernant le rôle du plaisir et ses liens avec le désir et l’intention. 
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Bentham et Mill nous orientent donc vers une analyse de la signification des termes 

moraux. Bentham, en particulier, avec la paraphrase et la relation de survenance qu’elle 

implique, pourrait tout à fait concevoir que le jeu de langage du plaisir est différent de 

celui de la morale tout en maintenant que les deux jeux de langages doivent être compris 

en fonction de la relation qu’ils entretiennent. En effet, nous avons montré que pour ce 

dernier, le plaisir, en tant qu’entité réelle doit aussi être compris en fonction des entités 

fictives dont il nous permet de concevoir le sens. Nous avons aussi mentionné les 

difficultés qu’impliquait ce lien. Il reste toutefois que le plaisir, en tant que concept 

psychologique affecte nos descriptions d’actions humaines et ait un rôle à jouer, en 

fonction de cette influence, dans le domaine moral. Un autre élément que met en valeur 

l’analyse d’Anscombe est que le plaisir ne doit plus être considéré comme une entité 

réelle, ni comme un sentiment, mais comme un terme psychologique dont l’asymétrie 

doit être comprise en fonction d’une autorité de la première personne qui n’est pas 

fondée sur la connaissance. 

L’utilitarisme classique ne nous oriente donc pas vers la conception d’un plaisir 

dont les particularités seraient déterminées par l’individu qui les éprouve. Il n’y a aucun 

sens à affirmer, selon l’analyse que nous avons réalisée des théories utilitaristes 

classiques, qu’un agent se soucierait plus de son plaisir que de celui de quelqu’un 

d’autre. Il n’existe en effet pas de plaisir propre à l’individu. Dès lors, la téléologie 

qu’essaient de mettre en place Bentham et Mill peut être comprise comme une téléologie 

de la description de l’action. L’injonction utilitariste serait d’effectuer les actions qui 

peuvent être redécrites comme étant les plus agréables et les moins pénibles. Cette 

injonction n’implique en rien que le plaisir appartienne à un individu et non à un autre 

et nous oriente vers d’autres difficultés qui ne peuvent être abordées qu’en fonction de 

la réévaluation du rôle du plaisir comme concept psychologique en moral. 
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